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DISCOURS PRÉLIMINAIRE.

^^^^^ 'Éducation n'efl: que la culture des mœurs de impo«ancec!e
' éducation des

jl L II l'homme dans les premiers tems de fa vie , elle efl:
P"''"*-

^l^si^^ abandonnée aux foins des pères & des mères , mais

la culture des mœurs des Nations efl réfervée aux Souverains ;

elle embraffe tous les âges , Se les qualités de ceux qui gouver-

nent deviennent les qualités de ceux qui font gouvernés. La

force ou la foiblelTe , les profpérîtés ou les difgraces de chaque

règne ^ tirent leur origine des yertus ou des vices , des takns

ou de l'incapacité des Princes. On verroit ( dit fur ce fujet un

des plus grands maîtres dans Tart degouverncr) la nature errer

dans fes opérations ,
plutôt qu'un Souverain donner à fa Nation

un cara6lere différent du Tien, (a) Ceft aux Souverains aufli

qu efl réfervée Téducationdes Princes qui doivent leur fiiccéder.

Veiller à l'inftruâion de la jeuneffe pour former de bons

fujets à l'Etat , efl fans doute un des devoirs de la Royauté
;

mais faire élever avec foin l'héritier de la Couronne , pour pré-»

parer à la Nation un maître capable de la gouverner , eft une

des plus elTentielles obligations du Monarque. Les particuliers

n'çmbrairen.t ordinairement une profeffion que lorfque leur rai-

fon s'efl développée, au lieu que celle de l'héritier d'une Cou-

ronne ell fixée dans le moment de fa naiffance, Ceft une tête

Facil'ius errare naturam quamPrinclpem reformare Rempublicam dijfimilem. CafEo-^

^oxe (Miniftre d'Etat fous Theodoric) Liv.j. Farr. Ep /i.

Tome 7. ô
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précieufe qui fera ceinte du diadème; & former le Souverain,

c eft en quelque forte former tout le Peuple auquel il doit com-

mander , & qui fe réglera fur lui. De fon inflrudlion naiffent

& Pavantage de fon pays , & des exemples utiles à toutes les

Ivfations étrangères. Ces exemples palTent de bouche en bou-

che , de génération en génération 5 tous les peuples , tous les

tems y prennent part, ôc la poflérité la plus éloignée peut en

Recueillir le fruit.

cen'eftpasaflez fç^is qu'on a bcaucoup écrit fur la manière d'élever les en-
ds les bien élever si £

• !• ' 1
comme hommes, dcs maîtrcs du mondc. Cent Auteurs (a) ont mdique les
il eltnecefiaire de ^ ^

ÎL'£Sc" connoiffances que le Prince doit avoir , mais aucun n'a entre-leu

B •'cïï'£^^^^^ pris de les lui donner. Lors même qu'on élevé bien les héritiers

"^XSs^^lZ des grands Empires comme hommes, on ne leur enfeigne pas

v^Sent.ïïê ce qu'ils doivent fçavoir comme Princes. On verfe dans leur fein

ceV^^San- quelques principes de Religion , de juftice & de bonté ;
on im-

ces.

prime dans leur efprit quelques maximes d'honneur ; on leur

donne quelques teintures des Arts & des Sciences ; on les for-

me à des exercices académiques ; mais on ne leur apprend pas a

porter dignement une Couronne , on ne les inftruit point de la

feule fcience qu'il ne leur eft pas permis d'ignorer. S'il eft utile

de former l'homme , ne l'efl-il pas plus encore de former le Sou-

verain ? C'eft des vafles fonûions , c'eft des devoirs infinis de

la Royauté qu'il faut principalement inftruire les Princes.

Toutes leurs fautes dans la vie privée font d'une conféquence

extrême pour leur Etat, {h) On ne fçauroit trop eftimer les ver-

tus morales , elles font prefque les feules qui ioient à l'ufage des

particuliers , & elles doivent purifier & anoblir les vertus civiles

(a) J'en ai donné la lifte dans mon Examen , au mot Duguet.

{b) Quo pernïciofiiis de Republicâ mertntur vitiofi Principes , quod nonfolum vitîa con-

tipiunt ipfi ^ fed ea infundunt in civitatem , neque foliim obfunt quod ipfi corrumpuntur ,fed

<tiam quod corrutnpunt , plufque exemplo quampeccato nocent, Cicer. de Legib. Ub. 3.
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politiques , par lefquelles on doit juger du vrai mérite des

Princes en tant que Princes , mais ce ne font pas ordinairement

les vices de l'homme , ce font les défauts du Prince qui Tempe-

chent de gouverner heureufement. Il eft néceflaire de diftin-,

guer dans les Rois la vie privée d'avec la vie publique , les ver-

tus domefliques d'avec les qualités Royales ; ils peuvent avoir

toutes les vertus qui honorent les particuliers , fans pofféder au-

cune des qualités qui font les grands Rois. Ne pas connoître

profondément le pays qu'on doit gouverner , n'être pas inftruic

de tous les avantages qu'on peut lui procurer, ignorer les

principes de la conduite qu'on doit tenir relativement au ci"

toyen & à l'étranger , ne pas bien régler les diverfes parties du
Gouvernement , abufer de la puilTance pour faire quelque injuf-

tice i ne prévenir ni ne punir le mal , ne pas faire tout le bien

pojfTible ; voilà quelles font les fautes de l'homme d'Etat.

Je dis de Vhomme d'Etat , car ce que j'applique ici aux Sou-

verains regarde leurs Miniftres, & toutes les perfonnes qui font

employées au Gouvernement. Ce n*eft pas alfez que les perfon-

nes qui y participent vivent bien comme hommes , il eft en-

core plus important qu'ils vivent bien comme perfonnes publi-

ques. Dans les Monarchies, les Minières ne répondront pas

moins que leurs maîtres de tout le mal qu'ils auroient pû éviter,

& qu'ils auront commis ou laifle commettre , & de tout le bien

qu'ils auroient pû faire & qu'ils n'auront pas fait. Dans les Arif-»

tocraties Se dans les Démocraties , les Sénateurs , ceux qui ont

part aux Délibérations des Républiques , & leurs Officiers , ne

répondront pas moins que les Souverains , des fautes d'omilTion

ou de commiffion qui leur feront perfonnelles.

Comment les Princes éviteront-ils ces fautes , s'ils ne con-

noifTent pas tous les devoirs attachés à la Royauté ? Comment

a ij
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feront-iîs inftruits de ces devoirs , fi perfonne ne prend foin dà

les leur expliquer ? Comment enfin foutiendront-ils le faix du

Gouvernement , fi l'on ne leur enfeignc à le connoître & à le/

porter.

Cette in{lru6lion efl: îndifpcnfable & doit être proportionnée

à l'importance des devoirs du rang fuprême. Plus les hommes

font élevés au-deffus des autres hommes , & plus leurs démar-

ches entraînent de conféquences , plus ils doivent tendre à la

perfcâion. Si les Scipions & la plupart des illuflres perfonnages

de l'ancienne Rome , à la vue des images de leurs pères , fu-

rent excités à ces grandes entreprifes ,
qui portèrent au loin la

réputation de leur patrie , (a) quel motif ne trouvcra-t-on pas ,

dans l'éclat de la première maifon du monde , toujours rég-

nante depuis huit fiécles , & toujours régnante fur la plus an-

cienne , la plus illuftre , & la plus puiffante Monarchie de l'Eu-

rope 1 Que ne doit pas produire un regard jetté fur le régne

de tant de Rois.

Le tems de la jcuneiïe , ce tems où la docilité ouvre la porte

aux vertus Se tient lieu des qualités dont on manque , eft pref-

^ue le feul où la vérité trouve quelques accès auprès des Prin-

ces. Dans tout le refle de leur vie , la flatterie les affiége or-

dinairement. Il n'efl par conféquent perfonne à qui la lec-

ture foit aulfi néceffaire qu'aux Souverains , parce que , fans

blefTer leur délicatelTe , elle les inftruit des vérités qu'on ofe

rarement leur annoncer , & qu'ils aiment rarement à entendre.

Et que doit-on étudier , fi ce n'efl les devoirs de fon état !

Que doivent apprendre les enfans , fi ce n'efl: ce qu'ils doi-

vent faire étant hommes 1 Que doivent apprendre les jeunes

Princes , fi ce n'efl ce qu'ils dçivent faire étant Rç^is l

^a) Salujl, in Prcefat, JBdli Jugurth,
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Si les Arts & les Sciences font la gloire & le bonheur des

Etats , comme Ton n'en peut douter , de quelle utilité ne fera

pas pour les Princes la fcience du thrône 1 Les Souverains ne

doivent être fçavans que dans les connoiflances qui convien-

nent effcntiellement à leur état ; c'efl en Rois qu'il faut les inf-

truire. L'Empereur Conftantin Porphyrogenète, AlphonfeRoî

d'Arragon ,
Jacques premier Roi d'Angleterre , furent des

Princes très-fçavans ; mais le premier étoit entièrement livré à

l'amour des Belles-Lettres y le .fécond , à la compofition des

Tables Agronomiques appellées Alphonjïnes de fon nom , &
le troifiéme fut tantôt Grammairien , tantôt Théologien

, ja-

mais Roi. Aucun de ces trois Princes ne fçut ni ne fit fon mé-

tier. Le dégré d'eflime dû aux Arts & aux Sciences , ne peut

être mefuré que fur le rapport plus ou moins prochain qu'ils

ont à l'avancement du bonheur de la Société civile. Un Souve-

rain doit connoître , aimer , encourager toutes les profefTions ;

& un Prince deftiné à régner ne doit bien apprendre que la

fcience de commander aux hommes. Les autres peuvent lui

fervir comme de dégrés pour arriver à ce but , mais il ne doit

les eftimer utiles pouir lui qu'autant qu'elles contribueront à

l'en approcher.

Il eft donc néceffaire de donner aux Princes toutes les con-;

noiffances qui ont rapport au Gouvernement , ôc de les affec-

tionner à ces connoiffances ; car les grands talens ne fe déve-

loppent qu'à la faveur d'une forte inclination pour tout ce qui a

rapport à leur objet. Eh ! quelle gloire pour un Prince
, lorfquc

le defir de remplir des devoirs devient en lui une pafîion !

Qu'il me foit permis d'entrer dans un détail qu'exigent la

rnajefté ôc l'importance du fujet.

Il n'ell point d'Ecrivain , foit parmi les anciens , foit parmi ^«^5
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& modernes à ce modcmes ,

qui ,
ayant traité de matières de Gouverne-

ment , n'ait prouvé la néceffité de les étudier , ou au moins

qui n'ait fuppofé cette néceffité comme une de ces vérités évi*

dentés auxquelles l'efprit ne peut fe refufer. Tant de Livres

compofés fur des Affaires d'Etat, dans tous les fiécles , dans

tous les pays, & fur toutes les parties du Gouvernement , ne

montrent-ils pas la néceffité de les étudier !

On apprenoit dans les Ecoles des Grecs tout ce qui fait le

bon Citoyen , le grand Capitaine , l'Homme d'Etat. Ceux qui

inflruifoient la jeuneffe
,

infpiroient par leurs exemples , ce

qu'ils enfeignoient par leurs leçons , l'amour de la patrie ; &
ces inflru£lions formoient des hommes qui étoient l'ornement

du genre humain & qui peuvent en être encore aujourd'hui

Je modèle , comme ils en font l'admiration.

Dans les premiers fiécles de Rome , les Sénateurs , pour for^

mer de bonne heure leurs enfans à la fcience du Gouverne-*

ment, les introduifoient au Sénat, avant même qu'ils euffent

atteint l'âge de puberté ; &cet ufage, changé à l'occafiondu

jeune Papirius dont l'hifloire efl connue
,
(a) fut rétabli par

Augufle, (6) Dans tous les tems, dès que les Enfans avoient

pris la Robe virihy ils étoient introduits folemnellement dans

la place publique , lieu où les Magiflrats haranguoient le peu-

ple , école des affaires d'Etat qui y étoient difcutées. Un Ro-

main étudioit de bonne heure les intérêts de fa patrie , & il

n'étoit élevé aux emplois publics , qu'après avoir acquis par le

fecours de l'étude , la capacité de gouverner une République

maîtreffe d'une grande partie de la Terre.

Aujourd'hui, les jeunes Gentilshommes de la Chancellerie

de Suéde n'y font reçus qu'à la faveur de leurs difpofitions na^

a) Aulugell. L.i. Chap. 3,

b) Suetoiine.
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turelles , de leurs voyages , de leurs études. C'eft dans cette

Chancellerie qu'on leur communique les A6les publics , & qu'on

les inftruit des affaires de la Nation, (a)

Le Roi de Danemarck vient d'ordonner (b) que des jeunes

Gens de diftindion^ afTifteront aux Audiences du Tribunal

fuprême de Danemarck , en qualité d'AlTefleurs , afin qu'ils

puilTent fe rendre dignes d'exercer les Magiftraturcs dont par

la fuite ils pourront être revêtus.

Les Nobles Polonois mènent leurs enfans aux Dktîines (c) /

& les Nonces {à) , les leurs aux Diettes générales
,
pour les ren-

dre capables de fervir un jour la République.

A Venife , où la politique eft l'affaire capitale de tous les

Citoyens , l'inftruftion des Pères rend les enfans capables de

gouverner. Les jeunes Nobles afliftent aux ConfuLtations du

Collège^ Se aux Délibérarions du Sénat feulement pour écou^

ter. On les inflruit des affaires de l'Etat ^ & on leur fait fen^

tir chaque jour ,
qu'ils font nés pour y avoir part. La Chambre

fecrette , où font confervées les Dépêches des Ambaffadeurs avec

lesRegiftres de la République , leur efl ouverte. Quelques jeu-

nes Genrilsiiommes accompagnent les Minières de la Républi-

que dans les Cours Etrangères, pour y faire l'apprentiïTage des

emplois auxquels ils afpirent. Enfin , aucun Noble ne parvient

aux grandes Magiftratures , qu'après s'être acquitté des moin^

drcs , à la fatisfadion de fes Concitoyens (e).

En Allemagne , la Bulle d'or renferme des difpofitions fur

[a) a4« Art. del'Eledion de 1718, confirmée par celles de 1720 & de 1743.

( b) En 1749.
(c) Diettes des Palatînats.

{d) Députés aux Diettes générales de Pologne.

(
e) Hifl. du Gouvernement de Venife, par Amelot , pag. 24 de l'Edition de 1676.'

La Ville & la République de Venife , par Saint-Didier ; & ÏAmbaffadeur &fes fondions ,

par Wicc^uefort , pp. 176 6c 177 du premier Volume i
Edition de la Haye. 1724'
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la manière d'élever les Héritiers des Eledtcurs ; les Nobles s'ap^

pliquent à l'étude , même du Droit privé ; les Comtes & les

Princes de l'Empire ne dédaignent pas des'cninftruire. Tous les

Gentilshommes qui ne fe deflinent pas uniquement aux Armes

,

Couvent même ceux qui s'y deftinent
,
paffent plufieurs années

aux Unjverfités , aux Académies ,
pour y apprendre l'Hiftoire &

lesLoix de leur patrie. Il y a dans toutes les grandes Cours du

Corps Germanique , une Chancellerie d'Etat où les jeunes

Gens font une étude réglée des affaires publiques , fous l'inf-

pe6i:ion générale du Chancelier , & fous la diredion particu-

lière des Référendaires. Les Allemands ne deviennent enfin

Négociateurs ou Minières d'Etat que par dégrés , & qu'après

s'être longtems inflruits de l'Hifloire, du Droit public , desin-i

térêts des Princes, de la Politique.

Cent Ouvrages fur le Gouvernement font publiés continuel-

lement dans les Provinces-Unies , & ce qui s'imprime dans les

autres Pays , efl toujours exactement réimprimé dans celui-là.

Un HoUandois partage fes foins entre les intérêts de fon com-

merce & ceux de fa République. Il étudie tout ce qui a rapport

au Gouvernement , & comme il eft fouvenc Député à l'AfTem-

blée des Etats Généraux , il eft communément fort inftruir,

La connoiffance des principes du Gouvernement efl en An^

gleterre un objet commun à toutes les Profeflions : Les Dépu-

rations aux Etats Généraux qu'on appelle dans ce pays-là Pûr-

lement , mettent les perfonnes de tous les Ordres à portée de

prendre part aux Affaires publiques 8c l'intérêt que les An-

glois ont de pofféder des connoiffances dont ils peuvent faire

un ufage avantageux à leur patrie ou à leur fortune particu-

lière 5 leur infpire une grande application pour les acquérir. Ils

veulent obtenir des grâces ôc joiier un grand rôle dans le Par-

lement
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îement , en fe rendant néceflaires au parti de la Cour , ou en fe

diflinguant dans celui qui lui eft oppofé. Il y a un fî grand

nombre de Pairs dans la Chambre haute , la Chambre baffe eft

Gompofée de tant de Députés , ces Repréfentans de la Nation

changent fi fouvcnt ^ & le defir de paroîtrc avec éclat dans

l'une ou dans l'autre Chambre , agit fi puiffamment fur le cœur

de chaque Membre du Parlement , qu'il eft comme impoflible

que les Anglois n*ayent en général une grande connoiffance

des matières de Politique. Si l'Angleterre ne fournit pas a

l'Europe des Ouvrages fyftématiques fur le Gouvernement,

comme font rAlIemagne ôc la Hollande , elle fe fufiit au moins

à elle-même. Des Feuilles volantes & d'excellentes Brochures

înflruifent tous les Citoyens des droits & des intérêts de la

Nation , non pas feulement toutes les années , tous les mois ,

m^is toutes les femaines, tous les jours.

De grands Rois & des hommes mêmes qui commandoient à „ Exemples des
^ Rois,

des Rois , n*avoient appris que des Philofophes politiques la

fcience du Gouvernement , &: ils y ont excellé. Caffandre fe

fâifoit donner des préceptes politiques par Theophrafte , & Sige-

bert par Fortunat. Pompée , (a) qui avoit paffé fa jeunefle dans

le tumulte des armes
, ignoroit le droit public ; il pria Varron de

lui en compofer un livre, ^ il fe rendit aufli excellent homme
d'Etat par l'étude

, qu'il s'étoir rendu grand Capitaine par

l'exercice des armes. Charles V. qui a reçu de fon fiécle le fur-

jiom illuflre de fage , ( & , ce qui efl beaucoup plus confidé-

rable , à qui la poftérité l'a confirmé
, ) fe faifoit lire chaque

jour quelque ouvrage fur le Gouvernement. ( & ) Le Grand

Guflave-Aldophe avoir perpétuellement fous les yeux le Traité

(^a) Pompée & autres Chefs delà République Romaine.
-.(^) Voyez le commencement du viridarii»
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du Droit de la Guerre G» de la Paix de Grotius.

( a)

Dans le dixième fiécle
, TEmpereur Conftantin Porphyro-*

genete fit compofer des Pandedes politiques. ( b ) C'étoit une

grande compilation où Ton voyoit rangé fous certains titres ce

que Polybe , Nicolas de Damas y Denis d'Halicarnafle , Dio-'

dore de Sicile , & d'autres Hifîoriens avoient écrit fur ce fujet

,

âiîn que les hommes d'Etat puiffent s'inflruire facilement. Si une

compilation de cett^ étendue n'eût pour objet que d'épargner

aux Princes k peine de lire ces Hiftoriens
, quel fruit ne pourra-

t-on pas efperer de la fcience du Gouvernement expliquée en-

entier f

L'hiftoire nous repréfcnte le Conquérant Mogol du dernier

fiécle , le fameux Orang-Zeb , dans un cercle de fçavans , don-

nant à fa Cour un fpe£kcle bien digne d'attirer pendant quel*

ques momens les regards. Ce Prince déplore Péducation qu'on

lui a donnée. Il trouve mauvais qu'on Tait bornée à des minuties^

de grammaire & à unfe légère connoiffance de l'Indouftan de fes

Villes, de fes Provinces, de fes revenus. Il marque un regret

extrême qu'on lui ait laiffé ignorer les mœurs les Coutumes «fe

les intérêts des Nations Etrangères , les refforts de la politique ^

Part de gouverner les Provinces , &ks tempérammens de dou-

ceur & de févérité qu'il y faut garder. Le difcours de ce grand

Prince fut diflribué dans tous les vaftes Etats de fa domina-

tion, (c)

Ce fut par rordre da feu Roi , que le célèbre Evêque de

Meaux fit un Ouvrage fur le Gouvernement , pour l'inftrudion

de Monfeigneur le Duc de Bourgogne, (^Z) & ce Monarque

{a) Lettre de Jérôme Bignon à Grotias, du 5 Mars 1632.
Cb) Salinas , Proieg. in Jul.

( c) Voyages de Bernier ; Hiftoire générale du Mogol , par Catrou. Paris
, 170^;

(<2f) Politique tirée des paroles de écriture Sainte
,
par Bofluet, Paris, i/o^.ia-^^^i
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MYOït ordonne qu'il en fût compofé fur le même fujet un autre

(a) d'où la flatterie feroit bannie. La vérité devoity paroître

cdans toute la pureté , & l'Ouvrage demeurer fccret pour tout

.autre que pour les trois enfans de France qui vivoient alors.

Quel poids la lumière naturelle ne peut-elle pas ajouter à ces Autorité de la

.opinions des Anciens & des Modernes, à ces ufagcs des peu- bi^k^néceffité

I V 1 1 Ti • I
d'étudier la fcien-

•|)leS , a ces exemples des KOIS j ce du Gouverne-,

Rien n'efl: Ci digne d'occuper la raifon que la fcience du Gou-

vernement. Cette fcience a pour objet le bonheur public, & elle

«eft la plus utile.comme la plus noble des fciences humaines. Où
n'y trouve aucun principe dont on n'apperçoive l'application ;

la théorie s'y tourne toujours en pratique. Sans cette fcience

les Sujets ignorent des vérités & des principes qu'il leur importe

-defçavoir; les Souverains ne peuvent appuyer leur conduite ,

ni les Minières leurs Confeils , fur des fondemens folides ; &
.ces mots de vertu , de raifon, d'équité qu'ils prononcent fi fou-

yent , font des noms vuides de fens dans leur bouche.

Nous y apprendrons une vérité effentielle que les bons Rois

^ne perdent jamais de vue. Ceft que les fupériorités n'ont point

;leur fin en (slles-mêmes
5 que les Souverainetés n'ont été établies

que pour l'avantage des Sujets ; & que la domination de la vo-

lonté d'un feul homme fur celle des autres hommes y n'efl jufte que

parce qu'elle doit procurer leur bonheur. Ceft des veilles du Sou-

verain que doit naître le bonheur de plu fleurs millions d'hom-

mes confiés à fes foins. L'Agriculture , le commerce intérieur

.& extérieur , la manutention des Loix qui font le fondement

d'un Etat , la difcipline des Armées où réfide toute fa puif*

fance , le Règlement des Finances qui le foutiennent , les né-;

{a) Voyez les pages 186 , 187 & 188 de la Méthode tenue pour l'Education de
iMefleigneurs les Ducs de Bourgogne

, d'Anjou & de Berry, imprimée à la fuite ^J}
Î^Quvrage énoncé dans la précédente note.

6ij
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gociations étrangères qui le fortifient , doivent partager tôur à

tour Tattention du Prince. Il ne peut fe relâcher fur aucuns ds

ces foins , fans fe refufer à la juftice qu il doit à Ces Sujets. Il

efl: un double lien entre les Maîtres & les Citoyens des Etats ;

l'un de protedion , unit le Prince à fon Sujet ; l'autre de dé-

pendance , lie le Sujet à fonPrince. Les Rois font la plus viv<î

image de Dieu fur k terre , ils y montrent fa grandeur , ils y

exercent fon autorité , l'Ecriture Sainte les appelle des Dieux a) ;

mais ce nom n'efl pas moins pour les Princes une leçon de

juftice , de vigilance , de bonté
,
que pour les Peuples une le-

çon de refped , d'obéiïFance , d'amour j Se e'eft pri^ncipalement

par la juftice que les Souverains doivent relTembler à Dieu.

C'efl être Dieu à l'homme , que de fecourir l'homme faire'

régner la juflice , c'efl: être la eaufe univerfelle du bien , & mé^-

ritcr en quelque forte par reffemblance un nom qui appartient

à Dieu par nature.

Quel eft le moyen- de reirtplir de fi grands devoirs ! Los

hommes ont dans l'ame les principes de toutes les vertus mo--

raies- & politiques ; mais ces femences demeurent flériles fi elles

ne font cultivées, 8c ce n'efl que par l'étude & par Pexpcrience

qu'un Prince peut fe rendre capable àc régner. On fçait quels

peuvent être les fruits de l'une & de l'autre, & il s'en faut

bien que ^expérience nous fourniffe les mêmes reffources que

l'étude. L'intervalle qui fépar^ le commencement & la fi,n de la

vie efl fi court, qu'il femble que ces deux extrémités fe tou-

chent y une expérience de fi peu de jours ne fçauroit fournir

qu'une inftruêlion médiocre. L'étude, par un chemin plus facile

& plus abrégé, donne des connoifTances plus étendues & plus

parfaites ; on n'efl jamais à portée de tout voir , mais la ledurr

(^a) E^o dixi : DU ejlis vos, Pfalm. 8i» v. U/
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|)etjt tout enfeigner. Quelque long que fok fon règne , un Sou-

terain n'a prefque jamais à conduire deux grandes affaires qui

fe refïemblent parfaitement. Ceft par la connoiffance des éve-

nemens qui ont précédé ,
qu'on doit fe précautionner contre

ceux qui peuvent fuivre. Si Ton n'efl d'avance inflruit des prin-

cipes , on fait de faufTes démarches qu'on n'a pas toujours le

tems de réparer. N'cft-il pas plus fage & plus utile de s'inflruire

par les fautes des autres dans l'étude & la fcience du Gouverne-^

ment ,
que par celles qu'on feroit foi-même dans la pratique ,

fi cette étude n'avoit précédé ?

Les perfonnes qui fervent les Princes dans leurs affaires ^

fie font tant de fautes
,
que parce que n'y ayant ni règle pofi-*

tive y ni principes écrits qui ferviroient ou à redreffer leurs

vues , ou à leur donner celles qu'ils doivent avoir, De-là vient

qu'on arrive fi tard au but qu'on devroit fe propofer , & que

très-fouvent on le manque. Aucune Société ne fçauroit fubfif-

ter longtems , qu'avec le fecours d'une régie d'inftitut toujours

préfente à ceux qui la conduifent. Comment l'état y qui ren-^

ferme toutes les Communautés, au(îr bien que tous les Particu-

liers , pourroit-il s'en pafTer ? Comment , ceux qui fuccédent

aux places & aux emplois , feront-ils au fait de ce que les con-

jondures changent aux principes qu'ils voyent qu'ont fuivî

leurs prédécefTeurs ? Faute de cette règle permanente , une

bonne idée qui n'a pû s'exécuter
,

périt avec l'inventeur ; &
une infinité de mauvaifes

y adoptées par vivacité , par igno-

lance , fe perpétuent..

Chaque emploi demande une étude particulière , tous les

Arts s'apprennent , & les plus faciles , les moindres ont leurs

principes , leur méthode , leur tems d'apprentiffage. Celui de

conduire le genre humain n'aura-t-il pas fcs régies ? Gouver-



xîv DISCOURS PRELIMINAIRE.
nera-t-on le monde à Tavanture ? Il efl moralement impofFibî<j

que le Gouvernement exercé fans théorie , foit long-tems heu*^

reux. La perfeâion d'un art demeure toujours inconnue à ceux

qui ne fe conduifent que par routine , {a) & une longue ex*

périence qui n'eft pas foutenue par un fond réel de connoif-

fances , n'efl fouvent qu une longue habitude d'erreur. Il faut

joindre les exemples des fiéeles pafTés à l'expérience , la fpé^

culation à la pratique , la raifon à Tufage.

Ce n'efl qu'en exerçant fans cefle fon intelligence
, qu'oa

lui donne de l'étendue. Ce qu'on apprend par l'étude ne fuf-

fit pas , il efl vrai , pour former un grand homme d'Etat

,

mais on y acquiert des connoifTances abfolument néceffaires ^

des principes fondamentaux , une théorie qui ouvre l'efprit

,

qui fournit des idées , & qui contribue par des réflexions à af-

furer & à étendre les vues de la pratique. Les connoifTances

fpéculatives & celles de l'ufage s'entr'aident , l'exercice perfec?

tionne ce que la méditation a enfeigné j & achevé l'homme

d'Etat que l'étude a commencé. -

Si l'on a vu des hommes gouverner avec fuccès fans le fe-

cours de l'étude , c'étoient des efprits fupérieurs , & il n'efl

donné qu'à des Génies du premier ordre de tirer tout de leur

propre fonds. Peu de gens peuvent fe flatter d'être nés avec

cette pénétration & cette étendue d'efprit qui fuppléent à l'é-

tude , & quelquefois même à l'expérience. D'ailleurs , ce?

hommes extraordinaires ont été bien rares & feroient allés plus

loin , fi une bonne éducation eue augmenté les avantages qu'ils

avoient reçus de la nature.

L'étucie de du Eh ! Qu'on nc crove point que l'étude des diverfes parties
verfes parties de * ' * i.

^
*

cette (cience
\^ fcicncc du Gouvemement foit inutile aux Sujets. Qui poufe

iieceflaire aux lu- ^ ^ .#
^Ici

îir(

iets comme aux

{^a) Cicer. Acad. ^uejl, Lib. 4»
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rôît penfer que letude du Droit naturel
, laquelle nous donne

des principes qui s'étendent à tout , & qui font de tous les tems

& de tous les lieux , foit inutile à des hommes l Tous les parti-

culiers font obligés de bien vivre , & doivent par conféquenc

connoître le Droit naturel. Qui pourroit penfer que la connoif-*

fance du Droit dans fes plus nobles portions , foit inutile à des

Citoyens ! Nous avons à vivre avec nos Concitoyens , & à

communiquer avec les Etrangers , & il importe que nous n'ig-

norions pas les régies de ces diverfes Sociétés. Tout le monde

n'eft pas appellé à la conduite des Peuples ; mais puifque les

particuliers & les Sociétés entières vivent fous des régies , ils

doivent s'en former des idées auflî nettes & auffi juftes qu'il

efl: poflible. La fcience d'obéïr & de commander , prife dans

toute fon étendue , ne peut être indifférente à perfonne. Elle

«fl , à divers égards , néceffaire à tout le monde ; aux uns ,

abfolument, pour bien gouverner ; aux autres ,
jufqu'à un cer-

tain point , pour fe gouverner eux-mêmes , & pour obéir aux

Loix fous lefquelles ils vivent.

Loin de nous ce rafinement de certains Politiques , qui pla-

cent l'effent iel du Gouvernement dans un myflére impénétrable

au peuple. Il importe fans doute aux Princes de ne pas mani-

fefler les délibérations du cabinet , les entreprifes qui pour-

roient échouer fi elles étoient découvertes , les négociations

fujettes à être traverfées , les relTources qu'ils fe font ména-

gées pour certains événemens , l'état de leurs finances ; mais

ils ne doivent pas vouloir cacher les principes généraux du

Gouvernement , ils ne Iç veulent point , & ils le voudroient

inutilement.

Ce ne font point les lumières des Sujets que le Prince doit

craindre , c*efl leur ignorance. Celle des Lettres efl toujours
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fuivie de celle des Loix ^ comme celle-ci Tefl: de celle des de*

voirs. Le fçavoir rend tranquille , fournit une douce occupa-

tion , & éclaire fur les fuites de l'indocilité ; mais les gens peu

inftruits , & les gens oififs font également dangereux dans un

Etat. Le Gouvernement n'a d'autre objet que de rendre les

peuples heureux ; & il efl fi utile aux hommes , que tous les

avantages dont ils jouiiïent fur la terre , leur fortune , leur hon^i

neur , leur vie en dépendent.

Les Souverains mêmes doivent defirer que les régies du com^-

mandement & de l'obéifTance foient connues. Cette connoifi-

fance difpofe à faire par amour ce que fans elle on ne feroit

-que par contrainte. L'un de ces moyens efl plus fur que l'au-

tre , mais réunis , ils ne laifTent rien à defirer. Une foumiflion

éclairée n'en efl que plias prompte & plus fincere. Quand la

régie eft bien connue , le Prince règne félon les Loix , le Ma»*

giflrat fait un ufage raifonnable de fon pouvoir , le Sujet rend

une obéifTance dont il connoît & l'utilité & la néceffité , toutes

les voyes qui nous inflruifent de notre devoir nous le font

aimer , & nous ne fçaurions étudier les principes de Gouver-

nement 9 fans être convaincus que les Loix font U fource de

la félicité publique , & que chaque Citoyen a intérêt d'obéir

exactement au Souverain , foit que le pouvoir fuprême réfide

dans un feul , foit qu'il réfide dans plufieurs ^ ou dans tous;

Cette fcience L'étudc de la fciencc du Gouvernement , cette étude fi né?*

quelques Pays ; ceffaire à la Société , fi importante , fi fort en honneur en Holr-
elle l'eft principa- ai n i iTk.TJn
lement dans les lande , en Angleterre , en Allemagne , & dans le Nord , elt
Etats Monarchi- ^

c> ? & ?
^

*

ques;8c cette né- néanmoins abandonnée en quelques lieux : Négligence déplo-
gligence elt por- l i. o o *

îJnq"Î7a"f<!ut
^^^^^ •

^'^^ ^'^^ point d'Art plus relevé que celui de gouver.-

aiiicurs. jjgj. ^ ji j^'çj^ point aufTi où les erreurs foient d'une fi daa*

gereufe conféquence. Dans les autres Arts ^ l'ignorance ne peuc
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nuire qu'à peu de gens : Ici , elle porte un préjudice capital à

tous les Citoyens ; & la mifére publique marche à la fuite do^

différentes efpéces de fautes des Princes & de leurs Minières,:

L'homme eft naturellement porté à négliger la connoiffanee

des chofes qui Penvironnent , ou il croit les fçavoir , ou il

fuppofe qu'il fera toujours à tems de les apprendre. Il réferve

fon attention pour celles que la diftance des tems & des lieux

a mifes hors de fa portée Il néglige ce qui le regarde per-

ibnnellement. Se s'attache à des objets étrangers. Par cette bî*

zare difpofition d'efprit , on ignore affez fouvenc les chofesqu'on

a intérêt de connoître , & l'on ne s'applique qu'à acquérir la

connoiffanee de celles qu'on pourroit ignorer fans danger. De-là

vient , que peu de pcrfonnes connoilfent les principes de Gou-

vernement & les fondemens du repos public , qui foqc la fû*

reté des Princes & le bonheur des Sujets,

On découvre fans peine ,
pourquoi quelques pays font fé-

conds , & quelques autres âériles , en fujets propres à manier

les affaires publiques. G'eft fuivant le goût de chaque Nation ,

la forme de chaque Etat , & à proportion de rattention de

chaque Souverain , que la fcience du Gouvernement eft plus

ou moins cultivée , félon que la difcipline nationale eft bonne

ou mauvaife, les Nations font bien ou mal élevées.

La négligence à étudier les principes de Gouvernement fc

manifefte furtout dans les Monarchies ,
qui n'admettent dans

les myfléres d'Etat qu'un petit nombre de perfonnes. Les par-

ticuliers y négligent cette étude , dans la penfée qu ils ne par-

viendront jamais aux grands emplois ; & ceux mêmes à qui

Kne naiffance illuflre & une fortune confidérable font conce-

voir des efpérances plus relevées , ne font pas exemts de cette?

f^a) Vetera extollimus , récentium incuriçji. Taçit. Annal. Llb. 2»

Tmç c
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négligence , parce qu'ils doutent fi leur ambition fera jamais

fatisfaite. Les Miniftres
, que d'heureufes circonflances ont mis

en place , font plus occupés des ufagcs reçus, qu'attentifs à

çonnoître la régie. Les Princes mêmes ne font pas toujours

affez de réflexions , ni fur les principes qui fondent le fage

Gouvernement , ni fur les conféquences qui en réfultent.

Louis le jufte & Louis le Grand ont établi desAcadémies célè-

bres 5 leurs Règnes ont été fertiles en grands hommes dans pref-

que tous les genres , & le dernier fiécle a été le fiécle des Arts &
des Sciences ; mille produâions de l'efprit humain ont illuftré

la France , & par une heureufe influence , inftruit toute l'Eu-

rope. Le Roz foutient les anciens établiflemens & en fait de nou-

veaux ; mais , fous aucun de ces trois grands Monarques ,
per-

fonne n'a perfediionné la fcience du Gouvernement 1 perfonne

n'a traité d'aucune des parties de cette Science > avec quelque

forte d'ordre , & dans une jufle étendue.

Qu'il eft peu d'hommes parmi nous qui s'infl:ruifent des Loix

ôc des intérêts de leur pays , des mœurs & des maximes des

autres peuples 1 Les François femblent réferver leur eftime pour

les honneurs qui s'acquièrent par la profeflion des armes ; & ,

comme il la valeur étoit la feule vertu néceflaire à la guerre ,

ils négligent encore en ce point , cette étude du Cabinet qui

feule prépare des grands hommes aux Nations. L'art de la

guerre efl malheureufement regardé par beaucoup d'Officiers

François , comme un art méchanique , où les yeux du corps,

l'exercice , & la pratique fuffifent , & où le génie fupérieur ,

Tefprit pénétrant & cultivé, & l'habitude de penfer femblent

inutiles. Auflî
,

qu'il me foit permis de le dire , cette Monar-

chie a-t^elle peu d'Ofliciers généraux en qui les qualités ac-

quifes éclatent au même dégré que les talens naturels, Dieu
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veuille que trois bons Ouvrages (a) qu on a publiés , il n'y a

pas longtems , contribuent à déprendre nos Guerriers de cette

erreur. Ciceron rapporte que Luculius
, ayant employé tout

le tems du trajet de Rome en Afie , à lire les adions des grands

Capitaines , & à interroger les gens du métier , arriva dans

ce pays-là Général tout formé, quoiqu'il fut parti de Rome fan$

aucune expérience militaire. Le Marquis Spinola , fi célèbre

dans les guerres des Pays-Bas , le plus grand Général de fon

lîécle après le Prince Maurice de NafTau
,

fçut faire la guerre ,

donner des Batailles
, prendre des Villes , conduire des Ar^

JDées , avant que d'avoir fervi.

Les Sujets du Roi font réduits à la facheufe alternative , ou

d'ignorer tout ce qui a rapport auGouvernement, ou de n'en

être inftruits qu'imparfaitement par les Auteurs étrangers. Il

n'y a dans cette Monarchie ni Académie de Politique
,

(b) ni

Cabinet d'Etat (c) , ni chaire de Droit public , ni ProfefTeurs

de Droit des Gens, ni régie certaine
, pour élever de bons Su-

jets dans les connoifTances que demandent les emplois du Gou-

vernement. Le principe d'une inflrudion univerfelle ,
par rap-

port au Gouvernement adif & pafÏÏf, manque à ce Royaume j

& un parallèle , aifé à faire entre nos ufages & ceux de quel-

ques autres Peuples , nous montreroit avec évidence , pour-

quoi nous fommes communément moins inftruits à cet égard

que nos voifins.

(a) Les Mémoires de Feuquieres ; les Commentaires fur Polybe, par Foisrd ; l Art

de la Guerre par règles & principes
, par Puyfegur.

{b) Henri VIII , Roi d'Angleterre, avoir établi dans {çs Etats , & le feu Roi dans

les fiens , une Académie de jeunes gens qu'ils faifoient inftruire , & qu'ils deftinoient

aux Négociations.

( c ) On ne peut lire dans les Mémoires de Sully
, (

pag. 89 jufqu'à 103 du 3* vol. ) le

projet d'un Cabinet d'Etat fait entre Henri IV & fon Miniftre , fans regretter que ce

Cabinet n'ait pas été formé. Il eût été utile au Roi , aux Miniftres , à tous les Citoy enS|

pourvu qu'on n'y eût pas fait entrer les idées iacedémoniennes du Duc de Suily,

C ij
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Cen'efl pas d'aujourd'hui qu'on fe plaint que nous négligeons

cette étude. Un de nos anciens Auteurs a remarqué que les

François ne confervoient pas avec l'exaditude qu'on avoit dans

les autres pays , les a£les de la paix , de la guerre , des négo-

ciations ; & que moins informés de leurs affaires qu'aucun au-

tre Peuple , ils étoient comme étrangers dans leur propre

pays (û). Un autre Ecrivain nous apprend que de fon tems y

les Ambafladeurs des autres Nations étoient beaucoup mieux

înftruits que ceux de France (b). Il y a près de deux fiécles

que le premier de ces reproches nous a été fait , nous n'y avons

remédié qu'en partie (c) ; & s'il faut dire la vérité , à ne par-

ler qu'en général , le fécond fubfiflc dans toute fon étendue.^

Nos François font naturellement ingénieux , mais quelle

funefte alliance que celle de l'ignorance Se de l'efprit ! Nous

n'avons point d'autre principe que la mode , elk décide de nos

étudescomme de nos ajuflemens , & la mode n'efl pas de travail-

ler à fe rendre utile à la Monarchie , en étudiant fes intérêts 8i

nous mettant en état de fcrvir à fes befoins. Les jeunes gens

qui, dans le cours de leurs premières études , tems ^ précieux

& ordinairement Ci mal employé, ne voyent rien qui ait rap-

port à la fcience du Gouvernement , ne s'avifent point de s'y

appliquer ,
lorfqu'ils font livrés à toutes les paffions , à tous

les emportmens de Vâge. Cette négligence influe fur la conduite

du refte de la vie de cette Jeuneffe peu inflruite ; & c'eft de-îà

que vient l'ignorance qui , en même tems qu'elle rend inca-

pable de remplir les emplois publics ^ femble augmenter le de-

fir ambitieux de les pofTéder.

(<z) Budé , dans fes Notes fur les ParwJeftes , p. 89.

(i») Villiers-Hotmaiï , dans l'Epître qui eft à la téte du Livre intitulé : De la charge &
dignité de PAmba£adeur: II* édition , Paris , 1604. in-i2.

(^) Les papiers qui regardent les négociations Etrangères font confervés à préfent

dans un appariement au Palais des Tuileries ; mais à l'inftmdion dequiferyent-ils ï
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En voilà aflurément plus quil ne faut , pour prouver qu'il fair^/ceffTcette

cft indifpenfable que les Princes foient inftruits des principes SSaEbier' &

de Gouvernement , & qu'ils connoiflent tous les détails de les connoiffances

la Science pour laquelle ils font nés. gouverne"
^^"^

Un Traité complet de Gouvernement , a été, en divers

tems & en différens pays ,
l'objet des vœux des trois fçavans

Jurifconfultes {a) , dont le dernier fut plus habile que ne l'ont

été la plupart des Légiflateurs. Mais comment raffembler tous

les matériaux qui doivent former cet Ouvrage I Où trouver

toutes les connoilTances ,
pour donner une inflrudion fi utile

fi néceffaire , fi indifpenfable ! Pour inftruire toutes les per-

fonnes qui pourront dans la fuite être employées dans les di-

verfes parties de l'adminiflration publique ! Pour éclairer les

peuples !

Sera-ce dans l'antiquité ? Peu de régies anciennes de Gou-

vernement font venues jufqu'à nous , foit qu'elles n'ayent pas

été écrites dans tous les Etats , foit que
,
plus occupés du pré-

fent que de l'avenir , les Sçavans ayent négligé de les tranf-

mettre à la pofl:érité , foit enfin qu'elles n'ayent pu échapper

aux outrages du tems , ou que les ravages des guerres nous

les ayent enlevées. Dans quelques fragmens que les Grecs nous

ont confervés des Loix des Orientaux , tout marque l'igno-

rance & la groffiéreté qui accompagnent toujours les premiers

âges des Nations. Nous n'avons prefque rien des Grecs eux-

mêmes , quoique ce Peuple s'appliquât beaucoup à la fcience

du Gouvernement. Les Romains , ces hommes fi habiles , ne

nous ont lailfé à cet égard aucun précepte. Leurs Succefleurs

( d ) Louis le Roy , dont je fais mention dans mon Examen ; Vincent Cabot y à qui j'ai

auflî donné un article ; 8f Hugues Grotius, Voyez le Difcours préliminaire qui eft à l^

fête du Traité De Jurç belli & pacis^
'
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n'ont pas eu plus d'attention à faire pafler jufqu'à nous des ré-*'

gles que nous puflions confulter. Si quelques-unes des Loix de

ces Nations célèbres , Il quelques-unes de leurs régies , fi quel-

ques-uns de leurs préceptes pour le Gouvernement , ont fran-

chi la barrière de tant de fiécles , ils ne nous ont été confer-

yés que dans un état d'imperfe£lîon qui nous les rend prefque

inutiles. Auffi éloignés des mœurs des anciens que de leurs

fiécles , nous chercherions envain dans leurs Ouvrages toutes

les régies de Gouvernement qui nous font néceflaires.

Sera-ce dans les Auteurs modernes qu'il faudra les chercher ?

Nous avons des avantages qui manquoient à nos pères. Les

Sociétés ont pris une forme ftable , & les droits des hommes
font par conféquent mieux connus , & plus aifés à diflinguer.

Le monde efl: plus âgé , & c'efl le tems qui perfedlionne les

Sciences. Nous fommes inflruits par les découvertes de ceux

qui font venus avant nous ; & les premiers Inventeurs nous ai-

dent eux-mêmes à les furpalTer. La fcience du Gouvernement

n'a pas fait cependant tout le progrès que tant d'avantages

fembloient nous promettre. Elle n'efi: pas au point de perfec-

tion où le genre humain a intérêt qu'elle foit portée. Les con-

noiffances néceffaires pour régir les Etats font dilperfées , au-

cun Ecrivain n'a pris foin de les raflembler , aucun même n'a

indiqué les fources où l'on peut les puifer. Il y a des Auteurs

qui ne font pas une diftindion néceflaire entre la Politique &
les Négociations ; il y en a qui ne diftinguent pas non plus

entre le Droit & la Politique ; il en eft enfin qui parlent fur

le même ton , de la Politique 8c de la Science du Gouverne-

ment, Tous prefque confondent la caufe & l'effet , l'efpèce 8c

le genre , les efpèces entr'elles. Les Ecrivains des Souveraine-

tés qui partagent aujourd'hui l'Europe , n'ont d'ailleurs eu pour
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objet que le bien des Erats où ils vivoientj leurs Ouvrages fe

rapportent au Droit reçu^ aux Coutumes établies , à la Religion

profefTée dans leur pays ; aucun n'a expliqué la fcience du Gou-

vernement avec méthode , & n'a montré le tout avec fes par-

ties. On peut traiter ce grand fujet avec plus de précifion qu ils
^

n'ont fait , & ainfi le mettre dans un plus grand jour , en

même tems qu'on lui donnera plus d'étendue. Ce feroit afîli*

rément fe tromper , que de penfer qu'un homme d'Etat puifTc

trouver dans les Auteurs modernes toutes les lumières dont il

a befoin.

Sera-ce dans la le£lure aflidue des anciens & des modernes ^

mêlés & confondus ,
qu'on trouvera ces lumières ? Oui , fans

doute , en redifiant les anciens , & en perfedionnant les mo-
dernes.

-Il efl néceflaire de raflembler dans le même Livre toute la

DoiSlrine du Gouvernement , de réunir fous un même point de

vue , les connoifTances éparfes , de les mettre au dégré de per-

fection où elles peuvent être portées , & d'en faire un corps

de Science unique & entier dans toutes fes parties , pour le Comment le

*
1 n P''*^]^' réduire

bonheur des Peuples & pour la gloire des Souverains qui en clt toutes les matie-
* o i res de Gouverne-

înféparable. «"«nt en un feul

^ corps de Icience ,

Ce Livre ne doit être borné ni au Gouvernement d'une Pro-*^^^^^^*^^^^^*

vince , ni à celui d'un Royaume , ni à celui d'une partie du

monde. Il doit embraffer le Gouvernement de toute la terre

policée , & intérefTer tous les pays.

Pour rendre cet Ouvrage digne de Peflime & de l'amour

des hommes , l'Auteur libre dans fes jugemens & affranchi de

toute prévention de lieu & de naiffance , doit écrire non pas

en homme uniquement zélé pour la gloire de fon Roi & pour

l'avantage de fa patrie , mais en homme qui écrit pour tous les
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hommes , en Habitant du monde qui cherche la vérité & qui

aime fes femblables , fous quelque climat qu'ils vivent > quel-

que Religion qu ils profeffent , & par quelque conftitution

d'Etat qu ils foient gouvernés. Le feul lieu où il lui foit perr»

rais de paroître Catholique , c'eft dans le Traité du Droit Ec-

défiaflique qui doit néceflairement entrer dans la compofition

de la Science du Gouvernement pour la rendre complette.

J'ai ofé travailler fur ce plan à réduire toutes les matières de

Gouvernement en un feul corps de Science , & fans doute qu'en

cela j'ai plus confulté mon zélé que mes forces. Pendant près

de quarante ans , je me fuis continuellement occupé du foin de

le compofer , & ce n'eft point trop de tems pour l'exécution

d'un Ouvrage d'une fi grande étendue. Heureux , fi j'ai pij

élever un édifice qui foit de quelque utijité & qui foit jugé dignç

d'une main plus habile l
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ffT^lf^il U c u N E Société ne peut fubfifter fans un ordre cc que cv»
g Sf "4" 4" *î ^ que le GûuveriK-
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certain. S'il n'y en avoit point dans les fociétés

L* civiles , les droits ne feroient point diftingués

,

st ^ ^ tt
l

les prétentions demeureroient indécifes , leurs

poflefTeurs feroient expolés aux infultes impunies du plus

fort 5 tout feroit dansla confurion. Le Gouvernement éta-

blit Tordre & le conferve dans les fociétés civiles.

Tout Gouvernement a pour objet de mettre ceux qui lui

font fournis dans la nécefTité de remplir, les uns envers les

autres , leurs engagemens naturels . ou contractés. La fin

du Gouvernement efl l'avantage de ceux quifont gouvernés
,

Se le bonheur des fujets. Le falut du peuple ell la loi fu-

préme de chaque Etat (a).

.

Nous fommes nés pour vivre en fociété , & nous y fom- a.LcshommM
____ „ - „^/„ 1 1 . . r V 1. ëtoicnt nés pourmes portes par le penchant qui unit un fexe a l autre & par vivre en fodété

,

L r • T & ils y ont vécu,
tous nos beloins. Les autres animaux , deflinés à une vie

( a ) Salus populifuprema kx ejîo. Cicer. de Legib, 1 3. n.8.

Tome L js^
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errante & folitaîre , naiflent avec des armes propres à leur

défenfe ; mais l'homme , dénué de tout quand il vient au

monde , ne péUt fe paiïer dè fecours étrangers. La qualité

de fociable ne lui eft pas moins eflentielle que celle de rai-

fonnable ; & c'efl pour remplir ce devoir, qui convient pro-

prement & particulièrement à l'efpece humaine, que l'hom-

me - a reçu l'ufage de la parole. Il n'y ailroit point de fo-

cicté entre les hommes , s'ils ne pouvoient fe donner , les

uns aux autres , des fignes fenfibles de xe qu'ils penfent 8c

de ce qu'ils veulent ; & il n'y a rien , ni dans l'homme , ni

hors de l'homme
,
qui ne marque fa deftination à la fociété*

E)ans l'homme: Le Créateur, par une union inexpliqua-

ble de l'efprit & de la matière , nous a formés pour faire , de

notre corps uni à l'ame , l'infîrument de deux ufages elTen-

tiels à la fociété humaine : l'un de lier les efprits & les-

cœurs des hommes entr'eux : l'autre d'appliquer leurs corps-

aux différens travaux que Dieu a rendus néceflaires pour

leurs befoins mutuels.

Hors de l'homme : Mille & mille objets utiles & agréa-

bles 5 toutes les choies que la terre produit , toutes celles

que la mer renferme dans fon fein , font à notre commun

ufage , mais de telle forte , que prefque rien ne peut fervir à

un feul que par les travaux réunis de plufieurs.

Aucun homme ne peut fe rendre heureux indépendam-

ment des autres hcmimes , il ne peut fe procurer fon bon-

heur qu'en contribuant au leur. Le travail d'un feul efl utile

à plufieurs , & ï\ n'y a perfonne qui n'ait befoin de tous.

L'impuiffance où eft chaque homme de fe fuffire à lui-même y

rend la fociété abfolument nécelTaire; & lefprit de fociété

forme
,
pour l'agriculture & le commerce ,

pour les fciences
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les arts , toutes les liaifons qu'exigent nos différens be-

soins. Ce n'eft pas fimplement le bonheur de quelques par-

ticuliers que la Providence s'eft propolé, c'efl celui de tous

les hommes : tout ce qui eft ncceflaire pour maintenir la fo-

ciété eft dans Tordre de Dieu : Dieu nous le fait connoî-

tre , en quelque forte , par ce penchant naturel , où la réfle-

xion n'a aucune part , & qui porte chaque partie de notre

<:orps à la confervation de fon tout.

Ceft de cette deftination des hommes à vivre enfemble,

que font venues les preftiieres fociétés humaines. Nousnaif-

fons tous liés les uns aux autres , & ces fociétés primitives

qu'il y a eu fur la terre entre les maris & les femmes , les

pères & les enfans , fe font formées tout naturellement. On
ctoit enfemble , on y eft demeuré ; on s'eft abandonné au

penchant invincible d'un fexe pour l'autre , les fociétés qu'on

appelle civiles , ont fuivi de près les fociétés humaines :

mais celles-là ont été l'ouvrage du tems , des circonftances

Se de la réflexion.

La natuie qui comprend tous les hommes fous une même 3. Formarion

111 fociétés civi-

clpece , ne met point de différence entre eux lorsqu'elle leur les, vanété pro-
* digieufe de con-

donne l'être : la Providence, qui la conduit dans l'ordre de dirons, &com-
'T. miinication de

fes produ£tions , ne contraint point fes mouvemens ; & de-

puis lanaiflance du monde elle a fuivi une même route. Nous

naifl!bns libres & égaux ; mais depuis la multiplication du

genre humain , l'ambition & la crainte ont donné des maî-

tres aux hommes. Les befoins toutuels , les pafTions , & la

foibleflTe de nos fens qui ne peuvent s'accorder dans un même
point , ont formé fur la terre des fjciétés civiles Se une pro-

digieufe diverflté de conditions , des compagnies iubordon-

nées à ces corps politiques , la communication même de ces

ibciétés civiles entre elles. A ij

ces fociétés entre

elles.
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Pour étendre la liberté publique , nous avons reHerré h

particulière ; .& afin de n'être pas efclavcs de nos ennemis ,

nous avons été contraints de recevoir des maîtres. Les Rois

dans leur inftitution font les Juges & les défenfeurs du peu-

ple. Juger les fujets (a) entre eux,& les défendre contre les

étrangers , voilà les fondions du Souverain. Pour formef

ces corps politiques que nous appelions Etats , il a fallu que

chaque membre fût fournis à la domination du corps , & que

la volonté d'un leul être ,
phyfique ou moral , fit la règle de

tous les citoyens. De-là les Monarchies , les Ariflocraties y

les Démocraties. On a confié aux Princes ou à des Magiftrats

la fuprême puiffance ou l'exercice de la fuprême puiffance ,

afin qu'ils en filTent un ufage utile aux hommes qui ,
pour

l'avantage commun ,
renonçoient en quelque forte à une

partie de leur liberté & à l'égalité où la nature les fait naître.

Dans ces fociétés civiles , chacun embraffe une condition

félon que l'inclination l'y porte ,
que le hazard l'y conduit

,

ou que la nécefTité l'y contraint. L'un efl Eccléfiaflique ,

l'autre Laïque ; l'un prend le parti des armes , l'autre celui

de la robe ;
quelques-uns fe vouent aux fciences, quelques-

autres aux arts ; celui-ci efl: marchand , un autre artifan ; les

uns font fupérieurs , d'autres inférieurs ; l'un efl: maître ,

l'autre ferviteur ; l'un efl; dcfl:iné à commander , l'autre à

obéir.

Dans le fein même de ces fociétés ,
quelques perfonnes

compofent des corps particuliers au milieu du corps général

de la fociété commune. Il efl: des Compagnies Eccléfiafli-

ques , il en efl: de Religieufes , il en efl: de Judicature , il en efl:

de Finance , il en efl: de Commerce , il en efl: de c^nt efpe-

(a) Selon l'Ecriture , Homère , Hérodote Se tous les Hiftorkns,
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ces différentes , & elles dépendent toutes des Etats où elles

font formées.

Enfin , les fociétés civiles ont établi entre elles une com-

munication univerfelle , afin que chaque nation échangeât

les produirons de fon pays , avec les biens dont elle man-

que & que la nature a accordés à d'autres climats. La Pro-^^

vidence femble en effet n'avoir diverfifié les fruits des diffé-

rens pays , les talens & les inclinations des peuples qui les

habitent ,
qu afin de mettre parmi les nations cette même

dépendance réciproque qu elle a pris foin d'établir entre les

particuliers.

Les Familles , les Villes , les Etats , Bc la République uni-

verfelle du monde , font comme quatre cercles de différentes

grandeurs renfermés l'un dans l'autre.

Ce principe inconteftable ,
que les hommes font dcflinés

n^^toSscrvê

à lafociété , nous découvre l'origine de nos devoirs mutuels.
^ïf^t^^^rî de!

Dès-là que l'homme efl né pour vivre en fociété , & que la [^y^" ^'^"i''^*^'

Providence Vy attache par le double lien de l'amour & du

befoin , il efl né pour y vivre d'une manière équitable ; car

on ne peut fuppofer de iociété où il n'y a point de juflicc.

Liés par une néceffité commune de foins , les hommes fen-

tent le befoin qu'ils ont de fe fecourir réciproquement , & ils

en tirent cette conféquence : qu'ils dor/ent fe rendre des

ofîices mutuels 8t agir avec leurs femblables aufïï équitablc-

nient qu'ils veulent que leurs femblables agiflfent avec eux.

Cette maxime du droit naturel , que les Loix poficives ap-

puyent de toute leur autorité , efl la règle de tous les devoirs

& la bafc de l'union & de la paix de toutes les fociétés.

Nous fommes tous membres d'une fociété qui nous donne "^"îi^'-
» '^h^q^e

condition,chaijue

les mêmes droits 6c nous impofe les mêmes obligations II ''"'Z^'A O TOUS a rcir.phr.
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ji'efl point de citoyen qui n'ait des cngagemens à remplir

,

Se dans les fonctions publiques & dans les affaires particu-

lières ; dans ce qu'il ne fait
,
pour ainfi dire

, qu'avec lui-

même , & dont il ne doit rendre compte à perfonne , aufîî-

bien que dans ce qu'il fait avec les autres , Se dont il efl

comptable à la fociété. Si la Religion autorife des Commu-
nautés de Solitaires , elle ne les difpenfe ni de la loi de la

jullice ni de celle de la charité , & elle leur laiiTe par-là un

rapport effentiel avec le prochain. Tous les hommes en par-

ticulier, tous les corps en général font fournis à des devoirs.

éi Les fociétés civiles (c'ed une vérité qu'on ne fçauroit trop

répéter ) n'ont pu être formées que pour l'avantage des hom-

mes, afin qu'ils fulTent gouvernés équitablement, & que les

foins des Condudeurs de l'Etat en fiffent le bonheur ; & .

comme tous participent à fes avantages , tous auffi doivent

contribuer à fes charges , tous doivent contribuer au bon^

heur public.

La confervation & le bonheur de chaque particulier dé^-

pend néceiTaircment de la confervation & du bonheur de

tous en général. L'intérêt perfonnel fe trouve dans l'intérêt

commun : fi l'Etat impofe des obligations aux hom.m.es , iî

leur donne en même tems des droits & des fecours mille fois

plus utiles que leurs devoirs ne leur font onéreux. Dépen-

dans les uns des autres par leur foibîeffe & leurs befoins
,

oppcfés en même tems par leurs defirs Se par leurs palFions
,

que deviendroient - ils fans l'équilibre que la Patrie main-

tient perpétuellement entre leurs différens intérêts , en les

foum.ettant condam.ment au bien général ? De cette harmo-

nie établie entre tous les hommes réfultent la confervation ,

la fureté & la félicité de chaque homme en particulier.
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Tous les devoirs dépendent d'un même principe : c'efl la «. Lesdurérens

jullice qui en ell la fource & le fondement ; mais ils le di- la mûne"finl^&
' ^ font réimis par le-

verfifient en autant de manières qu'il y a de diverfes rela- F'^ape unique
' de la juitice & de

lions entre les hommes. Il eO: des devoirs généraux , dont

on efl tenu envers tous les hommes , Se dont l'obfervation

eil perpétuelle. Il en ell de particuliers , dont on n'eil tenu

qu'envers certaines perionnes ,& qui varient avec les cir-

conllances dont ils naiffent.

Le refpecl pour Tordre rend ces devoirs également invio-

lables 3 & nous fommes plus ou moins criminels en les négli-

geant 5 félon que nous nous éloignons plus ou moins deTor^

dre. Les devoirs de la Religion , de la morale Se de la po-

litique tendent à la même fin , fe foutiennent & fe fortifient

mutuellement. Toutes les vertus humaines, chrétiennes Se

civiles 5 ne font que des conféquences de l'amour de l'ordre»

Loi univerfelle & éternelle de tous les êtres intelligens,

règle fondamentale du Droit , fource de la vraie politique ,

attaché à tous les objets , l'ordre fe manifefte de toutes

parts. Les Souverains & les fujets y lifent également leurs

devoirs marqués par des caraderes intelligibles à tous les

hommes : tous peuvent trouver également leur bonheur dans

la pratique des devoirs que l'ordre leur prefcrit. Qu'efl-ce

que le bon citoyen ? l'homme dans l'ordre : celui qui rem

-

pht les devoirs de fon état, ,C'efl le Laboureur indufirieux:
"

Se vigilant, TArtifan laborieux Se défintéreffé , le Marchand

aclif & fidèle ; le Solitaire recueilli Se tranquille ; l'homme

de Lettres cultivant la raifon , s'appliquant à en infpirer l'a-

mour 5 cherchant à en faire valoir les droits , éclairant les

autres hommes ; l'Officier brave Se intelligent ; le Magiftrac .;

inftruit Se équitable 3 le Minière éclairé Se animé par l'amour
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du bien public ; c'efl le Souverain jufle , tendre , & gouver-

nant fagement fes peuples.

^l'omlolfoh- Nos devoirs doivent être reconnus à des marques certaî-

lu liVTéubik nés : or toutes les Loix ont pour objet de conferver ou de

hommer,'"con! rétablir Tordre parmi les hommes , elles font faites pour les
tiennent les re- i 1 r'\ i i •

jies de notre con- gouvcmer , & nous y trouvons des règles iures de conduite.

i.ieniiVadefor- j^ans quclquc fituation que nous foyons, il efl des Loix qui

nous indiquent clairement ce que nous devons faire Se ce

que nous devons éviter.

Les unes font nommées divines , parce qu'elles ont Dieu

même pour Auteur ; les autres humaines
, parce que ce font

les hommes qui les ont faites.

Les Loix divines fe fubdivifent en révélées & en non-ré-

vélées. Mon fujet ne m'engage pas à traiter des Loix révé-

lées , parce qu elles n'ont rapport qu'à la Religion ; mais je

traiterai des Loix naturelles qui fe confondent avec les Loix

divines non-révélées , attendu que la raifon qui nous les en.

Icigne efl une émanation de la divinité.

Pour la fcience du commandement & de l'obéiflance nous

•^vons deux fortes de Loix , les naturelles & les pofitives. -

Les Loix naturelles exiflcnt indépendamment de tout éta-

•blifTement humain. Ce font des Loix morales qui comman-

dent des chofes louables , ôç qui en défendent d'autres mau-

vaifes par elles-mêmes. Ces Loix font invariables & perpé^

tueiles , & elles font appellées naturelles , parce qu'elles

peuvent être connues par la lumière feule de la raifon.

Les Loix pofitives font celles qui n'exifleroient point fî

on ne les avoit faites, & qui ont leur origine dans la vo-

lonté des Légiaateurs ,
lefquels les ont accommodées aux;

befoins des fociétés particulières»

L'Orateur
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L'Orateur Romain , dont Fcfprit étoic aufTi grand que l'Em- g. ce que i«

/ ,.1 r f 1 / 1
empruntent

pire où il etoit ne , & qu il gouverna, lut periuade dans tous de la phiioiophiç,

les tems de fa vie , & il nous l'a appris lui-même (^) , que

c'eft dans la philofophic comme dans une école de fageffe ,

de vertu & de jullice, qu'il efl néceffaire d'apprendre à gou-

verner les Etats , auffi-bien qu'à fe gouverner foi -même,

C'efl la philofophie qui a infpiré l'amour des vertus , la haine

des vices
,
qui a lié les hommes

, produit les mariages , in-

venté les Loix , adouci les mœurs (^), Les Philofophes les

plus célèbres ont regardé la fcience du Gouvernement com-

me la principale branche de la philofophie (f).

Marc-Antonin 5 l'un des plus éclairés & des meilleurs Em-
pereurs Pvomains , & dont le nom feul efl un éloge, avoit tou-

jours dans la bouche le mot de Platon {^à) , tout Monarque

abfolu qu'il éroit
, Que les peuples ne peuvent être heureuxfi

les Philofophes ne font Rois ^ oufi les Rois ne font Fhilofophes*

Ce n'efl: pas que ce Prince ait prétendu que la philofophie où

Ton difpute des principes de la matière première , de la na-

ture des élémens , du mouvement ou de l'infini , doive faire

l'étude des Souverains ; il n a entendu parler que de la phi-

lofophie qui traite du jufle , du commode 8c de l'utile , 8c

qui dégageant l'efprit de l'homme des fauffes opinions du

vulgaire , & de toutes affe£lions populaires , enfeigne aux

Souverains l'art de bien gouverner , à l'exemple & fur le

modèle de la divinité.

Après avoir défini les Loix , il refle quelques définitions

à donner des chofes qui tiennent aux Loix,
ia) Off. lih. 2. cap. i. lib. 14. c.ip. 44.
ib) Tufcul. queji. lib. 5.

(c) Cumtertia pars Philofophiie pmcepta quitreret , non folum ai privâtiC v'it4

rationem , fed etiam ai rerum vuH'icarum reâionm reiaca. Cker. deJinibuf. lib. 5.
(d) DeRepubLlib.s.

Iome l. B



Van ScdeTautre,

^10 SCIENCE
ccquecVft

Le Droit eft le principe du juftc Se de Tinjufte : il cfl: une

!ft%?n?oïnon Loi , unc conflitution , une règle prefcrite à des gens libres
,

pmé?."nc^^7. c'eft-à-dire capables de connoître la règle -^obligés de s'y con-

former 5 Se difpofés de telle manière que , comme ils peuvent

ne la pas fuivre actuellement , ils peuvent aufïî la fuivre , Se

la fuivent toutes les fois qulls agiffent félon la raifon^

Le Droit public de chaque peuple efl ou écrit , ou non

écrit. Le Droit écrit eft celui que les nations , ou les Souve-

rains qui les gouvernent , ont fait écrire & publier. Le Droit

civil non écrit réfultc des ufages qui fe font inknfiblement

introduits , & qui ont acquis force de Loi par la volonté

<ics peuples , & par le confcntement , au moins préfumé y

des Souverains. La République d'Athènes mettoit toutes

fes Loix en écrit , & créoit fes Magiflrats pour la garde de

fes Ordonnances , comme pour celle de fes tréfors ; mais

la République de Lacédémone ne confervok les fiennes que

dans la mémoire de fes Citoyens. Rome imita êc Athènes

^ Lacédémone , elle eut des Loix écrites , elle en eut qui

ne letoient pas.

L'écriture n'efl pas de TeiTcnce des Loix. Un long ufagc

imite la Loi ,& en a la force ( ^ ) , & quoique la Loi femblc plus

puiffanre que la Coutume , fa difpofition n'eft pas néanmoins

Il auftere. La Loi plie quelquefois , & fléchit dans les cas que

le Légiflateur n'a pas clairement expliqués , & ou l'équité

feroit blelfée ; aulieu que la Coutume ,
qui paroît inférieure

à la Loi 5 doit toujours être & eft toujours prife dans toute

fa rigueur. Sa Jurifdiftion s'étend fur tout droit pofitif; elle

(a) Ea qua longâ confuetudîne comprohata junt , ac per annos plurimos obfervata „

peïuti tacha civium conventio , non minus quam ea qua fcripta funt ,
jura fer^

vantur. l 55. ff. de legibus. Diuturni mores , confenfu. utentium comprobati i Legem

mhamur. Injiit, de jure nat.gem. G* civ. n.
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altère les Loix , y déroge , & fouvent les détruit. Cepen-

dant les Coutumes , jufqu'à ce qu elles ayent été écrites

,

font toujours incertaines ; mais lorfqu^elles ont été rédigées

par écrit 5 elles ont cet avantage fur la Loi
, qu étant eflen"

tiellement fondées fur rengagement unanime des peuples y

elles font libres dans leur origine , & tirent leur force d'une

pratique volontaire. Elles font l'ouvrage delà nation , 8c les

derniers defcendans de ceux qui les ont introduites ne fe

croyent pas moins intéreifés à les maintenir
, que l'étoient

ieurs premiers Auteurs ; car la nation tient à tous les tems

,

& le peuple d'aujourd'hui efl; moralement le même que celui

d'autrefois. Il n'en efl pas ainfi de la Loi , elle émane de la

pleine puifiance du Prince , & elle emporte toujours quel-

que chofe d'odieux
,
parce qu'elle reftraint la liberté , de

manière qu'elle fuit ordinairement le fort de la Puiffancc

d'où elle émane
, plus ou moins religieufement obfervée ,

félon le degré de refpe£l qu'on porte à cette Puiffance , Se

quelquefois abrogée par le non ufage (^), lorfque le vœu
commun s'écarte des vûes du Légiflateur ,

dépofitaire de la

Puiffance Souveraine. Comme la Coutume acquiert force de

Loi
,
par l'approbation formelle ou tacite du Légiflateur , la

Loi elle - même perd fa force par un long ufage contraire y

toléré par le Légiflateur,

La juflice (pour la définir comme îa défîniflbient les lo.cequec'eff

Jlomains ) efl une volonté ferme & confiante de ren-
"^'^^'J^^^^^'

drc à chacun ce qui lui appartient ). Ne faire tort à per-

fonne
, uniquement pour ne pas blelTer la juflice , c'ell

(a) ReâiiJJÎme illud receptunfejl , ut Leges ^ non folo fuffragîo Legislatorîs ^fed
Mtiamtacito^ confenfu hominum per defuetudinem icbrogentur , l. 132.//. de legibus,

ib) Juliitid eft conjians perpétua voluntas jus fmm cuiaue tribuendii Infiitut,,

de Juji. G' jure.

Bij
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être jufle j mais ce n'efl pas l'être dans le fond

, que de ne

s'abftenir de faire du mal que parce que le Légillateur l'a

défendu , & qu à caufe des peines qu'il a attachées à la con-

travention à fes Loix. AufTiles Jurifconfultes de l'ancienne

Rome ont-ils établi pour principe fondamental
, que ce n'eft

point dans la règle qu'il faut prendre le droit , mais que c'efl

fur ce qui efl de droit qu'il faut faire la règle (a), Juftinien

a confirmé cette idée , en adoptant le fcntiment de Celfe 8c

d'Ulpicn
5 qui difent que le droit eft l'art du bon & du jufle ,

& que l'on pourroit avec raifon en regarder ^es Jurifconfultes

comme les Prêtres, puifqu'ils aiment & pratiquent la juflice,

qu'ils font profefiion du bon & du jufle
,
Réparant le jufle d'a-

vec l'injufle , difcernant ce qui efl permis d'avec ce qui ne

l'efl pas , defirant de rendre* les hommes bons , non-feule-

ment par la crainte des peines , mais aufTi par l'attrait des

récompcnfes , enfin , fuivant en tout , autant qu'il efl en eux

la vraie philofophie (^).

ri-ceque c'eft
La jurifprudcncc eft la connoifTance des droits des hom-

dencè! mes 5 des chofes , & de ce qui efl jufle ou injufle (c).

la. Diverfes ef- Lcs Scolafliqucs divifcnt la Morale en Monaftic^ue , en
peces de morale ,ti . „ n»-- »11 ^'„L*.
&furtoat de celle Lcommtque & cn FoLitzque

,
parce quelle a trois objets^

politique & qui le les particuliers , les familles & les Etats. La Morale Moncif-

pouti^ue, tique regarde l'homme en général , ou chacun par abflrac-

tion , comme s'il étoic feul \ \Economique l'envifage comme

{a) Non ex reguUjus fumatur , fed ex jure quoi ejl , régula Jïat. î. i.ff. de di"

yerfis Regulis juris a/itiqui.

{b) Jus eji ars boni &• aquiy cujus merito quis nos facerdotes appellet. Jujlitiam

namque coUmus , &' boni^-aqui notitùvn profuemur y aquum ab iniquo feparantes

licitum ab illicko difcernemes , bonos non folum metu panarum , veràm etiam pra~

miorum quoque exhortatione efficere cupientes , veram , nifi fallor , Philofopkiam non

fimulatam affeâlantes. l. i. ff. de Jujiitia Cr- jure.

(c) Jurifprudemia ejl divinarum atque }iuma.n.arum nrum. nothîa ^
jujîi atque in.'

jujfi fcienîia, Injlhut, de Juji. & jure.
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pere de famille , & la Folitique le confidere comme vivant

dans une fociété civile. La première fait les gens de bien ,

en foumettant les pafïïons à la raifon ; la féconde fait les fages

économes , en travaillant pour la félicité domeflique ; la

troifiéme tend au bien public , qui renferme tous les biens

particuliers. La Politique ,
qui conduit les Etats , cfl donc la

partie la plus confidérable de la morale.

Il efî: néceffaire de connoître l'homme pour le gouverner

& pour le rendre heureux , &: la Politique ne fçauroit arri-

ver à la perfection fans la morale qui fe propofe de régler

les mœurs. Socrate ,
qui le premier fit defcendre la Philofo-

phie du Ciel dans les Villes y qui l'introduifit même dans les

maifons , & la familiarifa avec les particuliers , en leur don-

nant des préceptes fur la conduite de la vie , Socrate , dis-

je , ne la borna pas au foin des particuliers (4). Le Gou-

vernement des Etats fit toujours le principal objet des réRé-

xions des plus célèbres Philofophes (J?).
Ceil cette partie

de la Morale qui s'appelle Folitique ; & c'efl dans la Morale

qu'il faut puifer une Politique fublime.

De l'obligation de form_er & d'entretenir la fociété , dé-
c'eft à

rivent , comme de leur fource , les devoirs des hommes
; £ï&uteskl-

des Loix
,
règles de ces devoirs , émanent tous les droits [ous'^'ies ans , l

, . - , , 1 lendL-e utiles Les

naturels ou acquis que chaque homme , chaque corps 5 cha- lou.

que nation peut exercer. Mais un Souverain auroit beau con*

noître les divcrfes Loix , les divers droits , il auroit beau

être inftruit des règles de la juilice , il auroit beau vouloir y
conformer fa volonté , il feroit incapable de gouverner fes

[i] Socrates primus Philofophiam devocavit à Cœlo , & h urbibus collocavk y G*

in domos etiam intToduxit y &' coegit de vita &• moribus , rebufque bonis malis'

^uarere. Tufcul. quafl. l. 3. n. 8.

[f] Tout le monde connoît les Traités qu'ont faits fur cette matière Platon ,

AJriilote , Grotius , Puffendorf tant d'autres Philofophes^
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peuples 5 s'il igfioroit Tufage qu'il peut faire de ces diverfes

connoiflances ,
pour le bonheur public. C'eft ce qu'il ne

peut apprendre que des règles de la Politique. Tous les

arts lui font fubordonncs ; elle préfide à quelques - uns im-

jïiédiatement , & c'eft par le moyen de ceux-là qu'elle étend

fon empire fur tous les autres. Il n'eft ni profeffion fi noble

,

ni métier fi bas , qui ne foit plus ou moins dans cette dé--

pcndance. C'eft à la politique qu'il appartient de détermi-

ner jufqu'oùils doivent être admis ou rejettés. Elle conferve

toutes les fciences , tous les arts libéraux , tous les arts mé-

chaniques , comme elle conferve l'Etat. Les fciences & les

arts périlTent tous avec l'Etat. La Religion même 5 nécef-

fairement liée à l'ordre public , tombe ou s'affoiblit avec lui

,

& a befoin
,
pour la confervation des autels

, que l'Etaç

fubfifte.

14, De lacon- La fcience du Gouvernement fe forme donc de la con-^
moifîance des

,

hoiK Se àc lapo- noiflance desLoix & de la politique. Ceux qui gouvernent
l.itique , !e forme ^ ^ i o
u icience du ^ ccux Qui font ffouvemés doivent obferver religieufemcnK

les Loix divines 5 toutes les Loix humaines ont rapport au

Gouvernement & en dépendent ; & la politique eft l'art de

rendre le gouvernement utile au peuple. Si l'on eft bien inf-

truit de ces diverfes matières , on tient le fil de toutes les

affaires de l'univers , & l'on fçait tout ce qu'il faut fçavoir

pour gouverner les hommes ,
pour fe conduire avec eux

,

pour fe gouverner foi-même.

ï5. Enuméra- Dc U raifon & dcs Loix découlent les règles de ce que

vedes fciences nOUS fommes tenus de faire comme légitime ou jufte , & d'é-»

donc l'aflemblage ^ • n /"< 1 1 1"

loime la fcience yitcr comme Criminel ou in uite. Ces règles ont leur appii-
jdu (jouverne- ^
«"«^^^t' cation propre à cinq différentes fituations ou nous pouvons

nous trouver , Se qui doivent fixer ici notre attention.
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I. Nous naiffons hommes , & nous avons , en tant qu'hom-

mes 5 notre propre raifon pour règle.

II. Nous devenons citoyens, & nos devoirs envers nos

concitoyens nous font montrés par les règles établies dans la

fociété civile où nous vivons. Nous devons refpe£ler l'ordre

général de cette fociété , & obéir aux Loix du Souverain

qui le maintient.

III. Nous profélTons une Religion autorifée par TEtat

,

& qui a des rapports elTentiels avec l'Etat. Comme membres

de l'Eglife
,
indcpendament des devoirs intérieurs qui n'ont

rapport qu'à notre falut particulier , nous en avons d'exté-

rieurs à remplir , & envers l'Eglife , Se envers l'Etat dans le-

quel l'Eglife fe trouve.

I V. Nous appartenons à tout le genre humain , & il efl

des devoirs réciproques entre les fociétés civiles.

V. La fociété dont nous fommes les membres efl enfin

un corps politique qui a fes befoins généraux
,
toujours pré-

férables aux befoins particuliers. Les Loix elles-mêmes doi-

vent , dans certaines occafions ,
garder le filence ; & les

intérêts particuliers 3, céder toujours à la raifon fuprême du

bien public.

De -là 5 cinq fcicnces diftipéles dont Taflemblage forme

la fcicnce du Gouvernement.

I. Le Droit naturel ,
qui ell le même partout , & qui

efl commun à tous les hommes.

II. Le Droit public, qui efi: ou peut être difFérent dans

chaque pays , Se qui efl commun à tous les citoyens du mê-

me Etat.

III. Le Droit Eccléfiaflique , qui efl fondé fur la Reli-

ligion Se autorifé par l'Etat , Se qui règle la conduite de tous

le§ membres de l'Etat , comme fidèles.



i6 ' se I E N C E
I V. Le Droit des Gens , qui eft le même pour toutes les

nations , & qui fixe les devoirs d'un peuple envers un autre

peuple 5 & confcquemment ceux des particuliers d'un pays

envers les membres des autres Etats.

V. La politique , c'eft-à-dire la connoiflance des intérêts

de l'Etat , & cette prudence qui règle les démarches du Sou-

verain & les dirige vers le bonheur commun des fujets.

Telle eft l'idée générale des fources où l'on peut puifer la

connoiflance des devoirs des hommes , & celle des règles

du commandement 8z de l'obéiffance. Prenons d'abord une

notion particulière de chacune de ces fciences dont la réu-

nion forme la fcicnce du Gouvernement,

îf. Le Droit Lc Dtoit naturel efl fondé fur la convenance & le rapport

de toutes les chofes qui exiftent ; il renferme le difcernement

du bien & du mal , commande l'un & défend l'autre ; il ap-

prend à l'homme à être jufte , à régler fa conduite fur fes de-

voirs 5 à vivre en homme. C'efl la partie pratique de la Phi-

îofophie 5 cette partie importante que nous connoifTons fous

le nom de morale humaine, qui ,
par les connoifTances qu'on

y acquiert , donne les moyens d'agir & devient pratique ;

c'eil la fcience des mœurs. C'efl un état où , faifant abftrac^

tion de tout engagement volontaire , l'on confidere les hom-

mes fimplement comme hommes ,
qui n'ont de dépendance

les uns envers les autres ,
que celle que la raifon leur mon-

tre à tous.

Ce Droit naturel réfulte de la lumière naturelle qui dé-

couvre à tous les hommes leurs obligations envers Dieu, en-

vers eux-mêmes, 8c envers les autres hommes. L'amour de

Dieu , l'amour de foi-même , l'amour du prochain , font les

trois devoirs efTentiels que la Loi naturelle nous prefcrit.
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Cet amour ,
toujours effentiellement le même , fe pamga

en ces trois objets , Se forme les engagemens qui nous lisent

à Dieu , à nous-mêmes , à notre prochain.

Ce Droit n'efl: point une partie de la fcience du Gouver-

nement 5 mais il eft le fondement fur lequel cette icience doit

être établie.

Les hommes n'eurent d'abord pour fe conduire que les

}Loix naturelles, c'efl-à-dire les Loix que le Créateur

^voit pris plaifir de graver dans leurs cœurs , & que leur

propre raifon leur montroit : mais à meiure qu'ils fe multi-

plièrent ,
qu'un feul pays ne fut plus capable de les nourrir ,

qu'ils fe répandirent dans les diverfes parties de la terre ,

qu'ils occupèrent ces grands efpaces qui attendoient des

habitans , Se qu'ils formèrent des fociétés nombreufes , il

fallut donner à ces corps politiques nailTans des règles ac-

commodées à leurs mœurs.

Chaque peuple eft gouverné par le Droit qu'il s'efl formé

ou qu'il a adopté ; il y a par conféquent eu autant de fortes

(de Droits civils que d'Etats. Mais les Jurifconfultes Ro-

mains (^) 5 dont l'erreur eft tous les jours adoptée par les

Jurifconfultes modernes , placent fous le Droit des Gens les

adles de mariage , de dépôt , de vente , de prêt , Se tous les

autres contrats dont les befoins de la vie ont établi l'uiage

parmi toutes les nations ; Se ils ne rapportent au Droit ci-

vil que les contrats particuliers à quelques peuples , c'eft-a-

4ire que les Romains entendoient par le Droit des Gens , le

Droit qui a pour matière les chofes qui doivent être com-

munes à tous les hommes , à la différence des Droits qui

font particuliers aux Citoyens. C'efl fous le Droit civil qu'il

(a) L. i. §. 4. ff.de Jupt, jure.

Tome L G *
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faut ranger ces fortes d'ades , parce que c'efl le Droit cîvil

qui en règle la forme & qui en autorife rexécution dans cha-

que pays. Les Loix qui règlent la forme & la force des con-

trats en ufage partout , ne font pas les mêmes chez toutes les

nations , & quand cela feroit
,
qu'en réfulteroit-il , fi ce n'cfl

que plufieurs peuples auroient chacun en particulier un Droit

femblabie ? Jamais le Droit de l'un ne pourroit être appellé

celui de Fautre , parce qu'ils n'émaneroient pas tous deux de-

l'autorité du même Légiflateur , & que c'eft de la puifTance du

Légiflateur que chaque Droit civil tire fa force 8c fa dénomi-

nation. Dans rhypothèle que nous fuppofons, & dont notre

Europe ne fournit point d'exemple , il ne faudroit pas rap-

porter cette forme & cette force des contrats au Droit des

Gens 5
puilqu'elles ne feroient pas l'effet de la conflitutioa

générale du genre humain; il faudroit les rapporter au Droit

civil comme émanées de la volonté particulière du Légifla-

teur de chaque Etat
,
qui les auroient établies. Les Loix d'un

Etat n'ont aucune autorité au-delà de fes frontières , & il efl

libre à chaque nation de changer fes Ordonnances fans con--

fulter les autres peuples : or rien de ce qui établit aucune

forte de Droit ni aucune forte de convention d'un peuple à

un autre , ne pût palfer pour être du Droit des Gens. La

diftin£l;ion qui eut toujours lieu entre les divers Droits civils

fubfifl:c encore aujourd'hui , & fubfillera éternellement.

T7,LeDroîtpu- Le Droit civil efl donc celui que la puilfance publique a

formé dans chaque Etat. On l'appejle civil
,
parce qu'il efl:

propre à une nation , à une multitude d'hommes qui forment

une fociété , que les Latins défignent par un mot qui fignifîe

alTemblage de citoyens (a). Chaque fociété civile ell en

(«) Cimas ; quafi civium unïtas*

"1
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-effet une fociété d'hommes unis par les mêmes Loix Se par

le même Gouvernement. Cel: une fîtuation où l'on confi-

dere les hommes comme ayant renoncé à la liberté indéfinie

de l'Etat naturel , & contracté des engagemcns volontaires

Jes uns envers les autres.

Le Droit civil fe divife en deux efpeces , dont Tune , qui

s'appelle Droit privé , fe rapporte à l'utilité des particuliers

pris féparement ; & l'autre qu'on nomme Droit public
,
règle

î ordre général de l'Etat (a).

ha première defcend aux affaires des particuliers , & fert

à régler les conteftations qu'ils ont les uns avec les autres.

Elle a trois objets , les perfonnes , les chofes , & les actions

(^); les perfonnes entre lefquelles s'élèvent les procès ; les

chofes pour lefquelles on les fait;& les avions par lefquelles

on les intente. C'eft de ce Droit privé qu'on apprend ce que

les Citoyens font tenus de faire les uns envers les autres.

C'cfl dans ce Droit qu'on trouve les règles des prétentions

lefpedives des hommes
,
pris féparement & en tant que vi-

vant fous une Loi commune. De-là les règles de la conduite

4e chaque particulier confidéré à part.

La féconde embrafTe tout ce qui intérefle Tordre général

de la fociété , & par conféquent l'exécution des reglemens

généraux & la manutention des Loix particulières. Elle a

pour objet la fortune publique , & regarde la nation en gé-

néral & tout ce qui tend à conferver l'Etat. Cefl au Droit

public qu'efl fubordonnée la puilTance économique & domef-

Xique que donne le mariage au mari fur la femme , la naif-*

( a ) Hujus Jludii dua funt pofidones , publicum &> privatum. Publicum jus efl

qiiod ad Jlatum rei Romana fpeôîat , privatum quod ad fingulorum utilitatem, Injlit,.

jde Juft. Jure. §. 4.

(b) Omne autem jus, quo utimur , vel ad perfonas pertinet 9 vel ad res^ vel ad op*

mnes. Injl. dç Jurç mt, geiiu ^ ciy,

K̂j IJ
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fance aux pcres fur les enfans , la convention aux maître^

fur les domefîiques. C'efl: à ce Droit que fe rapportent les

diverfes fondions de la Souveraineté , & les Loix apellées

par excdlencQ^ Lo2x dg TEtat, De -là les règles de la

conduite de chaque citoyen confidéré par relation au bien

général de la République entière.

L'objet du Droit civil eft d'obliger les citoyens à garder

les Loix naturelles , & de faire régner dans la fociété l'or*

dre & la paix , en terminant avec juftice & avec prompti--

rude les différends qui s'élèvent entre eux.

Ce que les cas particuliers font au Droit privé , les événe-

mens généraux le font au Droit public. La fureté & la tran-

quillité de chaque membre de l'Etat eft , dans tous les Gou-

vernemens
, l'objet du Droit privé ; la fureté & la tranquil-

lité du Souverain , & des divers corps qui compofent l'Etat,

efl le but du Droit public.

L'adminiftration aduelle de la juflice par des- Officiers ,

ne fait point partie du Gouvernement , mais elle efl foumife'

au Légiflateur ; & il eft aufli effentiel que le Souverain veille

à l'adminiftration de la juftice quand il ne la rend pas lui-

même
, qu'il eft important que ,

par l'ordre qu'il établit dans

fes Etats y fes lujets reçoivent les fecours dont ils ont befoin

dans leurs maladies
, que les terres foient cultivées , & que

les fciences , les arts , & le commerce fieuriflent. L'infpec-

tion fuprême fur les diverfes charges , fur les divers emplois

,

fur les diverfes fondions publiques , fait une partie inté-

grante de la Souveraineté.

Je ne dois point traiter du Droit privé , en tant qu'il ne

fait que régler les fortunes particulières ; mais il eft indifpen-

fable que je difcute tout ce qui appartient au Droit public j
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or le Droit public fe fubdiviie en deux parties , dont lune

regarde les affaires temporelles , & l'autre celles de la Reli-

gion
5
qui ell une portion précieufc des affaires de l'Etat.

Le Droit canonique eflla jurifprudenceEcclélîafliquefon- is. Le Droit

dée fur l'Ecriture ; fur la tradition qui fe conferve dans les

Conciles généraux 8z particuliers , dans les fentimens des

faints Pères , dans les Conflitutions des Papes & Ordon-

nances des Evêques , & dans les ufages particuliers des Egli-

fes ; & fur les Loix des Princes : c'eft le recueil des règles

que 5 pour la confervation de la foi & de la morale , 8c pour

la difcipline de l'Eglife , Jefus-Chrift lui-même a pofées
,

que fes Apôtres , fes Difciples , & leurs fucceffeurs ont éta-

blies avec le confentemenc de les membres ; & auxquelles

les Princes temporels , qui tous font ou fes membres , ou

invités à en devenir les membres , doivent leur prote6lion.

Les mœurs fouffrent toujours de la foibleffe des Loix :

Toblervation des Loix de l'Etat doit faciliter les voycs à

celle de l'Evangile. La Religion & le Gouvernement
, qui

fe propofent tous deux la plus grande utilité du genre hu-
main , ont enfemble une étroite alliance. La Religion unie

les cœurs des hommes & leurs volontés , & cette union eft le

moyen principal de la confervation des Etats : le Gouver-
nement , dcfon côté, protège la Religion : membre lui-mê^

me del'Eglife, il en connoît les Loix; il en dirige, par fa

feule autorité , la police extérieure ; il contraint à leur ob-
fcrvation par l'impofition des peines ; & il empêche que les ||

hommes
, qui ne font que trop portés à corrompre ce qu'il y

a de plus facré , ne prennent des armes dans le Ciel pour
commettre des injuflices fur la terre , 8c ne faffent fervir la

Religion à une fin abfolument oppoiée à celle d'un établiffe-

meni tout divin,
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^ Lorfqu on efl obligé à la fin ^ oa ell obligé aux moyens

fans lefquels on ne peut y parvenir. Tout ce qui contribue

néceflairement au but de la fociété pour laquelle nous fom-

mes nés , doit par conféquent être tenu pour prcfcrit par le

Droit naturel ; & tout ce qui la trouble , réputé défeadu par

le même Droit. Il n'eft pas befoin d'être Théologien de pro-

feflîon 5
pour içavoir que l'Evangile n'autorife rien de con-

traire à l'ordre des fociétés civiles 5 le bonheur des peuples

n'eft pas moins cher à la Religion qu'au Gouvernement,

Sçavoir ce qui convient ou ne convient pas au bien de l'Etat,

c'eft fçavoir ce qui eft , à cet égard , autorifé ou défendu

par l'Evangile. Admettre & protéger les Canons , mainte^

nir ladifcipline de l'Eglife, régler tout ce qu'elle a d'exté-r

rieur , efl l'objet du Gouvernement civil.

S'il importe à chaque fociété civile que les citoyens ne

ioient point troublés dans la poiTeftion de leurs héritages ,

il- n'importe pas moins à la fociété générale des nations , que

les Etats polTedent tranquillement les terres de leur domi-»

nation. Les Juges de chaque fociété civile doivent la juftice

de citoyen à citoyen 5 & chaque peuple la doit rendre de lui

à un autre peuple» Le but général du Droit civil , c'eft de

prévenir ou de terminer les procès ruineux des particuliers.

Celui du Droit des Gens , dont k fin cft plus relevée , &
dont les conféquences font plus étendues , c'eft de terminer

les guerres fanglantes des nations.

Le Droit des Gens renferme les règles de la conduite des

hommes , confidérés de peuple à peuple , en tant que for-

mant la fociété générale des nations , & une République

dans laquelle chaque peuple n'eft que comme une grande fa-

mille. Ccft le Droit des hommes qui ne reconnoiiTent pas les
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tnêmes Loix civiles ; des Souverains qui jouiflent les uns

envers les autres de la liberté indéfinie de l'Etat naturel
;

des nations qui font dans la même indépendance les unes à

l'égard des autres ; des fujcts confidérés uniquement comme

membres des différens Etats. Il s'appelle le Droit des Gens
,

ou 5 ce qui eil la même chofe , le Droit des nations ; & il

unit par des liens facrés , ceux que féparent la diflance des

lieux & la différence des Religions , des mœurs , des lan-

gues , des Gouvernemens.

Ici fe rapportent les conventions faites & les ufages reçus

de nation à nation , les droits de la guerre & de la paix, les

règles des alliances & des traités : la fureté & la tranquillité

de tous les Etats policés de l'univers eft l'objet du Droit deî

Gens.

Le Droit des Gens , dont je parle ici , a fes règles parti-

culières comme les autres Droits , & il faut bien fe garder

de le confondre avec celui qui efl: purement naturel , ainlî

que le font plufieurs Auteurs ,
qui les regardent comme un

feul & même Droit , par une erreur que je démontrerai dans

le volume même du Droit des Gens.

Le commandement aâuel des armes n'cfl pas une partie

du Gouvernement
, lorfqu'il efl confié à des Généraux , &

que le Souverain ne fait point la guerre en pcrfonne ; mais

les ordres à donner aux Généraux , l'art de mouvoir les ar-

mées , le tcms & le lieu de leur action , ne peuvent non plus

être féparés du Gouvernement que les motifs de faire la guerre

& le foin de fortifier l'Etat par des alliances.

L'art de policer les Etats, d'y former les bonnes mœurs, so,LafoUti<jae.

d'y faire régner l'ordre, d'en maintenir la fureté , d'en faire

le bonheur , efl ce qu'on appelle la Folipiquct Je parle de la



24 SCIENCE
vraie , car il en cfl une faufie qui , écartant la vérité pour

courir au devant des objets , ne voit que ceux que l'imagi-

nation enfante ;
qui s'occupe beaucoup plus de la fortune

des Princes , que du bonheur des peuples dont elle eft infé,

|)arable
;
qui ne règne que dans des efprits médiocres & fur

des cœurs corrompus ; & qui eft auiïi nuifiblc que peu ho^

norable.

La fage Politique infpirée par l'Efprit Saint , efl louée

même dans les Gentils (a). Né de Texpcrience, ce grand

éirt s'efl formé des obicrvations qu'on a faites fur ce qui avoir

été ou utile ou nuifible au Gouvernement , & s'efl perfeôlion-f

né par les conféquences qu'on a tirées de ces obfervations ,

€c par les règles que la juftcffe d'èfprit & la philofophie y
ont ajoutées.

10 Le Droit 8c rhiflroirc font les gaides de la Politique. Le
Droit inftruit un homme d'Etat de ce qui eft jufle ou in-^

jufle, & l'hiftoire lui fourniiTant des exemples , lui préfente

des moyens de conduite dont il peut faire un très - grand

iifagc 5 pourvu qu'il les employé avec difcernement.^Lorf-!-

qu'il cfl queltion de porter une Loi ou de prendre un parti

,

l'Hiflorien rapporte des faits ; le Jurifconfulte fait des rai«

fonnemcns fur la juftice ; le Politique péfc les exemples de

l'un & les raifons de l'autre , en examine les avantages & les

inconvénicns , & fe détermine tantôt par l'exemple , tantôt

par le raifonnemcnc, (Quelquefois par l'un & par l'autre tout

enfembîe,

La Politique & le Droit , diflin£ls par leur nature , diffe^

rent aufli dans leurs vûes. Le Droit st pour objet de faire

(«) Dans l'ancien Teftament , à l'occafion des Machabées y dans le nouveau ,

fujet des Romains ; & dans plufieurs autres paflages,

jouir
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Jouir chaque citoyen de ce qui lui appartient , & dctablir en

toute forte d'adminiflration ce qui eft jufte ; le j^ut de la Po-

litique efl d'aflurer Je bonheur public , de porter des Loix

convenables au bien de la fociété , & de procurer ce qui eft

utile. L'un fe propofe 1 équité des adlions
, par rapport aux

X^oix ; l'autre la diredion des avions , relativement à l'uti-

lité publique. Celui-là doit être confulté avec l'exadlitude la

plus fcrupuieufe dans les affaires des citoyens : celle-ci s'élève

m - defTus de rintcrêt de chaque homme confidéré à part ;

mais c'eft fans bleffçr la juflicc
, que la Politique fait fou-

vent taire les Loix qui règlent les fortunes privées. Si elle

perd de vûe la juflice particulière due au citoyen , ce n'efl

que pour rendre la juflice générale due à tout l'Etat. Si elle

s'écarte
^
pour m'exprimer ^infi ^ des fenticrs de la jullice

,

par les petits maux qu'elle fait à quelques membres d'une

Société 5 elle y rentre par les dcdommagemens qu'elle ac-

corde à ces membres , & par les grands avantages qu'elle.

|)rocure au corps entier.

Heureux les peuples gouvernés par des Rois qui conful^

tent tour à tour le Droit &: la Politique ainfi entendus , qui

rie trouvent jamais utile pour l'Etat ce qui n'efl pas jufle de

Ja part de l'Etat
, qui cftimcnt que le parti le plus équitable

efl auflî le meilleur , & qui regardent comme impolTible ce

^ui n'efl pas légitime ! Des Monarques fi religieux font hon-

neur à l'humanité. Leur Politique ^ accommodée aux plus

pures maximes de la raifon , de la Religion & du Droit

,

fait bénir leur Gouvernement ; elle leur concilie , avec l'a-

mour de toutes les nations , la confiance de tous les Souve-

rains 5 & rend , par un heureux retour , leurs maximes aulÏÏ

IJtiles pour eux-mêmes
,
que pour les peuples foumis à leuç

Tome L D
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domination. Il faut aulTi pour fes intérêts que le Politique

loit vertueux*, mais il faut encore que fa vertu lolt une vertu

éclairée & prudente ,
qui ne foit le joiîct , ni de l'impofiure

y

îinaioBsquife>- Il eft néceiïaire de connoître les diftinaions qui féparent:

Droits &iefrap! Ics divsrs Droits 5 parce que chaque Droit prouve fes maxi-
pousquuçstfûif:

^ d'une manière qui répond à fon principe fondamental y

Se n'a de force qu'autant que ion objet a d'étendue. Il im-

porte d'appliquer chaque fciencc à fon propre objet , & de

la relTerrer dans fes juftes bornes , pour diftinguer les diffé-

rens Droits & les différentes fources d'où ils émanent , 8c

pour parvenir ,
par la diilintlion des Droits , à celle des de-

voirs des hommes confédérés dans les diverfes fituaticns où

ils fe trouvent.

La connoifTance des rapports qui uniffent ces mêmes;

Droits n'efl pas moins nécelfaire. Les Loix de la guerre font

du Droit des Gens , mais la police militaire de chaque Etac

efl du Droit public ; & les diiférends qui arrivent entre les-

particuliers du même pays , par une fuite des guerres, des re-

préfaiiles , des trêves , des Traités 5 font du Droit privé

Les Droits des Couronnes & les libertés dee Eglifes des dif-

férens Etats , font en même tems du Droit public & du Droir

Eccléfiaflique. Pour bien juger de toutes ces chofes , il eft

0t nécelfaire de puifer dans ces diverfes fources. Ce n'efi que

par une connoiffance exacle des diftindions qui féparcnt, &
des rapports qui unilTent les divers Droits , qu'on peut ne

point mettre de confufion dans les principes qui doivent .

_ gouverner les hommes.
11. Danslop- o -

îïtSeTiSLJix .

^^^^^ toujours diilinguer les reglemens que les hommes
font j d'avec ce que h nature fait elle-même , Les Loix na-
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tureîles font fermes & immuables comme la volonré de leur &dans lenienee

1 ' n- n •
l

" nn arr des Loix civiles

,

auteur ; leur iuitice eit toujours la même , Se elle eu eiien- on doic fedéier-
' miner par des rai-

tielle à tous les enffagemens , dans tous les lieux & dans iunnemcns tués

tous les tems ,
parce que ces Loix font fuffifamment con-

nues par la feule lumière naturelle 5 & qu on ne les ignore que

lorfqu'on eft dépourvû de la raifon qui les enfeigne. Les

Loix que les hommes ont établies , font au contraire pcrifTa-

bles 8c mortelles comme eux ; leur juflice, toujours dépen-

dante de l'utilité particulière qu'on trouve à les faire ou à les

fupprimer ^
change félon que les circonflances varient. El-

les n'obligent qu'après qu'elles ont été publiées , & n'obli-

gent que pour l'avenir ,
parce qu elles font , ou des confé-

quences plus éloignées de principes naturellement connus ,

pu des déterminations arbitraires
,
qui ne commencent d'ê-

tre que lorfqu'elles font faites ; d'où il fuit qu'on peut ignorer

.qu'elles exiRent , Ci qUqs n'ont pas été publiées.

De cette dillinélion entre les Loix naturelles & les Loix

civiles , réfulte une différence entre les chofcs permifcs eu

défendues par le Droit naturel , & celles qui ne font bonnes

ou mauvaifes , que parce qu'elles font permifes ou défendues

par le Droit poiitif. Les chofes défendues par la Loi natu-

relle iont clTentiellement & immuablement mauvaifes. Il n'en

efl pas ainu de ce qui n'efl défendu que par des Loix pofi-

tives
,
qui efl indifférent en lui-mâne, & que la délenfe

feule peut rendre mauvais. Celui qui
,
ignorant que certaines

.choies font défendues par le Droit pchtif, les approuve
,

n'a pas une volonté contraire à la jmlice. IJ peur , à la vé-

rité 5 être coupable de ne s'être point infiruit des Loix pofi-

.tives qui ont défendu ces chofcs ; mais il ne fçauroit l'être

de ne pas juger cçs choies naturellement mauvaiies en elles-

Dij
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mêmes , parce qu'en effet elles ne le font poînt.

La juflice univerfelle de toutes les Loix confifte dans

leur rapport à Tordre de la fociété dont elles font les règles--

Les maximes d'un Droit n'ont jamais rien de contraire à

celles d'un autre Droit , elles fe prêtent un mutuel fecours.

Les queftions qui naifîent de l'oppofition apparente de deux

Loix naturelles ou de deux Loix arbitraires, ou d'une Loi na-

turelle Se d'une Loi arbitraire , doivent être décidées par des

raifonnemens tirés des Loix naturelles , parce que ce n eft

que par les principes de l'équité naturelle ,
qu'on peut con-

nokre fi une chofe efl en elle-même ou légitime ou illicitCir

#11 faut auffi, dans le filence des Loix civiles, confulter la

Loi naturelle , Loi dont l'étendue embraffe toute la terre j

Loi dont l'évidence eft au-deffus de toute preuve, & la du-

rée au-delà de toute prefcription , Loi aufTi ancienne que le

monde , & qui
,
ayant commencé avec lui , ne finira qu aveç-^

lui.

ïî. LeDroîtna. Lcs autrcs Dtoits ne font qu'un ccoulenient du Droit na'-«

ture! eit le fonde- , ,

ment de tous les turel ; ils s'v rapportent tous ou dire61:ement ou par reduc-
lautres Droits, ^ / rr

tion , comme on parle dans l'école ; ils ont tous leur prin-

cipe dans le Droit naturel appliqué aux hommes avec les

modifications convenables à leur état (4). Les hommes ajou-

tent divers engagcmcns particuliers aux obligations généra-

les qui réfultent de la Loi primitive. Ces engagemens parti-

culiers , qui nailTent ou de quelque convention ou de quel-

que Loi pofitive , entrent dans l'objet de la Loi naturelle y

en tant qu'elle peut y être appliquée. Les Loix Grecques 5

Pvomaines
, Françoifes, Efpagnoles , ne font que l'image 8c

l'expreffion de la Loi naturelle; elles ne font que des ccn-

(a) Jusnaturak, vro certe renimftatu. Crothis , de princip.Jur. nmr. cai. 3.

n, 8,
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féquences qui ont été tirées & qui ont été accommodées aux

diverfes fituations & aux divers befoins; des Romains ) des

François, des Efpagnols.

La Loi naturelle cfl la plus ancienne de toutes les Loix ,

puifque la lumière précède toutes fortes de Loix. Elle cù h
plus générale , car quoique la connoiffance & la tradition de

la ]3ivinité fe foient répandues partout , il y a eu beaucoup

d'hommes qui n'ont point entendu parler du Droit révélé (a) ;

mais il n'en eft aucun qui foit venu au monde fans la lumière

naturelle. Elle efl: la plus ellentielle , car ce n'efl point ici

la Loi du Juif ni la Loi du Chrétien Amplement , c'elt la

Loi de l'homme , elle appartient non-feulement à l'Evan-

gile , mais à la nature, dans quelque Etat qu'elle fe trouve.

Comme la raifon eft le grand & le premier fondement de

toutes fortes de Droits , la Loi naturelle eft le fondement, la

règle primitive, la fource de toutes les autres Loix.

Les Loix civiles font ainfi appellées ou relativement à |K

leur origine , ou par rapport à leur autorité.

Celles qui ont cette dénomination par rapport à leur ori-

gine , renferment des maximes du Droit naturel , & ne font

appellées civiles ,
que parce que c'eft de la puilfance civile

qu'elles tirent leur force. Les maximes du Droit naturel mon-

trent aux hommes les fources pures de la raifon , & celles

de la Religion ; elles élèvent l'ame à la connoiffance des vé-

rités primitives qui doivent régler notre conduite ,
indépen-

damment de tout ctablilfement humain , mais elles ne dctcr-

miinent pas les peines dont le violcment de leurs préceptes

doit être puni. Elles laiffent cette détermination aux Puif-

(a) II eft écrit que Dieu n'a pas révélé fes Jugemen» aux Gentils ;
qu'il les a

laifles errer dans leurs voyçs , 6c qu'Us ont été nbautlonn^S dans les ttJiébie» ûÇ

dans l'oavbre delà mort.
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fances à qui elles prelcrivent cette reglô

j que les peines àoU

vent être proportionnées à l'utilité des corps politiques pour

lefquels elles font établies. C'eft aux Souverains à détermi-

ner les obligations naturelles pour lefquelles on puiffe avoir

a£lion en Juflice ^ 8c. celles dont Faccompliflement efl: aban-

donné à l'honneur & à la confcieneè de chacun. La feule

puifiance publique a pû donner à ces obligations foice de

Loi ; ce font, par rapport à cette puiifance qu'on appelle G-
'uile 5 les Loix naturelles que le Légiilateur a fortifiées de

fon autorité.

Les Loix civiles , ainfi appellées par rapport à leur auto*

rité
5
portent leur nom a double titre , & parce que c'ell le

Souverain qui les autorife , & parce qu'il leur donne l'être*

Elles ont uniquement pour principe la volonté du Prince à

qui elles ont paru nécelTaires pour le bien particulier de l'E-.

rat 5 Se elles deviennent comme des fupplemens du Droit

naturel dont elles font l'application à des cas fixes ou acci-^

dentels.

_ . Chaque nation a une forme de Gouvernement différente

,

34. Le Droit pu- 1 '

Wic eft fondé lur accommodéc à fes mœurs ; mais toutes les fociétés civiles
le Droit naturel , ^

ao'm ifflk'^rapl lont fcumifes au Droit naturel, qui eil le droit commun de

fr"3n^fîrif k tous Ics pcuplcs ; Se c'efl du Droit naturel que chaque Droic

çivii tire ion origine.

Les maximes générales du Droit civil de chaque peuple ,

le rapportent à ces grands préceptes du Droit naturel : vivre

honnêtement : ne faire tort à perfonne ; rendre à chacun ce

qui lui appartient (a). Le premier nous montre une rcg'e

pour nous mêmes ; les deux derniers ,
qui femblent renfer-

la"] Jurîs pracepta funthtsc : honejîe vïvere : alterum non Udere yfuum cw/jue

tribuere. Injlit. dejuji. É> jure, §.5.
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més Tun dans l'autre , nous cnfeignent nos- devoirs envers

les autres ; les trois comprennent entièrement 8c le bien que

nous devons faire & le mal que nous devons éviter , & peu-

vent encore être réduits à cette belle règle qui eil le fonde-

ment de toute jufliçe , de ne pas faire aux autres ce que nous

ne voudrions pas qui nous fût fait (a).

Ces trois préceptes du Droit naturel font le plan de Té- <^

tabliffement de chaque focicté civile ; & plus les règles d'un

peuple y font conformes ,
plus le droit de ce peuple appro-

che de la perfedlion. Comme chaque Loi arbitraire a deux

caraâeres 5 & qu'une partie de ce qu'elle ordonne eft de Droit

naturel 8c l'autre de Droit arbitraire , il eft évident que le

Droit civil doit tirer fa gloire du Droit naturel , & que les

Loix arbitraires font plus ou moins parfaites , lelon qu'elles

font plus ou moins conformes aux Loix naturelles , dont el-

les doivent avoir les juftes confjquen'ces pour objet.

Les deux caradereS qu'a chaque Loi arbitraire font aifés

à reconnoître. Les règlement du Droit purement civil, ne

confiftent qu'à fixer certains points que le Droit naturel qui.,

n'indique beaucoup de chofes que d'une manière générale &:

indéterminée , a laiffés à la difpofition des LégiOateurs de

chaque Etat
;
qu a prefcrire en général certaines formalités

,

que les citoyens doivent obferver
,
pour rendre valables dans

les Tribunaux- de Judicature les engagemens qu'ils prennen

les uns envers les autres
;
qu'à marquer leâ procédures par

lefquelles ils doivent pourfuivre leur droit en jûflicc , & qu'à

déterminer le tems , la forme
, le'liea, l'application aux per-'

fonnes. Tout le relie des Loix civiles ne reriféme que des

principes de Droit naturel
, âùfquels les Légiflateurs cioh-

' [ff] Quod tiln-jien non.- vis (tluri ne fecçm.
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nent Force de Loi , ainfi proprement nommée , en pronon-

çant fouverainement fur le fonds des chofes , fur leurs pro-

priétés, & fur leurs différences. Par exemple , la Loi qui

règle la légitime des enfans fur les biens de leur pere , ren-

ferme deux difpofitions. L'une ordonne que les enfans ayenc

une part dans la fucceÏÏÎon paternc;lle;&; celle-là eft de Droit

naturel , car les biens des pères doivent pafTer naturellement

aux enfans , parce que la nature , en les fubflituant à leurs

pères , les appelle à la pOiTeflion de leurs biens. L'autre fixe

cette portion à un tiers , à une moitié, aux trois quarts j &
çelle-ci eft de Droit arbitraire

,
puifque le Légillateur pou^

voit ordonner qu'elle fût plus ou moins grande. La première

partie eft jufle , d'une juflice naturelle ; la féconde n'efl juftç

que d'une juftice dépendante des Loix pofitives.

Dç ce principe du Droiç naturel , il ne faut tromper per^

fofzne , le Droit civil a tiré celui - ci , tout vendeur doit ga-i

rantir çe quil a vendu. Dç cet autre principe à\x Droit na-^

turel , il fiut rendre à' chacun ce qu'il lui appartient , le Droit;

civil prononce que celui qui a emprunté unefomme doit la payer.

De ce que fuivant la Loi naturelle, Qn doit être fidèle }i fes

tngagemens , les Loix civiles ont établi que chaque Affocié ejl

iomptahle des effets de la fociété qu'il a adminiflrés , & doii

participer ^ fes pertes çomrne h fes avantages

^

Les Loix civiles , pour le dire en un mot
, expliquent

,

étendent ,
appliquent aux cas particuliers les maximes géné-^

raies 4u Droit naturel , elles marquent l'étendue & les bor^

nés des Droits des citoyens , elles font les reglemens que

demande le bien de l'Etat ; & elles modifient 8c reflraignenc

aufiî quelquefois le Droit naturel ,
par une fuite néçelfaire de

la formation desfocictés civ hs cpnt 'ç donnerai ici rl^^'^urs

exemples, CçÇ^e
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Cette lueur de raifon que la nature a imprimée dans tous

les hommes ,
s'appelle équité. Cette équité naturelle ell le

fonds de la faine jurifprudence de tous les Tribunaux de Ju-

dicature ; mais cette lueur pouvant dégénérer en illufion ,

& fouvent même devenir arbitraire , au gré du caprice oii

de l'intérêt des hommes , les Légiflateurs en ont fagement

^ixé les règles par des décifions réfléchies & méditées ; & ces

•règles, ils les ont appellées équité civile* L'équité naturelle

410US dide que tout poffefleur de la chofe d'autrui , doit être

forcé de la lui rendre , en quelque tems qu'elle lui foit de-

mandée ; mais l'équité civile a mis des bornes à l'exécution

de ce principe général. Le fuivre fans reflriclion , ce feroit

tenir la propriété des chofes éternellement en fufpens , &
par conféquent troubler la fociété. Il a donc été nécelTaire

d'y apporter ce tempérament
, qu'au bout d'un certain nom-

bre d'années, le poiTefleur ne pût être inquiété à ce fujet.

De-là font venues les règles de la prefcription que les Loix
civiles ont établies.

Ces Loix ont interdit l'aliénation de certains biens "la

vente des fonds dotaux , les donations entre mari & femme.
Ce font des reglemens qui tendent feulement à empêcher
qu'on ne puilTe regarder comme fienne une chofe qu'on n a

pû acquérir , & étendre l'obligation naturelle à une conven-
tion

, qui n'en eft plus fufceptible depuis la défcnle portée

par les Loix pofitives.

Rien n'eft plus recommandé par la Loi de nature, que de
garder la foi promife , & d'exécuter les conventions qu'on

a faites. Mais cela fuppofe un confentement & un confen-

tement libre \ car où il y a de la force & du dol , il n'y a
pas de vraie volonté. Il faut dire la même chofe des pro-

Tome L £



meiTes faites par erreur , attendu qu'un confentemcnt erroné

n'eft pas un véritable confentement. Les Loix civiles inva-=

lident ces fortes de promelTes. Elles invalident auiTi celles

des furieux & des imbécilles ,
parce que les citoyens

,
qui

ont eu le malheur de tomber dans cet état, ne font point

cenfés avoir de volonté.

Un enfant parvenu à l'âge de puberté , pourroir ufer de

la liberté naturelle , pour s'attacher à une femme par les liens

du mariage ; mais à moins qu'il n'ait le confentement de fes

parens , les Loix civiles ne lui permettent l'exercice de cette

liberté , que dans l'âge où la raifon , qui doit nous éclairer

fur un choix de cette importance , eft formée & celTe d'être

obfcurcie & captivée par la foibleffe de nos organes. Elles

ne lailTent pas non plus aux mineurs la liberté de difpofer

.de leur fortune, fi ce n'eft avec certaines formalités , quoi-

que chacun ait droit naturellement d'acheter ou d'emprunter

le bien d'autrui , de vendre ou de prêter lefien. C'eft parce

qu'il ne convient ni à la nation,, ni par conféquent aux par-

ticuliers qui la compofent , que ceux à qui l'âge n'a peine

,cncore donné la maturité du jugement , puiifent contra£ter

des engagemens dont ils ne connoilfent pas les conféquen-

ces. Il eft , à la vérité, des génies heureux qui préviennent:

le tems ordinaire de la prudence ; mais tous les mineurs ne

font pas en état de fe paiTer des fecours que leur raifon doit

trouver, par la fuite, dans le fçavoir ou dans l'expérience^

, On. n'a paS;pû faire une Loi particulière pour chacun ; 8c

l'on en a fait une commune qui fixe pour tous le moment de

l'âge où le Droit civil permet de prendre des engagemens»

On a attaché les règles de la majorité qui donne la capacicé-

d'agir à l'âge 8c non aux perfonnes* >
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De ces exemples Se de mille autres qui rcilraigneht la ii- 0'

berté naturelle ,
gardons-nous bien de conclure que le Droit

civil loit contraire au Droit naturel. Les Loix civiles fuivent

la nature & ne la combattent jamais , elles perfe£lionnent le

Droit naturel , & le rendent ,
pour ainfi dire , praticable

,

bien loin de le détruire. Soit qu'elles invitent à FobéilTance

par l'attrait féduifant des promefTes , foit quelles y obligent

par la crainte fervile des menaces , elles ont toujours pour

objet l'utilité des citoyens : or ceux qui lont entrés dans une

fociété ont promis , ou expreflcment , ou par un engagement

tacite que la nature de lachofe fait préfumer, d'acquiefcer à

ce qui feroit réglé ,
pour l'intérêt commun ,

par la plus gran-

de partie du corps ou par le Prince qui lui donne des Loix.

La néceflité de fe conformer à une défenfe qui paroît con-

traire au Droit naturel, n'eft donc dans le fonds qu'une fuite

de cette Loi naturelle , qui veut que chacun rempliffe les

engagemens qu'il a pris.

Le Droit Eccléfiaflique tire lui-même fon origine du Droit teDroîtEci

naturel. Il efl une application particulière de ce Droit d1" fon origine da

r ' ly^ « iT«'-i £J'l Droit naturel.

vm y faite par les Canons & par les Loix civiles aux ndeles,

entant qu'enfans de l'Eglife Se fujets de l'Erat.

Enfin le Droit des Gens , qui a lieu de peuple à peuple
, ifi. Le Droit desdl . ^ I 1 • • n • 1 • <5ens a'aufli fa

ans la guerre ainli que dans la paix , & qui aitraint la vie- fource dans ic

toire fous des Loix , comme il en donne à toutes les adions

pacifiques, trouve auffi fa fource dans le. Droit naturel. Le

Proit des Gens n'efl que le Droit civil des nations , formant

une fociété générale ; c'efl: , fi l'on veut , le Droit public uni-

verfel des peuples. Il eft le Droit propre de la fociété gé-

nérale des nations,, comme le Droit privé & le Droit public

font les Droits propres des fociétés particulières , & comme.

Eij
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le Droît Eccléfiaflique Tell des fociétés Chrétiennes ; & iî

n'eft par conféqucnt que le Droit naturel appliqué à cette fo-

ciété générale des nations.

Le Droit des Gens n'a pas toujours refpe£lé le Droit na-

turel , & la fervitude qu'il avoit établie à la guerre , y étoit

abfolument bien contraire (a). Mais cette barbarie a dif-

paru de l'Europe mieux policée. Aujourd'hui le Droit des

Gens
5 qui a fes règles comme le Droit civil a les Tiennes ,

explique les maximes du Droit naturel , & en fait l'applica-

tion à fa manière , comme le Droit civil à la fienne. Il les

érend aulïi , & c'efl: ce que l'on peut voir dans ce feul exem-

ple. La Loi naturelle défend de faire du mal à autrui. Se

ordonne qu'on répare celui qu'on a fait ; mais pour tirer rai-

ibn du domage qu'un homme a foufifert , & de l'injure qu'il

a reçûe d'un autre homme , vivant dans une fociété civile

différente, la Loi naturelle ne permet pas qu'on s'en prenne

à l'un de fes parens , de fes amis , de fes compatriotes
, qui

n'a €u réellement aucune part à l'àélion d'où efl venu le do-

mage cauféjou l'injure faite. Ce qu'on ne peut à cet égard

en vertu du Droit naturel , on le peut très-légitimement ea

vertu du Droit des Gens ,
qui a établi l'ufage des repréfail-

les
, par une conféquence qui réfulte néceffairement de la

diflindion des fociétés civiles,

i7.Dmflondes Aptès avoir donné une idée générale de la Politique &
fefqi.SeTfAuteuî dcs différcns Droits , il ne me relie qu'à expliquer le plan

de que j'ai fuivi , pour tâcher de perfedionner la connoiffance

des matières de Gouvernement , & pour les réduire en un

feul corps de fcience. L'ordre le plus naturel m'a paru être

(a) SfTvîtus efl conjihutio Juris Gentium , quâ quîs dominio aliène contra naturam

fubjicitur. Jnjlh. de Jureperfçncirum. 2.

a renfermé toutes

les matières

(jouveraenaent.

"4
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de divifer l'Ouvrage en fept parties , donc chacune com-

pofe un volume5& eft fubdiviféc en Chapitres & en Serions.

Annoncer un Ouvrage dogmatique de fept volumes , c eft

fans doute annoncer un Ouvrage bien long ; mais ne puis-je

pas 5 avec plus de fondement encore ,
employer la raifon

dont l'Orateur Romain fe fervit , en écrivant fur l'un des

fujets que j'ai traités? » Si l'on mefure (difoit-il) mon dil-

» cours à la grandeur de mon entreprife
,
peut-être le trou-

» vera-t-on trop court ( ^ )

.

Dans ce premier volume 5
qui doit fervir ^Introâucîion à prem. pautie;

tous les autres
,
j'explique , en remontant jufqu'â la naiffance tion à la fciencç

, , , .1 •(•'''{ . Gouverne?

des fiecles , comment de ces premières iocictes humaines
, que luem.

i'amour conjugal & la paternité ont formées , font forties ces

fociétés plus nombreufes qu'on appelle civiles
; quelle a été

l'origine des arts , & quels progrès ils ont fait. J'expofeles

plans des anciens Légiflateurs & les formes des anciens

Gouvernemens , dont je marque & les avantages & les dé-

fauts. J'entre dans un grand détail au fujet des nouvelles

conftirutions d'Etat qui fe trouvent dans les quatre parties

du monde. Je rapporte furtout les mœurs 5 les Loix tant

fondamentales que civiles , la force ou la foiblelTe des na-

tions de notre Europe. Enfin ,
après avoir montré quelle eft

actuellement la fituation politique de cette partie de la terre,

qui femble être un monde féparé &: différent des trois au-

tres , je traite la queftion de la meilleure forme de Gouver-

nement : queftion toujours mal agitée & toujours mal enten-

due. Ce premier volume contient l'hiftoire , & eft comme

le tableau de tout le monde politique \ il renferme des con-

(a) Quct fi longa fuerît Oratio > cum magnhudine comparetuT > ita. fçrtajfis et'um

hrevior videbitUT. Cicçr, Off,.
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noiiTances préliminaires

, importantes en elles-mêmes , Se né-

ccfTaires à Fintelligence des volumes qui fuivent.

Le fécond traite du Droit naturel. J'en montre Tufage

^founlwrd/'* pour Ics Souverains comme pour les fujets. J'en explique

les grandes maximes , ces maximes qui élèvent l'homme à

Dieu ,
qui fixent l'attention de l'homme fur lui - même , &

qui 5 du culte divin & de l'amour propre bien réglé , font

pafler l'homme à l'exercice des devoirs de la fociété. Ce
Droit naturel dont je traite ici

,
tige des autres Droits , ré*

paroît affez fouvent dans les volumes qui fuivent , où des

raifonnemens ,
qui ont un rapport tout particulier à ces au^

très volumes , le ramènent néceffairement,

Partie III. J^q troifiémc , du Droit public. Je difcute d'abord ce qui

jpilu Public, a rapport au Gouvernement économique. Je confidére en-

fuite la fouveraineté par rapport à fon origine ^ à fes objets ,

à fes caraderes , à fes modifications , à fes effets. J'établis les

divers pouvoirs qui la conflituent , les diverfes manières de

l'acquérir & de la perdre , les differens ordres de fucceflion,

les droits des charges , les fondions des Compagnies , la

Police militaire, les Loix fondamentales des Etats , les droits

& les devoirs refpe61ifs des Souverains & des fujets 5 tous les

grands principes de Gouvernement,

Partie IV. Le quattiémc , du Droit Eccléfîaftiquee II n'a pas été quef-

Drlk E^Sfwifi tion de faire ici un Traité général de ce Droit pour expliquer

la conduite qui doit être tenue , & les motifs de décifion qui

peuvent être fui vis dans les affaires particulières de fa dépen-

dance. La partie que j'ai & traitée & approfondie , c'efl celle

qui a rapport aux Princes , aux Miniflres, & aux Magiilrats,

pour l'ufage qu'ils doivent faire , à cet égard , du pouvoir

fouverain ; les uns
,
parce qu'ils en font revêtus ; les autres

,
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Jïarce qu'ils en font les dépofitaires. Je me luis borné à la

Police extérieure & générale de TEglife , Police dont le foin

entre dans le corps des matières de Gouvernement , comme

la partie dans fon tout. J'ai dit de la difcipline Eccléfiaflique

tout ce que j'ai cru nécelTaire d'en connoître pour l'adminiflra-

tion civile. Ce quatrième volume difcute tous les rapports

du Droit Eccléfiaflique au Gouvernement , fon autorité , fon

étendue , & fes bornes ; les droits de la puiffance temporelle

fur l'exercice extérieur de l'autorité Eccléfiaflique , la part

que les Princes doivent prendre au Gouvernement , à la dif-

cipline , à la Police de l'Eglife , les libertés 8c les ufagcs de

tous les pays Catholiques.

Le cinquième , du Droit des Gens. J'y explique rorîgîne , partie v.

les différens ufages, & les règles des AmbafTades , lesprivi- Droudeî Ge^j.

léges des Miniflres publics des nations , le Droit & les Loix

de la guerre , les principes des Traités , les queflions qui ont

rapport à ces différens objets , & les maximes qui doivent

être obfervées de peuple à peuple , ou entre les particuliers

qui vivent dans différens pays , & qui font , les uns envers

les autres , dans un état d'égalité naturellc-

Le fixiéme , de la Politique , ainfi proprement nommée. fAuriÉ vr.

Ici , je marque les folides principes <Sd les vrayes maximes lal^ïï^
^

d'ftie faine Politique. J'en montre le légitime ufage. Je pré-

fente fes préceptes dans une étendue > non-feulement par

rapport au dedans de l'Etat, mais par rapport au dehors. Je

dévélope les intérêts refpeclifs des diverfes nations de l'Eu-

rope. Il paroît difficile , mais il n'a pas été impofîible de

donner uneliaifon Se une fuite à cette multitude d'axiomes,

de raifonnemens , & de faits qui doivent néceiïairement en-

trer dans la compofition d'un Traité particulier de Polidu^ue^
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propre1 conduire les Princes Se les hommes d'Etat dans

les routes de ce labyrinthe.

Le dernier volume contient l'examen des principaux Ou-

ou- vrages compofés fur les matières de Gouvernement. On ap-
f.agts coj^M^s

^ d'abord quel en pourra être le fruit. Il fera connoî-

tre les livres politiques , fixera ridée qu'on doit avoir de ces

livres , & aidera les hommes d'Etat , & ceux qui afpirent à

le devenir, à confulter , quand ilslefouhaiteront, les divers

ouvrages , à en faire un jufle difcernçment , & à puiier dans

Jes meilleures fources»

Parti» VI!.

34. E>:amendes
.principaux

? rages (

fur lesm
€ouverntnient.

INTRODUCTION.
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INTRODUCTION
CHAPITRE PREMIER,

Formation & avantages des Sociétés Civilesm

Section Première.

Z)« Droit primitifqui fut â'ahorÀ commun à tous les hommes

fur toutes les chofes de la terre ^ & de celui réfultant des

conventions qui lui fut dans la fuite fubfiitué ^ ^ qui étxblit

I

ter-

la diflincîion des domaines,

L faut néceflairement remonter jufqu'à Tenfance du monde , i . De rorîgînt

'\ 1 „• j 1 • p.//. deshommes ; des
pour connoitre la manière dont les premières iocietes ci- f,gnes oiriis ont

.^ r r r ' eus: des langues

Viles le iont formées. qu'ils omparil-cs;

Dieu parle ; & Tunivers fort du néant. Il forme l'homme ^ ont peuplé ia

& imprime en lui le caraâere de la divinité ; mais cette créa-

ture défobéit & perd fon innocence. La défobéiffance d'A-

dam fut fuivie de la révolte du premier fils qui lui naquit

d'Eve. Caïn montra au monde naiflant la première injufUce,

fa poftérité imita l'exemple de méchanceté qu'elle en avoir

reçu , la terre fut couverte de crimes , & Dieu extermina
,

par un déluge univerfel , le genre humain qu'il avoit créé.

Noé feul trouva grâce devant le Seigneur ; & c'eftfa famille,

divifée en trois branches
,
qui a donné des chefs à toutes

les nations. Ce font des vérités révélées que perfonne n'i-

gnore 5 & dont il fuffit de rappeller ici l'idée pour le delfein

de cet Ouvrage,

Tome L F
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Les hommes , déchus de l'état heureux dans lequel Dieu

les avoit créés , fentirent des befoins & cherchèrent , chacun

dans fes lemblables , des fecours que Texcellence de-leur na-

ture leur fit imaginer , & fe communiquer refpedivement.

Ces befoins formèrent entre eux la fociété à laquelle ils étoienc

deftinés. Les fignes étoient ce qu'il y avoit de plus propre à
l'entretenir. Il y en avoit de naturels ; l'aurore efl le ligne

naturel du lever du folcil ; la fumée, lefigne naturel qu'il y
a du feu ; la cendre , le fignc naturel qu'il y en a eu ; &c.

A ces fignes naturels, les hommes en ajoutèrent d'aurres.

Les fanaux allumés la nuit dans des lieux élevés
, pour gui-

der les vailTeaux ; les balizes qui fervent à en diriger la na-

vigation pendant le jour ; les poteaux qu'on met furies grands

chemins
, pour indiquer aux voyageurs leur route ; les ca-

drans ; les cnfeignes ; le fon des cloches ; & mille autres

ufages font parmi les hommes des fignes d'inflitution. De
tous ces fignes arbitraires , le plus général & le plus utile ,

efl celui des mots prononcés ou-icrits , à caufc de l'attache

qui y a été faite, des idées Se des penfées. Par des fons arti-

culés & par des fignes fenfibles à la vue , & tracés fur un

corps folide , l'homme fait connoître à l'homme les idées de

fon efprit & les fentimens de fon cœur. Le don de la pa-

role & l'invention de l'écriture font deux avantages particu-

liers que le Créateur a bien voulu accorder à l'homme , en le

defi;inant à la fociété ; mais la liaifon des fons, des cara£lé-

res , avec certaines idées , ne vient que de l'infiitution des

hommes qui les y ont attachées (4). Fondés fur l'autorité

inconteflable de l'Ecriture fainte , nous croyons que nos pre-

miers pères reçurent par infufion la première langue , immé-

(fl) Gen. a- ip. & 10,
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diatement de Dieu même. Les defcendans de ces premiers

hommes l'apprirent par Tufage ; & il y a lieu de croire qu'elle

demeura fans mélange & fans altération jufqu au déluge. Si

la confufion des langues arrivée à Babylone fut l'effet de la

divifion qui fe mit parmi les hommes & de leur difperfion
,

ou Cl le Seigneur confondit leur langage , lorfqu'ils voulu-

rent bâtir la Tour de Babel contre fa volonté , c'eft ce qu'on

peut apprendre ailleurs (a). La plupart des langues ont été,

dans leurs commencemens ,
grolTieres , imparfaites , pauvres ;

elles n'ont été enrichies & perfeâ:ionnées qu'avec le tems ;
'

elles ont effuyé de grandes révolutions , & leur mélange a

formé , dans ces derniers fiécles , plufieurs langues nouvel-

les , auxquelles dans la fuite d'autres pourront fuccéder :

elles fuivent d'ordinaire la fortune des Etats. Chaque langue

s'eft confervée plus ou moins exempte du mélange d'une au-

tre , fuivant le degré de commerce que le peuple qui la par-

loit a eu avec les autres nations. Elle s'cfl: pareillement plus

ou moins répandue parmi les autres peuples, félon que cha-

que nation y a étendu plus ou moins fon commerce , fon

goût pour les arts & pour les fciences , fa Religion , fon

Empire.

Les cnfans qui fortirent des trois branches de la famille

de Noé , fe multiplièrent en plufieurs familles , fe répandi-

rent fur la terre , la partagèrent entre eux , & devinrent cha-

cun pere d'une nation différente. La poftérité de Sem peu-

pla l'Afie; celle de Cham, l'Afrique; celle de Japhet , lEu-'

rope. C'eft ce que nous t^rouvons dans Moyfe, Hiftorien fa-

cré , qui
,
indépendamment de la foi qu'on ne peut refufer à

(a) DiiTertation de Calmet dani fe» ProWgomènei de l'Ecriture; & celle de
Lamy , 4aoi fa Rhétorique , depuis la page 77 jufqu'à Ja page édition de Paris.

Fij
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rEcrîmre faînte , efl le plus ancien des Hîflorîens , comm'e

ie plus fage des Légiflateurs.^ Les Grecs nous donnent la

même idée que Moyfe , de Torigine des nations & de la

propagation du genre humain. Il importe peu d'examiner

par laquelle des trois parties du monde que je viens de nom-

iner
, l'Amérique nouvellement découverte a été- peuplée.

C'efl: un point abandonné aux conje£rurcs des Ecrivains , &
il nous fufik de içavoir ,

par les Hifloriens de tous les tems

& de tous les pays
,
que les différens peuples font defcenduâ

de divers enfans d'un même pere , & que toutes les nations

fe font formées de la multiplication d'un même tronc en plu*

fieurs branches.

s.Droitprimi- . Immédiatement après la création du monde. Dieu donna
tifcommun à tous *

, . i«/'ir iirii
ks hommes lur au gcnrc humain un droit gênerai lur toutes les choies de la
toutes les chofes ^ ni
âsiatene-Ama- ^QYre ^ 8c il rcnouvella cette conceflion , en renouvellant le
niere dont les pre- '

véïuîcnt^"'""^"
déluge. Cr,oijfez^ multipliez, , & remplijjez, U terre^ dit le

Seigneur à tous les hommes (^). Il leur donna à tous indif-

tinàement toute herbe qui porte fon germe fur la terre , <&:

tous les bois qui y naifTent ( ^ )

.

De droit naturel , tout étoit pour les hommes dans une

communauté négative. Rien n'appartenoit à l'un plutôt qu'à

l'autre. Chaque homme pouvoir prendre ce qu'il vouloir ,

s'en fervir , & même confumer ce qui étoit de nature à l'être.

Dès qu'il s'étoit emparé d'une chofe, perfonne ne pouvoir la

lui ôter fans injuftice , s'il en reftoit affez pour les autres.

On jouiffoit en commun de tous les biens , comme du foleil

& des élémens. La terre ,
aujourd'hui le fujet des guerres

entre les Princes & des procès entre les particuliers p étoit

(a) Genef. I. z8. 7. 9.

(Z») Geneft I. 2p.
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le patrimoine un: verfel des hommes , tous y avoient un droit

égal , chacun y avoit part. Les fruits fauvages firent la nour-

riture des premiers habitans du monde ; le creux des arbres

6c des rochers , leur habitation ; les peaux des bêtes ou les

écorces des arbres , leur habillement (a).

L'ufage que chaque homme faifoit du droit commun à tous

îes hommes , lui tenoit lieu de propriété, Ceft ainfi qu au-

jourd'hui un théâtre eft commun y & que chaque place appar-

tient à celui qui la remplit. C eft ainfi que les lieux deftinés

à l'exercice des fondions publiques font communs à toutes

les perfonnes propofées à ces fondions , & que néanmoins

chaque place eft à celui qui l'occupe , tant qu'il l'occupe.

Des Tartares del'Afie , des Sauvages de l'Afrique & de TA-

mcrique , vivent encore à préfent dans une communauté qui

,

toute imparfaite qu'elle eft , nous retrace l'image de celle qui

a été parmi les premiers habitans de la terre. Nos fociétés

religieufes nous en donnent aufti quelque idée. Qui pourroit

ie rappeller fans horreur ces tems Se ces lieux où les hommes

vivoient féparés les uns des autres , ennemis de la dépendan-

ce , ilsneconnoilToient d'autre vertu qu'une brutalité féroce ,

ni d'autres moyens de fubfifter que la fraude , la trahifon

,

la violence , les meurtres ! Eh combien devôient-ils le livrer

à ces crimes affreux
, puifqu'ils y avoient attaché la néceftité

même de vivre ! Il n'y avoit parmi eux ni maîtres , ni fujets

,

ni bienféances , ni devoirs , ni fentimcns. Chacun d'eux

étranger parmi fes femblables , Fétoit peut-être aufti au mi-

lieu même de fes proches. Pour tout dire en un mot , il n'en

étoit peut-être point qui ne j)arut être né pour détruire toute

Vefpece humaine.

(4) Lucien,
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Changement A mcfurc quc Ics premiers hommes fe multiplièrent • là

dans la manière j/ / ' J 1 l- • ' ... -,i
•le vivre, qui don- plupart dégénérèrent de la limplicite primitive. Ils vou-
Tia lieu à la dif-

. ^

lindion des do- jurent vivre d'une manière plus commode & plus agréable :
mairies , & par ^ -i D

droifdrpr'oprié-
commettcerent à perfectionner leur culture & leur nour-

feîitroccupS riture,à filer la laine pour fe vêtir, & à bâtir des maifons
prunmvc.

^^^^ loger. Lc changement dans la manière de vivre des

hommes demanda du travail & de Tinduflrie ; & il n'y eur

plus moyen alors , ni de partager le travail également , ni de

mettre en commun les récoltes.

De-là vint TintroduClion des propriétés particulières , fource

duDroitparticulier.il eft premièrement des chofes qui, fe

confumant par le boire & le manger , font converties en la

fubflance de celui qui s'en fert
;

l'ufage de ces chofes donna

peu à peu des idées de propriété. En fécond lieu, il y en a

d'autres qui, par i'ufage commun , deviennent moins propres

à leur première deflination , comme les habits & certains meu-

bles ; il réfulta aufli une efpece de propriété de la jouiffance

qu'on en avoit. Enfin , fi les chofes immobiliaires ne fe con-

lument point par l'ufage , on ne les cultive que pour en tirer

ce qui fe confume ; les bleds des terres, les fruits des arbres,

les pâturages pour les animaux , dont les peaux fervoient à

vêtir les hommes , toutes ces chofes ,
quand elles fervoient

aux uns, ne pouvoient fervir aux autres
;
l'ufage qu'on en fit,

introduifit encore un droit de propriété. Voilà les trois four-

ces de facquifition primitive , ou de la diflindion du mie»

& du tiep^, .

Les hommes entrèrent infenfiblcment dans les vues d'un

parcage que leur multiplication leur éloignement de la

première iunplicité , avoient rendu abfolument néceffaire»

Les terres ne furent d'abord divifées que par nations j on en



D U G O U V E R N E M E N T. 47
aiTîgna dans la fuite une portion à chaque famille ; &: pour

cette propriété nouvellement trouvée , il fallut établir une

Loi qui imita la nature. Comme Fufage s'acquéroit dans les

commencemens par une application perfonnelle qui produi-

foit la propriété , on voulut que toutes les chofes deviniïent

propres par une pareille application ; & c'efl ce qu'on ap-

pella Occupation^QçWç: des chofes mobiliaires fc fit par la fim-

ple appréhenfion ; & celle des immobiliaires ,
par la cul-

ture, par la pofition des bornes, par la conftru^ion desmaî-

fons.

Il feroit difficile de juflifier le fentiment des Ecrivains qui
^ ^.^^^^^

ont prétendu que ces termes wien 8c tien ont été la fource ^^^^ làTiî-

des maux publics. Cette idée efl bonne dans des plans de Suè^uùi^

Républiques imaginaires , telles que celles de Platon , de

Morus , de Campanella ; dans la bouche d'un Déclamateur

qui n'employé que des mots , dans celle d'un Poète qui veut

répandre du merveilleux (4) ; partout ailleurs , elle ne vaut

rien. Dans la forme qu'ont prife les fociétés civiles , & au

point que le genre humain s'eft multiplié, la communauté

des biens efl devenue une de ces belles chimères nées de l'i^

jnagination des Poètes. •

Ils ont feint que le premier âge du monde , fous les Loix

de Saturne oud'Aflrée, avoitété un âge d'or. Ils ont ajouté que

Vâge d'argent di-won fuccédé à l'âge d'or , c'eft- à-dire que , dans

le iefond âge du monde, les hommes vivoient avec moins de

juftice , étoient par conféquent moins heureux que dans

Je premier. Ils ont dit que fage â!Airain , moins heureux en-

core , avoir fuccédé à l'âge d'argent. Le dernier âge où ces

Poètes ontvécu, ils l'ont appelle l\hj àe fer , c'ell-àdire le

(.1) Oyid. Métaraorph. 1, i.



48 SCIENCE
tems où regnoient l'injudice & la pauvreté (a). Quelles idées !

Imaginer des fiécles où les hommes ont uni la félicité à Tin-

nocence! Cet âge d'or dont on fe forme des idées fi riantes,

n a jamais exifté que dans ces courts momens de l'innocence

de notre premier pere
;
depuis la chute d'Adam , il n'exifle

que dans la fable : le premier homme qui naquit au monde y

tua le fécond. Si l'on veut entrer dans ces diftindions chi-

mériques , il faut fuppofer au contraire que les premiers hom-

mes qui n'eurent ni connoifTance des arts , ni fureté contre

rinjufticc 5 vécurent dans le Jiecle de fer : les nations un peu

plus policées ont vû h/iecle airain: -çlxxs induflrieux , nous

vivons dans le fiécle d'argent : qu'on inllruife les hommes des

grands principes de la Religion
;
qu'on les éclaire fur tous

leurs devoirs ; qu'on les forme infenfiblement â l'habitude

d'un culte fmcere envers Dieu 5 & à des principes d'équité 8c

de bonne foi entre eux , l'on verra naître le fiécle d'or.

Ce n'efl point la divifion des domaines particuliers qui efl

la caufe des querelles des hommes. Cette divifion a été né-

ce{raire au contraire pour les éviter ; & elle efl: utile à fa

manière , comme les fociétés civiles le font à la leur. Il a

fallu que la diftinélion du mien 8c du tien fût l'une des bafes

du Gouvernement civil ; & il n'y a pas plus de raifcn de nous

renvoyer à l'ancienne communauté des biens
, qu'il y en au-

roit à être aifcz amoureux de l'antiquité , pour entreprendre

de nous ramener aux glands de nos premiers pères.

: Seroit-il poffible que , fans avoir de difculTions infinies ,

tant de millions d'hommes fe fervififent aujourd'hui égale-

ment & en même tems des chofes qui leur feroient communes?

{a) JEtas parentum
.,
pejor avîs , tuUt nos nequîores , mox daturos progtnîem

vitiofiorem, Horat. Quotidiè ejl deterior poJleTior dies. Publias Sirus.

L'accord
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L'accord qu'on remarque entre les membres de quelques

Communautés particulières , ne tire pas à conféquence

ne dis pas feulement pour la fociété de tout un peuple , je dis

même pour la fociété d'une feule ville , d'un feul bourg.

Par quel canal l'abondance couleroit-elle dans un Etat oà

les biens feroient communs ? Tous les habitans fuiroient le

travail ,
perfonne ne prendroit foin des biens publics , les re-

venus communs négligés dépériroient , & l'on manqueroic

alors non-feulement des chofes utiles , mais des néceflaires.

Les arts & les fciences difparoîtroient
; l'égalité dans les

conditions y fuite néceflaire de la communauté des biens y

banniHant toute fubordination , priveroit les hommes des

fecôurs qu'ils reçoivent les uns des autres ; & rendant les

Loix inutiles , entraîneroit une anarchie univerfelle , &
attireroit , avec l'impunité des injures , toutes fortes de vio-

lences.

Les hommes n'auroient pû vivre en commun qu'autant

qu'ils auroient été fociables , défintérefles , pleins d'amitié

les uns pour les autres , & qu'il auroient habité le même pays,

Confidérons - les ce qu'ils font : les hommes , tels qu'ils

font , multipliés au point qu'ils le font , habitans différens

pays , 8c voulant vivre d'une manière plus agréable , ont du

nécelTairement introduire la propriété. Elle leur a été indif-

penfable , tant par le défaut déquité qui eût fait un obftacle 8c

à l'égalité du travail & à celle de la confommation des fruits ,

qu'à caule de la diflance des lieux. Elle leur a été utile en ce

qu'elle a donné à chacun la connoifTance de ce qui lui appar-

tenoit , a fait régner la paix entre eux , & a animé leur induf-

îrie, en les réduifant tous à la néceflité de travailler pour

leur fubfiflance.

Tome I. G
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^. Bornes appo- Afin que chacun fe contentât de fon bien, fans ufurper

•SneparucuUer. ccHiî d'autrui , Numa ordonna à fes fujets d'arpenter leurs

terres & d'y planter des pierres qui fuffent confacrées à Ju-

piter Terminal. Ils dévoient tous s'afTembler chaque année,

un certain jour, pour lui offrir des facrifices; & fi quelqu'un

ôtoit ou tranfportoit ces pierres, fa tête étoit dévouée au

Dieu des bornes : enforte que le premier venu pouvoit le tuer

impunément , comme coupable de facriléges. Les bornes qui

féparent les héritages , Se qui étoient ainfi un point de re-

ligion parmi les Romains , ont toujours été regardées comme

facrées dans toutes les fociétés civiles.

6. De cette dif- Le mzef^ & le //V;^ ont introduit néceffairement les con-
tînftion des do- . n i. .../«i •////
maineseftnéi'u- vcntions. Dcs quc cc droit primitif de propriété a ete connu
fage des conven- a ^ • J ^
tions; il y en a de parmi Ics hoiTUTies , il â fallu quils ayent pu acquérir des
différentes efpé-

^ . , . , r i 1
ces; &comMen droits particulicrs les uns lur les autres. Ce que les uns pou-
elles doivent être ^

• «î
inviolables, voient faire , les autres n'avoient pas droit de l'exiger , & il

cil des offices qu'on ne pouvoit efperer fans un retour aduel.

L'intérêt commun a donc demandé qu'on fixât les cas où l'on

fe rendroit des fervices réciproques ;
qu'on rétablit les rela-

tions que les querelles particulières avoient interrompues ; 8c

qu'enfin on pût faire celTer les engagemens par la même voye

qu'on les auroit contradés. Tous ces motifs ont porté les

hommes à convenir des chofcs qui dévoient entrer dans le

commerce, ils ont pris des engagemens volontaires. C'eft

de la diftindion du mù^ & du tkfi 8c des conventions ,
que

dérive tout droit acquis , & par conféquent l'injuflice oppo-

iee à ce droit. Il eft évident que lorfqu'il n'y a point de pro-

priété d'un côté , il ne fçauroit y avoir d'injuflice de lautre.

C'eft fur la foi des conventions que roulent toutes les af-

faires humaines
,
publiques 6<r particulières. Ne pas les exé-
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cuter, ce feroic violer la Loi naturelle qui oblige de tenir

les paroles qu'on a données , ce feroit rompre tous les liens

de la fociété. Les conventions doivent donc être inviola-

bles , & rien n'efl plus propre à le prouver que la coutume

où font les peuples barbares d'en conclure & de les obferver

exaâemcnt. Il n'y a pas jufqu'aux brigands qui n'en recon-

noifTcnt la nécefTité
,
qui n'en falTent entre eux , 8c qui ne

les obfervent
,
pour maintenir leurs infâmes fociétés.

S E C T I O N I L

.Neceffite 5 câufes ^ tems , O' manière de lu formAtîon des ^r<f-

mieres fociétés civiles.

Si les particuliers qui prennent des enf^ao'emens nYtoient ^-i-esconven-00 tioiis feules n'au-

pas fournis à un Juge commun , revêtu de la force de tous ,
rodent pû étawk

* c ^ -'le repos des locie-

les conventions laiffcroient
,
parmi ceux qui les font , cette i-,,tdemeiK

égalité dcpuiflance qui fe trouve naturellement entre tous les ttmlTemcmir

hommes , & par conféquent une pleine liberté à chacun de

fe conduire au gré de fes partions. Quelle fureté auroit-on

contre la mauvaife foi ? L'offenfé fe rendroit l'adminiftrateur

de la Loi naturelle, & le même principe. qui porteroit l'ag-

greîTeur à l'enfreindre , engageroit fouvent l'offenfé à en fran-

chir les bornes dans la réparation qui lui feroit due. A le

fuppofer même équitable , il n'auroit pas toujours le pouvoir

néceflâire , pour mettre la Loi naturelle en exécution. Des

hommes qui ne fe fcroient liés que par des conventions d'é-

gal à égal , n'auroient vécu en bonne intelligence qu'autant de

tems qu'ils les auroient religieufement obfervées. Dès qu'un

feul auroit manqué de parole, l'alliance auroit été rompue 9
-

^ l'infidélité auroit donné lieu à la pjuerre. Envain auroic-

GiJ
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on mis dans la convention cette claufe : qu aiifTitôt que quel-

qu'un violeroit fes engagemens , tous les autres feroient obli-

gés de fe liguer contre lui. Cette condition eût été inutile,

lorfque pluficurs auroient en même tems enfreint l'accord.

Il auroit fallu une autre convention qui réglât la manière de

punir ceux qui refuferoient de réprimer les infra£leurs de

raccord, & une autre encore ,
pour appuyer celle-ci ; Se

puis encore un autre, & il y auroit eu un progrès à l'infini.

Dire qu on auroit pû convenir d'arbitres pçur juger les diffé-

rends de ceux qui n'auroient été liés que par de fimples a6les ,

ce n'eft rien imaginer qui eût rendu les contrats efficaces,

parce que l'une des parties auroit pû , ou rejetter la voye des

arbitres , ou refufer de fe foumettre au jugement arbitral. Les

conventions feules auroient donc été impuiffantes pour établiç

le repos des fociétés, & il a fallu néceiTairemcntque ce repos

fût établi par le Gouvernement civil , où la volonté d'un feui

efl la règle de tous.

Le Gouvernement civil forme une liaifon plus forte & plus

fiable que ce! e qui réfulte des conventions , parce que ceux

qui font gouvernés ne demeurent pas égaux à celui qui gou-

verne. Le Souverain , avec le droit de commander , a le pou-

voir de punir , & chaque fujet efl dans la néceflité de fe con-

tenir dans Tordre de fes engagemens. On ne peut fe fouilraire

à l'autorité publique , & la foumilTion ed un devoir dont on

n'ofe s'écarter.

Si les hommes avoient toujours fuivi l'imprefïion des Loix

naturelles, liés par l'unité du culte divin, ils n'auroient for-

mé qu'une feule nation
,
parlé qu'une même langue , obfervd

que les mêmes Loix , ils auroient fait ,
par l'amour de la ver-

tu , ce qu'i s font par crainte ou par intérêt j mais on n'efl
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pas attentif à cette voix intcricure qui fe fait entendre au

fond du cœur; &i'on trouve peu de ces momens tranquilles

ôù l'ame , s'il eft permis de s'exprimer ain fi , fe rend compte

à elle-même , & s'écoute dans le filence des paiïions. Les

efprits 5 les goûts , les fentimcns , les inclinations des hom-

mes font différens ; on honore les partions du nom de la rai-

fon, Se l'on efl ingénieux à les faire fervir à juilifier le parti

de l'inclination. Chaque homme vou droit être le maître de

tous les autres hommes ; & comme il efl: impolTible que tous

réuiTiffent dans ce deflein , il a fallu ou que la raifon com-

mune apportât quelque ordre , ou que la force le fit
; qué

l'autorité du Gouvernement appuyât l'exécution de toutes

les conventions ; & que les offenfes faites aux particuliers

pufTent être punies cofnme des crimes contre l'Etat. C'efl

par l'autorité du Gouvernement civil
, qui arme les foibles

de toute la force publique contre leurs oppreffeurs , que l'u-

nion efl: établie parmi les hommes , que les cntrcprifes fonc

réprimées , & que le repos public efl: aflliré (a)é

Après avoir communique enfemble , à la faveur des fignes s. Deux cau^»
de la fonnatioi»

Qu'ils avoient établis , après s'être divifés , s'être répandus 'i*^^ ^«"étés cm-
T ^ ^ les. I, Lebcfoin

fur la terre , fe l'être partagée , & avoir introduit Tufage des ^^"^
^^""^'l^' X o ^ D me a eu d une lu-

conventions , les hommes parvinrent à l'établiflement des juÉiclTJs\m!l's

fociétés civiles. Les Ecrivains ont eu différentes opinions forceloime^dais

fur les caufes qui ont concouru à former les corps politiques, d'entre eux à

Quelques Ecrivains ont cherché les caufes de la formation
'

des fociétés civiles , dans la nature même de l'homme , dans

fon penchant pour la fociété , dans les avantages qu il trouve

(.a) . Abjljlere bello >

Oppida caperunt munirez &> ponere Leges

,

Ne quis fur ejfet , nçu Imo , neu. quis adulte?;

iioxat. Satyn
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à communiquer avec fes femblables. Cette opinion n'a aucun

fondement. L'homme , il eft vrai , eft defliné par fa nature

à vivre en fociété avec fes femblables : l'utilité & les agré-

mens qu'il y trouve ,
juftifient pleinement le penchant qui

l'y porte ; mais il ne faut pas conclure de là qu'il eût eu une

inclination naturelle pour le Gouvernement civil. Ce Droit

naturel de fociété qui efl en lui eut pu être rempli par le

moyen de ces fociétés primitives que le lien conjugal & la

paternité établilfent , Se par celui de ces liaifons d'amitié que

la nature forme entre les égaux. L'homme efl encore plus

fait pour le mariage que pour la fociété civile ; & la première

de ces liaifons efl bien plus ancienne
,
plus naturelle , & plus

facile que l'autre. L'éducation , il faut l'avouer , nous rend

propres à la fociété civile: elle a pu, dans tous les tems, en

faire connoître les avantages , comme elle en a fait fentir la

nécelTité 5
depuis la multiplication du genre humain ; mais il

ne faut pas en conclure que la nature toute leule falTe une Loi

à l'homme de cette forte d'union : elle le difpofe feulement

à recevoir, par l'éducation , certaines perfeâions dont la na-

ture fe propofe de l'enrichir , ou qu'elle approuve comme lui

étant convenables.

D'autres Auteurs prétendent que l'amour conjugal ayant

produit le genre humain , la tendreffe paternelle forma une

autre liaifon ; que de cette nouvelle liaifon fortiient des fi-

milles nombrcufes ; de ces familles, des colonies; Se de ces

colonies , des fociétés civiles. L'inclination que les hommes

ont pour la fociété, fut augmentée (dit-on) par celle que

les proches pàrens qui vivoient enfemble , avoient les uns

pour les autres ; & les fociétés civiles formées uniquement

par cet enchaînement naturel. Cette féconde opinion qui



DU GOUVERNEMENT. 55
rapporte , comme l'on voit , l'origine des focictés civiles à •

une longue gradation de caufes & de fuites naturelles , ne

paroît pas avoir plus de fondement que la première. Elle eft

vicieufe , en ce qu'elle exclut les motifs des fociétés civiles

,

les conventions qu'elles fuppofent & les Loix qui les ont

formées. Comment concevoir que d'un feul homme & d'une

feule femme , ou Ci l'on veut , de trois branches de la même

famille qui relièrent après le déluge , l'on ait vû fortir des

fociétés civiles , fans aucune raifon qui obligeât les hommes

à en faire rétabliffement , fans qu'il y intervînt aucune con-

vention 5 fans qu'on donnât des règles à la fociété que l'on

formoit Les enfans demeuroient fous la puifTance paternelle,

jufqu'à l'âge de raifon ; mais dans les premiers fiécles
,
l'agri-

culture & la vie paflorale étoient prefque les feuls arts d'où

l'on tirât de quoi fubfifler , & par conféquent rien n'obli-

geoit les pères de garder auprès d'eux leurs enfans après les

avoir mariés. Il paroît
, par l'Hiftoirc Sainte , que les enfans ,

furtout ceux qui étoient frères de pcres , alloient chercher

fortune hors de la maifon paternelle , lorfqu'ils fé trouvoient

en état de faire eux-mêmes les fondions de pères de famille.

Ils s'y portoient avec d'autant moins de répugnance
,

qu'ils

trouvoient partout des terres inhabitées , & que les pays

éloignés étoient fouvent plus agréables que ceux où ils avoient

reçu le jour (a). Voilà d'abord une première féparation des

enfans d'avec leurs pères. Il a pu y avoir d'ailleurs bien des

fujets de divifion entre les frères. L'amitié eft rare parmi

eux 5 & l'intérêt en rompt aifément les nœuds , il défunit

prefque toujours ce que la nature a voulu joindre. Plus les

hommes font liés par des nœuds étroits & facrés , plus les

ia) Genef. i^, <S, ôc fuiy.
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haines deviennent violentes , lorfque ces nœuds font une

fois rompus. Les liaifons de familles ont formé les fociétés

humaines primitives , mais cen'étoit pas un lien durable, &
ces liaifons n'ont pas été le motif de la formation des fociétés

civiles. La multiplication du genre humain toute feule étoit

plus propre à difperfer les familles en divers endroits
,
qu'à

former des fociétés nombreufes.

Quelques autres Ecrivains ont crû trouver la fource des

fociétés civiles dans les befoins de la vie & dans le defir de

la rendre plus agréable. C'efl encore une opinion erronée-

Un grand homme ,
parmi les anciens , a foutenu qu'il n'efl

pas vrai que les hommes ne foient entrés en fociété
, que

parce que ,
preffés par leurs befoins , ils fentoient que , fans

le fecours les uns des autres , ils ne pouvoient venir à bout

,

ni d'avoir ni de fabriquer les chofes qui leurétoient nécelfai-

res (^). Les hommes n'ont penfé aux commodités de la vie,

qu'après l'établiffement des fociétés civiles. L'art de l'agri-

culture, celui de la vie paftorale , celui de la vigne , celui de

fe vêtir , ces arts, dis-je, fuffifoient à nos premiers parens ,

& ils les avoient. Nos pères ne fongerent à rendre leur vie

douce
,
qu'après avoir pourvu à leurs befoins indifpenfables ,

augmentés par la multiplication des hommes. Ils n'ont cher-

ché le néceffaire , l'utile, & l'agréable, que dans l'ordre où

tout cela fe préfente encore tous les jours au coeur humain*

Ce n'efl que par degrés que nous allons de defir en defir. Si

chaque homme , content du fien, eût pû s'abflenir du bien

de fes voifins , tous les hommes eulTent vraifemblablement

vécu dans la liberté de l'Etat naturel. La pcrfeûion des arts

& des fciences qu'on ne pouvoir trouver que dans les fociétés

(a) Cic. Off. lih. I. cap. 44.

civiles j
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civiles 5 la fplendeur& ragrandiflement des Etats , mille com-

modités qui en font les fuites , ne feroient fe pas préfentées

à l'imagination des hommes , ou les hommes ne fe feroient

pas portés à les rechercher. Il falloit quelque chofe de plus ,

c étoit la néceffité qui devoit le faire trouver. Nous fommes

froids ,
lorfqu'il n'y a que la raifon qui nous poulTe ; & de

la manière que nous fommes faits , nous ne fommes conduits

que par voye de fentiment à inventer , à établir 5 à perfec-

tionner.

Ces trois opinions fur les motifs de la formation des fo-

ciétés civiles , font encore vicieufes , en ce que chacune fup-

pofe une caufe unique de cette formation. Rapporter l'ori-

gine des fociéïés civiles à un principe feul , général , & uni-

forme 5 c'eft démentir les monumens que l'hiftoire nous a

confervés , & les connoiffances que l'expérience commune

nous fournit.

La crainte dans les uns & l'ambition dans les autres ont

également contribué à fonder les fociétés civiles. Chaque

homme a appréhendé d'être opprimé , & a fenti le befoin

qu'il avoit d'une fureté contre les injuftices des autres hom-

mes. Voilà la première caufe de la formation de ces fociétés.

La force jointe à l'ambition a été la féconde ; & c'eft ce qu'il

faut expliquer par ordre.

Tout homme aime la domination , mais il aime encore

plus la vie , & le defir de dominer a cédé à la crainte de 1^

mort. Chacun a vû clairement que les autres étoient beau-

coup plus portés à lui ôter les biens qu'il aime le plus , que

d.ifpofés à fe laiffer dominer ; chacun a reconnu fon impuif-

.

fance à réuflîr par la force dans les deffeins que fon ambi-

tion lui fuggéroit
, parce que le pouvoir qu'un feul a dç

Tme L .H
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nuire aux autres , efl furpaffé de beaucoup par celui que tous

ou plufieurs auroient de s'en venger ; & chacun a appré-

hendé de perdre par la violence , les biens eflentîels qu'il

pofTédoit. On a cherché dans l'union un fecours qu'on ne

pouvoir trouver en particulier ; 8c pour retenir chaque hom-

me dans fon devoir , on a montré à tous les hommes un ven-

geur armé de toutes les fonces de la fociété ; on a fait des

Loix , & l'on â ordonné des châtimens contre ceux qui les

violeroient. Par les précautions qu'on a prifes en commun ,

on a réprimé les delTeins tyranniques de chaque particulier :

ainfi , les palHons déréglées des hommes qui faifoient leur

union , font devenues la fource de leur bonheur y en jettant

les premiers fondemens de la fubordination.

C'eft afin que chacun fut en état de conferver ce qui lui

appartenoit , & afin que la juflice régnât parmi les hommes

que les fociétés civiles ont été formées. L'hiftoire (a) le dit

clairement des Médes.

Le grand homme que j'ai déjà cité (^) penfe aulïi que ce

fut l'objet de ceux qui fondèrent l'Etat Romain. Il conjeâure

que , dans les premiers tems , la multitude , foible & pauvre

,

fe trouvant opprimée par la puiffance des riches , recouroic

à quelque homme diftingué par fa vertu ,
qui faifant régner

l'équité ,
garantilToit les foibles de l'injuftice & de la vio-

ience , contenoît les grands & les petits , & faifoit fubir à

tous la même Loi,

Si vous voulez ( dit un autre Romain )
parcourir les an-

nales du monde & remonter aux premiers fiécles , vous ferez

forcé d'avouer que les Loix n'ont été inventées que pour

(û) Herodot.

ib) Ciccr,0f*l2, cap* J2i
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garantir les hommes contre une injufte violence (a),

La crainte a été dans le Paganifme la première fource du

culte des faux Dieux ; mais ce que Ton a fait dans les faufles

Religions (^) , ce qu'on nefçauroit dire du vrai Dieu fan§«

impiété , on peut le dire des Rois , c'eft la crainte qui a fait

les premiers Rois & qui a établi les premiers Gouvernemens.

Elle a infpiré le defir de fe mettre en fureté fous la protec-

tion d'un maître. L'image du bien public, d'où devoit naître

le bonheur particulier , frappa l'efprit & détermina la vo-

lonté des hommes qui entrèrent dans ce deffein,

A ce premier motif de la formation des fociétés civiles

,

s'en eft joint un autre. L'ambition qui ,
appuyée de la force

,

a fait des Conquérans , a été une féconde eaufe de la forma-

tion de ces fociétés. C'eft le fentiment de prefque tous les

Ecrivains (r) & un point qu'on ne peut révoquer en doute.

Quelque effort d'imagination qu'on faffe , on ne retrou-

vera point d'autres caufes de l'établilTement de la Souverai-

neté que les deuK-que je viens de rapporter ; & de ces deux ^
caufes uniques , nous apprenons que toute Souveraineté vient

immédiatement du peuple. Il n'en efl point qui ne remonte

à l'une de ces deux caufes , la violence de celui qui s'en efl

emparé ou le confentement de ceux qui s'y font fournis par

un contrat fait ou fuppofé entre eux , celui en qui ils ont

déféré la puiffance.

L'autorité qui s'acquiert par la violence n'efl qu'une ufuiH

ia) Jura inventa metu înjujlî fateare necejje ejl ,

Temporoji fajlos que velis evolvere mundi Horat. Satyf.

( i ) Primas in orbe Deos fecit timor , aidua ccelg

Fulmina dum caderent Petron.

(r) Hobbes; Machiavel 1. i. c. i. des Difcours ; Bodin I. i. c. (J. de fa RepiH

bliquc ; Cabot 1. i. c. i, de la Politique; Bayle & mille mxes Auteurs.



SCIENCE -

pation , & ne dure qu'autant que la force de celui qui com-

mande^l'emporte fur celle de ceux qui abéiffent , enforte que

fi ces derniers deviennent à leur tour les- plus forts & qu'ils

fttouent le joug , ils le font avec plus de droit & de juflice

que celui qui le leur avoit impofé ; mais quelquefois la puif-

fance qui s'efl établie par la violence change de nature , c'eft

lorfqu'elle continue & fe maintient du confentement ex-

près ou tacite de ceux qu'on avoit fournis. Elle rentre par-là

dans la féconde efpèce dont je vais parler.

La puiffance qui vient de l'éleélion des peuples
, fuppofe

nécelTairement des conditions qui en rendent l'ufage légi-
*

time , utile à la fociété & avantageux à la République. C'eft

à cet engagement primitif des Souverains que fe rapporte le

ferment que les plus abfolus font à leurs fujets lorfqu'îls font

facrés ou couronnés. Dans les deux cas, le Prince tient donc

de fes Sujets même l'autorité qu'il a fur eux, & cette autorité

cil bornée par les Loix de la nature & de l'Etat. C'eft à k
condition fous laquelle le peuple s'eft foumis ou eft cenfé

s'être foumis à fon Gouvernement. Chaque nation a un droit

inné de fe gouverner elle-même , elle a pu le céder , & lorf-

qu'elle l'a fait 5 c'eft fans retour , mais dans les conditions &
dans l'étendue qu'elle même a donné à fon éledion ou à fon

confentement.

Ces deux caufes , la crainte & l'ambition , qui ont donné

des maîtres aux hommes , ont concouru prefque dans le

même tems ; & nous allons tâcher de découvrir , fi c'eft le

plus fage qui a été le premier élévé à la Souveraineté , par

le confentement des hommes agités de crainte , ou fi c'eft le

plus fort qui a été le premier Roi , en fubjuguant les autres

hommes par les arm^»
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11 n'y a aucune forte d'apparence qu'avant le déluge , les 9. Tcms oi, le

' ' ' r r • ' - C ii. Gouvernement
lôcictes le loient reunies ious un Gouvernement public. Un "vii a éc^^ fouué.

Pere de l'Eglife {/) dit précifément que le barbanfme , c'eft-

à-dire l'Etat où les hommes ont vécu fans compofer une

Eglife & fans former des corps politiques (foit que ceux

qui vi voient ainfidans les premiers tems & avant Noé, re-

connuflent & adoralTent le vrai Dieu , foit qu'ils fuffent ido-

lâtres ) a duré depuis Adam jufqu'à Noé. On ne trouve rien

en effet dans l'hiftoire ancienne
, qui puiffe faire conjecturer '

qu'il y ait eu aucune forte de Souveraineté dans le monde
avant le déluge. Il efl évident que la terre n'eût point été

couverte de crimes , & qu'il n'eût pas été nécelTaire que Dieu

là fubmergeât , fi les hommes avoient vécu fous des Loix

communes ; l'autorité du Gouvernement les eût contenus
;

mais tout cédoit à la violence & à l'injuHice. S'il a été com-

mis moins de brigandages dans la fuite , ce n'eft pas qu'il

n'y ait eu & qu'il n'y ait encore le même fonds de corrup-

tion , c'efi; qu'il y a fur la terre un ordre qui n'y étoit pas au-

paravant , un frein qui retient , une Puiffance à laquelle tous

les Citoyens fontfoumis. La divifion des domaines particu-

liers commença vraifemblablement bientôt après le déluge.

Les Souverainetés ne s'introduifirent pas tout-à-fait fitôt ; &
il eH probable qu'il n'y en eut qu'environ cent ans après ,

vers le tems où Nemrod jetta les premiers fondemens de

l'Empire des AfTyriens.

Le Créateur a trouvé dans fa fagefle un moyen pour main-
L^E^pire

tenir l'ordre parmi les hommes
, malgré leur égalité natu- Sïrïat'^'E

relie. C'efl: de les foumettre les uns aux autres , par la voye
la plus douce, la plus forte , & la plus facile à reconnoître,

(«) s. Jean Daraafcène;
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celle du fang Se du fentiment. Les hommes ne vécurent af-

furément pas dans une pure anarchie , ni avant le déluge

,

ni d'abord après , ni durant le petit intervalle qu'il y eut

entre rétabliffement des domaines particuliers & la forma-,

tion des fociétés civiles. Chaque pere étoit le chefde fa fa-

iirille , le Juge des différends qui y nailToient , le Légifla-

teur de la petite fociété qui lui étoit foumife , le prote6leur

,

de ceux que la nailfance , l'éducation , & leur foiblefle met-

toient fous fa fauvegarde , & dont fa tendrelTe lui rendoic

les intérêts aulli chers que les Tiens propres.

Peu jaloux de leur autorité , ces chefs de famille ne fon-

geoient fans doute pas à dominer avec hauteur , ni à déci-

der avec empire ; ils n'en ufoient qu'en pères , c'eft-à-dirc

avec modération. Comme ils avoient befoin d'être aidés dans

leurs travaux domeftiques par leurs enfans , ils les affocioienc

auiïl à leurs délibérations , & les confultoient dans leurs af-

faires ; & néanmoins ils en décidoient en maîtres. Les Loix

que la vigilance paternelle établiiToit dans ce petit Sénat do-

inellique , di£lées par le feul motif de l'utilité commune ,

concertées avec les enfans les plus âgés , acceptées avec joie

par les inférieurs , étoient gardées religieufement& fe confer-

voient dans les familles , comme une police héréditaire qui

en faifoit la paix & la fureté.

Ce n'eft qu'aux pères de famille qu'il pouvoir appartenir

de gouverner leurs enfans & leurs domeftiques , & de châ-

tier les malfaiteurs. Comment imaginer que les familles ayent

pû être gouvernées autrement que par l'autorité de ceux qui

en étoient les chefs 1 Le premier Empire parmi les hommes

0- a donc incontellablemcnt été l'Empire paternel. On ne peut

douter que pendant tous le tems qu'Adam vécut j Seth que
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Dieu lui donna à la place d'Abd 5 ne lui rendit avec toute

fa famille une entière obéiHance. Caïn , qui viola le premier

la fraternité par un meurtre , fut aufli le premier à fe fouf-

traire à l'empire paternel. Haï de tous les hommes & con-

traint de chercher un afile , il bâtit la première Ville , 8s.

lui donna le nom de fon fils Henoch (a) . Les autres hom-

mes vivoient à la campagne dans la première fimplicité ; ils

avoient pour règle la volonté de leurs parens 8c les coutu-

mes anciennes.

Telle fut encore après le déluge , la conduite de plufieurs

familles , furtout parmi les enfans de Sem qui conferverent

plus long - tems les anciennes traditions du genre humain :

ainfi Abraham , Ifaac & Jacob , menèrent toujours une vie

fimple & paflorale. Ils étoient avec leurs familles , libres &
indépendans , & traitoient avec les Rois d'égal à égal. Abi-

melec , Roi de Gerare , vint trouver Abraham , 8c ils firent

un Traité enfemble (^). Il fe fit un pareil Traité avec un

autre Abimelec fils de celui-ci , 8c Ifaac fils d'Abraham. A^ous

avons vu ( dit Abimelec (c)
) q^ne le Seigneur etoit avec vous ,

& four cela nous avons dit : Quil y ait un accord, entre nous

confirméfar ferment. Abraham fit la guerre de fon chef aux

Rois qui avoient pillé Sodome , & les défit (f) .

L'autorité paternelle ne doit fon origine ni aux conven-

tions , ni au droit de la guerre : elle les a précédées , 8c elle

a fon fondement dans la nature. Chaque pere de famille, fe

l'aifilTant d'abord d'une portion de terre qui n'étoit encore à

perfonne , la diflribuoit à fes enfans , & les enfans s'emparanc

(^d) Genef. 4. 17. • . ,

(Ji) Ibid. ZI. i^i. ^t.

(c) Uid. 26. zg. »

id) Uid. 14. &fum
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de nouvelles poneflîons , à mcfure que la famille fe muîtî-

plioit:
5 acqueroient de nouvelles pofleiïions , avec l'âge fur

leur poilerité , & la même autorité par laquelle leur pereles

avoit gouvernés , & tous les pères étoient loumis au perc

commun. Un grand nombre de familles fe voyoient
, par ce

moyen , réunies fous l'autorité d'un feul ayeul.

Les avantages attachés àTaînelTc portèrent Jacob à en

acheter le droit d'Efaii (a). L'une des fuites de cette aînelfc

fut la domination promife aux enfans de Jacob neveux d'Efaii

(^). Le Patriarche Ruben, étant déchu de fon droit par fa

violence & par fa mauvaife foi à l'égard de ceux de Sichem ,

les privilèges de l'aînelTe furent transférés à Juda fon frère

(<:). L'autorité demeura attachée pour toujours dans la fa-

mille de Juda , fes defcendans dominèrent ceux de Ruben

& ceux de tous les autres fils de Jacob puînés de Juda & de

Ruben.

Les enfans de Heth avec qui Abraham avoit fait un accord,

l'appellent Seigneur , & le traitent de Prince. Ecoutez,-nousy

Seigneur , lui difent - ils , 'vous êtes parmi nous un 1?rince de

Dieu^ c'efl-à dire qu'il ne relevoit que de Dieu

# Un Roi pouvant être comparé à un pere , on peut réci-

proquement comparer un pere à un Roi , & déterminer ainfi

les devoirs du Monarque par ceux du Chef de famille & les

obligations d'un pere par celles d'un Souverain. Aimer,

gouverner , récompenfer <&: punir , voilà tout ce qu'ont à

faire un pere & un Roi. Un pere qui n'aime point fes enfans,

eft un monftre : un Roi qui n'aime point fes fujets, eft un

(et) Genef. îjf. ji. 34.

(3) Ihid. 27. 2p.

(c) Ihii. 49. 3. 10.

(Ji) Ibii. 13. 5.

Tiran.
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Tiran. Le pere & le Roi font l'un & Fautre des images" vi-

vantes de Dieu , dont PEmpire efl: fondé fur Tamour. La na-

ture a fait les pères pour l'avantage des enfans : la Police â

fait les Rois pour la félicité des peuples. De même que

l'homme, dans fon enfance ,
ignore fes véritables intérêts,

& ne fçauroit pourvoir lui-même à fon bonheur ou à fa fan-

té 5 ainfi le peuple aveugle , téméraire & turbulent , ne for-

me
,
quand il efl fans Chef, qtie des projets vains & bizar-

res , n a que des vûes confufes , ne fçait ni ce qu'il doit vou-

loir , ni ce qu'il doit aimer ou craindre ; & quelques mefu-

res qu'il prenne , il n'en prend jamais guère aucunes qui

ne tournent à fa ruine. Il f ut donc néceffairement un Chef

dans une famille Se dans un Etat , comme il faut au faîte

d'une voûte une pierre principale , qui dominant fur les au-

tres , termine le centre , & en affermiffe l'alTemblage. Mais

fi ce Chef eft indifférent pour les membres, ce qui ne peut

venir que d'un amour excelTif pour lui-même , il rapportera

tout à lui ; leur avantage fera toujours facrifié au fien
; par

leurs travaux , par leurs fueurs, il accroîtra fon opulence
;

pour alTurer fon defpotifme , il les tiendra dans l'efclavage
;

ils ne feront autre chofe à fes yeux , que des inflrumens faits

pour fervir à le rendre heureux. Lorfqu'au contraire ce font

la bienveillance & l'amour qui règlent les volontés du Chef

& diâent fes ordonnances , il fe fait entre lui 8c les membres

une circulation libre & volontaire , qui porte à tous égale-

ment lafanté , la vigueur & l'embonpoint : tout alors concoure

avec zele au bien commun du corps entier. Le Chef lui-mê-

me y trouve un folide avantage. Traiter avec bonté un Pere,

fa famille, un Prince , fes fujets, c'efl pourvoir à fon intérêt

propre. Quoique fié^e princ'pal de la vie $c dufentimenc^

Tome L S
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la tête ell toujours mal aflTife fur un tronc maigre Se décîiar-'

.né. Il y a même parité entre le Gouvernement d'un Etat &
celui d'une famillei|pie maître qui régit l'une ou l'autre 5 a

deux objets à remplird'un d'y faire régner les bonnes mœurs,

la vertu & la piété ; l'autre d'en écarter le trouble , les défor-

dres & l'indigence. C'efl l'amour de l'ordre qui le doitccn-

jiuire > & non pas cette fureur de dominer qui fe plaît à

pouffer à bout la docilité la «lieux éprouvée. L'enfant le

-fujet ont des vûes trop bornées pour fe gouverner par eux-

mêmes j mais ils font affez clairvoyans pour découvrir les

fautes de ceux qui les gouvernent mal.

Platon eft de ce fentiment
, que chaque Chef de famille em

étoit le Roi. S. Jérôme, appliquant un paffage de la Ge-

.nefe {a) ^ dit que le premier né de la famille des anciens Pa-

rtriaTches , en étoit tout enfemb'ie & le Roi 8c le Prêtre ; &
-J^icolas d-e Damas , curieux obfervateur des anciennes Coû-

itumes, traite auffi Abraham de Roi (^). Ncé, Abraham ,

I£aac & Jacob furent tout enfeml le les Prêtres , les Princes
,

les Seigneurs de leur nombreufe -famille ; mais il ne faut pas

Jeur donner les titres de Rois 8c de Souverains proprement

dits ,;ils ne l'ont pa3 été. Abraham n'avoit ni peuples , ni

Sujets 5 il ne voyoit feus fon obéiffance que fa femme , fes

enfans , &fes efciaves; 8c la multitude des cnfans ou desef-

;;€laves]tîje cliangc pas la nature du pouvoir. Les 318 hom-

jnes qui le fuivirent dans fon ex;pédition contre les Rois ,

<jui avoient pillé Sodome^, ùa étoient des -efciaves achetés

ielon la coutume de ce tems~là , ouctoient les enfans de fes
lit '

Xervireurs nés dans fa maifon. Sa -vie étoit paftorale , il étoit

(a) Ce verfet 3 du quarante^ neuvième Chapitre de la -Genèfe; Ruben primoge*

^itusmeuj.

- ib) Nkêl, D maf. apud Jujeph. Aat^Jib. l,<ca^. 7.
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<!tranger &: voyageur , il ne pofledoic pas un pouce de ter-

re , & il fut obligé d'acheter un champ pour y enterrer fes

morts. Abraham n'étoit donc pas Roi; fes pavillons & fes

tentes étoient fes Palais ; fes pâturages , fes Etats ; & fa fa-

mille 5 fon Royaume. Il exercoit fimplcment l'empire pater-

nel &: domefLique , à l'exemple des premiers hommes.

L'autorité paternelle avoir donné la première idée du

pouvoir fuprême, elle n'en a pas été la fource, mais l'occa-
£jèm?nt''^"es

fion ; ccft le premier canal par où il a découlé. Quelle ap- forts furent les

parence n'y a-t-il pas que les pères conferverent l'autorité iSuvcr^S.^

qu'ils avoient déjà ,
lorfqu'on forma volontairement ces fo-

ciétés plus nombreufes qu*on a appellées RtMs ! L'habitude

d'obéiffance où étoient les enfans , les porta fans doute à.

quelques foins
, pour faire paffer le Gouvernement civil en-

tre les mains des pères. C'eft ainfi qu'Abimelec , fils de

Gedeon , fit confentir ceux de Sichem à le prendre pour leur

Souverain. » Lequel aimez^vous mieux ( leur dit-il ) d'avoir

» pour maîtres foixante-dix hommes enfans de Jeroboal , ou

« de n'en avoir qu'un feul , qui eft encore de votre Ville &
î> de votre parenté ? Et ceux de Sichem tournèrent leur

î) cœur vers Abimelec (^).

L'autorité des pères n'eil: pas pareille à celle des Souve-

rains 5 cela efl certain ; mais la diflance n'efl: pas infinie , &
le paflage a pu être prefque infenfible {h) , Si nous fuppo-

lions
5 par exemple

, qu'un pere de famille , ayant un grand

nombre d enfans & d'efclaves , eût émancipé , pour parler

ainfi , les premiers & affranchi les autres , leur permettant

de vivre déformais en leur particulier & de former des fa-

(a) Jui. p. 2. ^.

ih) Regia potefias ejl gentis unius quafi, dmejlîca quadam guiernatk. Ari^

1 ij
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milles réparées j à condition quelles feroient foumifes â fon^

Gouvernement , & qu'il donneroit des Loix à toutes les fa-

milles réparées & ne formant néanmoins qu'un corps : qu'au--

roit-il manqué à un tel homme pour avoir le rang & l'auto-

rité de Souverain , pourvu qu'il eût eu en main les forces né-

ceflaires pour le but des fociétés civiles ? Quoiqu'il en foit;

de cette fuppofition , tout nous doit porter à reconnoître que

les pères ont été ks premiers hommes élevés à la Souverai-

neté.

A mefure que les familles augmentoient , leur petit do-

maine devenoit plus confidérable. Elles formèrent peu à peu

des bourgs & des villes. Plus nombreufes encore , les familles

fe partagèrent en diverfes branches , qui avoient chacune

fon Chef. Les intérêts & les caratteres n etoient pas les mê-

mes 5
rinjuftice & les paflions particulières troublèrent l'or-

dre public ; il fut néceiTaire de confier le Gouvernement à un

feul pour réunir tous les Chefs de/amille fous une même au-

torité , Se pour maintenir le repos public par une conduite

uniforme. On fe donna des Princes , mais des Princes dont

l'autorité étoit très-bornée»

L'idée qu'on avoir du Gouvernement paternel & l'heureufe

expérience qu'on en avoit faite ,
infpirerent fans doute de

choifir , dans chaque canton , & parmi les plus gens de bien

& les plus fages , celui en qui l'on reconnut davantage l'efprit

& les fentimens de pere. Pour relever l'éclat de leur place ,

& pour les mettre en état de garantir la fociété , & des crimes

des Citoyens , & des infultes des Etrangers , on leur donna

le nom de Roi , on leur érigea un trône , on leur affigna des

Officiers , on leur accorda des tributs, on leur confia le pou-

voir d'adminiftrer la juftice , on les arma du glaive , il
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paroît par rEcriture (^), que preique chaque Ville& chaque

Contrée avoit fon Roi (b), La même chofe fe voit dans tous

les Auteurs anciens {/) qui rapportent la tradition commune

du genre humain.

Ce ne furent ni les fadlions tii les brigues qui élevèrent

d'abord les Rois fur le trône. La probité feule & la réputa-

tion de vertu & l'équité en décidoient & faifoient donner la

préférence aux plus dignes {d) , Suivant la tradition com-

mune 5 il n'y avoit au commencement que de petits Rois ,

chaque Ville avoit le fien qui , plus attentif à conferver fon

domaine qu'à l'étendre , renfermoit fon ambition dans les

bornes du pays qui l'avoit vû naître (e) . Gouvernement heu-

reux 5 établi avec douceur , à l'exemple de celui des pères

,

imité lui-même de celui de Dieu qui y conduifant les hommes

par fon amour , ne lailfe pas de fe les attacher encore par les

motifs de l'efperance & delà crainte (/).

C'eft ainfi que les Juifs tranfmirent toute l'autorité de la

nation à Simon & à fa poftérité (g), L'a6le en fut drefle au

nom de tout le peuple qui confentit à le faire Prince. Déjo*

ces fut fait Roi des Médes , de la même manière (h) . On
voit 5 du tems d'Abraham , c'eft-à-dire environ quatre cens

ans après le déluge , des Royaumes formés & établis depuis

(a) Genef. 14. & en plufieurs autres endroits.

(b) Jofué , 12. 2. 4. 7. 14.

(c) Juftin , Homère , & autres.

{d) Prïncipio rerum , gentium > nationum que împerîum penès Reges «rat. Q«éi

ad fajiigium hujus majejiads non amhitio popularîs , fed fpeSiata inter bonos mode'

ratio provekehat : populus nullis legibus tenebatur : arbitria, Principum pro legibus

erant. Jufiin. lib. 1. cap. i.

(e) Fines imperii tuerimagis quamproferrc mos erat p intrffuamciiiquepatmm

régnajixabantur. Jufiin. lib. i. cap. i,

(/) Reg. 8. $.

(g) Machab. 14. 27. 41,
j

(h) Herodot.
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long-tems (a); quatre Rois faire la guerre contre cinq, McL'

chifedech Pontife du Dieu Très-Haut , être appelle Roi de

Salem , Pharaon régner en Egypte , & Abimelec du tems

dlfaac, régner à Gerare (^). Tous ces Rois ont des Offi-

ciers réglés , une Cour qui les environne , une armée , & un

Général pour la commander. Qu^ touchera , dit Abimelec ,

la.femme de cet homme , mourra de mort {è) . Auflî le peuple

de Dieu , de fon propre mouvement , demanda-t-il dans la

fuite des tems , à Samuel , un Roi pour le juger & pour mar-

cher à la tête des armées, à l'exemple des Rois des autres

nations.

Les hommes qui avoient vû une image de Royaume dans

Tunion de plufieurs familles , fous la conduite d'un pere com-

mun , &: qui avoient trouvé de la douceur dans ce genre de

vie, fe portèrent aifément à faire des fociétés de familles

fous des Pvois qui leurtinffent lieu de pcres , lorfque les in-

juftices qù'ils foufFroient leur eurent fait fentir que l'autorité

purement paternelle n etoit ni alfez étendue , ni alTez auto-

rifée pour les en mettre à couvert. Ceft pour cela apparem-

ment que les anciens peuples de la Paleftine appelloient leurs

Rois Abimelec , c'efl-à-dire dans la langue Hébraïque , mon

fer^ & mon Roi, L'on donnoit ce nom à tous les Rois de

Gerare , comme l'on donnoit celui de Pharaon à tous les

Rois d'Egypte.

I*. Il s'établit A cette manière légitime de régner par le confentement

inc;v l'ius ccniidé- du pcuplc , l'ambition en ajouta une autre , fi ce ne fut pas
t^;l>ks par la voyc ^

d« coi^qièteî. dans le même tems , ce fut bientôt après. Elle enfanta des

Conquerans.

(a) Genef. 14. 10. p. IhiL 18. 2Q, îbiL 12. Ij*. 20. 2^

(/iî) Genef. la. ij", aç, ai, 22.

Ce) lh\i, 2, 6, i.
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Les conquêtes font très-anciennes 5 & cette voie de don-

ner des Rois à la terre a dû fuivre de près celle de Télec-

tion. Il fc-mble que l'on doive penfcr que le pouvoir fouvc-

rain ne doit pas fon origine aux guerres ,
parce que les guer-

res fuppofent les fociétés civiles déjà établies ; mais les pe-

: res qui ne vivoient dans aucune fociété^aidés de leur famille,

ont pu s'en foumertre d'autres , & peu à peu former un

Etat : Un feul homme même , appuyé par ceux qu'il auroit

• intimidés , auroit pû fe faire infenfiblement une Souve-

raineté.

Quoiqu'il en foit , dès que les fociétés civiles eurent été

établies , les démêlés prefqu'inévitables entre des voifins , la

jaioufie contre un Prince plus puiiTant , un efprit remuant

,

-des inclinations Martiales & le défir de s'aggrandir , don-

nèrent occafîon à des guerres qui fe terminoient louvent par

l'entier affujettifTemxent des vaincus , dont les villes paffoient

fous le pouvoir du Conquérant , & groffilfoient peu à peu

-fon domaine. De cette forte , une première viâoirc fer-

vant de degré à la féconde, & rendant le vainqueur plus

•entreprenant , plufieurs Provinces réunies fous un feul Mo-
• narque , formèrent des Royaumes plus ou moins étendus ,

• félon que le vainqueur avoit pouffé fes conquêtes avec plus

ou moins de fuccès (^).

^ La preuve des Empires fondés par des conquêtes efl bien

plus certainejque celle des Etats établis parle confentement

libre des hommes. Ce qui s'eflpalfé dans des tems fi reculés,

n eft venu à notre connoilfance , qu'à proportion de l'éclat

(a) Domîtis proximîs cùm accejjïons virium fortîor ad alios tranjîret ^ &• proxïma
quaque viôiioria inJÎTumentum fequentis e£€t , totius Orientispo^ules Jubegit. Juji.l.

T. Cf l.
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quil a eu dans le monde : or les Traités par lefquels les

peuples fe font choifis des maîtres , ont été ou des conven-

tions verbalfs ou des écrits obfcurs , qui , n'intéreffant qu'un

petit nombre d'hommes , ont pu former fans bruit de petits

Etats ; au lieu que tous les grands Empires anciens & mo-

dernes ont été formés par des guerres fanglantes
,
qui ont

attiré l'attention du monde entier.

Nemrodfut le premier qui fournit les hommes par la voie

des armes ; l'Ecriture en parle comme du premier conqué-

rant & comme d'un ardent chalTeur devant le Seigneur (a).

Cet homme ambitieux eut apparement deux vûes , en s'ap-

pliquant au pénible & dangereux exercice de la chaiTe.L'une,

de s'attirer l'affeaion despeupks en les délivrant de la crain-

te des bêtes féroces: l'autre, d'endurcir à la fatigue & d'ac-

coûtumer à une efpece de difcipline beaucoup de jeunes

gens , en les exerçant à la chalTe ,
pour les employer à des

deffeins plus férieux , après les avoir aguerris & accoûtumés

à lui obéir. C'eft ainfi que cet homme féroce , qui avoit ar-

mé un grand nombre de fes ferviteurs , fous prétexte de la

chafTe , fit des armes du fer qui avoit fervi au labourage ,

tourna contre les hommes les armes qu'ils avoient préparées

contre les bêtes , ôc jetta les premiers fondemcns de l'Em-

pire des AfTyriens ; car Belus , fondateur de cet Empire , eil

le même homme que ce Nemrod. Telle eft l'origine du droiç

de conquête.

Les Royaumes fondés par les conquêtes , font anciens ,

puifqu'ils ont commencé 11 près du déluge fous Neinrod

iîxiém^ fils de Chus, petit fils de Cham , le plus jeune des fils

hfe cx^it efe pottr.s în terri j rohujlus Venator coram Domino. Genef. lo,

Noé
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Noé , & celui qu'il avoir maudit. Ce Tyran commença à être

puifTant fur la terre5il y établit fon autorité 5 il y bâtit de grandes

villes(je dis de grandes villes , car il y eut des villes avant le

déluge , & TEcriture nous parle (a) d'une ville bâtie par lui

depuis fon fratricide) il fubjugua fes voifins les plus proches ,

il les réunit fous une Loi commune , 8c il forma un Etat de

quatre villes qu'il avoit conquifes : il régna fur Babylone ,

Erech 5 Arcal , 8c Calné, dans le pays de Schinhard.

On ne peut chercher dans l'hiftoire l'origine des fociétés
,j to^j

civiles , fans reconnoître qu'au commencement tout a été on?''c"mnTencé

foumis au Gouvernement d'un feul. Des Auteurs , favorables

d'ailleurs au Gouvernement Républicain , le reconnoif- desefpéces deRc-
publuiues ; mais

•lent • cen'dt qucTulHis
^ ' de Tautorué Mo-

Dès que les hommes eurent fenti la nécefïîté de fe don- narchique qui a
i donne lieu a 1 eta»

ner des maîtres , les pères , accoûtumés à un Gouvernement ïl^ïr Répub"

domcflique qui avoit montré le premier modèle de la Sou-

veraineté , voulurent en avoir un plus étendu. Ces Monar-

chies furent plus ou moins informes , félon le tems & félon

l'habileté des Fondateurs. Un tel corps politique ayant été

une fois formé , ceux qui avoient vécu jufques-là hors des

fociétés civiles , & à qui cette forme de Gouvernement étoic

préfente , en établirent de femblables
,
pour n être pas op-

primés par ces petits Etats nailTan^.

. Les premiers Gouvernemens furent Monarchiques , cela

paroît inconteflable ; 8c ce que dit Juflin , que dès le com-

mencement du monde , les Rois ont commandé aux peuples

êc aux nations , efl exa6l:ement vrai (r). Que la Monarchie

foit la forme de Gouvernement la plus naturelle , cela paroîc^

(a) Genef. 4. 17.

(il) Paruta , noble Vénitien , de la perfecflion de la vie Politique , liv. }.

(c ) Voyez le palTage de cet Auteur que je viens de rapporter.
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encore aujourd'hui réfulter de ces fociétés nailTantes de VA^

friquc & de TAmcrique , où Ton remarque prefque partout

<ie petites Monarchies , & bien rarement des Ariflocraties

& des Démocraties, L'Empire paternel qui avoit accoutumé

les hommes à obéir , les avoit en même tems accoûtumés à

n'avoir qu'un Chef. Il efl: vraifembhble que , lorfque les fa-

milles s'unirent pour former un Corps d'Etat , elles fe ran-

gèrent comme d'elles-mêmes à un Gouvernement qui leur

étoit propre , & dont la forme étcit expofée à leur yeux , Se

nous venons de voir que les Ambitieux , favorifés par les

circondajices , élevèrent leur autorité fur la ruine de la liber-?

té des autres hommes : ainfi , le choix des peuples & la voie

des conquêtes établirent également le Gouvernement Mo-

narchique.

Ce n'efl pas qu'il n'y ait eu d'affez bonne heure quelques

efpéces de Républiques, On voit , en quelques endroits de

l'Ecriture, l'autorité réfider dans une Communauté. Abraham

demande le droit de fépulture à tout le peuple , 8c c'eft l'af-

femblée qui l'accorde (^). Il paroît qu'au commencement les

Ifraclites vivoient dans une forte de République : fur quelque

fujet de plainte arrivée du tems de Jofué contre ceux deRu-

ben êc de Gad , les enfans d'Ifra 'él s ciffemhlerent tous pour

les combattre ; mais ils envoyèrent auparavant dix Ambajfa-^

deurs pour écouter leurs raifons , ceux de Ruhn à" de Gad don'

nerent fatisfaÛion^ tout le peuple d'Ijra'el s'appaifa (h), La

femme d'un Lévite ayant été violée par quelques Scélérats de

la Tribu de Benjamin , fans qu'on eut fait aucune juftice ,

toutes les Tribus s'.aifemblerenr pour punir cet attentat , Se

in) Genef. 15. j. y.

(b) Jof. 22. XI. 12. J 14. 2J*
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les Ifraêlitcs fe difoient l'un à l'autre dans cette affemblce :

jamais il ne sefi fxit telle chofe en Ifrael y jugez, ^ ordonnez, en

commun ce quil faut frire (a). C etoit en efîct une efpéce de

République , mais qui avoit Dieu pour Roi.

Ce ne fut que par la fucceflTion des fiécles que les Répu-

bliques fe formèrent. L'origine des Etats qui ont une vraie

forme de République efl: connue. L'abus feul que les Rois fi-

rent du pouvoir Monarchique , intrcduifit le Gouvernement

Républicain. L'on n'en peut prefque pas douter, à conlîdé-

ter la manière dont les Gouvernemens Monarchiques ont pu

s'établir. Cette voie fe préfente naturellement à l'efprit , &
ce n'ell que l'abus qu'on a fait du pouvoir Monarchique

,
qui

a pu faire chercher d'autres voies plus éloignées. On en dou»

tera encore moins , fi Ton confidere la fondation des plus

anciennes Républiques dont l'établifTement foit connu. La

Grèce ayant été iubmergée par le déluge de Deucalion , de

nouveaux Habitans vinrent la peupler. Elle tira prefque des

colonies d'Egypte & des contrées de l'Afie les plus voifines
;

& comme tous ces pays étoient gouvernés par des Rois , les

peuples qui en fortirent , furent gouvernés de même. Mais

ces Princes ayant abufé de leur puifTance , en fecouerent le

joug ; 8c des débris de tant de Royaumes , s'éléverent

ces Pvépubliques
, qui firent fi fort fleurir la Grèce , feulé

polie au milieu des Barbares. Il y auroitcu moins de Répu-^
bliques , peut-être même n'y en auroit-il jamais eu , s'il y
avoit eu plus d'hommes dignes d'être Rois.

. L'humeur ambiticufe & violente qui avoit agite; Nemrod , ^, ^ ,l O ' 14. C'cft parla

fe répandit bientôt parmi les hommes, Moyfe rapporte {h)
''^^^^\^^^^^^;^

grands Empires

(a) Jud. tp. 50.

\h') Gcncf' ip. I. X.

Kij
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fe formèrent ?cfe quc , du tcms d'Annaphel Roi de Babyloné , Chedorlaho-^

ft "les débiis^^du mer , Roi d'Elam , c ell-à-dire de Perfe , accompagné de
dernier de ces ^
Empires ont été t;rois auiTcs Rois , marcHa contre les Rois de Sodome, de
fondées les gran- ' •'

des Monarchies Q^Qj.j.|^g , d'Adma , dc Thcboïn , & deBela qui luiétoient
que nous voyons ^ ' / jL

îuîef& en ÀfS ioumis , (â: qu'il vainquit : par où il paroît que le Roi de

Nouveau nXSie a Pcrfe étoit Ic plus puiffant de tous , puifqu'il avoit des F.ois
éte^oumuaiau

^ ^ ^jgg fujcts aiTcz loin des bords Occidentaux de

l'Euphrate. L'ambition des Conquerans le trouvant trop ref-

lerrée dans les limites d'une Monarchie , fe repandit partout

comme un torrent , engloutit les Royaumes , & fit confifler

la gloire à dépouiller de leurs Etats , des Princes qui ne leur

avoient fait aucun tort , à porter au loin les ravages & les in-

cendies , & à laiffer partout des traces fanglantes de leur

paflage. Tel a été le fondement de ces fameux Empires qui

embraflbient une grande partie du monde.

Le lieu où les premiers hommes avoient pris naiflance ,

devoir être naturellement celui où fe devoir formerle premier&
k plus puifTant Empire. Aufli TAfie en a-t-eile été le fiége,par-

ce que cette contrée qui renfermoit la demeure délicieufe de

nos premiers parens , étoit remplie de tout ce qui peut flatter

Fambition de Conquerans. L'AlTyrien , le Babylonien , le

Méde 5 & le Perfe pofféderent tour à tour des richeffes im-

menfes de cette partie du monde.

Comme dans l'ordre des chofes naturelles , la de{lru£l:ion

deTune fert à la produ£l:ion d'une ou de plufieurs autres ^ de

même la décadence d'un Empire donne la nailTance à d'autres

Etats {a). Sans parler de l'ancien & premier Royaume d'E-

gypte & quelques Etats féparés des autres & comme ifolés ,
{.(i) > . < Sic omnïsL vertî.

Cernimus , atque aîus in celfumajfurgere genres

i

Conàdere has» Perf.
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quatre grands Empires fe fuccéderent , fc ruinèrent , & dif-

parurent tour à tour : l'Empire des Affyriens & des Babyîo-'

iiiens : l'Empire des Médes 8c des -Perfes : l'Empire des Ma-
cédoniens & des Princes Grecs fuccefleurs d'Alexandre :

enfin l'Empire des Romains.

Ce dernier Empire, après avoir tout foumis à fon pouvoir

par la force des armes & par fa Politique , fut comme déchiré

en différens morceaux, & ce démembrement donna lieu à

l'établifTement de prefque tous les Royaumes qui partagent

maintenant l'Europe , l'Afie , & l'Afrique» Le defpotifme

fut établi dans prefque toutes les Contrées de l'Afie & de l'A-

frique ; & un Gouvernement modéré dans la plupart des Etats

de notre Europe. C'efl ce qu'on verra par les détails où j'en-

trerai, lorfque j'expliquerai l'Etat des Gouvernemens qu'il y
a aduellement fur la terre.

Des Royaumes qui fe font éiévés dans notre Europe , à

mefure que les parties de l'Empire d'Occident les plus éloi-

gnées s'en détachoient , le plus ancien de tous efl celui qui

fut fondé dans les Gaules par les Francs , &dans lequel nous

avons le bonheur de vivre.. Cela ell inconteflable
, puifque fa

nailTance concourt avec la huitième année de l'Empire d'Ho-

norius.

C'eft des débris de l'Empire d'Orient que s'étoit aufli for-

mé l'Empire fondé "par Mahomet
, lequel

, après s'être élévé

dans l'efpace d'environ 8 1 ans , à un degré éminent de gloi-

re 8c de grandeur , fut détruit ; mais fes débris ont formé

trois puiffantes Monarchies qui fubfiftent encore aujourd'hui,

le Mogol , la Perfe Se la Turquie.

C'efl encore par la même voie des conquêtes que le mon-
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de nouvellement découvert a été fournis à Tancien , comme
je rexpliquerai ailleurs (4) é

S E C T I O III.

Arts qui ont précédé j
accompagné y ou fuivi le Gouvernerticnt

Civil*

»5. La Mine- produ£lions de la terre font les feuîs biens réels , elles

afiiEH rrTnd^ fiiffifent à tous nos befoins. L'induftrie humaine rend ces
uéceiTaife l'é- j o* i c
change des den- productions proprcs a tous les ulages ; mais toute terre ne

produit pas tout ; & il fallut , depuis la diftinélion du Mien
8c du Tien 5 que chaque homme fe procurât ce qui lui man-

quoit par des échanges , avec le fuperfiu de ce qu'il récueil-

loit. Les échanges introduits furent le grand mobile de Ta-

bondance , &:ils ne purent fe fairë ehtre les premiers hom-'

mes que de denrée à denrée. C'efI: ainfi qu'ils fe font encore

aujourd'hui chez les Sauvages , mais les Nations policées ont

fenti Se réparé les défauts de cette forte d'échange,

ts.t'oi-fei'af* Le commerce ,
par la voie des échanges , étoit embarafTant

'^'^"écÏÏng^rf & & fujetà mille inconvéniens. Chacun n'avoit pas précifcmerit

ce qui pouvoir accommoder celui avec lequel il vouloir faire

réchange. La valeur des denrées n'eft pas fiable , on ne peut

les tranfporter fans dépenfe , les diflribuer fans peine , ni'

lté conferver longtemiS fans altération. A mefure que les fo-

ciétés font devenues plus nombreufes & plus peuplées , les*

befoins de détail ont augmenté , & les incommodités de ces

premiers échanges fe font multipliées.

• Pour éviter ces incommodités & pour faciliter les échan-*

ges j on a eu befoin d'un gage ou d'un équivalent général

*(a) Dans cette mlnie I)atj:odu(^;on ^Çl^, Y )(• Se<îl' première & féconde*

cet

•0 ont tenu lieu,



DU GOUVERNEMENT. *j4

dont le prix fût certain ,
qui fût aifé à tranfporter , & qui de-

vînt la mefure commune des effets , de rinduflrie ,& de toutf

ee qui peut entrer dans le commerce. Les métaux parurent

propres à cet ufage. On y employa fans doute d'abord les

pièces de cuivre ; mais la conflitution de l'or & de fargent

,

folide ,
malléable, flexible ,

fufceptibles de toutes fortes d'im-

prenions 3 fidèle à les conferver avec la dernière cxaHitude ,

&, pour le dire en un mot, dégagée dé toutes les imperfec-

tions des autres métaux ,
qui font ou trop durs pu trop mois ,

ou d'un maniement défagréable & nême dangereux , déter-^

mina enfuite toutes les nations à leur donner la préférence,

Au^ moyen de cette convention générale des homm.es ces

deux foffiles font devenus la mefure commune des' écKafigesV

m^fufe fixe ,
incorruptible, portative, divifible en piurieiirs'

parties , & par conféquent propres à tous les détails du com-

merce.

L'or & l'argent circulant produifent dans le corps politi-

que le même' etfet que la circulation du fang dans ' le corps

humain. Le fang, par un mouvement régulier , vivifie tous

les membres du corps humain ; l'or & l'argent par un fembla-

ble mouvemcnc , animent toutes les parties du commerce.

L'augmentation continuelle du commef-ce , & celle des ir. re zr^y^

beioms qui en a ete laiuite, ont etc caule que ces métaux rargcm qui fom

qu'on appelle monnoye , font devenus infuffifans. On y a re- S7cruf*8c?J

medie. Il le fait de ces métaux une eipece de multiplication ,
i^eelles & des

^ ^ * richefles d'ori"

par la confiance des particuliers qui a établi le prêt & le cré-

dit. Tandis que l'or & l'argent qui repréfentent les produc-

tions de la terre, continuent de circuler à l'ufage du com-

merce , ils font repréfentés par des lettres de change <& p^r

des billets. Un morceau de papier de deux doigts tient lieu
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d'une fomme confidérable d'argent qui fe trouve

, je ne dis

pas feulement dans le même lieu , dans la même Province ,

dans le même Royaume , mais au bout de la terre habitable*;.

De-là j deux fortes de richelTes parmi les hommes , les

réelles , & celles âiopi?non.

Les richelTes réelles font les fonds de terre j les denrées ,

lesxnarchandifes , les bâtimens , les meubles.

Les richelfes di opinion font l'or
, l'argent , les lettres de

change , & les autres écrits que la confiance a introduits.

*£énéra'.
d'abord que par quelques elTais foibles & impar-

faits
, que les premiers arts prirent nailTance , mais dans la

fuite , chacun profitant^^desid-^ps de ceux qui Tavoient pré-

cédé', & les fucceiïeurs de ces prémiers inventeurs des arts

ajoutant leurs propres lumières aux connoiiTances qui leur

avoient été tranfmifes , les ont portées au point où nous les

voyons préfentement.

Les hommes apprirent d'abord , & apparemment de leur

Créateur ,
l'agriculture (4) , l'art pafloral (b) , celui de fe

vêtir (c) 5 8c peut-être celui de fe loger. Avec le genre hu-

main , Noé avoir confervé les arts , tant ceux qui fervoient

de fondement à la vie humaine & que les hommes fçavoient

dès leur origine
, que ceux qu'ils avoient inventés depuis ;

mais le tems qui avoit perfedionné beaucoup de chofcs , de-

voir auiïi en faire oublier d'autres , du moins à la plupart des

hommes. Ces premiers arts que Noé avoit confervés & qu'on

vit aufli toujours en vigueur dans les Contrées où fe fit le

premier établiffement du genre humain , fe perdirent à mefure

qu'on s'éloigna de ces pays. Il fallut ou qu'on les apprît de

(a) Genef. i. i/. 17, 18.. ip. 4. ».

ib) Ihid. 41.

{c) Ibid. $. 21.

nouveau



D U G O U V E R N E M E N T.

nouveau avec le • tems , ou que ceux qui les avoient confer-

» vés , les reportaflent aux autres. Ccft pourquoi on a yû ve-

nir toutes les connoiflances de ces terres toujours habitées

,

oùJes fondemens demeurèrent en leur entier.

L'Agriculture a, fur tous les autres arts , l'avantage & de »8. ArtaerA-
O ' ^ o gnculture , com-

llantiquité & de lutilité. L'on peut dire qu'elle efl auflTi an-
J^'ï

'&
'p^^c-

cienne que le monde , puifque c'eft dans le Paradis tcrreftre

même qu'elle a pris naifTance ,
lorfqu'Adam , forti tout rc-

ccmment des mains de fon Créateur , pofTçdoit encore Je

précieux , mais fragile tréfor defon innocence. Dieu l'ayant

. placé dans ce jardin dé délices, lui en ordonna la culture(;ï),

i non une culture pénible Se laborieufe y mais facile 8c agréa-

ble^qui devoit lui tenir lieu d'amuiement, Se lui faire contem*

pler de plus près , dans ,les productions de la terre , la fageflc

6c la libéralité du Maître de l'Univers.

Adam
, ayant été condamné

, pour fa défobéiflance , à

jinanger fon pain à la fueur de fonvifage, Dieul'afrujettitàce

travail qu'il n'eût jamais connu, s'il avoit toujours ignoré le

mal. La terre , devenue rebelle aux ordres du premier hom^

me , en punition de fa révolte contre Dieu , fe couvrit de

ronces Se d'épines. Il fallut lui faire violence pour la con-

traindre de payer à l'homme un tribut dont fon ingratitude

l'avoit rendu indigne, & la forcer, par le labourage (h) ,.â

lui fournir tous les ans une nourriture qui lui étoit aupara-

vant donnée gratuitement & fans peine.

Telle efl l'origine de l'Agriculture qui , de punition qu'elle

(a) Ut operaretur illum. Geneù 3. 75.

( ô ) Primas aratra manu folern fecit ofiris ,

Et teneram ferro > follicitavit humum.

TibuU. Lib. I. Eleg. 8.

Tome L L
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ctoit au commencement, efl: devenue , par un fingulief bien-

fait de Dieu, comme la mere & la nourricière du genre hu-

main. Elle eft en effet la fource des véritables biens, des ri-

chefles qui ont un prix réel & qui font indépendantes de

l'opinion des hommes.

L'art de l'Agriculture s efl: perfe£lionnc comme tous les

autres dont les progrès ont toujours été proportionnés à la

police des Etats. Il n'eft à préfent , fur la furface du globe

-que nous habitons, aucun terroir affez ingrat , ou dont la

nature foit afTez peu connue , pour être infructueux entre les

mains d'un maître attentif Se intelligent. Il fort
,
pour ainfi

• dire , du fein des cailloux & des pierres , des plantes d'un

• ufage univerfel ; les meilleurs vins viennent dans le gravier ;

le fainfoin , clans des terres à peine capables de produire

du gazon. Dans plufieurs pays , on fait même rapporter fuc-

ceiTivement aux terres différentes fortes de fruits , fans qu'il

foit befoin de -multiplier les travaux , à proportion du

produit.

iç.Artaei'Ari-' -Le foin de bâtir des maifons a fuivi de près celui de cul-

ro^nSveméïa- tiver les terres , & l'Architeâure n'efl pas de beaucoup pof-

îi^'nné depuis." téricurc à l'Agriculture. Les chaleurs exceiTîves de l'Eté , les

rigueurs de l'hyver , l'incommodité des pluyes , la violence

des vents, avertirent bien-tôt l'homme de fe procurer des re-

traites , qui lui ferviffent d'azile contre les injures de l'air.

Ce n'étoit d'abord que de fimples cabanes, conllruites

fort grofTicrcment de branchages d'arbres & affez mal cou-

vertes. Du tems de Vitruve (a) , on montroit encore à Athè-

nes , comme une chofe curieufe pour fon antiquité , les toits

de l'Aréopage faites de terre graffe j 8c à Rome , dans le

(j) Vitruv. Lib. L Cap- / » '

*
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Temple du Capitole , la cabane de Romulus couverte de

chaume.

, On vie enfuite des bâtimens de bois , qui donnèrent l'idée .

des colonnes & des architraves. De jour en jour,, à force de

travailler aux bâtimens , les ouvriers devinrent plus indul-

trieux , & leurs mains plus habiles. Au lieu de ces frêles ca-

banes dont on s'étoit d'abord contenté y ils commencèrent à

éjéver , fur des fondemens folides , des murailles de pierre de

brique ; & ils les couvrirent de bois & de tuile. Leurs rcflé-

xions 5 fondées fur l'expérience , les conduifirent alors à la

connoifTance des règles certaines de la proportion , dont le

goût efl naturel à l'homme.

C'efl donc par degrés que l'Architedure efl parvenue à ce

point de perfe6l:ion où les maîtres de l'art l'ont conduite. Elle

le renferma d'abord dans ce qui étoit néceffaire à l'homme

pour l'ufage de la vie , ne cherchant dans les bâtimens que

la folidité , la falubrité , la commodité. Elle travailla enfuite

à l'ornement & à la décoration des édifices , 8c appella pour

cela d'autres profeffions à fon fecours. Enfin , font venues la

pompe , la grandeur , la magnificence.

J'ai déjà dit que l'Ecriture fainte avoit (4) parlé d'une ville

bâtie par Gain depuis fon fratricide; c'eft la première fois qu'il

efl: fait mention d'édifices dans l'hiflioire. Par-là , nous ap-

prenons le tems & le lieu où l'Architedure a pris fon origine.

Les Deicendans de Caïn , à qui la même Ecriture attribue

l'invention de prefque tous les arts
,
portèrent fans doute ce-

lui-ci à une alTez grande perfedion. Ce qui efl certain , c'efl.

qu'après le déluge , les hommes , avant que de fe féparer les,

uns des autres
,
pour fe difperfer en différens pays , voulu-

(a) Genef» 4- 17.

Lij
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renc fe fignaler par un fuperbe bâtiment qui attira encore fur

eux la colère de Dieu. Il efh donc vrai que T Afie fut comme

le berceau de TArchitedure; que c'eft-là qu'elle s'efl répandue

dans les autres parties delà terre.

Babylone & Ninive , les plus vafles & les plus ma-

gnifiques Villes dont il foit parlé dans THifloire facrée

& profane , furent l'ouvrage de Ncmrod. Vraifemblable-

ment , elles ne furent pas portées d'abord à cette prodigieufe

rnagnificence qui fît depuis l'admiration de l'Univers , mais

elles étoient fort grandes & fort étendues dès-lors, comme

le témoignent les noms des autres Villes (4) bâties en mê-

me tems fur le modèle de la Capitale.

La conftru£i:ion du labyrinthe , des fameufes pyramides ,

cfe ce nombre prefque infini dd tombeaux , de Palais répan-

dus dans l'Egypte , de ces obélilques dont les ruines font en-

core l'éconnement des voyageurs, mnrque avec quelle ar-

deur & avec quel fuccès les Egyptiens s'étoient appliqués à

l'ArcîiiteiSlure; mâîs^après avoir lu tout ce qui a été écrit pour'

exciter l'admiration au fujet de ces ouvrages fuperbcs , on de-

meure perfuadé que la plupart de ces monumens avoient au

moins le défaut d'étaler une magnificence abfolument vaine.

Ce ne font que des fpe£l:acles de luxe , de vanité , & de folie

(b). Les grands Princes n'orrtënt que ce qui eR utile , 8z un

homme fenfé fera plus de cas de l'Hôtel Royal des Invalides

de Paris
, que de toutes les pyramides d'Egypte.

Ce n'efl cependant ni à l'Afie,ni à l'Egypte ,
que l'Archî-

reclure efl: redevable de ce degré de perfeâion où elle eft par-

venue. Il y a lieu de douter , fi les bâtimens renommés de

(a)Genef. lo. tJ". ii.ôc 12.

{b)Regum fecunU otiofa acJîulta oftentatio. PUn.HîJi. nat. Lib. $0*
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Tune & de Tautre étoient autant eflimables par la juftefle

& par la régularité , que par l'énorme grandeur qui en faifoic

peut-être le principal mérite. Les defleins que nous avons

des ruines de Perfepolis , font voir que les Rois de Perfe ,

dont THifloire ancienne nous vante fi fort l'opulence , n'a-

voient à leurs gages que des ouvriers d'une habileté médio-

cre. Quoiqu'il en foit , il paroît , par les noms m.ême des

trois principaux ordres qui compofent l'Architedure , que

c'eft la Grèce qui en a prefcrit les règles & fourni les mo-

dèles.

Les mers , les fleuves , les rivières qui mettoient un grand lo. An ae u
Navigation,com-

empêchement au commerce , le facilitèrent , des que 1 art de mem inventé
A ^ *

^ d'abord , 6c

la Navigation eût été découvert. Les pr'emiers peuples le fu- feaionue depuis,

rent à peine formés ,
qu'ils effayerent de traverfer les riviè-

res qui s'oppofoient à leur paffage. Les hommes fe fervirenc

d'abord de fimpks radeaux , avec lefquels ils fe laifToienc

couler groffîérement fur les rivières & le long des côtes»

Cette navigation lente & incommode fe faifoit, en fondant

avec des perches armées de fer la profondeur de l'eau à cha->

que inllant (a), La navigation ayant par4à commencé d'être

connue , bientôt les hommes oferent tenter de s'expofer à la

fortune des mers
(J?) , & ils en vinrent , par fucceflîon de

tems, à les parcourir, à fonder des colonies fur leurs rivages,

à y bâtir des villes , à leur donner des Loix. La célèbre ville

de Tyr ,
prife & faccagée par Alexandre , fe vantoit d'avoir

la première inventé la Navigation , & enfeigné aux hommes

l'art d'affronter les vagues & les tempêtes , par le fecours

d'un frêle vaiffeau ; & le Poète Latin donne un cœur de

(a) Fejlus.
^ ^ ;

(b) Sinemo plus efecijfet eo quemfequehatur , ratihus adhuc fiâvîgaremus. Quîn*

til. Lib. 10.
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bronze à Thomme audacieux qui s'abandonna le premier à la

merci des flots (a). Les routes de ces premiers Navigateurs

font peu connues ,
parce qu'ils n'ont eu pour hifloriens que

des Poètes qui ont converti en merveilles inutiles , des na-

vigations dont le détail le plus fimple feroit aujourd'hui in-

finiment précieux. Nous trouvons dans Thifloire Grecque 6z

Romaine des détails d'expéditions maritimes aflez bien cir-

conflanciées ; mais l'idée que les anciens nous donnent de

leur marine , eft fi obfcure , qu'il faut deviner aujourd'hui

jufqu'à la forme de leurs vaifTeaux , êc que l'on n'efl pas mê*

me d'accord fur la fimple difpofitionde leurs rames.

La Navigation a eu des fuccès merveilleux. La marine des

peuples modernes efl fort fupérieure à celle des anciens. C'eft

la fcience que nous avons le plus perfectionnée.

Les Anciens qui n'avoient pas la bouffole , ne pouvoienc

guères naviguer que le long des côtes. Auffine fefervoicnt-

ils que de bâtimens à rames , petits & plats. Prefque toutes

les rades étoienr pour eux des ports. La manœuvre des Pi-

lotes étoient très - peu de chofe , & leur art , fi imparfait ,

qu'ils ne faifoient pas avec mille rames ce qu'on fait à pré-

fent avec cent. Les grands vaiiTeaux , aujourd'hui fi utiles ,

étoient alors déiavantageux , en ce qu'étant difficilement mus

par la chiourme , ils ne pouvoient pas faire les évolutions né-

ceffaires. Antoine en fit à Adium une funefle expérience.

Ses navires ne pouvoient fe remuer
,
pendant que ceux d'Au-

gufle plus légers les attaquoient de tous les côtés. Les vaif-

feaux étant à rames , les plus légers brifoient aifément les

(a) Illî TohuT &> as triplex

Circa, peâiut erat
,
qui fragilem truci

Commifit ptlago ratem. Horat. 04.
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famés des plus grands , qui devenoient des machines immo-

biles , comme^ font nos vaifleaux démâtes.

Depuis Tinvention de la boufTole , on a changé de ma-

nière , on a quitte Tufi^ge des rames , on s'efl éloigné des

côtes 5 on a conflruit de gros vaifleaux , la machine efl de-

venue plus compofée , & les manœuvres fe font multipliées
;

& en cela , Ton peut juger de Timperfeclion de la marine des

Anciens
,
puifque nous avons abandonné une pratique, dans

laquelle nous aurions tant de fupériorité fur eux.

L'invention même de la poudre , qui fcmbloit devoir ren-

dre Part moins néceflaire , a plus que jamais fait confiRcr la

force des armées navales dans l'art. Pour réfifter à la violence

du canon , & pour ne pas efTuyer un feu fupcrieur , il a fallu

conftruire de gros navires , & proportionner la puiffance de

l'art à la grandeur de la machine. Les petits vaiifeaux des An-

ciens alloient d'abord à l'abordage ; on mettoit fur une flote

toute une grande armée de terre , & les foldats décidoient

pendant que les matelots étoient prefque inutiles. Aujour-

d'hui les foldats fervent peu , ce font les gens de l'art qui

décident prefque entièrement.

La vidoire que gagna le Conful Duillius efl une grande

preuve de la différence de la marine des Anciens & de la

notre. Les Romains n'avoient aucune connoilfance fur la Na-

vigation 5 un vaiiTeau Carthaginois échoua fur leurs côtes , il

leur fervit de modèle. En trois mois , les matelots furent

dreffés , leur flotte fut conflruite & équipée , elle mit à la

mer, trouva l'armée navale des Carthaginois , & la battit.

Aujourd'hui , la vie d'un Prince fufht à peine pour former

une armée navale , capable de paroître devant une Puiffance

qui a déjà l'Empire de la mer. C'eft peut-être la feule chofc



88 SCIENCE
que l'argent ne fçauroit faire. Le feu Roi , il eft vrai , réuŒt

dans fort peu d'années , mais cet exemple efl unique. Ni Je

Czar Pierre Premier , qui a fait de fi grandes chofes dans le

commencement de ce fiécle , ni fcs fucceffeurs , n'ont pu
jufqu'à préfent former une bonne marine. L'Efpagne l'a en-

- trepris plufieurs fois inutilement.

#La réputation des Egyptiens , le degré de puîlTance où

.parvinrent tout d'un coup les Phéniciens , la magnificence

de Salomon, & la prodigieufe quantité d'or qu'il railembla,

le luxe 8c la fierté de Carthage
, l'accompliflement de la

puilTance Romaine , la décadence de l'Empire d'Orient , le

mépris Se la fervitude où tombèrent peu à peu les Grecs , Se

tant d'autres grands événemens n'ont été parmi les Anciens

que les effets d'une marine cultivée différemment.

Section IV.

Multitude de Loix , d^ufages é* de Droits chez, toutes les na-*

fions
\
inégalités daîis les conditions des hommes ^ biens

que leur procure le Gouvernement Civil,

fcï. Qiidicyfons Les Loix les plus célèbres de Fantiquité font celles de

cékiîtsdeknd! Lycurgue , de Dracon , deSolon , des douze Tables.

Ltieuitsdcs fié- Dans les tems moins éloignés , les Loix fameufes font les
des moins reçu-

Loix des Angliens , Wermes ou Thuvingiens ; la Loi des

Allemands ; les Loix Angloifes ; la Loi des Boyens ou Ba-

varois ; les Loix Bourguignones ; la Loi des Danois ou Nor-

végiens ; les Loix des PVancs , celles des Frifons ; les Loix

Gothiques ; celles des Lombards ; la Loi Mariane ou des Mur-

ciens; la Loi Molionitine ; la Loi d'Oleron ; les Loix Ri-

puaires j la Loi Salique j la Loi des Saxons , des Scots ou

des
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des EcoiTois, des Siciliens , des Vifigochs , la Loi Gombette.

La Loi Gombette écoit dans Tancien Royaume de Bour-

gogne ce qu'étoit la Loi Salique parmi les Francs , elle fut

ainfi appel lée de Gombaut , mot abrégé de Gondebaut Roi

de Bourgogne. C'efl en effet Gondebaut qui la porta au com-

mencement du fixiéme fiécle ; elle fut exécutée dans la Bour-

gogne , devenue Province de France , & maintenue par les

Rois François qui y commandèrent , comme les Loix Ro-

maines fubfifterent dans le pays où les Rois Vifigoths avoient

régné & dont il furent chaffés.

Les Loix Ripuaires Ça) durent leur origine , comme plu-

fieurs le penfent,à Théodoric fils de Clovis ; le nom de

Ripuaires a été donné à ces peuples qui habitoient entre le

Rkin , la Mofelle & la Meufe , & fur le bord de ces fleuves.

Quelques Auteurs croyent que les Ripuaires font les anciens

Francs , ainfi nommés parce qu'ils habitoient les rivages du

Sol & du Main. D'autres difent enfin qu'on appelloit ainfi

les peuples qui habitoient en deçà derrière du Rhin de TEf-

caut & de la Meufe.

Aucun peuple n'a été renommé par fes Loix que les Lom*

bards , qui fondèrent en Italie (h) une puiffante Monarchie

que Charlemagne détruifit (c). Les Loix Lombardes étoient

équitables , claires & précifes , & elles furent toujours exac-

tement exécutées par les Rois & par les fujets. C'efl Rothe-

ric 5 Roi des Lombards , Arien , Prince jufle , d'une pru-

dence confommée & d'une valeur extraordinaire, qui* le pre-

mier donna des Loix écrites aux Lombards (^). Ses fuccef-

(a) Rîpuarius à rîpa , rive , bord d'une rivière.

(3) En j'58 , fous leur chefAlboin.

(c) En 774 , qui elt l'annéç ç[ue Charlemagne prit Didier , Roi Lombard, qu'il

emmena en France.

(d) En ^($4,

Tome L M.
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feurs rimiterent , & de leurs Edits fe forma înfenfibîemefit

un volume qu'on appella les Loix Lombardes* Les droits des

fiéfs en Italie prirent naiflançe dans ces Loix que quelques

Villes de cette belle région , & principalement le Royaume?

de Naples , fuivenc encore aujourd'hui préférablement aux:

Loix Romaines ; on en a même inféré quelques-unes dans \t

t)foit canonique. C'eft vers la fin du quinzième fiécle que le

Droit féodal des Lombards s'introduifit èn Aîlemap-ne ; Se.

depuis ce tems-'là il a été regardé dans le Corps Germaniquè

comme un Droit coûtumier pour les Fiefs;

Aujourd'hui les Souverains font les feuls Légiflateurs de?

leurs États , & chaque Prince fait ou abroge les Loix , adopte

des Loix étrangères , ou en donne à fes peuples , qui leur

font propres*

Ç4. tctihtts Les terre":^ lie 'fôto pas propres aux mêmes chofes, tous
|>euples n'ont cu

^

* x x r

ni les mêmes oc- les climats ne donncnt pas les mêmes inclinations, & les
cupiuions ni les

Jeiïïriadi'v-JS P^f*^^ n'eurent auÏÏi ni les mêmes occupations nilesmêmeS

dei"hoÏÏn"e''s',T
"^Œurs. Lcs uns s'adonnèrent à l'agriculture ; les autres , â

JoiuSardîéeî navigation & au commerce ; d'autres , aux armes ou à le-

SuqalTqu^eiive- tude. Quelqucs-i ns furent grolîiers & fidèles , quelques âu-
nue la diverfité r i -i .* ai -n \t «t
des Loix civiles, Tes luDtlis & tro^pcurs ; il y en eut de vaillans & d orgueil-
qui for.ntnt au- 1 ^ j o
jouid'hui un af- J^ux j il v cn cut d^cffcminés 8c de parefîeux. Il fut néceffaird
iemfelage irregu- .

x

^u^iSStst^ chaque nation eût des Loix propres , ou pour régler les

occupations aufquellcs elle fe îivroit , ou pour réprimer Ie$

vices pour lefquels elle avoit plus de penchant»

Parmi les particuliers, l'un , fenfible à la joie de la naîfTanc^

4'un premier iîls, fongea à le diflinguer de fes frères, par

une portion plife Confidérable dans fes biefis , & par une au-

torité plus grande dans fa famille ; un autre, attentif aux in-

térêts d'une fille tendrement aimée qu'il vouloit établir, s'oc*
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cupa du foin d'augmenter fes droits. L'abandon d'une époufe

chérie qui pouvoit devenir veuve, toucha davantage un troî-

fiéme ; & il pourvût de loin à fa fubfiftance Se au repos d'une

perfonne qui faifoit le bonheur de fa vie. De ces différentes

Vues & d'autres pareilles , font nées diverfes Coutumes. Les

Loix pour la confervation des biens des Mineurs , les fubfti-

tutions 5 les Droits féodaux , les fervitudes des terres , tous

ces ufages doivent leur naifTance à des vues ou a des circonf-

tances particulières.

Les mœurs ont changé , & dans quelques Etats , les Loix

font demeurées les mêmes. En d'autres pays y dont les fron-

tières ont été ou rapprochées ou reculées , les révolutions

dans l'Etat en ont produit dans les Loix. Prefqu'en tous

,

on a adopté des Loix étrangères. La fituation d'un pays y

les révolutions qui y font arrivées , les changemens dans la

conftitution de l'Etat , les divers befoins ont varié les Loix

& les Coûtumes à l'infini ; & tout cela a fait avec le tems un

affemblage irrégulier & une lifle trop nombreufe de Statuts >

d'Ordonnances & de Reglemens. Il en efl: de la plûpart des

Loix civiles introduites dans les divers Etats de l'Europe ,

comme de ces grands bâtimens élevés , à différentes reprifes

,

fur les ruines de plufieurs petites maifons. Les mœurs & les

ufages des Provinces & des Royaumes , ont fervi de fonde-

inent à l'édifice des Loix ; & les Grecs & les Romains ont

fourni la plûpart des matériaux dont chaque Jurifconfulte a

fait une difpofition particulière. Tout le corps ,
afiTujetti tour

à tour à différentes idées , & gêné d'ailleurs par les fonde-

mens placés d'une manière bifarre , efl devenu informe &
femblable à un labyrinthe qui n'offre d'ordinaire que des

routes obfcures , où il n'eil pas aifé (Je marcher fans rifquer

de s'égarer» ' JM ij
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Il ne faut porter qu'une main tremblante aux grands chan-

gemens ; mais les Princes habiles faififlent des circonftances

favorables pour fimplifier les Loix, & s*cn faire de propres,

accommodées aux mœurs préfentes 5 à la forme de Gouver-

nement , & aux befoins des peuples. Cette grande entreprife,

commencée en France, en Piémont , & en PrulTe 5 fera vr a-

femblablement portée un jour plus loin dans tous les Etats.

35. Hiftoircdu Ici , jc dois quclques détails au Lecleur fur les Loix Fvo-
Droit Romain & . «rir-r^ T J iii^ >i
du Droi: Fran- maincs & iur ks Loix t rançoiics ; de ceiles-la

,
parce qu el-

les font célèbres dans toute l'Europe & fuivies prefque par-

tout ; de celles-ci , parce qu'elles nous intércffent particu-

lièrement. L'hifloire des unes & des autre > doit d'ailleurs

trouver fa place dans les récits que je fuis obligé de tracer.

36. Multiplicité La multiplicité des Loix Romaines eft bien moins une
«tonnante& nui- i % /./t. . / j li J
ftbiedesLoixdans ptcuve dc la fciicitc , quc des malheurs du Cjouvernement
la Jurifprudence .-n '^I'••J T'o
Romaine, Romam. Pour connoitre 1 origine de ces Loix , & pour en

avoir une idée générale , écoutons d'abord ce qu'en rapporte

un Hiftorien cclébre ,
qui ne pouvoir point n'en être pas

inflruit.

» Les premiers hommes [dit cctHiftorien] vivant fans

>j ambition Se fans envie , n'avoient que faire de Loix ni de

w Magiflrats pour être contenus dans le devoir , ils fe por-

» toient naturellement au bien, & n'avoient pas befoiit d'y

» être excités par des récompenfes. Comme ils ne defîroient

%> rien qui ne fût permis , rien ne leur croit défendu ; mais à

» la fin l'égalité étant bannie ,
l'orgueil & la violence prirent

» la place de la modeftie & de la pudeur. Il s'éleva des Em-
» pires , dont quelques-uns durèrent plufieurs fiécles. Il y eut

» des peuples qui aimèrent mieux d'abord le Gouvernement

» des Loix , ou qui y curent recours après une longue domi-
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i> nation. Elles écoient fimples au commencement , & fem-

j) blables à celles que la renommée a rendues célèbres , com-

» me les Loix de Crète , de Sparte , d'Athènes , établies par

» Mines, par Lycurgue & par Solon ; celles-ci néanmoins

» étoient plus fubtiles & en plus grand nombre. Rome , fous

5> le Gouvernement de Romulus , n'eut point d'autres Loix

» que la volonté du Prince. Numa en établit pour la Reli-

3> gion. Tullus & Ancus firent quelques Reglemens politi-

w ques ; mais notre grand Légiflateur eft Servius Tullius

,

» qui foumitmême le Prince à fes Loix. Depuis le bannifle-

» ment des Tarquins , le peuple en inventa quelques - unes

» pour fe défendre de Toppreflion des Grands , & maintenir

>j la concorde & la liberté. Enfuite les Decemvirs furent

9> créés & les différentes Loix de la Grèce compilées. On en

» compofa douze tables , & ce fut la fin des bonnes Loix

,

» car 5
quoiqu'on ait fait depuis quelques Reglemens , à me-

» fure que les vices qu'ils dévoient réformer , fc font mani-

» feflés , la plupart ont été fruits des difTenfions du peuple

.» & du Sénat , ou même ont été faites pour l'établiffcment

» violent de quelques perfonncs dans les dignités ou pour le

» baniffement de quelques têtes illuflres , & par d'autres Re-
5> glemens femblables. De-là ont pris naiffance les Loix fé-

» ditieufes de Gracchus & de Saturninus , & les largefTes de

» Drufus au nom du Sénat , après avoir corrompu les uns par

» d'ambitieufes efpérances , & arrêté les autres par Toppolî-

» tion des Magiflrats. D'abord les guerres d'Italie & enfuite

» les guerres civiles produifîrent diverfes Ordonnances qui

» fe détruifoient réciproquement ; mais à la fin le Didateur

>» Sylla changea ou abolit les précédentes , afin d'établir les

» fiennes. Elles ne furent pas d'une plus longue durée ,
quoi-



(J4 SCIENCE
» qu'elles fulTent en plus grand nombre, car auiïîtôt le peu*

3) pie fut agité comme auparavant par les Loix turbulentes

» de Lepidus & pair lâ licence effrénée des Tribuns. Ce ne

» furent depuis que nouveaux Regleniens fur chaque crime

,

w & la République étant corrompue , le nombre des Loix

» devint infini. Enfin Pompée , élu pour Réformateur des

ï> mœurs ,
après avoir inventé pendant fon troifiéme Confu-

î> lat 5 des remèdes pires que les maux , & changé divetfes

3> fois les premiers établilTemens ,
perdit par les armes ce qu'il

» avoit confervé avec les armes , Se vit périr fes Loix avec

» lui. Enfuite , pendant l'efpace de vingt-cinq ans que du-»

S) rerent les guerres civiles , il n'y eut ni Droit ni Coûtume,

*> les vices furent autorifés publiquement & plufieurs bonnes

» actions condamnées. Mais Augufte voyant dans fon fi«»

« xiéme Confulat fa domination établie ^ abolit les Loix qu'il

») avoit faites pendant une puifTance illégitime;il nous en donna

33 d'autres pour vivre en paix fous fon Empire ; & curieux de

» les faire obferver , il invita les déclamateurs par des ré-

7) compenfes. Parmi ces Loix , il établit celle du mariage qui

3) donnoit au peuple Romain , comme à un pere commun >

»> les legs qu'on faifoit à ceux qui n'avoient point d'enfans ;

3) mais cela alloit plus avant , & troubloit toute l'Italie & les

*> Provinces 5 plufieurs familles en étoient ruinées , & tout le

33 monde étoit épouvanté , lorfque Tibère
,
jaloux du repos

3> de l'Empire fous fon rcgne , abandonna au fort la nomi-

» nation de vingt Sénateurs , dont cinq étoient Prétoriens

» & cinq Confulaires
,
par le foin defquels plufieurs articles

9> de la Loi furent adoucis , Se la République foulagée pduï

f> quelque tems (^)»,

C*) tacit.hift.l.^.
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Ce portrait n'eft pas avantageux 5 mais de cette idée gé-

nérale , defcendons dans le détail.

La puiffance Légillative â dû nécefTaîrcment exifler avant 57. Rome naif4

. ,A ' 1 T • r 11 faute nVut d'au-

les Loix* Rome namante neut pomt de Loix iixes , elle régies que k
volonté de iiw^

n'eût d'autres règles que la volonté de fes Princes. Les Rois ^''js,

de Rome prononçoienc ce qu'ils eflimoient jufle fur chaque

cas qui fe préfentoit (a), Auiïi les anciens Hifloriens (h)

ont-ils obfervé que dans les premiers tems > la Loi n'étoiç

que le jugement prononcé par le Souverain ; mais peu à peu

il fe forma des Coutumes à Rome, & cette Ville eût aufR

desLoix écrites*

Romulus fit des Loix fur la puiffance paternelle , fur les

mariages , & fur la manière dont les Patrons doivent traiter

leurs cliens.

Numa jettâ les fondemens du Droit que les Romains dé-

voient obferver avec les nations voifines ; il lit des Règle-

mens fur les cérémonies de la Religion , fur les funérailles |

& fur les bornes des terres ; &; il en publia d'autres pour fair^

régner la frugalité & la tempérance , & pour infpirer Ta*

mour de la juftice.

Les trois Rois fucceffeurs de Numa publièrent peu dç

Loix. Le règne guerrier de Tullus Hoflilius lit même né-

gliger plufieurs de celles qui avoient été faites ; mais AncuS

Martius , marchant fur les traces de Numa , rétablit les Loix:

fur la culture des terres, & blâma avec févériré, comme

mauvais Citoyens , les perfonnes qui les négligeoient. Il fié

graver ces Loix fur des tables , & les expofa dans la place

publique , afin que chacun pût les lire*

(a) ïnkiû civîtatis ncfine- popuius ,fine Lege certâ ,fine Jure céttd , ptimum âgeti

injlituitj omnia que manu à Regibus gubernabantUT. Le^. i. J^. de Origin, JuTt

^b) Juitiol. I. Denis d'HaUcarnaûsl» |9(

/
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Servius Tullius regardé avec raifon comme le principal

Auteur du Droit civil chez les Romains (4) , fit une collec-

tion de Loix , dont la plupart n'étoient que les anciennes

Loix de Romulus Sz de Numa , qu'on avoit négligées & qu'il

remit en vigueur. Il y en ajoûta enfuite cinquante autres tou-

tes nouvelles, fur les dettes , les vivres , les contrats , & les

injuftices ; & elles furent confirmées dans une affemblée

des Décurics ,
gravées fur des tables ,& affichées dans la place

publique.

38. Droit papî- Les Jugemcns , les Ordonnances, le> Reglemens, les

ifRrJ"^"'' Loix de Rome , furent dans la fuite raffemblés par Papirius,

& Ion appella Droit Papirien, la compilation qu'il fit des

Loix que ces Princes avoient portées jufqu'à fon tems. Quel-

ques Auteurs ont prétendu que le Droit Papirien ne fut pas

long-tems en ufage , ils ont fuppofé que les Loix Royales fu-

rent abolies avec la Royauté , & ne furvêcurent pas àTarquin

le Superbe. Il efl vrai que , depuis la révolution qui fit de la

Monarchie Romaine une République, les Loix qui favori-

foient l'Etat Monarchique , furent abolies , mais celles qui

avoient policé Rome , furent toujours en vigueur. Les Loix

de Romulus , de Numa , de Servius Tullius , Se des autres

Rois , ne ceiTerent pas d*être refpe£lées
(J?) ; & firent dans

tous les tems une partie du Droit Romain,

39 La Rëpu-
tyrannie de Tarquin le Superbe fit chafTer les Roîs ,

^S'fa/d'abiîd ^^^^ Gouvernement dura deux cens quarante-fept ans i

TawXÏÎeïïï ^^'^^ ^P^^^ ^^"^ expulfion 5 la concorde des Patriciens & des

• ^ Plébéiens fut bientôt troublée. L animofité de deux partis

qui avoit commencé fous les Rois , fe rcnouvella , 8c les

• (a) Pnecipi is Serpii/s TulVius fancitor Legum fuk. Tach, annoL^ hi^,

(i) Dçnii d'HalicarnalTel. 3.<5c |.

exch



DU GOUVERNEMENT.
excès où l'on fe porta de part & d'autre , font une grande

partie de l'hifloire Romaine. Les Patriciens , en créant des

Confuls , n'avoient pas prétendu abolir ce qu'il y avoir de

réel dans le pouvoir des Rois , ils ne vouloient en retrancher

que ce qui pouvoir paroître odieux au peuple , l'extérieur

de la Royauté , le fceptre , la couronne d'or , & d'autres

ornemens (a). Ils demandèrent que la République n'eût pour

Loi que l'équité des Magiflrats qui la gouverneroient ; mais

le peuple voulut avoir des Loix écrites dont les Magiflrats

ne fuflent que les Miniflres.

La réputation de la Grèce 5 plus célèbre encore par fon

Gouvernement que par fes victoires, porta les Romains à

confulter fes Loix. Ils y envoyèrent (b) trois Députés (c)

pour rechercher & extraire les Loix les plus célèbres d'A-

thènes , & pour s'informer exa£l:ement des Loix , des Re-

glemens , & des Coûtumes des autres Villes Grecques , afin

qu'on pût accommoder aux mœurs Romaines celles qu'on

jugeroit à propos d'adopter.

Au retour de leurs Députés , les Romains créèrent (d)

dix Magiflrats abfolus , fous le nom de Décemvirs , les trois

Députés, & fept autres Patriciens. On leur laiffa la difpofi-

tion des Coûtumes & des Loix Romaines , & on leur con-

fia celles qui avoient été apportées de la Grèce , pour en

partager les matières entre eux, & pour rapporter à certains

chefs ce qui concernoit le droit des familles particulières 8c

ce qui appartenoit aux rits de la Religion & au culte des

(a) Libertads autem originem înde magis quia annuum ImperiumConfularefa^um

'ejl , quam quoi deminutum quicquamfit ex Regiâ poteftate numeres. Tit. Liv. decad.

2.1s.
(h) L'an de Rome goo.

(c) Spurius Pofthumius Albus , Aulus Manlius , & S. Sulpicius Camerinus.

(d) L'an de Roms 30Z pour entrer ea exercice en io^.

Tome /• N
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Dieux. On ordonna que toute autre autorité que celle de cés

dix Légiflateurs cefferoit dans Rome
; que la Republique

feroit fans Confuls , fans Tribuns , fans Ediles , fans Quef-

teurs ; & que pendant leur adminiflration , les Décemvirs
feroient les feuîs arbitres de la paix , de la guerre , & de la

juftice. Les Décemvirs gouvernèrent Rome avec une autorité

Souveraine , rendirent la juftice avec promptitude & inté-

grité , & compoferent de nouvelles Loix prifes tant des

mœurs antiques & des Coutumes des Romains
, que des Loix

de Lycurgue & de Solon. Ils gravèrent ces Loix fur dix

tables d'airain qu'ils expoferent en public , afin que chacun

pût les lire & fût en état de propoferfes difficultés, avant

qu'on les confirmât. Aux dix tables , dont chacune étoit

louvrage d'un Décemvir , ces Magiflrats en ajoûterent l'an-

née fuivante deux autres , dont ils avoient drefiTé les articles

en commun ; Se c'eft ce qui compofales douze Tables fi célè-

bres chez les Anciens , «& qui dans cette multitude immenfe

de Loix entafifées les unes fur les autres qu'eurent les Ro-
mains 5 furent la fource , la bafe , 8c le fondement de toute

la Jurilprudence tant publique que particulière (a).

Ravi de l'équité avec laquelle les Décemvirs les avoient

compofées , le peuple leur lailTa le pouvoir fuprême ; mais

bientôt ils en uferent tyranniquement & ils furent chafTés

(^). Comme le crime qui avoir forcé Lucrèce à fe poignarder

elle-même
,
pour ne pas furvivre à la perte de fon honneur ,

avoit fait fubfi:ituer des Confuls aux Rois , les rufes qu'Ap-

pius , l'un des Décemvirs , mit en pratique pour fe rendre

(a) Nunc quoque in hoc immenjo aliarumfuper alias acervatarumLegumcumuiop

font oinnis jiublici privatique ejl Juris. Tit, Liv. Decad. i.l. 3,

(,b) L'an de liome 30^.



DU GOUVERNEMENT.
le maître de la jeune Virginie , firent rétablir les Confuls à

laplace des Décemvirs (4).

, Sous les Confuls , les Loix des douze Tables trouvées

dures & conçues en termes obfcurs , furent adoucies & ex-

pliquées par de nouvelles Loix accommodées à la fituation

aduelle des Romains ,
propofées au Sénat par les Confuls

,

& autorifées par lalTemblée générale du peuple, félon Fufage

obfervé fous les Rois mêmes. Cette Coutume dura jufqu a la

fin de la République {b) & au commencement du règne

d'Augufle.

Cet Empereur fit publier fes nouvelles Loix dans les af-
conftûu.

fcmblées du peuble , pour conferver ,
par cette formalité

, reuî'(foiuSS

quelque image de la République ; les Loix de ce Prince paf- de s^eSlScoiï

ferent pour des Flebifcites» Tibère abolit ces affemblées , des JurifconfuUes

fous prétexte que le grand nombre de peuple les rendoit

trop difficiles ; mais il propofoit fes Ordonnances au Sénat

qui ne manquoit pas de les confirmer. Ses fuccefleurs gar-

dèrent les mêmes mefures avec cette Compagnie , enforte

que les Loix des Empereurs pafTerent pour des Senatus-Con'

fdtes , comme elles avoient paffé auparavant pour des P//-

bifcites.

Des hommes qui faifoient profeflîon de l'étude du Droit ,

Tinterprétoient & répondoient à toutes les confultations

qu'on leur faifoit fur les divers fens des Loix. Papirius fut

le premier de ces Jurifconfultes après l'expulfion des Rois ,

& Modeftinus a été le dernier , c'étoit de fimples avis & con-

feils qu'ils donnoient. Les Magiftrats & furtout le Préteur

,

(«) Voyez l'Hiftoire des Déccmvirs & les Loix des douze Tables que de leur

nom on appelle De'cemvirales , dans Tite-Live ,
première Décad. 1. j. dans De*

nis d'Halicarnafle 1. 10. dansFlorus 1. /. ch. 24. dans Ciceron 1. ^ . àe Finibus.

(è) L'an dcRomeTio.

Nij
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en rendant la juflice ,

interprétoient les loix avec autorité : ils

étoient comme la Loi vivante de TEtat. Les Empereurs, pour

rendre l'interprétation des Loix moins libre & moins frcquert-

te, ordonnèrent, ainfi qu'on le voit dans les lettres de Pline à

Trajan ,
qu'on les confultât eux-mêmes fur les queflions de

Droit,& qu'on attendît leurs décidons,parce que l'interpréta-

tion desLoix n'appartient qu'à celui-là même qui les a faites.

Pendant le règne du grand Conflantin ou celui de fes en-
39. Code Gré-

/ tt ^ r
gonen & Code

f^pjs (Jeux Jurifconfultes , Grégoire & Hermogene , tirent
Hermogénien, * ' <j

ii 1

(a) une compilation des Loix Romaines ,
qu'on appella de

leur nom ; l'une , le Code Grégorien ; & l'autre , le Code Her-

mogénien. Cétoit une colledion des Conflitutions des Em-

pereurs depuis Adrien jufqu'à Dioclétien & Maximien. Nous

n'en avons que des fragmens très-imparfaits , & le travail de

ces deux Jurifconfultes fut inutile
,
parce qu'il ne fut pas au-

torifé par la puilTance publique.

<i!Li?° &^£od*e Théodofe le Jeune fut le premier des Empereurs qui fit faire

i'Aianc.
Codc compris en feize livres , & compofé des Confli-

tutions des Empereurs depuis Conflantin le Grand jufqu'à

lui. Il abrogea toutes les Loix qui n'y étoient pas comprifes,

& ce Code fut appelle Théodofien , du nom de fon Auteur.

Il fut obfervé jufqu au tems duCode de Judinien qui l'abrogea.

La plupart des Barbares , en envahiUant les Provinces

Romaines , voulurent avoir des Loix écrites , & comme ils

les tirèrent des diplômes de l'Empire , où ils prirent ce qui

convenoit le mieux à leur génie & à leurs mœurs , ils les

écrivirent en Latin (^r) & y mirent quelques-unes de leurs

(jx) En 7,06. de l'Ere Chrétienne.

(è) En 438.
. ' T .

(c) Lindebrog a recueilli la meilleure partie de ces Loi» , fous le titre.de

tmciennes d(s Lombards,
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Coutumes & quelques termes de leur langue. C^efl ce qu'il

efl aifé de voir par la première de toutes les Loix barbares

qui efl le Code d'Alaric Roi des Goths ,
lequel n*efl qu'une

copie du Code Théodofien. Alaric publia (^) une nouvelle

compilation du Droit Romain tirée des trois Codes , Grègo^

tien 5 Hermogénien & Théodojien , & principalement du Théo-

dofien , enforte qu'on trouve dans le Droit Romain l'origine

de la plupart des décrets & des ufages des Lombards. Il pu-

blia cette nouvelle compilation fous le titre de Code Theodo-

fien. Ce Code d'Alaric fut long-tems en ufage & forma le

Droit Romain qui s'obfervoit en France , ainfi que je l'expli-

querai bientôt. Les livres des Jurifconfultes dont on fe fer-

voit) étoient les mêmes que ce Code Théodofien avoit auto-

rifés. C'étoit les livres de Scevola , Sabin Julien , & Marcel.

Ce que nous voyons de nos jours arriver prefque partout,!^

arriva alors à Rome. A force de vouloir éclaircir le Droit

,

on Tobfcurcit ; les livres fe multiplièrent & ne formèrent

qu'un Droit confus & difforme

La divifion de l'Empire avoit commencé [fous les enfans
J/^;

de l'Empereur Conftantin , la réunion s'en fit fous divers

Empereurs , mais dans la fuite l'Empire fut de nouveau di-

vifé. L'Empire d'Orient dura encore plufieurs fiéclcs, mais

celui d'Occident finit dans le cinquième {h), Juftinien, dont
le Siège étoit établi à Conftantinople

(J) , & qui ne polfé-

doit que quelques petites parties de ce dernier Empire
,

voyant l'autorité du Droit Romain prefque abolie en Occi-
dent , depuis la décadence de l'Empire , réfolut de faire faire

une compilation générale qui renfermât toute la Jurifpru-

(«) En ^06. ^
0) Vers Tan 4.yS.

ic) Il commença à regnçr en
j, 2^,
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dence Romaine , & il en confia le foin à Tribonîen fon

Chancelier. Il fit recueillir un grand nombre de Loix , de

Conflitutions, & de refcrits des Empereurs Romains fes pré-

decefleurs , depuis Adrien jufqu'à fon tems. C'efl ce qu on

appelle le Code par excellence {a).

Il fit compiler divers fragmens d'ouvrages de Jurifconful-

tes Romains dont les écrits compofoient deux mille volumes,

& il donna à ces fragmens force de Loi , parl'Epître qui eft

au-devant de Touvrage. C'efl ce qu'on appelle le Di^

gefie{h).

Content d'avoir dépofé dans le Code & dans le Digefte j

les Loix félon lefquelles les peuples foumis à fa domination

dévoient être jugés , Juftinien en avoit négligé abfolument

l'ordre , 8c il avoit néanmoins défendu de commenter ni l'un

ni l'atitre de ces Recueils. Ses défenfes furent mal gardées :

le monde fut inondé d'un fi grand nombre d'ouvrages fur le

Droit Romain, que l'étude de ce Droit a été dans tous les

^ tems extrêmement longue & difficile.

KovVikîf""'"^ Juftinien fit faire tout de fuite un abrégé du Code & du

Digefie qui contient les premiers principes , les premiers élé-

mens de la Jurifprudence. Il le publia ( r ) fous le titre

éClnflitutes,

Le même Empereur fit dans la fuite cent foixante - trois

Confi:itutions & treize Edits qui changèrent beaucoup la Ju-

rifprudence fur des points peu eflentiels : variation qui ne

fait pas honneur à ce Prince , & qui eft caufe qu'on efl: tenté

d'ajoûter foi à rhifi:oire fecrette que Procope a faite des dé-

fordres de fon règne. Ce font là les dernières Loix que

Ca ) Public en ^zZ, corrigé , & public de nouveau en 34.
ib) En ;3j. •
ic) ïbid.
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Juflinien ait portées (a). On les appclla Novelles,

Le Code , le Digefte , les Inflitutes , & les Novelles for- 3?. au houtdc

merent donc le corps du Droit Romain compofé par les orr- Sque?''fi'jurent
fubftituées au

«dres de Juftinien. Pendant trois cens ans , il fut obfervé fans Droit dejiiftimen

_ dansrOhem
; &

aucune innovation ; mais les Conftitutions des Empereurs '"'f^^-

,

" ' '-"^^ nien devint celui

ayant apporté quelque changement , l'Empereur Bafile & fon Natk.nydrroc!

fils l'Empereur Léon , furnommé le Philofophe , refondirent
"'^'''''*

toutes les Loix Romaines & en firent une nouvelle compi+-

lation qui fut écrite en Grec en foixante Livres , & depuis

traduite en Latin. On les appella Us Bafdiques ( ^ ) ; & il

nous en refle la plus grande partie. Depuis ce tems - là, le

Droit de Juflinien n'eut plus de cours dans l'Orient , «Si les

feuls Livres des Bafiliques y furent en ufage. Il a eu une meil*

leùre fortùfie en Occident.

Les peuples de l'Europe font la première étude de la Ju-

rifprudence dans les Livres du Droit Romain. Il fert dé

Droit civil à plufieurs d'entre ces peuples. J'expliquerai dans

un momettt l'événement fingulier qui en a été la caufe. C'efl^

ainfi que ces anciens maîtres du monde inftruifént encore au*

jourd'hui par leurs Loix la plupart des peuples qu'ils avoient

foumis par leurs armes
;
que vaincus à leur tour , ils difpofent

des biens & de la vie des peuples vainqueurs ; & qu'ils re-

griënt encore par leur Jurifprudencc où ils ne régnent plus

par leur force.

D'autres Nations décident, félon les principes de cemê- 14. Queique»-
' ^ unes de ces Na-

me Droit , les cas qui ne font pas décidés par leurs Loix par-

ticulieres : déférence libre qui a fon origine , non dans l'au- ""f-

torité du Droit Romain qui n'en a aucune {c) , fi le pays ne

Ca) En ;34.
(è) Publiées vers l'an 877.
(c) Voyez dans le Traite du Droit des Gens l'ide'e de ce Droit au Sommaire.

V.
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Ta adopté pour fon Droit propre ou pour fon Droit com-

mun ; mais dans l'autorité de la raifon dont on croit que les

anciens Romains avoient recueilli les règles.

Quelques autres enfin fe font établis un Droit particulier

différent de celui des Romains.

Le tems , juge fevere des établiflemens , n'a pû affoiblir la
35. Idée qu'il * ' r

pomïiï''^"^^"^^
réputation des Loix Romaines , & la prévention pour ce

Droit a été fi grande, qu'il efl: encore aujourd'hui appelle dans

toute l'Europe le Droit par excellence. Les Livres du Droit

Romain renferment les Loix les plus faines de la fçavante

Antiquité, parce que ceux qui les ont faites, ont perfedionné

les ufages des Grecs. C'efl la raifon écrite. C'efl l'unique dé-

pôt des Loix naturelles que Rome , pour former un corps

de Droit à fes peuples , confulta ^ autant que la Philofophie

de ces tems-là put le découvrir , & que les troubles qui agi-

tèrent fi fouvcnt cette ville célèbre purent le permettre. Les

morceaux que nous avons du Droit Romain , nous font re-

' gretter les ouvrages d'où ils font tirés , & où ils avoient fans

doute plus de beauté qu'ils n'en ont , déplacés , tronqués , 8c

peutêtre détournés de leur vrai fens. Mais au fond ce n'efl:

qu'un ouvrage de hazard compofc en différens tems , à di-

verfes occafions , & par diverfes mains. Il fait gémir la juf-

tice fous le joug des formalités. Aulfi a-t-on reproché aux

Romains que leurs Loix tendoient plus de pièges aux gens

de bien , qu'elles ne leur procuroient de fecours (4) . Les

divers Droits y font mal diflingués , & de vaines fubtilités y
occupent fouvent la place de la raifon. Les Anciens n'avoient

ni autant de connoiifance que les Modernes , ni cet elpric,

d'ordre , de difcernement , de critique qui apprend à rai^

{h) Aucupio SyllahdTum infidiantes*

fonnçr
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fonner jufle. A dire vrai, la méthode de pofer des principes,

d'en tirer des conféquences , & de marcher enfuite de con-

féquence en conféquence , n'eft: dûe qu'au dernier fiécle.

Le Droit Romain avoit fuivi la fortune de l'Empire , il t
Droit

X ' François fous la

étoit obfervé dans les Gaules avant que les Francs en euffent S'Tcondf ra«

fait la conquête ; mais ce Droit Romain n'étoit point celui de dcrufagfqlVnS

Juftinien , car celui-ci n'avoit lieu que dans les pays où cet fauî'ceïj^raTcs?

Empereur commandoit , &:il n'avoit été fait qu'environ cent

ans après l'entrée des Francs.

Celui qui fut reçu dans les Gaules , étoit contenu dans les

Conflitutions des Empereurs Romains prcdécefTeurs de Juf-

tinien , recueillies dans les Godes Grégorien?'
, Hermogénien 8ç

Théodolien , dans les Novelles de Théodofe le Jeune & des

Princes qui avoient régné après lui , & dans les Livres des

Jurifconfultes que le même Théodofe avoit autorifés. Le Droit

renfermé dans ces divers écrits continua d'être obfervé en

France , fous les Rois de la première & de la féconde race ,

avec les Loix barbares des Frmcs , des Bourguignms , & les

Ordonnances des Rois qu'on appella Capitulaires , & qui ne

portent le nom d'Ordonnances que fous les Rois de la troi-

fiéme race. Les François les ont encore , ces Ordonnances,

fous le titre de Loix antiques , recueillies en un feul volume
qui contient les Loix des Vifigoths , un Edit de Théodoric

,

Roi d'Italie , les Loix des Bourguignons , les Loix Saliques ,

& les Loix des Ripuariens , la Loi des Allemands , c'efl-à-

dire des peuples d'Alface & du haut Palatinat , les Loix des

Bavarois , des Saxons , des Anglois , & des Frifons , la Loi

des Lombards beaucoup plus confidérable que les précéden-

tes 5 les Capitulaires de Charlemagnc , & les Conflitutions

des Rois de Naples & de Sicile,

Ti^i: r. O
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Les défordres du dixième fiécle confondirent toutes les:

Loix , enforte qu'au commencement de la troifiéme race , il

i n'y avoit gueres d'autre Droit en France qu'un ufage incer^-

tain. Toutétoit redevenu Coutume.

Frlnçoi?"&^'du
^cs ulagcs Sc ks décifions des fçavans, qui s'appliquèrent:

?om\a troifiéme
^ l'^^udc du Droit Romaiïi , mêlées- avec ces ufages y forme--

flX^n?oùS '^^"^^ Coutumes fous la troificme^ race5-& nos Rois établie-

cou^tume?"
^" fcnt pluficuts Dtoits nouveaux par leurs Ordonnances. IF

faut entrer dans quelque détail pour eonnoître Tufage que:

nos pères firent du Droit Romain dans ce tems-là.

Sur la fin de la féconde race des Rois de France , & vers

le commencement de la troifiéme , l'Italie & les Gaules

ëtoicnt tombées dans une anarchie univerfelk par la divifion

des enfans de Louis le Débonnaire ,
par le ravage des Hon-

grois ôc des Normands , & par les guerres particulières. L'i-

gnorance Si la violence abolirent infenfiblement ces ancien-^

nés Loix , & les François retombèrent peu à peu dans uni

état approchant de celui des Barbares qui n'ont ni Loi ni

Police. L'ancien Droit cefTa d'être étudié , & continua tou-

tefois d'être pratiqué. On ne diftinguoit plus entre les dif-

férentes Loix
,
parce qu'il n'y avoit plus de diflindion entre

les peuples. Cet ancien Droit reçut un grand changement

par les nouveaux Droits qui s'établirent ,
principalement en

ce qui regardoit la puiffance publique , & par l'étendue de

la Jurifdiélion Eccléfîaftique qui s'accrut confidérablement»

Ce changCiTient augmenta avec le tems , & l'ufàge fut l'uni-

que Droit.

18. onrenou-
Ftancc étoit dans cet état, lorfqu'on recommença d'é-

'ï)?ol Romain en t^dlcr Ic Droit Romain , mais ce ne fut pas k Droit contenu

p"5e fojTi dans le Code Théodofien qui , avant le tems des défordres

,
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«toit appellé îe Droit Romain dans les Gaules 8c dans les Etawdej'Earofrj

Efpaenes. Il n'étoic déjà plus connu que de quelques Sça- Droit ''cSm^nu
^ ^

.

T ^ Y dansleCodeXhé-

vans • & il demeura dans l'oubli jufqu'au commencement du ««^«f'^" .' 'A étudie , c'eft le

feiziéme fiécle. On l'imprima (a) fur trois Manufcrits trou- ^^^^^
^"^^

vés en Allemagne. Cette édition eft celle de Charlemagne
,

ou pour mieux dire celle d'Alaric. On a trouvé depuis unq

partie de ce Code telle que Théodofe l'avoit fait. .

Le Droit Romain qu'on commença d'étudier au tems dont

je parle , que l'on étudie encore aujourd'hui en France , 8^

fur lequel on prend des degrés dans les Univerfités
, pour

«ntrer au Barreau , ou pour être reçû dans les Offices de

Judicature , eft le Droit d€ Juftinien qui avoit été jufques-U

peu connu en Occident , car dans le tems que cet Empereur

le fit publier (^) , il n'éroit obfervé que dans les deux Pro-;

vinces de l'Europe qui lui obéiffoient paifiblement , la Grèce

iSc la plus grande partie de l'Illyrie, 6c dans la partie de FI-

talie où les Romains fe maintenoient encore par les armes.

Cette partie eft ce qu'on appelle aujourd'hui la Romagne ^

avec le refte des terres de l'Eglifc , le Royaume de Naplesi

Se la Sicile*

Il eft aftez ordinaire que le peuple conquérant donne des

. Loix au peuple vaincu > il ne l'eft pas qu'il en reçoive , &
-c'eft un grand fujet d'étonnement que ces Livres de Jufti-

nien compofés, il y avoit dix fiécles , à Conftantinople où

ils n'étoient point fuivis , ayent été reçus dans des pays où

cet Empereur n'avoit jamais commandé , tels que font la

France , l'Efpagne
, l'Allemagne , & l'Angleterre. Ils n'y

pouvoient pas être d'un grand ufage | vû la différence de§

ia) En ij-ig.

ib) Vers l'an
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Gouvernemens , du Droit des perfonnes , de la nature 8r. de

la qualité des chofes , & de la manière même d'enfeigner.

Tout cela n'empêcha pas qu'ils ne fuffent reçus avec vénéra-

tion , fans que les Puiffances les autorifaffent par aucune

Conftitution. On s'accoutuma à les nommer le Droit écrit ^

le Droit civil , ou fimplement le Droit, Voici quelle en fut

Toccafion.

..^ Un Auteur que les uns difent Allemand , & que d'autre^

font Milanois , nommé Irnier ou Warmer , Irnerius ou Wur"

nerius ^ qui avoi-t étudié à Conflantinople , erfeignoit à

'Ravcnnc. Il s'émut entre lui &: fes confrères une difpute fur

le mot As , (mot qui fignifie une livre Romaine de douze

'onces , une monnoye de cuivre valant un fou , un tout qu'on

'divife en douze parties ou en douze onces. ) Il en chercha la

fignification dans les Livres du Droit Romain , & y ayant

•pris goût , il s'apliqua à l'étudier. Il l'enfeigna publiquement

â Bologne (4). Il eut beaucoup de difciples , & devint le

cpoîe de tous les Gloflateurs (^). Dc-là , l'étude du Droit

^Romain de Juftinien pafTa dans la fuite en France, On l'en-

feigna d'abord à Montpellier & à Touloufe , & peu après

'dans plufieurs autres Villes de cette Monarchie. Barthole en

fit des Leçons publiques à Pife & à Pcroufe ; Balde fon difci-

ple , à -Bologne & à Pavie
5
Auguftin & Covarruvias , en

Efpagne ; Zazius , Lichardius , Vigilius , en Allemagne.

- Plufieurs autres ProfefFeurs l'enfeignerent , tant dans ces

pays-là que dans la plupart des autres Etats de l'Europe.

Les François & les autres peuples vainqueurs avoient

alors un grand mépris pour ceux qui fe difoient Romains ^

(fl) En iiî8.

(é) On l'aprella Lucerna Jutîs.
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c'efl-à-dire pour les fujets de l'Empereur de Conftantinople.

Il reftoic néanmoins dans les efprits une idée avantageufc

des chofes que les Romains avoient faites autrefois , & Ton

étoit perfuadé en général que les loix qu'ils avoient établies,

étoient fort fages , quoique les Livres de ces Loix fufîent

rares & peu connus. A la faveur de cette idée , le Droit de

Juflinien fut bien reçu comme s'il eût été l'ancien Droit Ro-

main , car les plus do6les de ce tems-là n'étoient pas alTez

habiles pour le diftinguer d'avec leur véritable Droit Ro-

main qui étoit le Code Théodofien , ni pour fçavoir où 8c

en quel tems Juilinien avoit commandé , & de quelle auto-

rité étoient fes Conflitutions. Le nom d'Empereur Romain

les induifit en erreur.

Les particuliers trouvoient , fur la plupart des cas , des

principes de décifion dans ces Loix , dont l'efprit tendoit à

rendre les hommes plus doux
,
plus fociables , plus fournis

aux PuifTances , & à réunfr les Coutumes injulles & tyranni-

qucs que la barbarie avoit introduite parmi eux. Les Prin-

ces , de leur côté, penfoient que ces Loix étoient avantageux

fes à leurs intérêts
, parce qu'ils y voyoient l'idée de la Puif-

fance Souveraine dans fa fplendeur
,
exempte des atteintes

mortelles qu'elle avoit reçûes dans les derniers fiécles. Quel-

ques Do£leurs appliquoient à l'Empereur d'Allemagne tout

ce qui étoit écrit de la puilTance des Empereurs Romains ,

Se fembloient vouloir lui donner un droit à la Monarchie

Univerfelle. Quelques autres difoient aux Rois qu'ils étoient

Empereurs dans leurs Royaumes. C'eft ainfi que le Droit de

Juftinien , mis d'abord au jour par la curiofité de quelques

particuliers , s'établit infenfiblement , par l'intérêt des Pria--

ces & par le confentement des peuples»
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Les Italiens rembrafTerent avec ardeur , dès qu'il parut

,

dans un tems où lafles de la domination des Allemands qu'ils

appelloient barbares , ils s'efForçoient de rétablir lenom Ro-

main 5 & de rappeller la mémoire de leurs Ancêtres j ou plu-

tôt des anciens Italiens. Ils ne craignoient plus , en deve-

nant Romains , de devenir fujets de l'Empereur de Confiant

tinople ,
parce que vers ce tems-là ^ . cette Ville avoit été

prife par les François.

Les deux Empires d'Orient Sç d'Occident fc trouvoîenç

alors entre les mains de ceux qu'on appelloit du nom gêné-*

ral Fmrics ou Lutins , pour les diilinguer des Levantins 8ç.

des Grecs. Ce fut un puiffant motif pour étendre le Droit

Romain dans tous les Etats qui compoioient Içs deux Em-

pires,

Cette Jurifprudence ne s'introduifit pourtant en Allemagne

que vers le quinzième fiécle. Les Empereurs de ce pays-là

fuivirent dans cet intervalle les Loix desLombards.Frédéric

Premier furnommé BarbcroiilTe (^a)^ Frédéric II (b)^ &c quel-

ques autres Empereurs publièrent diverfes Loix des Lom^-

bards ; mais la Jurifprudence Romaine n'eut pas plutôt pé-

nétré en Allemagne , que le nom de l'Empire y répandit

univerfellementfon autorité. Tacite, qui connoiffoit bien les

Germains de fon tems? Se qui nous en a laiffé un fi beau por-

trait , nous apprend que parmi eux les exemples avoient plus

d-Q force que les meilleurçs Loix chez les autres peuples.

L'on ne connoiffoit en Allemagne avant Lothaire , ni Inf-

titutes , ni Code , ni Digefte , & l'on ignoroit jufqu'au nom
de Poseur, de Procureur 8c de Nofaire. La République

(a) Qu-i régna depuis IljTi jufqu'en lipo.

(b) Quifutlurle tronc dejpuis laig jufqu'en l%^Çt
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<fAllemagne n'avoit befoin que de très-peu de Loix , & fe

paffoit aifément de tout ce que l'on appelle Gens de Judica-

ture. Il fe formoit peu de procès entre les particuliers. La

foi publique étoit inviolable , tout le monde aimoit la liber-

té 5 & chacun s'appliquoit uniquement à la conferver ; mais

dès que l'on eût porté en Allemagne les Ordonnances & les

colle3:ionS' de Juflinien , & que les Jurifconfultes s'y furent

introduits peu content de n'avoir à travailler qu'aux pro-

cès des particuliers , ils fe mêlèrent des affaires publiques j

ils s'introduifirent dans les Confeils y. & l'Allemagne fe trou^

va bientôt moins fouillée de crimes qu'embarralfée de Loix

& de Jurifconfultes. Tout cela ne fervit qu'à difpofer tous

les Allemands à fe foumettre infenfiblement à l'autorité des

Empereurs. Ce font les Jurifconfultes qui ont introduit dans

les affaires publiques d'Allemagne , les formules des An-

ciens 5 lès claufes , les exceptions , les défenfes , les répli-

ques 5 les dupliques , les proteflations , les appellations , &
une infinité d'autres formalités également nuifibles aux inté-

rêts du public& à ceux des particuliers. Toutes les fois qu'il

s'agit des droits de l'Empereur , ils citent l'autorité de Bar-

thole , de Balde , &: de quelques autres Jurifconfultes étran-

gers, qui n'ont aucune connoiffance des affaires d'Allema>-

gne ; Se ils croyent devoir donner à l'Empereur & appli-

quer à l'Empire tout ce qu'ils trouvent dans les Loix Romai-

nes de favorable à l'un & de contraire à l'autre , fans pren-

dre garde que les Loix qu'ils citent ont été faites pour un

Etat purement Monarchique , & que le Corps Germanique

compofe uniquement une République dont il faut juger par

îes Conftitutions modernes de ce Corps,

En France , au contraire j le Droit Romain ne fut confi-
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dcrc comme Loi qui oblige

, qu'en Languedoc , en Proven-

ce , Se dans le Lyonnois. Ces pays qui avoient été fournis

Jes premiers à TEmpire Romain , furent les dernières con-

quêtes des François ; la plus grande partie de ces Provinces

reconnoifToic alors le Corps Germanique comme Souverain

dire£l: , & le voifinasc d'Italie facilitoit aux François l'étude

du Droit Romain. De là vient qu'encore que dans ces Pro-

vinces il foit relié beaucoup de coutumes difîerentes de ce

Droit 5 elles ont peu d'étendue. Les ufages ont prévalu dans

les autres Provinces de France , 8c le Droit Romain n'y efl

obfervé dans les cas où la coutume efl contraire à cesLoix.

Dans ceux mêmes où la coûtume n'ell pas contraire, le Droit

Rom.ain n'a d'autorité qu'autant que lafageile de fes difpofi-

rions lui en donne, au lieu qu'il a force de loi dans laplûpart

des Etats de i'Euiope.

39.c«qucc'é- Je placerai ici la Loi que les Pvomains appelîoient Royale
ton que la Loi

, , . . i i"
• i •

lu^yaie des Ro- OU ûc 1 Jimpzre. Il importe que c<^tte loi loit bien connue

,

parce qu'elle efl dans le Droit public une fource féconde

d'argumens fur la queflion des Droits du Prince & de ceux

du peuple.

Par la loi Royale de Romains , il faut entendre une Or^

donnance , un Ecrit , un A6le public , contenant les condi-

tions auxquelles quelqu'un établi Roi , par délibération du

Sénat &: avec l'approbation du peuple , de forte que l'épi-

thetc de Royale ctoit tirée de ce qui faifoit la matière de la

Loi , au même iens que les Jurifconfultes & les Hiftoriens

Romains ont dit : la Loi Annale {a) , la Loi de Location (Jf)

(a) Lex Annal -ow Aunarïa. c*eft-à-direla toîqui régloit l'âge qu'on devoîc

avoir pour prétendre aux Charges.

ib) Lex Locadonis f c'cfl'à-dàre les conditions de cetteforte de Contrat,

\
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h Loi des Impôts {a) , U Loi Commijfoire (^),

Il y a eu diverfes opinions fur la Loi Royale.

Un Jurifconfulte François (c) s'eft vanté de Tavoir décou-

verte dans Tite-Live {d) , mais la Loi dont parle cet Hifto-

rien eft une Loi faite par un Roi de Rome , & non pas une

Loi qui établilTe le pouvoir Royal , au lieu que le Jurifcon-

fulte Ulpien (e) 8c l'Empereur Juflinien (/) difent formelle-

ment que la Loi Royale rouloit fur l'autorité du Prince , &
que c'eft en vertu de cette Loi que le pouvoir Souverain

palTa entre les mains des Céfars. Elle eft appellée Loi de

l'Empire dms un Rcfcrit d'Alexandre Sévère (g).

Quelques Jurifconfulres (h) ont remarqué que ni parmi

les Auteurs qui ont écrit ou l'Hifloire Univerfelle ou les vies

des Empereurs , ni parmi ceux qui ont traité foit expreffé-

ment , foit par occafion , des Loix , des mœurs j & des Coû-

tumes remarquables du peuple Romain , aucun n'a fait men-

tion de la Loi Royale , quoique la plupart ayent parlé avec

étendue fur des chofes d'une bien moindre importance. Ces

Jurifconfultes ont inféré de-là que la Loi Royale n'avoit ja-

mais exiflé ; ils ont foupçonné Ulpien ou Tribonien d'en

(a) Ltx cujufque publîci : Ex^reiTion de Tacite en fes Annal, pour Juftifîerle

Tarif des Droits que pouvoient exercer les Fermiers de la Republique.

(b) Lex CommiJJoria , c'eft-à-dire une condition mife dans un Contrat , fans

rex^cutio,i> de laquelle le Contrat devenoit inutile : conditio fine quâ non, Ua
Traité entier du Digelle Ôc du Code traite de Lege Commijforiâ. .

^

(c) François Hotman dans fes Notes fur les Inititutes de Juftinienl. i. titi 21^

& dans fes Antiq. Rom. 1. /,

(d) Lib. 34. cap. 6. num. y.
(e) L. /. th. 4.ff. de Conjlitutîonib. Prîncîp.

(/) Sed &' quod Principiplacuh , Legis habet vîgorem -,
cumLege Regiâ qu^e de

ejus Imperio lata eji , populus ei &> in eum , omne Imperiumfuum & potejlatem coU".

çedat. Injljt, l 2. th. 2. §.'lSf

(g) Licet enim Lex Imperiifolemnibiis Juris Imperatorem folverîî. Ex imperfe^o.

l. 3. Cod. de Tejîam.

(A) Tel eft François de Conan , Jurifconfulte François du feiziéme ficelé daas

f^s .Commentaires Juris Qvilis lib. i, cap. 16.

Tome I, P
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avoir fait mention pour faire leur Cour à Alexandre Sévère

ou à Juftinien , Se ils ont prétendu que ce que ces Auteurs

en ont dit, avoit eu pour but de faire confidérer l'autorité de

CCS Princes comme fondée , non pas feulement fur la force ,

mais fur les Loix & fur un établinement légitime. La Loi

Royale n'a pas été faite tout d'un coup , & ce qu'on ap[ elle

de ce nom , ne l'a reçu que long-tems après l'exiflence de la

chofe ; ainfi on a eu beau porter des regards cuiieux de

tous les côtés , il étoit impolfible qu'on trouvât une Loi for-?

melle. Si l'on eût cherché , non pas le nom , mais la chofe

elle-même , non pas la chofe établie en un feul inftant , mais

la chofe établie infenfibkment , on l'eût trouvée dans tous

les Livres»

D'autres Auteurs (^) s'accordant entr'eux en ce point que

la Loi Royale a exiité , fe font partagés en differens fenti-

mens fur fon origine & fur cd qui en faifoit le fujet. Leurs

diverfes opinions ont été réfutées par un Sçavant (h) qui le

premier a éta )À Se développé un fyfléme raifonnable fur la

Loi-Royale.

Lorfque la pui-nfance des Empereurs commença à fe for-

mer > on ne fît aucune Loi en un inftant , par laquelle le

peuple fe dépouillant expreffement de tout le Droit qu'il

avoit fur lui-même , le transférât folemnellement au Prince.

Les Romains qui avoient chaiTé leurs Rois , ne croyoient pas

que la liberté des peuples pût fubfi fier avecla Royauté. Plein

d'horreur pour te ut ce qu'on nommoit Roi ,
Royaume , Ro-

yal- p le peup e n'auroit pas voulu alors entendre parler

d'une telle loi en fwcur d'un Romain , les Princes n'au-

'(a) Manuce , dans fon Traité des Loix Romaines ;
Cujas , dans fes Notes fur les

Inilitutes;Giflmius, dans fes Notes fur le Corps de Droit Civil; & plufieurs autres.

(Z')-Gronoviu$. Voyez la mention de fon ouvrage dans monExamen,à l'Article

de Barbeyrac.
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roient ofc la propofer. Les termes de Royal , de Roymme

, de
Ro^y etoient également évites, & par ceux qui avoient ufurpé
a domination

, & par ceux qui en fubilToient patiemment
le joug. Les premiers Empereurs eurent un foin extrême dç
cacher au peuple que la puiffance qu'ils exerçoient, étoii;
royale

;
ils fe firent conférer fucceffivcment divers titres

, Se
s'emparèrent ainfi de toute rautoritc. Les peuples libres s'ac-
coûtument aifémentà la fervitude

, pourvu qu'on ne la nom,
me pas ainfi

; & dès que la flatterie a donné atteinte à leurs
libertés

, il efl bien difficile que les flatteurs gardent quel-
ques mefures & qu'ils trouvent où s'arrêter. Les Empereurs
Jaiflbient une image de liberté dans la République

, par les

charges de Confuls
, par la continuation du Sénat , & par

d'autres Tribunaux (a). Mais & les Confuls, & le Sénat,
& les Tribunaux n'avoient aucune puifTance réelle, ils n'é-

toient en effet que les exécuteurs de la volonté des Empe-
reurs. Les divers pouvoirs donnés , les divers honneurs dé-

férés , les diverfes diflintlions accordées à Jules-Céfar de-

.puis la bataille de Pharfale , les differens titres de la puiflan-

-ce confiée à Augufi:c , toutes ces chofes prifes féparémenc

n'étoient pas la loi Royale , mais prifes colle£livement , el-

les la renfermoient ii bien qu'il n'efl point de prérogative

dont Jules-Céfar Se Augufle n'ayent joui , à la faveur des di-

verfes conceiïions faites à ces Princes par le peuple Romain.

Les noms changent- ils la nature de la chofe ?

Jules-Céfar régna fi bien en Monarque
, qu'il difpofoit du

Confulat & de tous les autres emplois en maître abfolu
,

qu'il fut nommé Diâateur perpétuel , que le Sénat ordonna

(a) Vrofvium a TiiiçriQfuitfcçl^^ m^er re^ma^rifcis yerèis okegere. TacÎPt,

V ij
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que le mot d'Imperator , non plus comme furnom , mais com-

me prénom & comme un titre d'autorité ,
pafTeroit à lui , à

fes fils , & à fes petit-fils à perpétuité. N en efl-ce pas affez ?

Céfar fiit mis au rang des Dieux (^) , &: une loi infâme prête

à être portée, lorfqu'il fiit tué, à^YOït ordonner que toute;

lesfemmes dont il voudrait avoir lig7'Je , lui feroientfournifeS ^

O- q^ùaucune ne pourroît fe refufer h fes defirs (h)*

Augufte , fous le titre d'Empereur , étoit fi bien le Roi &
le Souverain de Rome, quil avoir même étéélévé au-dcfîiis

des loix , & que fa feule volonté étoit un moyen légitime

d'étouffer leur voix. Il avoir été debarafle de tous les liens

qui gênoient les Magiftrats dont il avoit rafîemblé les char-

ges & les emplois fur fa tête (f). Sous le nom d'Empereur,

Augufte avoit droit de guerre & de paix, étoit le Général

de toutes les armées , & jouiffoit de tous les privilèges de

laDidature dont le nom étoit devenu odieux. Comme Cen-

feur , il n'y avoit aucun Citoyen qui ne lui fut foumis , & il

étoit auffi puififant fur la Noblefl'e que' fur le peuple. Initié à

tous les Sacerdoces , il avoit l'intendance de la Religion.

So i titr: de Tribun du peuple le rendoit inviolable. L'affem.

blase de toutes les Matiftratures donnoit à Augufte une

puifiance abfolue,

(fl) C'étoit bien une Coûtiin-e des peuples de la Grèce & de l'Afie , de bâtir des

* Temples aux Rois & même rux Proconfuls qui les avoient gouvernc's. Voyez les

Lettres à Atticus I. 5*. On leur faifoit faire ces chofe» , comme le témoignage le

plus fort qu'ils puffent donner de leur fervitude. Les Romains même avoient la

: liberté de rendre des hcnneurs divins à leurs Ancêtrei dans des Laraires ou Tem-

ples particuliers ; mais depuis Romulus jufqu'à CeTar , aucun Romaiïi n'avoit été

rais au nombre des Dii inités publiques. Dion , liv. 47 , dit que les Triumvirs qui

efpéroient tous d'avcir quelque jour la place de Ccfar , firent tout ce qu'ils purent

pour augmenter les honneurs qu'on lui rendoit.

^ (3) Helvius Cinna , Tribunus plebis , pkrifque confejfus ejl habuijfe fe fcriptam

jtaratamque Lep;(m quam Cafar ferre jujjîjfet, quum ipfe ahejfet > uti uxores, libe-

rorum quttjm^oTum caufâ, <^uoad quod veîlet ducerc liceret. Suet, U /. cap.

(0 Dion Gafîîus»
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Tout ce que Jules - Céfar & Augufte avoient obtenu dé

prérogatives Royales , infenfiblement & à diverfes reprifes

,

tantôt par la confidération de leurs fervices
,
quelquefois par

une impreflion de crainte , Tibère & leurs autres fuccef-

feurs 5 jufqu a Romulus-Auguflule le dernier des Empereurs,'

l'obtinrent tout à la fois par un fcul Arrêt du Sénat. II n'y

eût que quelques légères différences , & elles ne rouloient

que fur les divers titres dont on honoroit les Empereurs
^

titres que les uns prirent un peu plutôt & les autres un peu

plus tard , Sz que quelques Empereurs ne voulurent même

jamais prendre ; mais tous s'emparèrent de l'autorité que ces

titres défignoient. Les Livres font pleins des titres , des

droits 5 & des honneurs attribués aux Empereurs par le Sé-

nat. On voit partout que ce corps déféra aux fucceffeurs

d'Augufte tout ce qu'on avoir accoutumé de déférer aux

Chefs de l'Etat.Le même ferment de fidélité que Rome avoit

prêté à Romulus & à fcs fucceffeurs Rois , Rome le prêta à

Augufte , à Tibère 5 & à leurs fucceffeurs Empereurs. Jufqu a

Tibère
,
l'ufage avoit été qaun feul Sénateur , au nom & en

prélence de la Compagnie entière
, jurât fur les a6les du

Souverain , c'eft-à-dire qu'elle s'engageât à recevoir & à

exécuter tous fes ordres , & c'cft ainfi que le Sénat en ufa

avec Tibère même , dès le commencement de fon règne
;

mais dans la fuite , les Sénateurs , l'un après l'autre
, compa-

rurent fucceffivement devant ce troifiéme Empereur de

Rome , & prêtèrent ferment d'acquiefccr à toutes fes volon-

tés. Dion Caffius énonce formellement qu'on donna à Ti-

bère ) avec les autres noms , celui d'Empereur. Le même
Auteur parle encore plus nettement de Caligula. Il dit que

çe Prince , en un feul jour , fe faifit de tous les titres dont
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on s'était avifé pour honorer Augufle

, peu à peu , en divers

tems , & pendant un long règne. Il nous apprend auffi , à

Tégard de Claude
, que les Confuls fe voyant contraints

d'entrer dans le featiment des Soldats qui ravoient élû Em-
pereur 5 lui firent décerner les honneurs & les droits qu'on

avoit accoutumé de donner aux Chefs de l'Etat. Tacite (a) ,

_î)arlant du commencement du règne de Néron , raconte que

Tavis des Soldats fut fuivi de délibérations du Sénat. Sue-

Vonc (^) dit que ce Prince étant allé dans le Sénat, après

s'être fait reconnoître par les Soldats
, accepta les honneurs

les plus relevés dont on le combloit , à la referve du titre

de pere de la patrie ,
qu'il refufa à caufe de fa jeuneffe. Dion

rapporte à peu près les mêmes chofes de Galba (c) ; Tacite

,

d'Othon (d) & de Vitellius (e). Le même Tacite affure pré-

cifement que le Sénat décerna à Vefpafien tout ce qu'on avoiç

accoutumé de déférer aux Chefs de l'Etat (/*),

Ce que Tacite a dit à l'occafion de Vefpafien efl pleine.

,ment juftifié par une Table de cuivre qui a été trouvée à Ro-

me , dans Tendroit cù étoit autrefois le Capitole Se qui eft

encore aujourd'hui confervéc dans la Bafilique de S. Jean de

Latran. Ce monument hiflorique, modèle de i'inveftiture

des Empereurs , a fait pafTer jufqu'à nous la manière dont le

.Sfnat élifoit celui qui étoit élévé à l'Empire de l'Univers , 8c

(fO.Sententîctm militum fteiiti Patrum confulta. Annal. Lih. 12. Cap. 6ç). n. ^4,

{b)Etindè raptum aypfllatis militihusm Curiam ddatus eji... ex immenfis quibus

labatm honoribitt^ tantum patris patTi<e ncjnine recuJato propteT tetatem, AnnaUcumu

'Cap- S,
,

(c) t)^ns YAbrégé de Xiphilin infine vnd Neronis.

{d).Accitrvunî Fattes , deccrnitur Othoni tribunina potejîas , nomen Augujlî ,

& omnium Principum honores. Tach. Hift. Lih. i. Cap. 47.

(c) In Srnatu-cunSklôngis aliorutn Principatibus compofua , Jimm decerniintuT^

rlîiJt.Lib.Gap. S^. . rj-a 1 -t. a

if) At Koim St-natus cuii^a Prîndpibiis fclita fefpafiano dccmu, Hf - UO. 4«

Cap. 5,
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à qui l'on formoit un manteau Royal fait , pour ainlî dire

,

de pièces rapportées , & compofé de diffcrens morceaux de

la pourpre des Céfars que Ton avoir peu à peu coufus enfem-

b-le. L'injure des tems a détruit ce qui étoit gravé au com-

mencement de cette Tabl-e. Voici ce qu'on lit dans ce cui

nous en relie (a).

» Qu'il lui -foit permis ( à Vefpafien ) de faire alliance avec

» qui il voudra , comme il a été permis à Augufle , à Tibère y

ôc à Claude.

« Qu'il lui foit permis de convoquer le Sénat , d'y propo-

j)fer ce qu'il voudra, de le congédier. Se de faire des Or-

»* donnances du Sénat , en propofant les affaires Se deman-

» dant les fuffragcs, comme il a été permis à Augufle, à

î) Tibère , & à Claude.

9>Qiie lorfque le Sénat fe tiendra à fa volonté ou par fon

» ordie Se en fa préfence , tout ce qui s'y paffera , ait la me-

» me force Se foit obfervé comme il le Sénat avoit été con-

» voqué & fe tenoit félon les Loix.

5> Que lorfqu'il aura recommande au Sénat Se au peuple

» Romain quelques-uns de ceux qui demandent une charge,

>;> une dignité , un commandement , l'adminiflration de quel-

î) que chofe que ce foit , ou qu'il leur aura donné ou promis

» fon fuffrage , on y ait égard extraordinairement dans tou-

» tes les alfemblées.

» Qu'il lui foit permis d'étendre les bornes de l'enceinte de

(a) Francifcus de Albertinis cft le premier qui a publié ce morceau dans l'Ou-

vrage qui a pour titre : De mirandis vel urb. Roma Lib. 2. Ed. de Rom. 15*10.

Plufieurs autres Ecrivains l'ont auflî rapporté tout au long, comme Anton. Au-

guftin de Legibus , & Setis au mot Regia. On le trouve dans l'Ouvrage de Martin

Schooccjus de Lsge Regia Cap. 14. Num. i. Dan» le Recueil des Infcriptions dé

Gruter , pag. 242. Dans Gronoyius , dont on peut voir l'article dans mon Exa-»

men. Dans le Recueil des anciens Traités fait par Barbeyrac pag. 17. de la fe-*

condc partie , ôc dans plufieurs autres Livres.
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» la'.vilk y auiTi loin qu'il le trouvera à propos pour le biep;

» de la République , comme il ,a été permis à Claude.

3> Qu'il ait le pouvoir & l'autorité de faire tout ce qu'il ju-

aî géra avantageux à la République & convenable à la majefté

» des chofes divines & humaines ,
publiques & particulie-

» res 5 comme l'ont eu Augufte , Tibère Se Claude.

»Que l'Empereur Vefpafien foit exempt de fe, conformer

» aux Loix & aux Ordonnances du p,çuple dont il a été or-,

j> donnéqu'Augulle, Tibère, & Claude , feroient difpenfcs,

3j & qu'il foit permis à Velpafien de faire tout ce qu'Augufle,

» Tibère & Claude ont pu faire en vçrfu de quelque Loi.

3) Que tout ce qui aura été fait
,
^xéçut,é , ordonné , com- :

mandé par Vefparien5& que tout ce que quelqu'un aura fait

» par fon' ordre avant l'établiffement de la préfente Loi , foit

> ce.nfé dûemcnt & légitimement fait, tout comme fi cela avgit

» été fait par ordre du peuple.

S A N. Ç T: I O N (a). '

3>Si quelqu'un , pour fatisfaire à cette Loi, -fait quelque

{a) Du mot Grec qui veut dire Neg-of/y/R , font venus les roots Pratique 8c

Praticien, le m6t. Lutin Prhgmalium qui fignilîe un È'dît de l'Empereur , le mot
Efpagnol Fragmacion qui .veut dire Ordonnance , ôc notre mot François Pr(3^g"772a-

ticiue. On conçoit dans toute Loi deux parties. L'une, qui détermine ce qu'il faut

ou faire, ou ne pa$ faire.. G'eit qe qu'on appéMô le Règlement. L'autre, qui dé^
clare la peine qu'on s'at.tire]:a en ne faifant pas ce q.uç.1^ Loi ordonne, ou en
faifant ce, qujelle défend.- Cfèit cé quP s'appelle la' SanSlion! Ainlî , la Pragmatique

& la San(flion font deux parties d'une même Loi , &c non pas deux différentes

fortes de Loix. L'vme & l'autre de ces parties font également néceffaires. Il ne
fçrviroit de rie-n.de.dke-:- Faittar: c,ela ,;<ï ron ai'ajoutôit autre chofe. II ne feroit pas

irioins déraifonnable de dire, Vous fubirei une telle peine , fi cette menace n'étoit

pjécédée dç la ,raifon poui"qubi on léra fourtiis à un tel châtiment. En France , nou^
appelions du nom de Pragmatique San^ion , les Edits faits par le .Roi fur les Re4
niontrances des; peuples ,<)u:les Arrêtes faits par- ks peuplés & qui ion t autofifés

par le Roi , fous< le bon f»Iaifir de qui ils avoient été faits. Cette dénomination
diltingue ces fgrteg dTBdits y de ceux fâits par le Prince de fon propre mpuye-
ment. Pragmatiquey^ SanS^ion. de S, Louis, Pragmatique- Sanâioh de Bqurges ^ ou
Pragniatiquc'^a/iéîion par extellence , Pragmatique-'Sanâlion de Viênne.

» chofe
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» chofe contre les Loix , contre les Ordonnances du peuple ,

.

» contre les Arrêts du Sénat, ou au contraire ne fait pas,

» quelque chofe, qu'il étoit tenu de faire par une Loi, par;

»,une Ordonnance du peuple, par un Arrêt du Sénat , que.

» cela ne lui porte aucun préjudice , qu'il ne foit pas obligé

» de rien donner au peuple , à caufe de cela, que perfonne

t> n'en prenne connoiiTance , & ne fouffre qu'on le cite pour^

» ce fujet devant lui. « »

Telle efl la Loi Royale ou de l'Empire- On a remarqué

(^) que voulant égaler dans chaque Article le pouvoir de

Vefpafien à celui des précédens Empereurs ^ le Sénat ne

nomme jamais qu'Augulle , Tibère , & Claude.

Rome fe fut offenfée du nom de Roi , elle qui ne s'ofFen-

foit pas de l'autorité Royale ; la qualité de Roi étoit abolie y,

mais l'autorité attachée à ce titre fubfiftoit en entier. On

jouoic une pareille comédie , toutes les fois que le Gouver-

nement changeoit de main. On répétoit la même Ordon»

nance du Sénat avec quelques petites différences dans l'inau-

guration de chaque Empereur. Il y a apparence que le Séi»

natus-Confulte , par lequel les Empereurs étoient revêtus ae

l'autorité Souveraine , ne fut appellé par les Jurifconfultes

Loi Royale , que lorfque le peuple Romain , accoûtumé de-

puis long-tems au joug d'une domination Monarchique ,

n'eut plus la moindre ombre d'une liberté , en eut perdu

jufqu'à la mémoire , lorfque perfonne n'avoit honte de crain-

dre l'Empereur ,
lorfque le Prince pouvoit tout 8c que le

peuple ne pouvoit rien.
. .* X • 40. Les Loix aie!

Chaque Etat a une Loi fondamentale différente de celle fEtame (ont pa$

i ' les mêmes dans

d'un autre Etat. On peut dire en particulier , de ces Loix

[a) Tilleir

Tsm/ I

/ N -r-n Tj./i ' j r>
font les Loix qu*on

(a) Tillemont , Hutoire des Empereurs. appelle de l'^^

XAT,



121 SCIENCE
fondamèritales , ce que j'ai dit en général des Loîx civiles r

qu elles ne font pas les mêmes partout. Dans certains pays

la Loi de l'Etat a fondé un Gouvernement populaire dans

quelques Auteurs , un Gouvernement Aristocratique ; dans'

les uns, une Monarchie abfolue ; dans les autres , une Mo^
narchie tempérée. L'ordre de la fucceffion aux Couronnes

efl de même inégal , félon la Loi particulière de chaque pays/

Quelques Couronnes font életlives , quelques autres font

héréditaires. Dans le Pvoyaume où j'écris, la Loi Salique

exclut abfolument les filles de la fucceffion , & fuit le cours

du Sang Royal dans les mâles , au lieu que dans d'autres les

femmes font appellées à la fucceffion au défaut de mâles.

• La première la principale règle du Droit public de

chaque fociété civile , c^eft la Loi qu'on nomme de l'Etat

par excellence
, parce qu'elle en efl la Loi fondamentale ,

qu'elle le conftitue
, qu'elle détermine la forme de fon Gou-,

vernement, & qu'elle règle la manière dont le Monarque y
cfl appellé , foit par éledion , foit par fucceffion , celle dont

il doit gouverner ou celle dont la Pvepublique doit être ré^

gie. Telle étoit à Rome la Loi Royale dont je viens de par-

ler ; telle efl en France la Loi Salique ; telles font en Alle-

magne la Bulle d'Or ; en Portugal, la Loi Lamego ; en An-
gleterre , la Grande Charte 5 en Pologne , les Pacfa Cojî--

*uent/i\ en Curlande, les TaBa SuhjeSiioms ; en Danncmarc,

la Loi Royale ; en Hollande , l'Union d'Utrecht ; & ainfî

de toutes les autres Loix conflitutives de quelque Gouverne-

ment que ce foit , 8c donc on verra les détails dans la fuite

de cette IntroduiSlion.

4t.tcT)rcâ.îoit
Deux points font à confidérer dans le Droit. L'un con-

îïpSrafS ^ifte en l'examen du Droit en foi, tel qu'il appartient à la



DU GOUVERNEMENT. îi?

-tïèrfanne qui veut l'exercer. L'autre , en la manière de ren- & pt rapport &

*
n 1 • forme. Il M

-dre â chacun ce qui lui appartient. Celt ce que les Praticiens
f.^^PjJJ ^yjXr-

-appellent.le fonds 6e la forme.
. ^kR?^^^^^^^^^^

La forme , c'eft-à-dire lâ manière de faire les procédures ^

daïis les Tribunaux de Judicature , réiulte d'un nombre in-

fini de détails qui ne font pas de mon fujetJfLa chicane , ce

jnonflre inventé & entretenu par k fubtiliré des Plaideurs

pour anéantir la juflice , n*a que trop multiplié ces détails.

.Cette forme des procédures eft réglée dans tous les Etats

.par les Ordonnances des Souverains , & ils ont établi des

Officiers pour en faire obferver les règles.

: Le fonds du Droit regarde les perfonnes ou les chofes.
^ T-v . r 1 r 1 r Droit fur Irt

Nous acquérons un Droit lur les perlonnes , lorlque y par pcrfon^et.

jLine Convention foit expreffe > foit tacite , quelqu'un nous

confère l'autorité de lui ordonner les chofes qu'il doit faire
^

Se de lui défendre celles dont il doit s*abflenir , & qu*il fe

foumet à fe conformer à notre volonté & à être puni d'une

certaine peine , s'il s en éloigne. De toutes les fociétés ou fmi-

ples 8c primitives , ou compofées & dérivées 9 dont j ai parlé

en donnant Tidée de la Science du Gouvernement , il n'en

eft aucune où Ton ne trouve des exemples de ce Droit fur

les perfonnes. J'en traiterai dans le volume du Droit Public.

Le Droit fur les chofes efl originaire ou défiré. Nous y hénnhittn
• TA .... 1 r ^* «du Droit fur IcJ

ôvons âcquis un Droit originaire , lorlque ceux qui y avoient chofes ;ciies font

_ . / r rr «lobiliaires ou
Vin Droit commun y ont renonce en notre laveur exprelle- immobiiiaifes»&

ment ou tacitement. Nous y acquérons un Droit défiré , lorf- hommes, y" ont^

, 1 . r r
réfulte dei enga-

que Ceux auxquels elles etoient propres en difpofent 8c nous
g^'^ç^^^^jj""

ks cèdent à nous , qui n'y pouvions rien prétendre aupa-

ravant. _ .[

La différence eflentielle adoptée par tpus les Tribunaux de

Qij
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France entre les meubles & les immeubles , cVft que les

meubles fuivent la perfonne , & font régis par les Loix du do-

micile , au lieu que les immeubles font réglés par celles de la

fitUatiori.' En meubles, il n'y a point de reftitutionà caufc

~de là lézion d'outre moitié du jufle prix; mais en immeubles,

cette reflitution a lieu Ça). Le meuble n'a point de fuite par

hypothèque ; mais l'immeuble reçoit l'imprelïion de l'hy-

"^potheque.

C'eft par la voie des conventions ou par celle des fuccef-

fions , que fe fait i'acquificion des chofes. L'ordre des focié-

tés civiles fe conferve dans tous les lieux , par les engage-

mens que les hommes ont naturellement ou qu'ils prennent

les uns envers les autres ; & il fe perpétue dans tous les tems ,

jpar les fuccellions qui appellent certaines perfonnes à la pla*

ce de celles qui meurent , pour ce qui peut pafTer à des Suc-

celFeurs. Les fucceifions forment un engagement , en ce que

ceux qui les recueillent , entrent dans les mêmes obligations

où étoieht les perfonnes dont ils héritent. Ce n'eft pas néan-

moins fous l'idée d'engagement qu'il faut confidérer les fuc-

ceifions ; elles doivent être regardées du côté du changement

qui fait paffer les biens , les droits , les charges , de ceux qui

meurent , à leurs fuccelTeurs.

Il efl des engagemens de deux efpeces.

Les' uns fe forment par la volonté mutuelle de deuxoti
44. Deux ef- .

mem pluficuts p^rfonnès , dans' les ventes , dans les échanges ,

dans les louages , dans les tranfadions , dans les compro-

mis &: dans les conventions de toute nature.

" Les autres font pris 1°. fans le confentement mutuel, par

la volonté d'une feule perfonne. C'ell ainfi que celui qui con-

(a) Leg. 2, Cod. de Refc. vend.
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duit Taffaire de fon ami abfent , s engdge , par fa volonté

feule , fans le concours de celle de cet abfent. Il eft prefum^

avoir promis d'en ufer en bon pere de famille 5 & celui dont il

fait les affaires, eft cenfé s'être oblige de l'indemnifer des frais

qu'il feroit utilement. 2^.Sans Consentement expre;'s. Ceft

ainfi que ceux qui entrent dans des Charges Municipales oq

dans quelques Offices de Judicature , font engagés d'en rem^»

plir les fon£lions
; que ceux que les Loix du pays appellent;

à une tutelle , font obliges de prendre foin de îa perfonne 8^

des biens des Pupilles ou des Mineurs confiés à leurs foins j

& que ceux qui exercent des emplois publics doivent pro-.

téger les perfonnes foumifes à leurs emplois.

Tous ces engagemens , tant volontaires qu'involontaires
,

ont des fuites , comme les hypothèques , Jes privilèges des

créanciers , les obligations fubfidiaires , les cautionnemens

,

& les autres a£les dont le caraflère eft d'ajouter aux engage-*

mens ou de les affermir ; ou comme les payemens , Icscqitv*

penfations 5 les novations , les refcifions , 8c les reiiitutionsi

èrt entier ,
qui changent ^ diminuent ^ ou aiicantilfent les

engagemens,

Ces deux cfpeces de fyitcs qu'ils ont , réduifent donç

cette matière i^. Aux conventions qui font les engageiçiens

volontaires & mutuels. 2^, Aux engagemens qui fe formenç

fans conventions. 3°, Aux fuites qui ajoutent aux engage-»

mens ou qui les affermafTent. 4^. Aux fuites qui ^nçantilTent
^

diminuent , ou changent les engagemens.

Il y a une différence elTentielle entre les devoirs de Thu- 4^, ttoïs hM

inanité, Se ceux de la juftice proprement ainfi nommée» Les StureS'èfcivKî

devoirs de l'humanité ne fuppofent aucune convention ex-

prelfe ou tacite ; ils font uniquement fondés fur les obliga-

liçns que h nature impofe à tous le$ hommes ; au lieu qûQ
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les devoirs de la juflice j de Droit étroit , decotilcftt d*uflê

convention par laquelle on a acquis fur nous un droit parti-*

culier , de notre propre confentement. Il eft âbfokiment li-

bre à chacun de faire Se dê ne pas faire des conventions
;

mais il cfl: de droit pâturel , que les conventions faites foienc

exécutées. Toute convention expreffe produit quelque obli-

gation dont on n'etoit pas tenu par la Loi naturelle , du

moins d'une manière précife & déterminée.

Il eft des obligation^ purement naturelles ^ il en efl de

purcr'.ent civiles , il en éft de mixtes*

L'obligation purement naturelle ne donne point d*ac-

tien en juilice. Tel ell l'engagement d'un Mineur , à qui

l'on a prêté de l'argent fans le confentement de fon Tuteur*

Le créancier ne peut en obtenir le rembôurfement par la

voie des Tribunaux de Judicature ; mais le Mineur ne laiffe

pas d'être obligé en confcience de rendre ce qu'il a em-

prunté.

L'obligation purement civile n*eil: fondée que fur les Loix

civiles. Elle donne une a£lion en juflice , c'efl-à-dire que

celui qui refufe de nous rendre ce qu'il nous doit en vertu

d'un tel eng.lgement 5
peut y être contraint par IcMagiflrat;

& c'efl pour cela que l'hypothèque
,
qui dans le Droit Ro-

main, efl: appellée Droit Réel ( ^ ) , eft définie parmi nous

une obligation des immeubles, laquelle affure l'exécution des

engagèmens contradés*

L'obligation mixte rertfeirme un engagement appuyé & fur

Tcquité naturelle & fur l'autorité du Droit Civil.

& fc Drou'qScn L'obUgation & le droit qui en naît , font rélatifs. Par les
uoîsfom rdatifs. . -yi r 11 r» 1

conventions qu us font , les hommes contractent des enga-

gèmens acceffoires aux engàgemens naturels j les uns entrent

(a) Jus ïn re ,five Jus reâU*
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dans un engagement obligatoire , 8c les autres acquièrent un

droit. Dès qu'une perfonne contrade quelque engagement

par ces conventions volontaires , une autre acquiert nécef-

fairement un droit qui eneft le corrélati^|Dn ne Içauroit être

tenu par les Loix humaines de faire une chofc , fans que quel-

qu'un n'ait droit de l'exiger.

Les promeflcs font abfolues ou conditionnelles, 47- r-esp-oniffi,

Les abfolues font celles par lefquelles on prend quelque o" condincn-ieu

engagement
,
indépendamment de toute condition, »ugf4fui:cs,

Les conditionnelles font relatives à certaines conditions

attachées à la promelTe. Quoique ces conditions donnent

toujours le droit de contraindre à les exécuter , l'engage^

ment auquel elles ont été ajoutées , n'en dépend pas toujours;

mais d'ordinaire, celui qui s'eil fournis à la condition ne peut

exiger rexécution de la promelTe , s'il ne remplit la condi-

tion à laquelle la promcfTe a été attachée (a), ^
' Les obligations font produites par des a£les qui lient tcu-

tes les perfonnes qui les font , ou qui n'en lient qu'une. Dans

le pi'emier cas , Taéle efl une convention , une promelTe ré-

ciproque ; dans le fécond , il n'eft qu'un contrat gratuit,

' Les promelTes réciproques renferment une obligation de

part 8c d'autre , où chacune des parties eft obligée de don-

ner ou de faire quelque chofe, & où l'obligation contratléd

par l'un eft le prix de l'obligation contrariée par l'autre.

Le contrat gratuit peut être conçu de l'une de ces trois

manières.

1^, D'une manière qui déclare la volonté où Tonefî de

faire quelque chofe , fans qu'on prétende s'impofer la nécef-

fitc de perfiRcr dans cette volonté. Cette fimple déclara-

(«) C'eil ce ^ue ies Jiiri£confultes appellent conditio Jîne non.
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tion de là volonté a£tuelk n'oblige pas , êc elle n*acquîert

aucun droit à perfonrie» Dire qu'on fera
, qu'on a intention

de faire ^ ce n'eil; pas faire adluellement.

2^. D'une manière qui annonce à quelqu*un la réfolutiori

qu'on prend en fa faveur , & l'intention où l'on efl d'y per-

fifler irrévocablement , fans qu^on prétende attribuer à celui

envers qui l'on prend cette rcfolution j le pouvoir d'exiger à

la rigueur ce qu'on lui fait efpérer* Ceft une promefTe im-

parfaite qui oblige celui qui la fait , mais qui ne donne au-

cun droit à celui à qui elle eft faite. Il en efl dé cette pro-

tneffe comme de la recofinoiffance qui lie celui qui a r eçû le

bienfait 5 fans attribuer aucun droit à celui de qui il l'a reçu*

Ici, fe rapportent les promeffes qu'un Souverain fait à fon

fujet , un pere à fon fils non-émancipé , un maître à fon fer*

Viteur. Le Souverain , le pere , le maître font obligés
,
pat

le Droit naturel , de tenir leur parole ; mais comme il n'y a

point de Tribunal devant lequel ils puilfent être pOurfuiviâ >

le fujet, le fils, le ferviteur, n'ont pas droit, à la rigueur ,

de pourfuivre l'exécution de ce qui leur a été promis. La

qualité des perfonnes , parmi lefquelles le droit doit répon-

dre à l'obligation , empêche l'effet extérieur de l'obligation,

3^. D'une manière qui ne contienne pas une fimple ef-

pérance , mais un engagement aéluel , qui ne regarde point

l'avenir mais le préfent , âc où l'on ne dit pas : Je do'ane7'ai
,

Td^Âsje do^ne* Lorfqu'on marque fimplement qu'on efl dans,

l'intention de faire , on eîl cenfé délibérer encore & fe ré-

fcrver le droit de varier ; mais fi l'on aifure qu'on fait
, qu'on

promet, qu'on s'oblige, qu'on donne, ces termes excluent

toute délibération future , & lient irrévocablement dans tou-

tes les promeffes. Il en faut excepter les teftamens , où quand

on
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on dit. Qu'un telfoit mon héritier ^ on fous-entend toujours

Si fAr unteflâryient -pojlérieur je n en nomme pas Un autre»

Pour rendre la donation parfaite , il n'ell pas néceffaire

que la tradition de la chofc qu'on donne, fe faiïe fur le champ j

il fuffit que la donation foit conçûeen termes qui ne per-

mettent pas au Donateur de varier. Le droit d'exiger efl: alors

parfait
, quoique l'exercice de ce droit ne foit pas préierit.

Le retardement à exiger la choie donnée , eft renfermé dansr

la donation ; & loin d'y être contraire , il en eft l'exécution.

Les engagemens volontaires doivent être proportionnés 48. Les promef.

aux différens befoins, qui en rendent l'ufage néoéiTaire aux ïomiiiLiSm

hommes. Chacun peut fe lier par des conventions, & les*"^""'"'

diverfifier au gré des combinaifons que les circonftances

mettent dans les affaires; mais il faut que les engairemens

foient conformes à l'ordre de la fociété , car ceux qui blef-

fent les Loix civiles font illicites. On ne peut rien promettre

contre la volonté du fupréme Légiflateur.

Tout engagement eft nul, s'il éft impoftible d'en remplir

l'exécution , s'il eft contraire aux Loix & aux bonnes mœurs,

s'il blelfe des devoirs plus effentiels. Un engagement , mar-

qué à ces caractères , eft impuiflant à produire l'effet qu*on a

voulu lui donner ^ 8ci\ peut même foumicttre à des peines

ceux qui l'ont contraélé. La raifon nous défend de tenir les

promefles & les conventions déîaifonnables. Ne pas retracer

une promeffe illicite , c'eft adhérer à une chofe vicieufe.
'

On contracte une obligation , non-feulement en donnant 4g.D«oMi»a-

01-meme ion conientement a cette obligation, mais encore prPxofweur.

en autorifant un tiers à le donner. Ce tiers
, que l'on appelle

Procureur ou Mandataire , doit être autorifé par une procu-

ration exprelle , & cette procuration ne lie celui qui la donne,

Toms L R
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qae dans îçrendue du pouvok qui y ed exprime.

^mesDmn. La donation entre-vifs eil de deux fortes , Tune dans
*««s£ïUE€^ifs.

^^^ijg tradition eft réelle & acluclle , pour jouir par le

Ponataire même pendant la vie du Donateur ; l'autre où h
îradidon ell feinte & la donation faite avec réferve d'ufu*'

.^uit, où le Donataire efl: maître des biens, mais où le Vo^

0ateur continue d'en jouir i titre précaire*

Cette donation peut être lévoquée , lorfque le motif qui $

«déterminé à donner, cefTe. Si le Donataire de qui le Dona^

îeur devoit attendre de la xeconnoifTance , fait au Donateuj:

(j^uelque injure qui marque :fon ingratitude , ou fi leDonateur

ment à avoir des enfans , ies Loix civiles fuppofent que le

Donateur n;'eût ^as j^it la donation s'il eût connu le carac'»'

$ere du Donataire , s'il eût crû avoir dans la fuite des enfans>

^^r>€i^iit^ Ce feroit ici le ;lieu de parler du Droit qui s'acquiert par
«îP'w^-

la prefcripîion ; ;mais dans le Droit des Gens , je traite de la

iprefcription , ^relativement 8c au Droit civil , & au Droit pu*

Ibîic , & .au Droit des Gens,. Je n'ai pas dû difcuter fépâré^

iment une matière qui ne pourroit être divifée , fans perdra

de fa clarté.

^ , ^ L'ordre des fuccefîîons eft fondé fur la néceflîté de tranf»»

0^. .mettre les biens d'une famille , de la génération qui pafTe à

celle qui fuit. Cet ordre fait fuccéder infenfiblement de cer-

îtaines perfonnes à la place de celles qui meurent , & les fait

(Entrer dans les droits , dans les charges , dans tous les rap-

?ports , & dans tous les engagemens qui peuvent pafîer à des

ifucceiTeurs.

Il efl deux manières de fuccéder : l'une , dans Tordre de

ja nature qui appelle aux fuccefTions les defcendans , les af-

<£endans , Se les proches parens : l'autre , dans l'ordre de la
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yôîonté de ceux qui meurent & qui nomment des héritiers ^

Cu des légataires.

Les fucceiïions légitimes font d'inflitution divine. Au dé-

faut d'enfans mâles , le Seigneur appelle les filles ; & au dé-

faut de filles, les frères ; au défaut des frères, les oncles;

enfin les plus proches en degré ; & il veut que ce foit une

Loi faibte Se permanente parmi les enfans dlfr^ël (a). Ces

fucceiTions ont leur principe dans le Droit naturel , & elles

font autorifées dans le Droit civih Les Grecs n'admettoienc

les filles à la fucceffion qu au défaut des fils. Parmi les Ro-

lîiains , les Loix des douze Tables déféroient la fuccefllori

aux agnats , Se la Loi Voconia en écarta précifément les fem-

ities ; mais Juflinien ôta infenfiblement prefque toute diffé-

rence entre les mâles Se les femelles , entre les agnats & les

cognats ; il déclame avec véhémence dans fes Novelles con-

tre l'ufage des peuples qui n'admettoient pas également les

deux fexes à la fucceflion.

Les fuccefTions teflamentaires ont pour fondement les

ttiœurs , les Loix , les ufages des peuples. Les uns ont

Voulu que ce fût la Loi qui difpoflk abfolument des

fuccefTions , & les autres les ont laiffées à la difpofition des

pofrefTeurs , qui en ordonnent juflement Se raifonnablcmenc

{^) avec les refiridions que les Loix ont établies , telles
, par

exemple
, que celles que font les reglemens des enfans , Se ,

les droits de ceux qui ne peuvent être impunément prefcrits.

La donation à caufe de mort efl un a£le par lequel on îj.DesDooa*

, ^ P . •ions à cauic 4^
transfère la propriété de fes biens , a une perlonne qui ac- mon.

cepte le don qu'on lui fait , pour en acquérir la propriété ,

(a) Cïenef. ij*. 4. Nomb. 27. 8. Rom. 8. i/.

{h) TefcanuTitum eji voluntatis nojlra jufla pntentia.L. r.ff.QujteJl. facerepoJ*-

funt* H^mii 4vi f)oaâÙ«JîS ^ Nopib. <?î^. poewt, Ptcfac»; des Succeifions.

Rij
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au cas que le Donateur vipnne à mourir dans la circonltance

où il efl: ,
lorfqu il fait la donation. La donation eft cadu-

que. Il le Donateur ne meure pas de la maladie dont ilétoir

attaqué, où s'il échape au péril dont il étoit menacé.

54.De<:Tefta- Le tcflamcnt eft une déclaration de notre volonté , en fa-

liiks? ycur de ceux que nous voulons qui fuccédent à nos biens ,

après notre décès. Nous pouvons changer cette déclaration

dans tout le cours de notre vie.

Un Fvomain , dans les premiers tems ,
pouvoir faire foa

teftament en cinq mots , il lui fu(Fifoit de dire : Lucim -Ti-

tius [oyez, mon héritier (a). De quelque manière (
porte la pre-

mière Loi des douze Tables ) en quelque forme qu'un pere

de famille ait difpofé de fes biens ou de fa famille ,
que ce

foit une Loi (/^). Le teftament olographe , c'eft-à-dire celui

qui efl écrit de la main du Teflateur , & toute autre efpecc

de teflament eut lieu ; mais les différentes fortes de teflament

c]ui furent fuccefiivement en ufage chez les Romains , fe ré-

duifirent enfin à deux. Le teflament nuncupxtif ^ qui fe fai-

foit fans écrit ,
publiquement , & de vive voix , en préfence

de témoins ; & le teftament /c'/^t^^^é'/ ,
qui fe faiioit par écrit

,

de la main du Teflateur même ou d'un Scribe affidé , écrit

.qui étoit fecret , & dont le contenu dcmeuroit inconnu aux

témoins , à qui le Teflateur déclaroit feulement que Fade

qu'il leur préfentoit clos & cacheté , contenoit fes difpofi-

rions dernières , en les priant de rendre témoignage de fa

déclaration.
'

Ces deux efpeces de teflament , nuncupatif Se Jolemnel ,

font en ufage parmi nous. Le teflament fecret, lyflique ,

(fl) Quinque verlu potejî qui facere Tejlamentum ut dîcat: LuciusTitius mîh

hœrr s ello. L. i. 4* ff-
de hœred. Inflit.

(J) Ut Pater familias Juper familid pccunii ve reifua legajfetj ka Jus ejîo. Ibid.
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Ou [olemnel , efl: un a6tc que le Teflateur écrit ou fait écrire

dans le fecret de fa maifon , que fouvcnt il ne figne point ,

& qu'il remet à un Notaire clos & câcheté , à qui il déclare

,

en préfence de fept témoins , que c'ell fon tcftament ; le

Notaire tranfcrit cette déclaration fur Tenvclope , & il la

figne avec le Tellareur & les fept témoins. Mais nous nous

fommcs faits une forte dé teftament nuncupatifc\m nous eft

particulière , car l'écriture y ell néceffaire. Ce n'efl que
,
par

une façon de parler très-impropre 5 que nous l'appelions de

ce nom. Les formalités que les Ordonnances de ce Royaume

ont introduites , tant pour notre teflament nuncupatif^ que

pour notre teflament folcnmel ,
qui font la préfence & la fi-^

gnature de fept témoins ; ont entièrement aboli le véritable*

teflament nurcMpatifàQS Romains ; & l'Ordonnance de Mou-

lins y a porté le dernier coup , en profcrivant la preuve par

témoins , en toutes matières ou il s'agiroit d'une fomme au--

deffus de cent livres.

A Paris, dans la plupart des pays de Droit écrit, & dans

plufieurs Coutumes de ce Royaume , les teflamens olographes

font aufli en ufagc 5 & ils n'exigent ni la préfence du Notaire ,

ni celle des témoins. Cette formalité , qui efl de l'eflence de

notre teflament folemnel & de notre teflament nuncupatif^

n'eft point de l'cfTence des teflamens olographes ; mais ceux-ci

ne font point d'un ufage univerfel dans ce Royaume. Le Par-

lement de Paris les autorife, non-feulement dans celles des

Provinces de fon reffort qui font régies par le Droit écrit

,

mais encore dans celles qui fe font gouvernées par des Coutu-

mes 5 lefquelles n'en parlent point. Ce Tribunal ne rejette

les teflamens olographes
^
que dans les cas où les Coutumes
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du pays font expreffément contraires à cette forte Je teffà-*

inent (4).-

Les teflamens ne font pas^ à beaucoup frès , fî favora;blc^

|)armi nous , que dans le Droit Romain ; nous avons accordé

toute préférence aux héritiers légitimes fur les Teflamentai-**

fesv Pour rendre plus difHcile la voye de dépouiller rhéri-^

tier du fang , les Coûtùmes d'un côté , & les Ordonnances^

de l'autre , fe font réunies pour affujcttir les teflamens à à&

Certaines formalités dont k défaut entraîne la ruine du-

ieflamerit, Uolographe efl alTujetti à moins de formalités que'

ïeà autres ; mais il faut que le Teflateur Tait entièrement écrif

& figné de fa main à chaqùe page
;

qii'il l'ait daté , Ôc qu orï

i'oie qu'il a eu intention de faire un teflamenr. La dernier©'

(Ordonnance faite à ce fujet ,
après avoir réduit à deux feules

voyes la manière de difpofer (la donaticri entré -vifs & le

teflafnent ) déclare Lulles les diipoiitions qui feront faites paf

des lettres mifTives (è^i

Les codiciles font diflingués des tefîamens
, par leiirs fof-

ihalités qui font moindres que celles des teftartiens , & par

Jeiir ùfage qui efl borné aux legs & aux fidéi-commis , au lieUr

qu un teflament doit néceffairement contenir une inflitutioa

d'héritier*

Toute difpofitioh à caufe de mort
, qui ne contient pas là

fioiilination d'un héritier , n'a , dans celles des Provinces de

France qui font régies par le Droit écrit
, que la nature d'urt

todicile ou d'une donation à caufe de mort , & non d'un tef^

tament j quand mêmè elle en auroit la former

Dans nos pays de CoûtumeS , comme il né feiit y aVolr

(a) kiç^fd , Ni i^pii

\b) Art. $. dç i'QrdSnnanci dvi R^i dç 175/1
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/â'hcricier tedamentaire , on ne difliague pas entre les tefta-

•mens Se les codiciles,. On y donne le nom de teflament à

joutes les difporitions à çauie de mort.

Le défir de rimmortalité eâ le plus violent auiïi bien que 50. Des subftt.

le plus noble de nos defirs vnQus la cherchons tous , par Jg

ifécondité du corps ou par celle de l'efprit ; nous voulons vir

-vre dans la mémoire des hommes. De-là
, Tufagc des fubill-

ïtutions par lefquelles le Teilateur interdit à fpn héritier la

^liberté d'aliéner les biens qu'il lui laifTe, & appelle à fi fucr

.ceiïîon d'autres héritiers qu'il fubflitue au premier inilitué.

tCet ufage , utile à la confervation des fortunes privées , mais

;nuifible.à U fortune pubhque , ^en ce qu'it met dans la maia

(d'un feul homme des biens qui , partagés à plufieurs , fer

jroient employés plus utilement pour rÈtat , a été fagemenc

;borné dans ce Royaume , à quelques degrés. L'Ordonnance

d'Orléans (^) réduit les fubftitutions qui feront faites à l'a-

venir,, à deux degrés , non compris l'inftitué ; celle de Moa-

;lins (l) borne à quatre degrés les fubftitutions faites ayant

rOrdonnance d'Orléans 5 & celle du Roi régnant (r) corir

,firme les difpofitions de ces deux premières Ordonnances.

Dans le filence des Loix , les ,ufages ont fervi de conduite

,aux hommes.

Les peuples en fe donnant des Pvois ont dcfiré fe procu- v6.Lespeup!cs
• rr ^ ï ri • i> ont plus ou moijnî

rer une protection qui ailurat leurrepcs , lans les priver dune; réuuid;msies di-

libertc raifonnabîe, & foumife aux loix ; m.iis ils font allés , cM''caS''r*^pV^^^
'

r a/Turer leur hber-

par dzs voies différentes, au but qu'ils fe propofoient, & té; & icsxon-
* il , qucrans ont été

ils ont plus ou moins réulTi , félon que leurs mefures ont été p'-' .
^"0^"*

r . 7 i doux ,
plus ou

plus OU moins judes ,
plus ou ip^oins fayprifies , cutrayerlees pSf'gédS

J ^ 1 r ^ », horamcs en li-

de la fortune. brcs , en se. fs

,

, ^ . en Maîtres & ci»

(^ï) Arr. Ufclaves.
.(^)Art. y/.
(c) Titre I. Art. Jo. & \X,
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Les Conquerans , de leur <:ô:c , ont ufé différemment de

îa vidoirc , lelon la diverfité de leurs cara£leres , ou de leurs

intérêts. Les uns fe regardant uniquement , ou ont ôté k
vie aux vaincus , ou croyant que c'étoit aiïez faire pour eux

que de la leur laiffer , les ont dépouillés eux & leurs enfans

. de leurs biens , de leur patrie , de leur liberté ; d'autres ont

.introduit la coutume de tranfporter les peuples entiers , avec

toutes les familles qui les compofoient , dans de nouvelles

contrées où ils les établiffoient , & où ils leur donnoient des

terres à cultiver. Quelques-uns le font contentés de faire ra-

: cheter aux peuples vaincus Tufage de leurs loix , de leurs

privilèges 5 par des tributs annuels ; Se quelquefois môme , ils

ont laiffé les Rois fur leur trône , en exigeant d'eux feule-

ment quelques hommages. D'autres enfin, Conquerans plus

fages, Se politiques plus habiles , fe font fait un honneur de

mettre une efpece de cj)/falité entre les peuples qu'ils venoient

. de foumettre & les anciens Sujets , accordant le droit de

bourgeoifie à ceux-là & preie]ue tous les mêmes droits & les

, inêmes privilèges dont jouiffoient ceux-ci ; & par ce moyen

d'un grand nombre de nations , ils n'ont fait, en quelque

forte, qu'un feul & même peuple.

Ces différentes vues ont partagé le genre humain comme

en deux efpeces , en hommes libres & en Serfs , en Maîtres

& en Efclaves. » L'on demande ( dit un homme d'efprit
)

» pourquoi tous les hommes enfemble ne compofent pas c. m-

p> me une feule nation , Se n'ont point voulu parler une mê-

» me lanojue, vivre fous les mêmes Loix , convenir entr'eux

9i des mêmes ufages & d'un même culte ; Se moi , pâmant à

la contrariété des eiprits , des goûts , Se des fentimens , je

» fuis étonné de voir jufqu à fept ou huit perfonnes fe raffem-

bler
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» hier fous un même toit , dans une même enceinte , & corn-

» pofer une môme famille (a),

La différence des conditions 5 qui bleffc tant l'amour pro- ^y.vinégAiiti
^ des conditions ,

pre de quelques hommes , n'a rien dans le fond d'extrême- ^« i'^'^"^'Ail honneurs , dans

ment fâcheux. Les hommes ont tous une même orisrine , ils !"
'°"f'f' ^v*'iCS) il « rien. G ex**

marchent tous fur la même terre , le même foleil les éclaire
, "hèuxT"ne fâ

ils refpirent le même air , les fontaines 8c les fleuves coulent riki^mTisTbi"-

gaiement pour tous. Les avantages & les peines, les biens labie.

& les maux font diftribués avec tant de proportion fur les

différentes profcflions , que
,
ccmpenfaticn faite , tous les

Etats font à peu près égaux.

La fociété civile cil un corps moral compofé de plufieurs

membres ; & ainii que dans le corps naturel tous les mem-

bres ne peuvent être femblables , à caufe de la diverfité de

leurs fondions qui demandent diverfes conformations d'or-

ganes 5 de même , il faut que , dans un corps moral 5 il y ait

des perfonnes qui s'appliquent aux divers emplois aufquels

on les deftine , afin que les différens befoins du corps moral

foient remplis.

Il falloir 5
pour le bonheur des hommes , les mettre dans f

la néceffité du travail , Se rendre indiffoluble le lien de la

fociécé , en augmentant le befoin qu'ils ont les uns des au-

tres. Dans un Etat où le travail ne regneroit plus , le com-

merce tomberoit , la mifere prendroit fa place ; les arts qui

produifent l'abondance , & qu'elle multiplie à fon tour , s'a-

néantiroient avec elle ; tout difparoîtroit avec l'induftrie né-

gligée 5 parce qu'elle ne paroîtroit plus utile. L'inégalité ex-

térieure efh l'effet d'une Providence merveilleufe & le fonde-

ment d'une excellente Police.

(a) La Bruyère , Carfl(5Zerw , ù'c. Tom. i. p. îo. & zi. Ed. d'Amftercîam 1751»

Terne L S

•
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Qu'on fit aujourd'hui entre les hommes le partage le plus

égal Se le plus géométrique des biens de la terre , l'inégalité

s'y remettroit demain , foit par la mauvaife conduite des uns,

foit par la violence des autres. De même
, qu'on mette au-

jourd'hui tous les hommes dans une parfaite égalité pour les

rangs , cette égalité dont la théorie paroît fi agréable , fera

demain renverfée dans la pratique , ou par l'efprit de domi-

nation qui faifira les plus forts pour s'élever fur la tête des

plus foibles , ou par l'efprit d'adulation qui profternera tou-

^ jours les plus foibles aux pieds des plus fcrrs. L'égalité géo-

métrique ne pouvant donc fubfifler entre les homme^ , nî

pour les biens ni pour les rangs , la raifon & notre intérêt

nous di£lent de nous contenter de l'égalité morale , qui con«

fifle en ce que chacun efl maintenu dans fes droits , dans fon

Etat ou héréditaire ou acquis , dans fa terre , dans fa maifon

,

enfin dans fa liberté , mais aulTi dans la fubordination nécef-

faire , afin que les autres foicnt maintenus dans la leur,

58. Les avan- Confidérons les avantages du Gouvernement , ôc appre-

nemeit^rarfom nons à l'affcdionner.
inellimables ,& _^..,, ^ , , . r 1 r U ^
les hommes n'y Les Loix civiles , en fixant des prétentions lur leiquelles

ai'attemion.
"

la Loi naturelle n'indique pas précifément ce qui efi: jufie
,

Se en expliquant ou reftraignant la liberté naturelle félon

nos befoins , donnent à cette Loi naturelle un empire indé-

pendant du joug des pafiîons Se de l'approbation des hom-

mes. C'eft par l'union du corps politique , ou fous un feul ,

ou fous plufieurs Magiflrats Souverains, que chaque particu-

lier 5
protégé par les Loix , efl: garanti des entreprifes des

autres hommes , par leur dépendance commune d'un pou-

voir fîiprême. Toute la force efl: tranfportée au Souverain

,

chacun l'affermit au préjudice de la fienne , ôc renonce à fa
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{>fôprê volonté
,
pour le conformer à celle du Souverain,

Que n'y gagne-t-on pas ? Nous retrouvons dans ce fuprême

Magiflrat plus de force que nous n'en avons quitté pour Tau-

torifer
, puifqu il a dans fes mains toute celle de la nation ,

réunie eri fa perfonne ,
pour nous fecourir contre les parti-

culiers qui entreprendroient de nous opprimer. Les veuves

,

les orphelins , les pupilles, les enfans même dans le berceau,

font armés de toute la force publique contre les opprelTeurs;

leur bien leur efl confervé , le public prend foin de leur édu-

cation , leurs droits font défendus , & leur caufc efl la caufe

rnême du Souverain..

On ne jouit de fon bien , on ne vit en repos dans fa mai-

fon , on ne voyage fans danger , on ne reçoit les avantages

du commerce , on ne tire du fervice de Tinduflrie des autres

hommes
, que par le fecoùrs du Gouvernement. Nous trou-

vons à la campagne des gens toujours prêts à fervir les voya-

geurs , & qui ont des maifons préparées pour les recevoir.

Le Gouvernement nous donne des Artifans , des Marchands,

des Medécins , des gens qui pourvoyent aux néceffités de la

vie, & qui contribuent aux plaifirs. Il fournit à tous les par-

ticuliers des commodités que les hommes les plus puiffans

ne fçauroient fe donner , quelques Officiers qu'ils euffent ,

& quelques biens qu'ils polfédaffent , fi cet ordre étoit dé-

truit.

Que n'ont pas gagné les hommes à renoncer à une partie

de leur liberté & à fe donner des Maîtres ? Sous la garantie

des Loix nous pouvons fans crainte voyager dans toutes les

parties du monde habitable ; dans tous les pays étrangers fur

la foi du Droit des Gens ; dans le nôtre fur la foi des Ordon-

nances Royales, Elles font nos gardes pendant le jour, no%

Sij



140 SCI ElSf C E
ientinellcs pendant la nuit , nos efcortes fidèles en tout tems

& en tout lieu. En quelque endroit du Royaume que je me

tranfporte , je vois partout le fceptfe du Roi qui alTure ma

route ,
qui tient tout en refpe£l , tout en paix , les Labou-

reurs dans les campagnes , les Voyageurs dans les forets , les

Artifans dans les villes, les Marchands fur la mer. Il femble

que toutes les pafiions font défarmçes ; le cœur peut bien

recevoir quelques imprcîTions rebelles , mais le bras retenu

par la crainte n'ofe plus les fervir à leur gré.

Quelle pouvoit être la face du monde , avant que les fo-

ciétés civiles euiTent été établies ! La violence , les rapines ,

les aflaffinats , les ravages que produifent les pallions déchaî-

nées , inondoient la terre , fi j'ofe hafarder cette expreffion.

Les hommes n'avoient aucune afTurance pour leur vie , au-

cune fauvegarde pour leurs biens , aucun afde pour leur hon-

neur. La force qui a donné au lion Tempire fur les autres

animaux , le donnoit aufÏÏ à tout homme audacieux fur tout

homme foible ; mais dès que les hommes eurent formé des

fociétés civiles ,
quel heureux changement! Laregleafuccédc

à là Izbnfurion ; la juflice , à la force ; la fûreté publique , à

Tinquiétude générale ; le. repos des particuliers , à des allar-

mes continuelles ; tout eil: devenu tranquille fous la protec-

tion des Loix. Les hommes ne peuvent non plus le palfer

de Souverains , que les aveugles de guide; les farfiéliques,,

d'alimens ; les malades , de remèdes.

^
Les avantages que nous trouvons à être gouvernés font

ineftimables , & nous devons les admirer non-feulement en

eux-mêmes , mais dans leur durée. Les Souverains changent,

parce que les hommes font mortels, mais la Souveraineté eft

toujours la même. Le Goùvernemept rend les Etats immor-
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tels , 8c nous en recevons les avantages dans tous les tems.

Quelle obligation chaque homme en particulier & tous les

hommes en général n'ont-ils pas aux coniervateurs de l'ordre

qui règne dans les fociétés civiles 1 Les Citoyens en jouiflenc

fans fonger combien il en coûte de peine à ceux qui 1 etablif-

fent ou qui le confervent , à peu près comme tous les hom-

mes jouilTent de la régularité des mouvemens céleftes , fans

en avoir aucune connoiflance. Ceux micme d'entre les Ci-

toyens qui font indruits des avantages du corps politique

,

y font la plupart infenfibles , peu touchés d'un bien dont ils

ne jouiflent pas feuls. Cette difpofition des efprits juftifie

prefque une Loi extrêmement finguliere des anciens Perfss
^

dont l'objet unique étoit de faire fentir aux hommes le bon-

heur de vivre dans un fociété civile (^).

Le Gouvernement eft fi utile aux hommes
, que tous les

avantages dont ils jouiffent fur la terre , leur fortune , leur

honneur , leur vie en dépendent. Après la propagation de

Terpece , c'eft la fociété civile qui conferve le genre humain
j

elle eft la plus parfiite de toutes les fociétés.

S E C T I O N V.

Situation acluelle àti Monde Tolitique-y Commerçant y Sçavaut

Religieux.

Un nouveau monde a été découvert , l'Univers qui s'eft yp. combien le

étendu fe dépeuple , & l'Europe , la plus petite des quatre KfourïïuîTft

parties de la terre , efl devenue la plus puiffante , comme iyiaok tutrc!

elle étoit depuis long-tems la plus éclairée. juei ' poi?"iî

Les chano;emens de toute efpece qui font perpétuellement vememem s^st
^ r

1
r r Perfeaionn^c.

(a) Voyez la quatrième Se(flion du troificme Chapitre de cette Introdudlion.
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arrivés dans îé monde politique l'ont peu à peii perfectionné.

Tous ces petits Etats de l'Antiquité , dont le domaine étoir,

pourainfi dire, renfermé dans les murs dune feule Ville ,

n'étoient qu'une ébauche de la fociété civile , c'étoient plutôt

des familles que des nations. Plus la lifle de ces petits Etats

étoit nombreufe , moins y il avoit de fubordination dans le

monde ; & les hommes , en demeurant toujours plus près de

cette anarchie qui précéda les Loix , en fentoient davantage

les défordres. L'excellence efl l'ouvrage du tems ; & Fart du

Gouvernement s*efl: pérfe£lionné , à mefure que les grands

Etats fe font formes 5 & que les lumières des hommes ont

augmenté*

Anciennement de petits territoires , de petites affemblées

compofoient un Etat en Europe ; mais à la faveur des guer-^

res ,
plufieurs petites Contrées unies ont formé de grande

Royaumes. Quel nombre d'Etats & de Républiques n'y avoir-

il pas dans les Gaules avant que Rome en fît la conquête !

Pourroit-on compter combien il en a fallu pour former la Mo-

narchie Françoiie , la plus ancienne de toutes celles de l'Eu-

rope 1 L'Efpagne qui fait aujourd'hui toute feule une grande

Monarchie , en contenoit douze, il n'y a que fort peu de tems.

Il y en avoit fept dans une partie de l'Ifle de la Grande-Bre-«

tagne. L'Italie ,
qui contenoit autrefois un nombre prefque

infini de petits Etats , en a vû une grande partie former des

Souverainetés confidérables aux Papes & aux maifons de

France , d'Autriche , de Savoye , & de Lorraine. L'Alle-

magne 5 où nous voyons encore aujourd'hui environ cent cin-

quante Etats (4), en avoit bien davantage autrefois j & chaque

(a) C'eft à peu près le nombre des fufifrages qu'on compte dans les trois CoUe'get

de la Dictte générale.
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Jour, les grandes Souverainetés reçoivent cjuelque açcroifler

menr.

Après que la vafle Monarchie de notre Charlemagne eûç

été divifée , les différens Etats qui s'en formèrent , fe trouve-s

rcnt dans un équilibre , qu'il ctoit d'autant plus difficile de

rompre ,
qu'ils étoient tous corrompus par les mêmes vices

,

& n'avoient aucun avantage les uns fur les autres, L'Europe

fans induflrie étoit épuifee par des fondations pieufes & par

les guerres continuelles que faifoient naître fa mauvaife poli^

tique. Les Etats étoient déjà unis par la même Religion; le^

alliances de famille que les Princes faifoient entre eux , le^

rapprochèrent de plus près ; & les Croifades
, qui ne don^

nerent pendant un certain tems qu'un même mouvement à

tous les Princes Chrétiens , achevèrent d'établir un corn-?

merce plus étroit , 8c qui fut dès-lors comme la fource d'une

politique ignorée des anciens. Nos pères ne connoiffoienc

point ou du moins ne fuivpient point le fyftême de l'équilibre

de puilTance, Aujourd'hui , l'Europe le connoît & l'obferve
,

^ une correfpondance perpétuelle en lie toutes les parties,

La morale 8c la politique n'avoient pas encore eu le tems

de jetter de profondes racines ^ fi j'ofe parier ainfi, L'expé«

rienee a donné des vûes plus détaillées , & notre fiecle eft

moins barbare que les précédens. Les fciences & les arts font

portés à un point que la Grèce 8c Pvome ne connurent ja-^

mais : or les lettres policent , éclairent , étendent l'efprit , 8ç

communiquent au cœur cette droiture 8c cette modération

qui l'empêchent d'être injufle & violent. La culture des fcien^

ces & des arts a adouci les mœurs& poli l'Europe. Les prin-»

cipes de la morale ont été approfondis , & font mieux fuivis,

La découverte 4^ rAinérique 8c des établiffêmens que plit«
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Tieurs PuifTances y ont formés , ont changé totalement la face

du commerce , ont produit des intérêts nouveaux ^ & y ap-

portent encore des changemens confidérables.

Par le fecours de la bouflble on navigue dans toutes les

mers , & l'ancien monde commerce plus facilement aujour-

d'hui avec le nouveau ,
qu'on ne faifoit autrefois un voyage

de Paris à Madrid.

Les arts & l'induflrie ont inventé un moyen court & fa-

cile de faire voler rapidement les nouvelles d'une extrémité

de l'Europe à l'autre. L'Imprimerie qui a mis les livres dans

les mains de tout le monde , la gravure qui a rendu les Car-

tes Géographiques fi communes , & l'établifTement des écrits

politiques , font allez connoîtrc à chacun les intérêts géné-

raux pour pouvoir plus aifément être éclairci fur les faits

fecrets.

Comme les grandes entreprifes ne peuvent fe faire fans

argent , & que , depuis l'ufage des Lettres de Change , les

Négocians en font les maîtres , leurs affaires font toujours

liées avec le fecret de l'Etat , & ils ne négligent rien pour le

pénétrer. Des variations dans le Change , fans aucune caufe

connue , font que bien des gens la cherchent & la trou-

vent à la fin. Ces grandes entreprifes font plus difficiles à

conduire parmi nous
, qu'elles ne l'étoient parmi les Anciens.

Il efl: mal aifé de les cacher
, parce que la communication

entre les nations eft telle aujourd'hui, que chaque Prince a
des Minières dans toutes les Cours , & peut entretenir des
efpions dans tous les cabinets.

Les conjurations font également devenues difficiles
, par-

ce que , depuis l'invention des Pofles , tous les fecrets des
particuliers font au pouvoir du public. Les Princes peuvent

agir
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agir avec promptitude , parce qu'ils ont les forces de TEtat

dans leurs mains ; les conjurés font obligés d'agir lentement,

parce qu'ils manquent de tout. Pour peu qu'ils perdent de

tems à s'arranger , ils font découverts dans un tems que touc

s'éclaircit facilement & avec célérité.

Des places redoutables affurent les frontières , & la ma^

niere de faire la guerre a totalement changé. Dans les fié-

cles antérieurs , les Souverains n'entretenoient point de gran-

des armées , & la plus grande partie de leurs troupes n'é-

toient qu'un amas de bandits , qui d'ordinaire ne vivoienc

que de rapines. On ne connoilfoit point alors ce que c'étoic

que des troupes continuellement fous le drapeau en tems de

paix , des étapes , des cazernes , & cent autres reglemens qui

affurent un Etat pendant la paix contre fes voifins j & même
contre les foldats payés pour le défendre.

C'ell par ces diveifes voies que s'eft perfectionné infenfi-

blement l'art de régir les Etats , fans avoir été encore porté

â la perfe£lion où il peut atteindre. Il en efl de la Science du

Gouvernement , comme de toutes les autres , elle n'a pû fe

perfedionner que peu à peu. La politique
, par une préro-

gative particulière , auroit-elle commencé par être portée à

fa perfe£lion
, pour dégénérer enfuite , malgré l'expérience

que les hommes dévoient acquérir de jour en jour ?

Des pays d'une étendue & d'un éloignement immenfe , gg. comment
1, ri* ' 1 •!• 1IÏ .fc faifoit ancien-
découverts, iuDjugucs , rendus tributaires de la plus petite ntmem en eu-

1
1 r 1 -111 • • ropele conimer-

partie du monde , lont des miracles de la navigation mo- ce d onem , &^ comment il s*|»

derne. faiapréfent.

Dans tous les tems où les peuples de l'Europe n'ont pas

été plongés dans la barbarie , le luxe leur a rendu com-

me néccifaires les pierreries , les foyes , les parfums , les

Tome L T
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drogues , & les autres marchandifes de POrlenf*

Les Européens achetoient déjà une fi grande quantité de

ces marchandifes précieufes fous les premiers Empereurs

Romains, que Tibère,pour borner un commerce Ci deflru6i:if,

fut obligé de défendre aux hommes de porter des étoffes de

foye des Indes (a). On fe plaignoit, fous fon règne, que

le luxe des particuUers épuifoit la fubftance de l'Etat, & qu'il

étoit caufe qu'on tranfportoit hors de l'Empire Romain des

fommes immenfes en argent comptant
, pour enrichir les

Parthes & d'autres ennemis (^). Un Ecrivain de ce tems-là

compte qu'il fortoit toutes les années de l'Empire la valeur

de plus de cinq cens mille écus d'or , feulement pour payer

les pierreries des Orientaux (<r)

.

Ce commerce fut comme annéanti pendant un tems
,
par

la miferc où l'inondation des peupks Septentrionaux plon-

gea l'Europe
, par la longue barbarie dont cette mifere fut

luivie , & par la confufion que les conquêtes & les dévafta-

tions des Mahomctans cauferent dans l'Orient. Les Grecs de

Conitantinople
, qui avoient peine eux - mêmes à tirer les

marchandifes du fond de l'Afie, ne pouvoient en envoyer

de l'Europe qu'une bien petite quantité aux Empereurs.

Les guerres des Croifades firent relfouvenir les peuples

des délicatelTes &: des ornemens Afiatiques que la plupart

d'entre eux avoient prefqu'entierement oubliés. Peu à peu

notre barbarie fit place à la politeffe ; & le luxe renaiflant

avec elle, les marchandifes de TOrient redevinrent nécef-

faires à l'Europe.

fg Ce fut alors que les Vénitiens fe mirent en poirelTion de

(à) Tacit. Annal. 2. S. 53,
. (i) Tacir. Annal. S. yj.

(0 Plin Hiil, Nat. L.
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les lui fournir , & ils ont été les maîtres de ce commerce juf-

qu'au commencement du feiziéme fiécle. Les marchandifes

des Indes , de la Chine, de la Perfe, & des différens Etats

qui font aujourd'hui fous la domination du Grand-Seigneur

,

avoient alors dans la Méditerranée deux étapes , ou deux

places de dépôt & de rendez-vous entre les vendeurs & les

acheteurs
,
Conflantinople , & les Ports de l'Egypte (a).

Les marchandifes qui viennent des parties Septentrionales

de rAfie étoient apportées dans la première de ces deux étapes,

à Conflantinople. D'abord, on les embarquoit fur la mer

Cafpienne, d'cù elles entroient dans le Volga qu'elles re-

montoient jufqu'à l'endroit où il avoifine de plus près le Ta-

naïs. On les débarquoit fur les bords du Volga d'où on les

tranfportoit par terre dans un Port du Tanaïs. En baiffanc

ce dernier fleuve , elles arrivoient par la mer Noire à Conf-

lantinople où les Vénitiens alloient les chercher. Les révo-

lutions qui furvinrent dans le commerce durant le feiziéme

fiécle , ont fait abandonner ce chemin , fans que jufqu'ici ceux

qui pouvoient trouver leur intérêt à le rendre fréquenté y

aient pû réuffir dans plufieurs tentatives qu'ils ont faites pour

y parvenir. Celles que le feu Czar a faites pendant fort long-

tems , ont eu néanmoins quelques fuccès ; mais ces fuccès

n'ont pas répondu aux vafles idées de ce Prince , dont deux

nations puiffantes avoient intérêt d'empêcher l'exécution.

Elle efl très-difïicile d'elle-même, attendu la fituation pré-

fente du commerce dans la Perfe & dans les Indes , dont la

meilleure partie efl maîtrifée aujourd'hui par les nations de

l'Europe , Icfquelles y ont conflruit , depuis le tems dont je

parle , un grand nombre de forcerelTes qui rendent les

(a) Porcachi Dçlllfolc

Tij
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peuples du pays ou leurs fujcrs ou leurs dcpendans.

Les denrées ou les marchandifes qui croiflent ou qui fe

fabriquent dans les parties méridionales de TAfie , étoient

apportées dans la féconde étape
, qui étoit en Egypte & en

Syrie, dans les villes du Caire, de Rofette , de Damiette ,

de Tripoli , d'Alexandrette , de S. Jean d'Acre , &- de Seyde.

On les embarquoit d'abord dans les Ports des Indes & de la

Perle , d'où elles venoient débarquer à Suez ou dans quelque

autre Port de la mer Rouge. Du tems des premiers Rois

d'Egypte , il y avoit un canal qui , venant aboutir de la

mer Rouge dans le bras du Nil le plus oriental , fervoit à

tranfporter de la mer Rouge dans ce fleuve les marchandi-

fes ; mais ce canal, fouvent hors d'état de fcrvir, quelquefois

raccommodé par les Maîtres de l'Egypte , Se en dernier lieu

par un des Soudans , n'a jamais été , durant long-tems , une

route permanente. La manière la plus commune de faire

faire ce trajet aux marchandifes des Indes , étoit de les dé-

barquer à Clifina ou dans les autres Ports de la mer Rouge,

& de les voiturcr à dos de chameaux fur les bords du Nil (.^),

Ce fleuve les diflribuoit enfuite dans les Villes d'Egypte

dont on a parlé , lefquclles étoient bâties fur fes bords ou

peu diftantes de fes bouches ; une partie des marchandifes y
demeuroit , & l'autre étoit tranfportée dans les Ports de la

Syrie. Les Vénitiens étoient prefque les feuls Négocions en

habitude de les aller chercher dans ces étapes. Ils y joui/Toient

de grands privilèges qui les exemptoient de payer les

douanes en entier , & la monnoye frappée au coin de S. Marc

y avoit cours , comme dans les Etats de la République. Du

moins il étoit rare qu'il y allât d'autres vailfeaux que les leurs.

(a) Greg. Tut. Hijî, L. princip.
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Tlufieurscirconflances empêchoientque les autres Puiflan-

ces de l'Europe ne partageaient ce commerce avec la Répu-

blique de Venife. 1°. Le commerce de Pife étoit ruiné de-

puis raflujettiflement de cet Etat aux Florentins qui faifoient

un très-grand commerce en Europe par leurs Manufaftures.

Ces Fabriquans ne fongerent que long-tems après les Vé-

nitiens , à faire un commerce réglé dans les échelles du Le-

vant; & lorfqu'ils voulurent (a) envoyer des Députés en

Egypte ,
pour y faire un Traité de commerce avec le Sou-

dan , il ne fe trouva perfonne fous leur main qui entendit la

langue du pays. On nous a confervé (^) Tinflrudiion qui fut

donnée à ces Députés Florentins , & le rapport qu'ils firent

à leur retour. L'inflrudion ne porte guères autre chofe que

d'obtenir pour les Florentins, qui négocieroient en Egypte

& en Syrie , le même traitement que les Soudans y avoient

accordé aux Vénitiens. 2°. Livourne n'étoit encore que la

retraite de quelques barques. 3^. Gênes même, déchue de

fon ancienne grandeur maritime , étoit une Ville municipale

des Ducs de Milan ou des Rois de France (c) , elle ne s'é-

toit pas encore relevée , & très bornée dans fon commerce
,

elle ne comptoit point , comme aujourd'hui
, parmi fes fu-

jets , les plus riches particuliers & les plus fubtiis Négocians

de fUnivers. 4^. Les peuples de l'Etat Ecclcfiaflique Se du

Royaume de Naples , tyrannilés par les Seigneurs particu-

liers qui étoient plus leurs Maîtres que le Souverain même

,

ne fongeoient guères au commerce maritime. 5®. Les Fran-

çois, plus Guerriers que Commerçans , s'abflenoient de fré-

quenter les Ports du Levant ,
quoiqu'ils euflènt droit d'y né-

(^r) En 4Î1.

(b) Leibnitz Cod. Dipl. T. i p. 2.

ii ) Machiavel Hiil. Liv. i. Hilloire ^ Gênes par Maily.
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gocier fous la bannière & fous le pavillon de France. 6^. Les

Anglois & les Hollandois qui font aujourd'hui un commerce

fi confidérable dans ces échelles 5
n'y croient pas encore con-

nus. Les Anglois n'obtinrent que long-tems après (d) , à la

Porte 5 la pcrmilTion de pouvoir négocier dans les échelles

de Turquie , fous le Pavillon d'Angleterre (^). Jufqucs - là ,

leurs vaifleaux qui les avoient fréquentées , ne s'y étoient

montrés que fous le pavillon de France. La première Capi-

tulation des Provinces-Unies des Pays-Bas avec la Porte eft

encore moins ancienne (<r) ; Se même fuivant cette Capitu-

lation, les vailTeaux Hollandois ne pouvoient commercer en

Turquie que fous la bannière de France.

De tous les Etats de la Chrétienté , celui de Venife ctoic

donc le feul qui pût donner à fes Marchands , dans les ports

d'Egypte 8c de Turquie , une prote£lion refpe£lée ; c'étoit

aulFi le feul qui tint régulièrement un Conful au Caire & un

AmbafTadeur à Conftantinople. On prétend même que les

Vénitiens ,
pour écarter les autres Nations des ports de la

Turquie ,
prenoient foin de répandre dans le public des re-

lations artificieufes où les Mahométans , qui étoient appa-

remment dès-lors ce qu ils font aujourd'hui , fe trouvoicnt

repréfentés comme autant d'Antropophages & de Leflrigons.

Ces relations faifoient leur effet , & c'efl ainfi que , vers le

quinzième fiécle , les Vénitiens étoient prefque les feuls Mar-

chands qui fiffent le commerce d'Orient , & qui tranfportaf-

fent dans cette contrée l'or & l'argent des marchandifes de

l'Europe pour y rapporter les merveilles Se les fuperfiuités

Afiatiques. La ville de Venife fe trouvoit fituéc dans le centre

(fl) En i;77.

(b) Baudie? , Hift. des Turcs , Amurat III. Thuan Hift. Liv.

(c) De iyp8. TtiUan Hift. Liv. lai.
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du monde négociant. Elle fembloic bâtie dans la place où

elle efl affife , pour fervir de point de communication aux

Marchands & d'entrepôt aux Nations. D'ailleurs , la mer qui

entre dans fes rues & qui environne les maifons & les fleu-

ves qui fe rendent dans cette mer , donnent une facilité mer-

veilleufe ,
pour voiturer dans la ville & pour tranfporter

commodément de fes magafms toutes fortes de marchandifes.

Le commerce que les Vénitiens faifoient déport en port,

en achetant des marchandifes chez une Nation pour les re-

vendre chez une autre , étoit aufïî étendu que le monde qu'on

connoiffoit alors. Maîtres de ce commerce , & fans concur-

rens dangereux dans leurs ventes , non plus que dans leurs

achats, ils gagnoient beaucoup fur tout ce qui paflbit parleurs

mains ; & il devoit y paffer pour des fommes immenfes de

marchandifes. Il n'y avoit que peu d'années que l'Amérique

étoit connue ; les Efpagnols n'y avoient encore affujetti que

des Ifles ; & jufqu'au tems où nous avons dompté Se bien

cultivé cette partie du monde , l'Europe s'efl fournie au Le-

vant de beaucoup de denrées , de marchandifes , de pierre-

ries & de drogues , qu'elle tire préfentement de l'Amérique.

Tout ce commerce d'Orient étoit alors bien plus étendu, qu'il

ne l'eil aujourd'hui.L'Europe qui tire le fucre qu'elle confume,

à quelques cailTes près , de l'Amérique, faifoit alors fa provi*-

fion de fucre en Egypte. Elle y achetoit & celui du crû du

pays & celui qui venoit des Indes Orientales. Les cannes

qui fe cultivoient en Sicile , ne rendoient pas une quantité de

fucre bien confidérable. Il efl: vrai qu'on ne confumoit pas

dans ce tems-là autant de cette denrée , qu'on l'a fait depuis

que le fucre qui étoit une marchandife précieufe , eil: devenu
une marchandife commune. Les cannes ayant paifé de Sicile
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en Grenade , & de Grenade à Madère , furent porte'es de

Madère au Brefil. Vers le milieu du dernier fîécle, les Juifs

les portèrent du Brefil dans toutes les colonies que les Na-

tions d'Europe ont en Amérique. La commodité de les y
faire cultiver par des efclaves Nègres , a rendu leur produc-

tion une denrée d'un prix à la portée de tout le monde. Il

eft impofTible néanmoins que le fucre ne fit pas , dès ce tems-

la , un article de commerce confidèrable. Beaucoup de dro-

gues propres pour le luxe ou pour la médecine
, qui nous

viennent aujourd'hui de l'Amérique , nous venoient alors de

TAfie. Les diamans & les perles dont l'Amérique fournit au-

jourd'hui la plus grande quantité , nous venoient toutes alors

des Régions Afiaciques. L'Europe ne tiroitaufïi que de l'Afie

les pierreries de couleur Se furtout les èméraudes , plus pré-

cieufes encore que les diamans , avant que la découverte de

la mine d'éméraudes qui efl dans la terre ferme du nouveau

Monde,les eût rendues trop communes pour être tant prifées ,

& avant qu'un Orfèvre de Bruges eût trouvé , fous le règne

de Louis XI, l'art de tailler le diamant. Outre ces curiofités

& ces drogues ,
l'Europe tiroit encore de l'Afic , les foye-

ries , les toiles de coton , les épiceries & les parfums.

C'étoient les Vénitiens qui répandoient toutes les mar-

chandifes d'Orient en Europe. Leurs vaifTeaux les portoienc

à Marfeille , à Barcelone , à Seville , à Lisbonne , à Bruges ,

& même à Londres , où les vaifleaux des Villes Hanféatiques

les venoient chercher. Les Traités de paix de ce tems - là

font encore remplis des vefliges de ce commerce ; ils font

fouvent mention des franchifes & des furetés que les Prin-

ces accordoient aux vaiffeaux & aux marchandifes des Vé-

nitiens, Ils diflribuoient encore par terre les marchandifes

de
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-de TA fie , dans le refle de l'Europe par la route de Zurich

par celle d'Augitourg. Les foires de Bolfane , de Novi

,

& de Lyon
, que les Italiens ont rendues Ci fameufes , four-

nifibient aufli à leurs Négocians de grandes facilités pour

-s'aboucher avec leurs correfpondans étrangers , êc pour y
^recevoir, leurs commiflions.

Voilà la fource la plus abondante du commerce des Véni-

tiens , comme de l'opulence où ils étoientfur la fin du quin-

-zicme fiécle. Ce fut dans ce tems-là que les Portugais ache- ^
:verent de découvrir (^) qu'on pouvoit aller aux Indes Orien-

tales par la route du Cap de Bonne-Efpérance. Cette route ,

:quoique beaucoup plus longue que celle des échelles du Le-

dvant , étoit néanmoins bien plus commode que l'autre
, pour

.apporter en Europe les marchandifes de l'Ade. Par la route

idu Cap 5 elles arrivoient dans Lilîx)nne fur les mêmes bâti-

Mïiens qui les avoient chargés dans les Ports des Indes , au

lieu que , par l'ancienne route , elles n'arrivoient à Venife

1 qu'après avoir été chargées 8c déchargées plufieurs fois , 8c

qu'après avoir ainfi fait beaucoup de frais. D'ailleurs , il fal-

loir que les Vénitiens payafTent chèrement , dans les Ports

d'Egypte & à Conflantinople , les marchandifes d'Afie aux

Négocians qui les y apportoient , au lieu que les Portugais

avoient ces marchandifes à vil prix dans les Indes fubjuguées.

La plupart même , comme les épiceries & les perles , ne leur

coûtoient rien. C'étoient , ou les fruits des pays conquis , ou

le tribut des peuples alTujettis : ainfi , les Portugais , gagnant

beaucoup fur ces marchandifes , les pouvoient donner pour

le quart du prix que les Vénitiens en faifoient payer. Tous

les Acheteurs déferterent Vénife, pour fréquenter Lifhonne.

ia) En 145". Voyez la troiCéme Sedion du Chapitre VI. de ccfte Introdudioa.

Tem^ L V
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Le Cardinal Bembo rapporte que le Sénat qui prévit le tor-

rent, auffitôt qu'il vit le nuage , fut douloureulement affligé ,

lorfqu'il apprit (4) , par les dépêches de fon AmbafTadeur cà

Lifbonne , les fuccès des voyages des Portugais & leurs

nouvelles découvertes dans les mers Atlantiques. Guichar-

din , Hiftorien de Florence , met la découverte du Cap de

Bonne-Efpérance , pour aller aux Indes Orientales , au rang

des plus funeftes malheurs qui foient arrivés aux Vénitiens.

Depuis ce tems-là , Venife n'efl plus cette Puiflance célè-

bre
5
qu'un commerce néceflaire à toute l'Europe rendoit fî

opulente , qui donnoit des Loix à TArchipel & à tant de

beaux pays dans l'Orient , & qui jouoit un rôle principal

dans les grandes querelles des Princes. Son perfonnage efl

devenu fubalterne ; & jamais cette Ville ne fçauroit redeve-

nir ,
pour employer une expreiïion convenable au fujet , un

magafin de l'Allé où toute l'Europe doive retourner faire fes

emplettes.

Lifbonne devint donc ,
pour ainfi dire , la Métropole du

commerce que les Vénitiens avoient fait jufqu'aiors. Elle le

fit durant un tems ; mais bientôt les Hollandois , les Fran-

çois , les Angiois, & d'autres Nations dépouillèrent les Por-

tugais de ce commerce , ou le partagèrent avec eux. Les

Hollandois , dont l'Etat ne venoit que de fe former , en fi-

rent d'abord un d'autant plus étendu , que leur République

nailTante n'avoit point d'autre reflburce. De grands Etats qui

auparavant ne s'étoient prefque appliqués qu'à la guerre ,

commençoient à s'adonner au commerce ; & dès que les

Traités de Weflphalie
(J?)

eurent rendu la paix à l'Europe

,

{a) En 14pp.

il) Enid^g.
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non-feulement la Suéde & le Dannemarkc , mais la France &
rAnglecerre , 8c plufieurs autres Etats moins confidérables ,

s'appliquèrent au commerce.

Les marchandifes de l'Afie viennent aujourd'hui en Eu-

rope par deux routes : celle du Levant ou des échelles de

Turquie : & celle des Indes Orientales , ou du Cap de Bon-

ne-Efpérance.

Le commerce qui n'avoit rien que de bas & deméchanique,

efi relevé par la prudence , les lumières de Fefprit , le gé-

nie , Hc le courage. Il eft devenu une profefTion importante ,

Se on voit des Négocians donner , de leur cabinet , des or-

dres à Archangel , à Québec , à Portobello , à Lima , au Cai-

re , à Pondichery. Mais le progrès de la Navigation a rem-^

pli le monde de tant de Marchands , qu'il fera difficile que

le commerce les puifTe tous entretenir à Tavenir.

Ce commerce , en enriehiffant les Négocians qui le font

,

appauvrit l'Europe. Les Nations qui ont dépouillé Lifbonnc ,

ont augmenté Ci excefïivement la consommation des mar-

chandifes qui viennent encore de i'Afie , qu'on peut dire que

la génération qui fuivra la nôtre , verra les Provinces les plus

floriifantes de l'Europe dans le même état de mifere où font

les pays les plus dcfolés. Il fuffit pour cela , que ceux qui fonc

leur métier du commerce des Indes Orientales , le continuent

avec autant de fureur qu'ils en ont montré pour l'augmen-

ter 5 à Tenvi les uns des autres
,
depuis la paix de Ryfwick

(a). Les Indiens vont en grande partie nuds; les vêtemens

qu'ils ont, le pays les leur fournit convenables , & leur Re-

ligion leur donne de la répugnance pour les chofes qui leur

fervent de nourriture , ils n'ont befoin que de nos métaux

(a) En i6ffB,

Vij
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qui font les fîgnes des valeurs , & pour ces métaux , ils ncus-

donnent des marchandifes , que leur pays & leur frugalité

leur procurent en abondance. Les Compagnies des Indes

Orientales qui fe font formées en France , en Angleterre ,

en Hollande , en Dannemarck , en Suéde , font venir une

quantité prodigieufe de marchandifes & de denrées de l'O-

rient 5 ce qui fait un tort infini aux manufadures de notre

Continent , d'où les Indiens ne tirent pas un vingtième de

ce aue les Européens tirent des Indes. Il ne faut aux Indiens,

& ils ne tirent de nous ,
que des faffrans & des herbes aro-

matiques. Tout ce que nous tirons d'eux au-delà, nous le

leur payons en argent (a),

6i. Progrès de» Dc la Gtéce , qui avoit été comme le domicile des Lec*

très, elles palTerent à Rome, y régnèrent pendant un fiécîe,

avec beaucoup d'éclat , y déchûrent peu à peu , & demeure*

rerent comme enfevelies fous les ruines de l'Empire Romain,

Les foibles refies qui s'en étoient confervés dans la Grèce f

s'en virent exilés. Effrayées du bruit des armes, les lettres

repafferent en Italie avec ceux qui les cultivoient encore

dans la Grèce, & y fru£lifierent comme fait une plante ea

une terre fertile.

L'efprit humain fortit de Tobfcurité où la barbarie des

Goths l'avoit plongé. Le tems de Léon X , de François

Premier , & de Charles-Quint, efl l'époque du progrès des

fciences. On voit les beaux arts fleurir fous la protection de

ces trois Souverains. Le Pape commence en Italie à les faire

renaître ; le Roi les fait palier en France ; & l'Empereur de

fon côté , honore ceux qui s'y diflinguent. Les Apelles , les

(a) Voyez dans cette même Introdudion Ch. II. St(i. III. le Sommaire; Per-

ces du Mogol.
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Phidias , les Vitruves femblent reparoître , comme des

Voyageurs qui reviennent avec de nouvelles connoiflances &
des talens perfectionnés. On élevé de magnifiques Temples,

on bâtit de fbperbes Palais , la Peinture <&: la Sculpture les

décorent. L'art de Tlmprimerie venoit d'être heureufemenr

découvert , & il confacre à la poflérité les produdions d'une

foule d'exceilens génies.

Les mœurs fe policent , la délicatefle & le goût diftin-

guent le liécle de Louis le Grand , des génies extraordinai-

res paroiffent , & la France produit de grands hommes en

tout genre. Les Sciences , les Arts , & les Lettres font prei-

que portés à leur perfedion. La nature fcmble n'avoir plus

de myftere ; on Fobferve dans les effets ; & par le feccurs

de la Géométrie , on affujettit les caufes à la démonflraticn;

on pénétre les ombres de l'antiquité la plus reculée. Tout ce

qui s'eft paiTé dans tous les fiée les , parmi tous les peuples

de rUnivers , leurs mœurs , leurs Coutumes , leurs langues

même deviennent familières. Les arts qui ne paroififent dé-

pendre que de la main ,
empruntent le iecours de Fefprit &

ie perfecHonnent. Tout enfin paroît un fujct de triomphe

pour le génie François. Les Nations étrangères viennent fe

former en France , & s'efforcent de l'égaler en l'imitant.

Des Novateurs font une playe profonde a la Religion , 8c «i, change-

ùne grande partie de l'Europe ceffe d'être Catholique. Cette leugio».

divilion porte le trouble de toutes parcs , & caufe des guerres

ou iliteilines ou étrangeres,dont la Religion eR ou le motif ou

le prétexte. La France elle - même éprouve, pendant près de

quatre-vingt ans , ce que peut l'empire de l'opinion
, qui fur-

monte les forces de la nature même , & rompt tous fes liens.

Les A^^t^ls font alternativement rcnverfés & rétablis. Des
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débris de leur chute , naiflent enfin des fe£les bizarres qui

enfantent à leur tour une licence effrénée.

«j. Kv-éoemenj Lcs Monarchles , les Républiques , les Maifons Souverai-
nes deux tiemien

^ / ^ 11
fîéci»;s& de celui f^cs , Dcuvcnt etrc comparées a ces villes que nous voyons
oh nous Vivons, ^ ^ ^ •'

bâties auprès des Volcans ; un tremblement de terre iur-

vient au milieu du plus grand calme , & tout efl: renverfé.

Qu'on en juge par les révolutions arrivées depuis deux cens

cinquante ans. Les fiécles les plus reculés fourniffent peu

d'événemens aufli remarquables & aufli multipliés que ceux

quife fontfuccédés dans ce court efpace de tcms.

La Maifon d*Autriche devenue puiflante ne fut pas plutôt pla-

cée furie trône d'Allemagne,que fa rivalité avec celle deFran-

ce j troubla le repos de la partie du monde que nous habi-

tons. On fçait combien cette concurrence a coûté à l'Euro-

pe. Chaque Nation , fe déterminant félon fes intérêts , s'efl

efforcée de mettre un équilibre entre ces deux Maifons re-

doutables. La mort du dernier Empereur Autrichien & la

guerre fanglante qu'elle a occafionnée , n'ont pas même ter-

miné cette querelle dangereufe. La paix qui vient de fe con-

clurre à Aix-la-Chapelle , laiffe fur ce trône d'Allemagne un

Prince dont l'époufe pofféde la plus grande partie de la Puif-

fance Autrichienne ; & Ton peut fuppofer , fans donner dans

une fpéculation outrée , que cette Princcffe ayant les mêmes

intérêts que fes ancêtres , marchera dans la route qu'ils lui

ont tracée.

Les Hollandois ,
fatigués d'un Gouvernement trop dur ,

fecouent le joug de l'Efpagne , 8c forment une RcpubUque.

En Italie , la Maifon de Médicis, élévée par fes richeffes,

s'afTe£lionne fes Concitoyens par fon mérite & par fes bien-

faits y & devenue ambitieufc
,
opprime la liberté publique.
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En Angleterre , la Majeflé du trône eft foulée aux pieds >

un Souverain fe voit arracher le fceptre par un ufurpateur

,

hypocrite rafiné , mais brave autant que politique. Sous un

titre modéré , fous Tombre de la liberté même , Cromvvel

gouverne tyranniquement une Nation fiere & jaloufe de fes

privilèges. Les plus puilTans Etats de TEurope
, frappés de

Ion élévation , le craignent êc recherchent fon amitié. Un
fiis , qui n'avoit aucune des qualités de l'Ufurpateur

, applanit

le retour à celui du Roi infortuné , fur le trône teint du fang

de ce malheureux Prince. Sa poderité règne quelque tems ;

mais Jacques II efl chaffé de fes Etats par fon propre Gen-
dre Guillaume de Naffau , & fa couronne palTe à une famille

étrangère.

En Allemagne , Ferdinand II, enflé desfuccès qu'il avoir

eus fur des Rebelles , mcnaçoit la liberté du Corps Germa-

nique, lorfque G uftâve-Adolphe , appuyé des forces de la

France , fort de la Suéde pour protéger les opprimés & ab-

baiiTer Toppreffeur. La valeur de ce Prince , fa prudence
,

fon habileté dans la guerre, rangent toutes les Provinces

fous ion pouvoir. Toutes les Puiffances de l'Europe prennent

part à cette guerre. La mort de Guftâve & la divifion qui fe

met entre les Alliés , fauvent Ferdinand ; & la guerre eft

néanmoins terminée par une paix qui tire l'Allemagne des

fers de la Maifon d'Autriche , & qui efl tout à la fois utile

& glorieufe à la France & à la Suéde.

L'art funefte de la guerre fe perfe£lîonne , & l'hiftoire de la

,
M arine Européenne efl: l'hifloire de l'intrépidité des hommes.
Pendant les deux derniers fiecles,laFrance eft prefque toujours

les armes à la main , fur l'un & fur l'autre élémens. Tandis

qu'elle accroît fes richefles par fon induftrie , elle étend fes

if
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limites par fes propres forces qu'elle n avoit pas encore con-

nues 5 & parvient à un haut degré de gloire , fous le règne

de Louis le Grand. Les événemens, qui étoient relervés au

fiecle où nous vivons , ne font
, jufqu a ce jour , ni moins

grands , ni moins fmguliers.

Un Roi (a) qui , dans le cours d'un règne long & glo-

rieux n'avoit jamais reçu des loix que de fa modération , s'efl

prefque vu fur le point de fubir le joug de fes ennemis. Le

Souverain d'un Etat médiocre (^) , mettant un grain dans

la balance de l'Europe , l'a fait pencher affez fouvent pour le

parti qu'il a favorifé , & a joint un Royaume& d'autres Etats

) au patrimoine de fa Maifon. Un autre Souverain (d)

ambitieux du titre de Roi , fe i'efl donné à lui-même , fans

rien ajouter à fa puiffance ; & ce qui ne paroilToit d'abord

qu'une fcene de théâtre ,
qu'une chimère , a été réaliié par

le concours des autres Souverains. Habiles à profiter des

çirconftances , les fuccelTeurs de ce Prince ont augmenté

confidérablemenc leurs Etats (^). Une Maifon rédoutable,

qui , peu auparavant, affe^loit la domination del'Europe^ à vu

démembrer fa puilTance, & des mêmes corps qui l'ont frap-

pée j accroître celle de fa Rivale (f ). Une Monarchie dont

on a dit ,
que le Soleil ne fe couchoit jamais fur fes terres , a

pafTé (g ) fous la domination d'une Maifon (h) perpétuel-

lement ennemie de celle qui l'avoit gouvernée jufqu'alors

(a) Louîs le Grand.

ib) Le Duc de Savoye.

(c) La Sardaigne , le Monferrat, partie du Milanez.

(d) L'EIedeur de Brandebourg , Duc de Prufle.

(c) Par la Pome'ranie , à la faveur de l'abfence de Charles Xll , Se par la Sile'fi«,

à Toccalion de la guerre qui a luivi la mort de l'Empereur Charles Vl.

(/) Ajoutez que Ferdinand VI , fils de Philippe V , defcend de Jean Roi de Na-
varre que Ferdinand le Catholicue dépouilla de fes Etatj,

(g) En ï/ip.

{k) ta France.

elle
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elle a été mifetablement démembrée , & Ion nouveau Roi , à

peine affis fur le trône , a eu (a) une guerre à foûtenir con-

tre la même PuilTance (^) qui venoit de Ty placer. Une
Princeffe

( ) a femblé n'avoir été deflinée à ferrer les liens

qui dévoient unir deux grands Monarques
, que pour être

renvoyée fans aucun ménagement au Roi fon pere. Un Prin-

ce Çd) 5 trop jeune pour avoir donné lui-même aucun fujet

de plainte à fes voifins, a été dépouillé de fes Etats,,

^ar un Roi Taîné de fa Maifon, fans qu'un grand Empire , à

qui fes intérêts font trcs-chers, ait pû l'y rétablir. Un Roi

puiffant 5 qui vient de mourir, abdiqua la Couronne (j?) ;

donna un enfant pour maître à fon peuple qui. avoit beioia

.d'un homme ; & rappellé prefqu'auffi-tôt au trône , par les

jVœux emprellés de les peuples
,
après la mort de fon fils ^

reprit le gouvernail imprudemment quitté. Un autre Roi(/)

celfa auffi volontairement de régner , & le premier ufage que

le fils qu'il éleva au trône , a fait de la puiffance fuprême ,

priva le pere de la liberté. Deux Souverains de l'un des plus

,puiffans Etats de la terre (g) , ont été fucceffivement renvei^-

fésdu trône. Au droit héréditaire, mais nouveau d'une Mo-
;i;iarchie ( , a été fubftituéç^ la Loi ancienne de l'éledlion.

Un Royaume voifin (/) a. eu plus d'une fois deux Rois , & a

(^t) En 171p.

(b)La. France.

(f ) L'Infante d'Efpagne , aujourd'hui PrincelTc du Brefîl deftinée d'abord à être ^
Reine de France.

(t/) Le Duc de Holftein , pere du Grand Duc de Ruffic ,
prive du Duché d*

,

Slefvvick , par le Roi de Danemarck.

(f) PhilippeV, Roi d'Efpagne, en 1724.

(/) Vidlor, RoideSardaigue.

(g) La Turquie.

(h) La Suéde.

(i) La Pologne»

7orne L X
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été tour â tour le prix du courage 8c de la violence. Un peu-

ple {a) dont nous ne connoiiïionsprefque que le nom, tiré de

fon obfcurité par un feul homme
(J?) , a fait monter les Rojj^

fur le trône , & les en a fait defcendre à fon gré. Cet homi-

me triomphant a voulu être Empereur , & toute l'Europe a

Teconnu qu'il Tétoit. Son fils (c)
,
indigne de lui fuccéder , à

péri d'une mort violente. Le plus vafte Etat de la terre (^ )

a pafTé alternativement entre les mains de ceux qu'une mili-

ce infolente , le caprice , & les circonftances en ont rendu

les maîtres. Une entreprife {e) que la juflice & la prudence

défavouoient également , a été couronnée ; la modération (/)

& la méfintelligence {g) des Princes qui dévoient punir cette

entreprife , en fauverent un qui étoit prêt à périr (Jt), Le dé-

fir de perpétuer dans fa race l'héritage de fes Ancêtres , a

cédé dans le cœur d'un Prince de famille illuflre , à l'éclat

d'un trône plus étendu ( i ). Un rejetton de la plus augufte

J^âiion qui foit dans le monde , s'efl fait une couronne de

Fun des fleurons qui avoient été détachés de celle du Roi

fon pere (k) , 8c la guerre a formé dans la fuite , des Etats

qu'il poffédoit auparavant (/) , un trône au Prince fon frère.

La politique 8c l'amour , rarement d'accord , fe font réunie

pour enlever à une République un Etat (m) qu'elle dévoie

COLes Rnfles.

(^)LeCzar Piexrsl.

(c)Le Czarovvitz.

(i)La Ruffie.

(f^L'entreprife fur la Pologne en 173 j.

(/)Pu Roi de France.

(e") Des Rois d'Efpagne & de Sardaigne.

(/i)L'Empereur Charles Vl.

(i)L'e'change de la Lorraine avec la Tofcane.

(îc/Les deux Siciles.

(i) Parme &c Plaifancs
,
auxquels on a Joint Guaftalîa.

(.'^0 La 6iiri.uid«,
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*po{reder5& pour le placer fur la tête d'unSujet(^).Ce nouveau

Prince , à peine élevé à la Souveraineté , en a été privé pour

pâiïer le relie de fes jours dans les horreurs d'une prifon , Se

fon Etat demeure depuis long-tems fans maître
, par la dif-

ficulté de convenir , & de la puiflance qui lui en doit donner

un , & du Prétendant dont il faut couronner l'ambition. Un
Avanturier a afpiré au trône, & aprefque enlevé une cou-

ronne à ceux qui la portent depuis plufieurs fiécles (^). Le

mauvais fuccès de fon entreprife n'a point découragé les peu-

ples qui l'avoient appellé à leur fecours , ils ont encore les

armes à la main , & femblent déterminés à- périr ou à chan-

ger de maître. Contre la maxime fondamentale de tout Etat

éleclif , nos pères ont vu dans un Empire voifin (<r) les Elec-

teurs toujours fixer leur choix pendant quatre fiécles dans

une feule Maifon ; & nous venons de voir ces mêmes Elec-

teurs fe déterminer à un choix qui rendra la Couronne Im-

périale comme héritière dans la pofterité féminine de cette

même Maifon. Des Républicains qui avoient inondé de fang
leurs Provinces , pour n'être plus gouvernés par un fcul , lui

ont foumis leur liberté , de peur qu'elle ne leur fût ravie ,

femblables à des gens qui fe donnent la mort , dans la crain-

te de mourir ; & comme s'ils avoient appréhendé que leurs

Defcendans ne fulTent plus libres qu eux , ils viennent enco-

re de déclarer le nouveau Gouvernement héréditaire pour

l'un Se pour l'autre fcxe (d). Que de fujets de réflexions dans

('7) Riron.

( L'entreprife de Nenhoff fur l'Ifle de Corfc

(c-) L'Allemagne.

(d) Le Stathouderat établi dans le commencement de 1747, ^ déclaré héréditai-

re fur la fin de la même année.

Xij
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un fi court efpace de tems ! N'en efl-ce pas aiïez ? Des uLt-

ges injuftes , des ufages finguliers , des ufages barbares font

le dcftin des Nations 8c régnent , du Midi au Nord , au mi-

lieu de TEurope policée , dans le fiécle le plus éclairé que la

terre ait \à(a),

' («) L'ufage des garanties ; ïe pouvoir ènînent qw, les grandes Puiflances exer-

cent fur les petits Etats, faire la guerre comme auxiliaire ouJlipendiaire , fans être

tenfé ennemi ; fournir également des troupes aux deux PuiiTances belligérente».

.Vç>yep fiir tous ces points le Traité du Droit dej Gens.
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CHAPITRE II.

Des anciens Législateurs à" ^-s anciens Qouvememens,

Section Première.

"Des "Législateurs Sacrés du Gouvernemenr du Teuple de

Dieu.

TAndis que toutes les nations marchoient dans leurs i.EtatdaPeu.

voies 5
que les peuples fe donnoient des Maîtres & que n a\ant pour re-

rambitiori formoit & renverfoit des Empires , le peuple GUf turelle fous les

tf^\•(>'•^c^^^ l'atriatch«s.

le Seigneur s etoit choili etoit le ieui iur la terré qui rendît

de vrais hommages au Tout-PuifTant.

Pendant tout le tems qui s'écoula depuis la création jufqu'à

Moyle {a) 5 le Peuple de Dieu fut fans Prince & fans aucune

forme de Gouvernement , il n'eut d'autre règle que la Loi

naturelle , & chaque famille fut conduite par celui qui en

étoit le Chef. On compte vingt-deux Patriarches {l?) , de-

puis Adam le premier de tous jufqu'à Jacob le dernier , par-

ce que de lui naquirent les Pères des douze Tribus , & entre

autres Juda de qui devoit fortir le Chrifl avec la race Royale,

& que fa maifon établie en Egypte y devint un grand peuple

dont Moyfe devoit être le libérateur.

(^) Ce qui fait un efpace de 2^ 1 3 an$.

(3) /. Adam. 7. Henoch. i\. Salé. /cj. Tharé.

a. Seth, 8. Mathufalem. Heber. 20. Abraham.

3. Enos. Ç). Lamech. i5. Phaleg. 2/. Ifaac.

4. Caïnan. 10. Noé. 16. Rehu. 22. Jacob.

5. Malaléel. //. Sem. ij. Sarug.

€. Jared. iz. Arphaxad. iB. Nachop.
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pi'ifpic^g^* Le Peuple de Dieu eut enfuice vingt-deux Juges (J) dont

(luemcm . fous iix leulemçnt lurcnt: Hébreux» Les autres croient des tyrans

JrçsjVgésfulcd^ à qui Dieulivroit Ton Peuple pour le punir. Les Rois de Mé-

iopotamie , de Moab , de Canaan , & de Madian ; & ceux des

Philiftins & des Ammonites mirent fix fois les Juifs en fervi-

rude. Ce fécond état du Peuple de Dieu dura (h) depuis

Moyfe qui en fut le libérateur , jufqu à Samuel , fous lequel

les juifs 5 las de leurs Juges , voulurent avoir des Rois.

Moyfe fut le Chef& le Conduâeur des Ifraelites dans leur

fortie de TEgypte. Il s'y conduifit avec toute la fageffe que

Dieu lui avoit infpirée , fans négliger les moyens que peut

fuggérer la prudence humaine, Il fe fervit adroitement de Ja

confiance que les Egyptiens avoient dans le Peuple de Dieu,

pour enlever les richcifes de l'Egypte. Dieu lui-même , qui

regardoit les Egyptiens comme les ennemis déclarés des

Ifraelites , les lui avoir donnés , fuivanr les Leix rigoureufes

de la guerre , qui accordent aux victorieux ce quelles enlè-

vent aux vaincus. Il fe fit dans un inftant un changement

total dans la fortune des deux Nations ; celle qui étoit hrnni-

, liée & perfécutée devint tout-à-coup ,
par fa feule confiance

m Dieu 5 vitlorieufe ; & celle qui commandoit auparavant

avec orgueil , fe trouva , non pas feulement foumife , mais

flbaiifée à un point qu'elle fut plufieurs ficelés à fe relever.

Cç Légifiateur facré entreprit enfuite de policer le peuple

qu'il venoit de former , & il en vint heureufement à bout.

(a) Moyfet Debora & Barac. Jaïr. Abdon.

lo/uc. Gédeon. Jephté, Hcli.

Othoniçl. Abimelec, Abefan. Samfon.

Aod» Thola. Athialon. 3amuei.

' ÎSix Servitudes.

0) ipà' ans»
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•Cette forme de Gouvernement fut appel lée Théocratie , c'eft-

à-dire Etat gouverné par la feule Volonté abfolue de Dieu ,

manifeftée par fes Minières {a). Le vrai Dieu avoit voulu en

être le Légiflateur , il en avoit di£lé les règles à Moyfe , il le

-conduifoit par les Prophètes , il exerçoit publiquement l'Em-

pire Souverain furTon peuple , & donnoit lui-même tous les

ordres , tant pourTa guerre que pour la paix.

Le Gouvernement des Prophètes avoit été fuivi d'une

anarchie 5 & les Tribus inflruites par les maux qu^elle leur

avoit caufés , fongcrent à établir une ConRitution d'EtaE.

Dieu ne voulut pas abandonner les Ifraelites à eux - mêmes 9

& s'accommodant à la difpofition préfente de leurs efprits

& de leurs affaires , il leur permit de choifir un Juge

entre les Anciens des Tribus : forme de Gouvernement

également éloignée de l'Etat Monarchique qui auroit bleffé-

leur orgueil , & d'une Démocratie fa£lieufe qui les avoit ren-

dus malheureux. Ils établirent donc Othoniel Juge,

Le Juge , parmi les Juifs , étoit tout à la fois Juge Se Gé- ^
néral. Il écoutoit les plaintes , il terminoit les affaires civiles,

il déclaroit quelle étoit la peine prononcée par la Loi contre

Jcs coupables , & il défendoit la liberté publique par les^

armes.

Son autorité étoit mêlée d'Ariflocratie , on avoit confervé

un Confeil de foixante-dix hommes nommé Sanhcdin , qui

s'alTembloit dans le Temple , pour être fans ceffe ious les

yeux de Dieu.

Il ne pouvoit ni faire ni abolir aucune Loi , parce que le

Droit de Légiflation
,
joint au pouvoir judiciaire & à la force

(a) Théocratie vient d« deux rt»ot< Cvta qui fjgniÊent Veux , hnvtTÏum. , Pi>*

tçntii.
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coadive , efl une marque de Souveraineté , Bc les Hébreux

n'avoient d'autre Souverain que Dieu. Ils confervoient les

Loix de leurs Ancêtres , tant dans les affaires criminelles ,

que dans les matières civiles ; & regardoient comme une

entreprife féditieufe la propofition d'abroger une Loi ,
quoi-

' quelle ne convint plus.

Il n'avoit pas le droit d'impofer des tributs fur Tfrael ; mais

dans les nccefTités urgentes , le peuple contribuoit volontai-

' rement , charme de n'y être obligé par aucune Loi , & de

fçavoir que fes biens ne ferviroient que pour fa propre dé-

fenfe.

Sa dignité étoit perpétuelle, fans être héréditaire, & le

'mérite pouvoit afpirer à y être élevé,

î Etatdup<u- La fageffe & la vertu ont leurs viciflîtudes dans le corps

Êb^is?'''" politique , comme la fanté &: la force dans le corps humain.

Le peuple Hébreu le lafTa de les Juges ; Dieu s'étoit réfervé

la Royauté immédiate fur la maifon de Jacob; mais les Ifrae-

'lites infenfés fouhaiterent de n'avoir plus Dieu pour Maître.

• Aflemblés à Ra?naîh.t , ils demandèrent un Roi à grands

cris, & voulurent changer l'Ariftocratie que Dieu leur avoic

donnée en Monarchie , fans confulter le Seigneur , comme

ils avoient coutume de le faire dans les affaires importantes.

Sur cette demande criminelle , Dieu invoqué par Samuel

,

-pour fçavoir ce qu'il devoir répondre, lui àït'.jai entendu

He peuple. Ce nefi pas toi qu ils rejettent y cc/i moi-thème, L'E-

ternel fut extrêmement offenfé de l'ingratitude d'un peuple

qui , fous les Chefs qu'il en avoit reçu , étôit arrivé au com-

'•ble de la gloire , avoir toujours vaincu fes ennemis , & néan-

moins méprifoit Samuel & vouloit un Roi
, par une défiance

injufle de la Providence. Dieu leur accorda leur demande

,

&
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êe compatiffant à l'affliaion dç Samuel , lui dit ces mots pour

le confoler : >? Les Hébreux fe traitent avec la même ingra-

M titude qu'ils m'ont témoignée ,
après tant de grâces dont je

•» les ai comblés
,
depuis que je les ai tirés de l'Egypte (a). »

Dieu voulant cnfuite détourner les Hébreux de leur folle

réfolution
,
chargea Samuel de leur annoncer de quelle ma-,

niere leurs Rois les traiteroicnt, » Voici ( leur dit le Prophc-

» te
) quel fera le droit du Rqî qui régnera fur vous. Il pren-»

?? dra vos fils , 8c fe fera porter fur leurs çpaulcs. Il traverferéi

les villes en triomphe. Parmi vos enfans y les uns marche^

» ront à pied devant lui , & les autres le fuivront comme de

m vils efclaves. Il les fera entrer par force dans fes armées,

»> Il les fera fervir à labourer fes terres & à couper fes moiffons,

V II choifira parmi eux les artifans de fon luxe & de fa pom-

» pc. Il deflinera vos filles à des fervices vils & bas. Il don-

« nera vos meilleurs héritages à fes favoris Se à fes ferviteurs,

î> Pour enrichir fes Courtifans , il prendra ladixmede wo%

a> revenus. Enfir^ vous ferez fes efclaves , & il vous fera inu-

»> tile d'implorer fa clémence , parce que Dieu ne vous écou-

»> tera pas , d autant que vous êtes les ouvriers de votre mal*

» heur ( » Ceft ainfi que Samuel détailla les droits des

Rois 5 non en approuvant l'abus qu'on peut faire de la fu^

prême puiflance , mais en faifant une jufte oppofition entre

le gouvernement de Dieu & celui des hommes. Le peuple

Ifraelite , aveuglé par fes pafîîon§ , n'écouta point le Pro-

phète. » Nous ferons comme les autres Nations (dit-il), nous

»> voulons un Roi qui nous juge & qui marche à notrç têtq^

» contre nos ennemis (c). ».

(a) Samuel Ch. B.t.Q.
(b) ïbid. Ch. 8. t. ix. ii. &c,
(<•) Ibii. Ch. i6» t* if. %Q'

TomcL y
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Samuel , rendant compre de cette réponfe , efperoit d'ap-

p^ifer FEternei en lui peignant avec des couleurs vives la

ïhifere & la fragilité de Thomme ; mais Dieu ,
jurtement ir-

rlpé-., ne lui dit que ces mots : Donne leur un Roi (a)»

Samuel congédia donc raflemblée avec promefTe de faire

ce qu'elle fouhaitoit, Dieu lui commanda d'oindre (h) pour

Roi Saiil , qui eut pour fuccefleur David pere de Salomon 8&

les autres Rois dont Fhiiloire eft connue (c).

L'état du Peuple de Dieu fous les Rois ,
qui avoit com-

mencé à Saiil , finit à Sedecias (d), C'efl fous le règne de

celui-ci , que Jérufalem fut faccagée , que fes murs furent

àbatus , que le Roi & le peuple furent emmenés captifs à

Babylone.

4.EtatduPcu- Le_ dernier état des Juifs, c'efl: celui où ils vécurent fous

£ ilmnas leurs Pontifes (e) '; tantôt captifs à Babylone ; tantôt ramenés

Lf£eà"kurdî- en Judée par Tordre de Cyrus pour y rebâtir le Temple ; quel-
gniié le titre de ^ . , -i r • ^ / î T» TT

queiois perfecutes; quelquefois protèges par les .Fuillances.

Ces Pontifes (/) ,
qui joignirent dans la fuite à leur dignité

(a) Samuel Ch. 8. t. ai. 5c 22.

(/>) Ibid. Ch. p. t. 15.

(c) Le nombre des Ko'vs de Judafut de vingt-deux , comme celui de$ Juges.

/. Saùl.

2. David.

5. Salomon.

4. Roboam.

5. Abia.

6. Afa.

7. Jofaphar.

8. Joram.

c). Ochofias.

2c. Joas.

1 1. Amafiaï.

12. Ozias ou Azarîas.

1 j. Joathan.

14. Achas.

75. Ezechias.

16. Manafle.

17. Ammon.
18. Jofîas.

7p. Joachas

ou Sellum^.

20. JoaKim.

21. Jechonias.

22. Sedecias.

(d) Ce qui fait un efpacc dé 507. an»,

(f) Pendant y 84. ans.

(/) Le nombre des Pontifes fut auffi de vingt-deux.

/ Jofeph.

2. Jefus ou Jofué.

3. Joacim.

4. Eliafib.

5. Joadas.

6". Jonathan.

7. Jadduî.

8. Onias.

p. Simon.

10.

1 1.

12.

n-
14.

Eleazar.

Manafles.

Onias n.

Simon H.

Onias 111.

75. Jonathas.

16. Simon IlL

77. Jean Hircan.

18. Ariftobule ,

qui prit le dia-

dème & la qua-

lité de Roi.

j8. Alexandre

Jannaeus.

20. Hircan IL

SI. Jefus nls de

Phabès.

22. Simon fâs

d« Boëth.
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!e titre de Rois , avec les marques de la Souveraine Puiflance,

régnèrent jufqu'à Simon fils de Boeth , fous lequel Herode

commença à faire rebâtir le Temple (^) , & fous lequel Je-

fus-Chrift vint au monde {U),

La LoLde Moyfe fit toujours le Droit privé & public de

la Nation fous les Pontifes , comme elle Tavoit fait fous les

Juges & fous les Rois.

Les Livres que nous avons de Moyfe & des autres Ecri- Nouvefu"^Teii^

vains de l'ancien Teftament , font infiniment fupérieurs à SjTj^fiuS"^
^ îi-n* r 1 1 A/.i des LivrcsSainti,

toutes les hiitoires profanes , de quelque cote qu on les re-

garde. Ces Livres ont pour Auteur Dieu-même qui nous les

. a donnés par le miniftere des Ecrivains facrés & des Pro-

phètes 5 Icfquels étoient remplis d'une lumière furnaturelle

,

& dirigés fpécialement par la vérité effentielle & infaillible.

La Bible efl un Livre unique qui comprend tout eniemble

THiftoire , les Loix , & la Religion du Peuple de Dieu. Le ^
plus ancien Livre profane que nous ayons , c'efl Homèrej
on croit que cet Auteur a vécu du tems de Salomon , & il ne

peut guère être plus ancien
,

puifque la guerre de Troyes

qu'il a décrite, ed arrivée fous les derniers Juges. Le plus an-

cien Flifliorien qui nous relie , c'efl Hérodote ; & cependant

, il n'eft que du tems d'Efdras & de Nehemias. La Bible efl

donc le plus ancien de tous les Livres qui font parvenus

jufqu a nous , au moins à ne compter que les cinq Livres de

Moyfe , & les fuivans jufqu'au troifiéme Livre des Rois. Ce

LégiOateur a écrit Tan du monde 2514 Martini , dans fon

Hiiloire , cite des Livres Chinois fort anciens , mais nous ne

les avons point , & nous ne fommes pas affez inflruits de

l'Hin-oire de la Chine pour juger fi l'antiquité de ces Livres

(j) L'.n 3987.

{Jjj En 4000.

Yij
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cfl bien prouvée. Il efl vrai que Salomon fe plaignoît de fon

tems qu'on écrivoit farts ceffe ; & d'ailleurs ^ les Juifs , avant

Moyfé 5 demeuroient en Egypte , le pays de la terre le plus

renommé pour fes Loix
,
pour les fciences & pour les arts.

Il y avoir dans ce pays-là des Rois & des Juges , & par

conféquent des Loix. Il efl donc vraifemblable qu*il a été

fait des Livres avant la Bible , mais Ils ont été perdus , &
ceux que nous âvons font des fiécles poflérieurs.

L'ancien Teflamcnt efl le feul Livre avant la venue du

MefÏÏe 5 où Dieu ait fait connoître d'une manière également

claire & certaine , ce qu'il cfl , ce que nous femmes , & à

quoi il nous defline. Le nouveau contient Thifloire & les

miracles du Mèffie , qui nous a apporté du Ciel la paix vé-

ritable avec Dieu, avec nous - mêmes , & avec les autres

hommes.

Il n'efl pas de l'hifloire fainte comme des hifloires profa-

nes qui ne renferment que des faits humains , fouvent pleins

d'incertitudes & de contrariétés , & toujours fujets à d'étran-

ges mécomptes. L'hifloire fainte efl celle de Dieu -même ,

de fa toute-puiffance , de fa juflice, de fa providence , de fa

miféricorde , & de fes autres attributs , montrés fous mille

formes & rendus fenfibles par une infinité de faits éclatans,

Elle fait voir auX hommes la conduite de Dieu fur eux , &
l'ordre dans lequel il confcrve les fociétés en tous lieux.

Nous trouvons dans les faintcs Ecritures que Dieu efl pré-

fent à tout
,
qu'il difpofe de tout , qu'il a partagé la terre

àux hommes , & qu'il a diflingué les Nations , par la diffé-

rence d'inclinations & de mœurs , d'où efl venue cette diver-

fité d'Empires , de Royaumes , de Républiques que nous y
voyons

; que c'efllui qui prépare leur élévation & leurchûtç

par des voies impénétrables ^ que c'efl lui qui fait paffer les
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Koyaumes d*un peuple à un autre , pour punir les injuflices

& les violences qui s'y commettent (4) ; que c'efl lui enfin

qui , au milieu des changemcns Ôs des viciflTitudes humaines,

forme & foutient les fociétés civiles > & y établit des Puif-

fances pour les gouverner.

S E C T I O N I I.

Des Législateurs profilées en gêneraU

Les hommes ont adoré également ce qu'ils ont le plus „c!;ï^u2 \%t

craint & le plus aimé. Ceft la reconnoilTance qui porta au- ^^Tuglw^»!

trefois les hommes à fe faire des Dieux même de leurs bien-

faiteurs. Ils adorèrent la terre qui les nourriflbit , le foleil

qui les éclairoir, des Princes bienfaifans , un Jupiter Roi de

Crète 5 un Ofiris Roi d'Egypte , qui avoient donné des Loix

fages à leurs fujets ,
qui avoient été les 'pères de leurs peu-

ples, & qui les avoient rendus heureux. L'amour & le ref-

pe£l qu infpire la reconnoilTance , furent fi vifs qu'ils dégé-

nérèrent en culte.

Hermès Trimégille <fe Boccoré ou Boccoride , ont donné
7. Noms «tw

des Loix aux Egyptiens ; Zoroaflrc , aux Bactriens & aux giflateurs , coin-

Perfes ; Zamolxis > aux Scythes ; Minos , aux Crétois ; Ita- nièrent; opinion
^M*il en faut

lus , aux Enotriens : Thefée • Dracon , Solon , Céades , aux *voir
; & carac-

' ' tcrcs qu'ils ont

Athéniens; Lycurgue,aux Lacédemoniens; Hippodame, aux '^^^^^^^
^

Miléfiens ; Philolaiis , aux Thebains ; Phaleas , aux Cartha-

ginois ; Androdamas ,aux Thraces ; Lenclée, aux Locriens;

Pittacus , aux Lesbiens ; Platon , aux Magnéfiens & aux Si-

ciliens ; Charondas , Seleucus , & Pythagore, à prelque tou-

tes les villes de la grande Grèce ; Confucius , aux Chinois ;

(a) Kegnum à gente in gentem trâiisfeTturfVQpter injujiiùns 0" injurias ^ 6» r*/r-

mmtlhsÇr diverfos iohs» Eçclf 10*
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I^uma, aux Romains. Ces hommes célèbres, fans avoir ja-

tnais gouverné des Etats , furent les Légiflateurs de peuples

qui fe formoient. Les feuls Lycurgue, Solon, & Numa , avoient

joint l'expérience du commandement à leurs méditations.

Dans la fuite , d'autres Légiflateurs augmentèrent ou main-

tinrent la fplçndeur des Etats.

Les premiers Philofophes s'occupèrent bien plus du foin

d'acquérir les fciences purement fpéculatives , que celui de

rechercher les formes de Gouvernement , dont le tems feul

& la nécefTité pouvoient donner l'idée. Sans doute que dans

ces premiers fiecles , les pères de famille enfeignoient à leurs

enfans , avec les préceptes de la Religion , les maximes les

plus importantes de la morale , que leurs propres refléxions

leur avoient découvertes , ou qu'unè tradition venue de nos

premiers pères leur avoit tranrmifes, La Religion Se la mo-

rale , défigurées par les pafTions , fe réfugièrent dans le cœur

de quelques perfonnesqui s'attachoient plus particulièrement

à cultiver leur raifon par l'étude des fciences. Les premières

JLoix furent donc le fruit des réfléxions de quelques parti-

culiers qui avoient étudié le cœur de l'homme , & qui s'é«

toient rendus attentifs à fes befoins. C'çfl de l'école de ces

perfonnes , que nous appelions parmi nous Ge?2s de Lettres
,

que font fortis les premiers LégiOareurs {/) .

Nous ne fçaurions trop approfondir tous les détails du

Gouvernement. L'hifloire des batailles & des fiéges n'eïl

que l'hiftoire de la folie Se du malheur des hommes ; au lieu

que Tbiftoire de la confticution des Etats efl celle de leur fa-

geife & de leur bonheur,

(a) l^Saleucus ^ Charondas "] noninforo nec în confultorum atrio , fed in Pj^

ihagorx. tacito illo fanSloque fecejfu , didicerunt jura qua Florenti tune SiciUa: ^ per

ItdhïïiQracU pnertntt Bmeç, B}\ p$. pa.g. joi. Edit, Gronqy,
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La guerre produit des effets extraordinaires qui enlèvent

Tadmiration des hommes
,
parce que la valeur efl accompa-

gnée d*un certain éclat qui les éblouit ; mais les Conqué-

rant n'exercent leur valeur qu'aux dépens de toutes les au-

tres vertus , & ne s'élèvent qu'en privant les autres hommes

de leur repos , de leur bien , de leur vie. Ces guerriers fi

vantés n'ont jamais rendu un feul homme meilleur ou plus

heureux ; & tous leurs grands delTeins font rentrés dans le

néant à notre égard. Ce font des vapeurs quife font diflipées

& des fantôrties qui fe font évanouis.

Les Inventeurs des arts & des fciences ont au contraire

travaillé pour tous les fiécles ; &t nous jouilfons du fruit de

leur travail & de leur induftrie. Ils ont pourvu de loin à tous

nos befoins ; ils nous ont procuré toutes les commodités de la

vie , ils ont fait fervir toute la nature à nos ufages ; ils nous

ont appris à tirer , des entrailles de la terre & des abymes

même de la mer , de précieufes richeffes ; & , ce qui ell in-

finiment plus eftimable , ils nous ont ouvert les tréfors de

toutes les fciences , ils nous ont conduits aux connoiffances

les plus fublimes & les plus utiles. Ils nous ont mis, dans les

mains & fous les yeux , ce qu'il y a de plus propre à orner

l'efprit 5 â régler les mœurs , à former de bons Citoyens , de

bons Magiftrats , de bons Princes. La mémoire des Légifla-

teurs doit être furtout révérée. Ils ont inventé le grand arc

de gouverner le genre humain ; & c'efl à eux , après Dieu ,

que les fociétés font redevables de tout Tordre qui y règne

& de toute la tranquillité dont elles jouiffent. La fageffe des

Légiflatexirs fait dans chaque Etat ce que la raifon fouverai-

ne opère dans l'Univers où elle conduit & gouverne tout.

Ils font les bienfaiteurs des hommes de tous les pays & de
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tous les tems. C'efl la qualité qu'on donnoît anciennement

aux Rois de la terre- ^ Légiflateurs de leurs Etats. Les Rois

des Nations les dominent ( dit le S. Efprit ) ^ & fon donne le

nom deBienfaiîeur à ceux qui les gouvernentfouveraineme »t(ji),

éfi Mais la vénération fi juftement dûe aux Légiflateurs ne

doit pas nous empêcher de reconnoîtrc l'impcrfedion des

Loix qu'ils ont faites. Prefque tous les anciens Légiflateurs

profanes ont été des hommes dont les vûes bornées femblent

avoir méconnu la grandeur & la dignité de l'ouvrage donc

ils étoient chargés. Quelquefois , ils ont donné des inftruc^

tions puériles toujours approuvées par les petits efprits , tou-

jours méprifées par les grands génies. Souvent ils fe font jet-

tés dans des détails inutiles , & fe font arrêtés à des cas par-

ticuliers y
marque certaine d'un génie étroit 5 qui ne voit les

chofes que par parties , & n'embralTe rien d'une vue généra*

le. Les uns ont fait des Loix trop fubtiles 5 & ont fuivi des

idées Logiciennes, plutôt que l'équité naturelle. Les autres

ont aboli fans raifon les Loix qu'ils trouvoient établies , Se

ont jetté fans néceflicé les peuples dans les inconvéniens in-

féparables des changemens. Quelques autres enfin ont affe£lé

de fc fervir d'une autre langue que de la vulgaire , comme fi

les Loix pouvoient être obfervées fans être connues.

Au rcfl;e , dans le plan de la fondation des Etats , chaque

Légiflateur fongea toujours à imprimer au nouveau peuple

le goût d'une vertu favorite qui devint enfuite la paflion pu-

blique ; & c'efl: à cette qualité particulière que les Nations fc

font encore reconnoître , & qu'elles doivent leurs plus gran-

des aélions. Les difpofitions du cœur, les contefi:ations fur

(.a)'Reges Gentium dominantur etrum t G* qui petejlatem habent fuper eof ht*

n^civocantur, S. Luc ai.

l'antiquité
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îantiquicé des origines
,
l'orgueil fortifié par la politique du

Gouvernement , attachèrent tous les anciens peuples a leurs

traditions , d'où réfulta néceffairement la haine mutuelle des

voifins &: des étrangers , à moins que le droit facré de l'hof-

pitalité n'eût établi une alliance entre les Nations. Les Em-
pereurs de la Chine tournèrent l'efprit de leur Nation du

côté d'une police pleine de détails & de minucies
, qui font

encore aujourd'hui dans cet Empire le goût dominant. L'ef-

prit des premiers François fut tourné du côté des vertus

guerrières que les qualités du fang & du climat ont tranfmifes

mcrveilleufement à leur poflérité. L'ancienne nobleffe du

Nord qui , placée dans des pays ftériles , ne fçavoit que chaf-

fer & fe battre , transforma ce premier divertiffement , connu

très-tard & méprifé des Romains , en l'art de la guerre. Le

commerce & l'échange des marchandifes qui avoient pris

naiffance chez les anciens peuples , fait encore aujourd'hui

l'efprit général des Orientaux & prefque leur unique occu-

pation , tandis que chez le plus grand nombre des peuples

Européens , cette profeflion fi nécelTaire n'eft pas fort-cicvée

au-delTus des arts méchaniques. La fituation particulière &
la forme Républicaine , toujours favorable au commerce 5 ont

engagé la Grande - Bretagne & la Hollande à décorer de

grands privilèges , cette profefTion
,
qui n'a pû conferver fon

ancien éclat à Venife parmi le changement que les circonf-

tances ont amené.

Les pays Orientaux , peuplés les premiers , ont aulTi four- s. l« chai-

ni au monde fes premiers Lep;iflateurs. Les fragmens des > & Per-
A c> O fes ont été les prc-

Loix des peuples de l'Orient ne nous donnent l'idée que d'u- ^égiiia-

ne morale & d'une politique très-imparfaites.

L'Aftronomie & les fciences Mathématiques occupèrent

Tome L Z
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i efprit des Chaîdéens. Dans ce qui nous refle de ces peu*^

pies , nous ne trouvons qu'un amas informe d Aflronomie ,

d'Aflrologie , de Métaphyfique , un mélange monftrueux

d'idées bilarres & fuperftitieufes* On travailleroit envain à

faire un corps de dodirine de leur morale (a).

L'Egypte étoit regardée par les Anciens , comme l'école

la plus renommée en matière de politique & de fageiTe , les

fciences 8c les arts y fleurirent , tandis que le refte de la

terre étoit enfeveli dans les ténèbres de l'ignorance ; & les

Egyptiens ont mérité d'être regardés comme les pères de toute

Philofophie (b). Les plus grands hommes de la Grèce , Ho-

mère ,
Pythagore , Platon ,

Lycurgue même , & Solon al-

lèrent exprès en Egypte pour s'y perfeftionner , & pour y

puifer les plus rares connoiflances. Dieu lui-même a rendu à

l'Egypte un glorieux témoignage , en louant Moyfe d'avoir

été inftruit dans toute la fagefTe des Egyptiens (<r) ; mais les

Sçavans d'Egypte cachoient leurs myfteres à ceux qui n'y

ètoient pas initiés. Ils ne parloient que par énigmes, par fym-

boles, & par hiéroglyphes , ce qui nous rend leur do£lrine

impénétrable , à nous qui n'en avons pas la clef. Je rappor-

terai , à cet égard, dans la Sedlioa fuivante , les opinions

communément reçues.

La do£lrine des Perfes étoit fans doute conforme à celle

des Chaîdéens , s'il eft vrai, comme on le prétend, que ceux-

ci étoient les Maîtres des Perfes. Je parlerai des Perfes dans

le Chapitre fuivant , où je donnerai une Sedion aux Perfans

leurs fuccelTeurs.

(a) On peut voir ce que dît, à cet égard , Barbeyrac dans la page 58. de la

Préface qu'il a mife à la tête de fa Tradudion du Dnit de la Nature &- des Gens

de PuffendorfF Edition de 1734.

(b) Omnium Philofophi^e- difcipUnarum par'intes. MacTob. Saturn. Cap. ig,

(c) Ad. 7. Xli
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Ces trois peuples Orientaux furent les Précepteurs des 9. r-« Grec*
^

^
ont été les difci-

Grecs ,
qui empruntèrent d'eux de quoi s'enorgueillir & mé- pjfj^j^^e

ces «ois

prifer les autres Nations. L'Egypte avoit infpiré à la Grèce

le goût des arts & des fciences ; elle l'avoit initiée dans fes

myfleres & lui avoit donné des Dieux & des Loix. Touc

vains qu'ils furent, les Grecs avouèrent (a) qu'ils étoient re-

devables de la plupart des arts & des fciences à ceux qu'ils

appelloient barbares, furtout aux Chaldéens , aux Egyptiens,

& aux Perfes. Le peu que nous fçavons des Auteurs Orien-

taux fur la morale , fur la politique , & fur les fciences fpé-

culatives , nous ne l'avons appris que des Grecs eux-mêmes

,

qui ont quelquefois mêlé leurs opinions avec celles des Orien-

taux.

Les Grecs , difciples des Orientaux , étendirent & perfec- 10. tes ro-
. 1 mains & les au-

tionnerent les Iciences qu'ils en avoient reçues , & devinrent peuples de
* * l'Europe ont été

les Maîtres des Romains & des autres peuples de l'Europe. difcipi" des
^ ^ -t Grecs, & les peu-

Vaincue par les Romains , la Grèce les vainquit à fon tour, font&dtsoîeij

en communiquant fon goût pour les beaux arts à ce peuple ,
^^^esKomams.

jufqu'alors groflier ; mais les difciples furent bientôt plus

habiles que leurs Maîtres. Les Romains devinrent , ou au-

tant ou plus éloquens que les Grecs , & les furpafferent affu-

rément de beaucoup dans la fcience du Gouvernement, com-

me ils font eux-mêmes furpaffés par les peuples modernes ,

qui ont été les difciples & des Grecs & des Romains.

SectionIIL
Des LegisUfeurs ér du Gou^verncment des Egyptiens,

L'ancienne Egypte efl: connue , autant que le peut être un ,1. LeRoyau-

Royaume fi ancien. Le premier Roi des Egyptiens fut Menés. dT.conJéram,
part«gé , fournis

(a) Diog. Laërt. L. i. §. I. & détruit.

Zij
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Depuis fon règne , l'hiftoirc d'Egypte fe partagea en trois

âges. Dans le premier, ce Royaume fut divifc en plufieurs

Dynafties ou Gouvernemens qui avoient chacun fes Rois.

L'une de ces Dynaflies abforba toutes les autres , & en de-»

vint la Maîtrefle. Le fécond fut celui des Rois Pafleurs ve-

nus d'Arabie qui conquirent l'Egypte. Le troifiéme com-

jnence à Sefoftris ,
qui pénétra dans les Indes plus loin

qu'Hercule 8c que Bacchus , & qui fournit les Scythes à fon

Empire , Se finit à Angis laveugle , fous lequel Sabaçon

Ethiopien envahit l'Egypte ,
profitant de la difcorde des

Chefs qui fe l'étoient partagée. Ce Prince religieux étant re-

tourné dans fa patrie , le Royaume abandonné tomba entre

les mains de Sethon , Pontife de Vulcain , qui anéantit l'art

Militaire. Depuis ce tems ,
l'Egypte ne fe foûtint plus que

par des troupes écrangeres , & elle tomba peu à peu dans

l'anarchie. Douze Gouverneurs choifis par le peuple parta-

gèrent le Royaume entre eux , 8cVun d'eux nommé Pfammi-

tique , fe rendit Maître de tous les autres. L'Egypte fe

rétablit un peu durant cinq ou fîx règnes , mais le defpotif-

me 8c les conquêtes anéantirent enfin cet Empire.

Cet ancien Royaume devint tributaire des Alfyricns , qui

furent à leur tour fournis aux Médes. Ceux-ci & les Perfcs

joints à eux fondèrent un grand Empire qu'Alexandre dé-

truifit. Si cette ancienne & puilTante Monarchie perdit fcs

Rois naturels , en palfant fous la domination des Perfes , elle

ne laiffa pas de conferver de précieux refies de fa première

fplendeur , pendant trois cens ans , fous les Ptolomées fuc-

celfeurs d'Alexandre. On la regardoit alors comme un des

plus confidérables Royaume de l'Afie. La domination des

Romains pendant fix fiécles , ne pût même achever de lui
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^"cer tout fon ancien éclat. Elle fe rendit encore céllébre fous

les Rois Sarrafins , qui furent enfuite fes maîtres. On nefçau-

roic lire fans admiration ce que les Hiftoriens Arabes ra-

content de la grandeur & de la magnificence de c€s Princes

de leur nation , qui la gouvernèrent pendant près de neuf

cens ans
, jufqu à la conquête que les Turcs en firent fous

Selim.

Depuis cette époque, la Nation Egyptienne qu'on peut di-

re avoir prcfque toujours confervé jufques-là , du moins une

ombre de Monarchie , n'a plus ni Rois particuliers , ni Loix

propres, ni la moindre apparence d'autorité. Réduite à l'ef-

tlavage le plus dur & le plus humiliant , à peine lui eft-il per^

mis de penfer qu'elle exifle. Devenue une fimple Province de

l'Empire Ottoman , elle eft gouvernée deipotiquement par

un Bâcha que la Porte y envoyé.

La force d'un Etat ne doit point fe mefurer à l'étendue du Q"^'
«oit le GouvM-

pays qui en dépend , mais au nombre de Citoyens & à Tuti-

iité de leurs travaux. La culture des terres, dont la nourri-

ture des beftiaux , eft une fuite , ne fut en aucun, endroit du

monde
,
plus confiderée qu'en Egypte , où elle faifoit un ob-

jet fpécial du Gouvernement. Aucun pays ne fut jamais plus

peuplé, plus riche , plus puiiTant.

Les terres d'Egypte étoient divifées en trois portions. La
première étoit le domaine du Roi ; la féconde appartenoic

aux Pontifes ; la troifiéme , aux gens de guerre.

Les arts étoient en honneur , afin que perfonne n'eût hon-

te de la bafTe/fc de fa profeiïîon dans le corps politique, où

,

comme dans le corps humain , tous les membres conribuenc

de quelque chofe à la vie commune.

Le peuple étoit partagé en trois clalTes , les Laboureurs,
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les Bergers Se les Artifans. Il n'étoit permis à perfonne de

fprtir de fon rang , ni d'abandonner la profeffion de fon pere

Par là étoient prévenus les maux que caufe fouvent Tarn-

bition de ceux qui veulent s'élever au-defTus de leur état ; &
les arts étoient conduits à une grande perfeâion , chacun

ajoûtant fon induftrie & fes réflexions à . celle de fes pères

qui lui étoient tranfmifes , de main en main
, par une tradi^

dition non interrompue.

Trente Juges qu'on tiroir des principales Villes , étoient

les Interprètes des Loix , fans partager la puiflance fuprême

avec le Roi, & compofoient un confeil qui rendoit la juflice

dans tout le Royaume. Le Prince leur affignoit des revenus

fuffifans , pour les affranchir des embarras domefliques , afin

qu'ils puffent donner tout leur tems à c©mpofer 8c à faire ob«

ferver les Loix.

Les bienfaits étoient le lien de la concorde publique &
po!fl£5Snt particulière en Egypte. Celui qui pouvant fecourir unhom-

fconnlu!'" parS me attaqué 5 ne le faifoit pas , étoit puni aufTi févcremcnt que
es^yptmh

i^^ffg^çç^^ ^i^y §j pQj^ pouvoit le fecourir, on étoit obligé

de dénoncer l'auteur de la violence , & il y avoir des peines

établies contre ceux qui manquoient à ce devoir (<:). La re-

connoiffance , fi rare parmi nous , étoit une vertu en grand

honneur chez les anciens Egyptiens ; ils ont été les moins

ingrats de tous les hommes, 8c ils ont par conféquent dû être

les plus fociables.

M jugemens
mêmes Egyptiens avoient une forme de juflice qui a

ïïmo?e^dc$'* inconnue aux autres peuples. Aufli-tôt qu'un homme

ïïai dèîVFs!'"*^ avoit rendu les derniers foupirs , on l'amenoit en jugement

,

(a) Ifocrat. in Excom.BuJîrid,

(b) Qui fuccurrere poted morituro , Jî non fuccuTîit > Ofcidit, La&ant^

Çc) Hercdou Euterp. Piçdor, l^icil. L, i, Ji

ij, Les bien-
faits & 1^ reçon»
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& il fubiflbit un examen févére (4). Si les Accufateurs prou-

Voient que la conduite du mort avoit été contraireaux Loix,

on condamnoit fa mémoire, 6c on lui refufoit la fépulture»

S'il n'étoit accufé d'aucun crime ^ ni contre les Dieux ni con-

tre la patrie , on faifoit fon éloge , & on l'enfcvelifloit hono-

rablement. Les enfans qui voyoient les corps de leurs pè-

res , fe fouvenoient de leurs vertus que le public avoit re-

connues , & étoient par là même excités à refpecler & àfui-

vre les' infl:ru£lions qu'il en avoit reçûes. Le foin que ce peu-

ple avoit de coriferver les relies des gens de bien , & la fé-

pulture qu'il refufoit à ceux qui avoient mal vécu , étoient

également utiles au progrès de la vertu. Les hommes y font

portés par la contemplation du mal comme par celle du bien.

La mémoire des Rois même fubilToit cet examen. Le corpi

du Prince mort étoitexpofé dans la place publique. Chacun

avoit la liberté de le louer autant qu'il méritoit de l'être , Se

de lui reprocher toutes les mauvaiies allions qu'il avoit com-

mifes. On mettoit dans la balance les plaintes & les accla-

mations ; & s'il fe trouvoit que les vices l'eufTent emporté

fur les vertus , fa mémoire étoit déteflée , & il étoit privé dè

l'honneur de la fépulture (i?) . Celui qui lui fuccédoit , profi-

toit d'un exemple dont il avoit été le témoin , & gouvernoic

l'Etat avec juftice , pour n'avoir rien à craindre de la haine

publique après fa mort. Un Ancien ( c
)
remarque que l'E-

gypte jouit d'une très-longue Se très-profonde tranquillité ^

tant que cette forme de juftice fut en ufage.

Le Peuple de Dieu privoit les Rois criminels , non de la

(a) Diodcr. Lib. i. StSl. 2,

(b) Grenus de Jure bdli ac ^acis Lib* i*Cap* î6,

(c) Diodore dç Sicile.
'
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fépukure abfolument , mais de l'honneur d'être enterrés dan5

Je tombeau des Rois (^).

La fevére République de Venife efl , pour fes Doges y

dans un ufage qui , à certains égards , tient quelque chofe

de celui dont je parle ici (j?).

Section! V.

Des Législateurs Gouvernement des Grées,

t5, Fondation Des Colonics venues d'Egypte dans la Grèce, y fonde-

Sfia cSTS tent plufieurs petits Royaumes , & y répandirent l'cfprit &
élévation & Je la police des Egyptiens. Ce premier âge de la Grèce , com-

prend environ fept fiecles , depuis la fondation de ces petits

Koyaumes jufqu au fiége de Troyes. Après ce fameux fiége ,

les Grecs fe formèrent , fe fortifièrent , fe préparèrent aux

grandes chofes à cjuoi ils étoient deflinés, & jetterent pen-

dant environ huit fiècles , jui'qu au règne de Darius premier

chez les Perfes , les fondemens de cette puilTance & de cette

gloire qui depuis portèrent fi haut leur réputation. Alors les

43rccs 9 qui s'étoient ainfi policés peu à peu , voulurent fe

gouverner eux-mérnes , &c la plupart des villes fe formèrent

en Républiques. Le mérite & la vertu des Grecs renfermés

dans Tenceinte de leurs villes , n'avoient jetté que peu d'é-

clat au dehors , mais dans un efpace de deux fiécles qui for-

^jnent comme le troifiéme âge de la Grèce, depuis la bataille

de Marathon jufqu à la mort d'Alexandre , ces peuples ré-

(ii) Amhulavhque non reSlè [_Joraîn'\ &> fepelieTunt tum încîvîtate David ^ ve-

runtamen non injepulcro Regum. Paralip. l.ib. 2. Cap. zi. Verf, 20. Dormivit que

Achas cum panibus fuis , fepelierunt eum in civuate Jerufdlem , nêque enim rec»^

^erunt eum in fepulcro Regum ijraèl. Paralip. Lib. 2. Cap. zS. Verf. zj.

(Jj)
Voyez le Chapitre VU de cette Introduction Scdlion Xllf.

fiflerenc
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fifterent à TAfie entière , d'abord contre Darius , puis contre

Xerxès. Deux foibles Villes 5 Sparte & Athènes, attaquè-

rent 5 défirent ,
pourfuivirent des armées formidables. Les

Grecs furent redevables de ces fuccès étonnans que la flatte-

rie des Hifloriens & Tamour du merveilleux ont fans doute

beaucoup groffi (a) y à des principes gravés profondement

dans leur efprit par l'éducation , par les exemples , par la

pratique , & devenus en eux comme naturels par une lon-

gue habitude. Ces principes étoient Teftime de la pauvreté,^

le mépris des richeffes , l'oubli de fes propres intérêts , l'at-

tachement au bien public , le defir de la gloire , l'amour de

la patrie , un zele pour la liberté que nul péril n'étoit capable

de ralentir , de une haine irréconciliable contre quiconque

fongeoit d'y donner la moindre atteinte ; mais ce que n'a-

Voient pû faire des ennemis formidables , des divifions ir-

teflincs le firent. Dans l'efpace de deux fiécles , les Républi-

ques Grecques furent non-feulement afïoiblies , mais fubju-

•guées.

Lacédémone , Athènes & Thébes occupèrent tour à tour

le premier rang dans la Grèce. La Perfe , qui avoit reconnu

que les Grecs feroient invincibles , tant qu'ils feroient unis ,

mit toute fa poUtique , à jetter, parmi ces Républiques rivales,

des femences de difcorde. Son or Se fon argent , répandus

par fes Englatres , réuffirent mieux que n'avoient fait le fer

& les armes.

Pour profiter d'une conjoncture favorable ,
Philippe, Roi

de Macédoine
, fongea à réculer fes frontières , à affujettir

fes voifins , à affoibhr ceux qu'il ne pouvoit encore dompter ,

(a) Cum mendaciter ijîâ promferunt f
ideô epçtukrunt in immsnfum exigua fa^êL.

Arnob.

Tome L A a
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à entrer dans les affaires de la Grèce , à prendre part à feâ

querelles inteftines , à chercher de s'en rendre Tarbitre , & à

s'unir aux uns afin d'accabler les autres & de devenir le maî-

tre de tous. La vi£loire de Cheronce rendit le Macédonien

tout puiflant. Alexandre fon fils, à qui il avoir préparé les

voies , & qui fut le dellrudieur de l'Empire des Perfes
, prit.,

pour accoutumer doucement les Grecs à la fervitude , le pré-

texte de les venger de leurs anciens ennemis. Les Grecs

donnèrent aveuglement dans ce piège grolTier , qui porta le

çoup mortel à leur liberté. Leurs vengeurs leur devinrent plus

funefles que leurs ennemis. Le joug impofé par les mains

qui avoient vaincu l'Univers , demeura toujours fur leurs

têtes 5 il ne fut plus au pouvoir de ces petits Etats de le fe-

çouer. Lacédémone feule refufa de fe foumcttre ; foible ôc

fans murailles , elle tint ferme contre les fuccefléurs d'A-

lexandre , mais en perdant fa vertu , elle perdit enfin fa ii^

berté.

Dès que les Romains furent en état de porter leurs vûes

fur la Grèce , ils la foumirent, mais ce ne fut que par degrés

* & avec beaucoup d'artifice. Comme ils pouflToient toujours

leurs conquêtes de Province en Province , ils fentirent qu'ils

trouverpient une barrière à leurs projets ambitieux , dans la

Macédoine, redoutable par fon voiûnage 8c par fa fituatioh

avantageufe , par la réputation de fes armes & par fes alliés.

Ils fe tournèrent adroitement du côté des petits Etats de la

Grèce , de qui ils avoient moins à craindre , Se cherchèrent

à les gagner par Tappas de la liberté dçnt ils fçûrent réveiller

çn eux. les anciennes idées. Après s'être habilement fervis

des Grecs pour abattre la puiffance Macédonienne , ils fou-

ïnirent tous ces peuples les uns après les autres , fous difïé-
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rens prétextes. C'eft ainfi que la Grèce fut abforbée par TEm-

pire Romain , & en devint une Province fous le nom

d'Achâïe.

La Grèce avoit un Confeil fuprêmc compofé de Députés 1(5. Confeîl fu«

1 • iTj-'ii > M • /t 1 r-f 1
prêmc de la Qr6.

dès principales V nies qu on appelloit Amphyaîom , du nom ce appcné det
• \ 11 n Amphxçïioms,

d'Ampyélion Roi d'Athènes & fils de Deucalion qui inltitua

cette AfTcmblée célèbre (4) , qui en dreffa les Statuts , quî

régla jufqu où s'ètendroit leur pouvoir , & qui défigna les

Villes dont elle feroit compofée. Cent quarante ans après

cette inftitution , Acrifius , Roi dArgos (h) , & fils d'Abas

,

étendit les privilèges des Amphydlions
j
augmenta le nom-

bre des Villes qui dévoient envoyer des Députés , & donna

line autre forme à cette Compagnie, De ces deux différentes

époques
,
quelques Ecrivains diftinguent deux fortes dAm-

phy(^ions , les anciens établis par Amphy£lion , Sz. les nou-^

veaux dont Acrifius fut Tlnflituteur ; mais au fonds , le Roî

d'Argos ne fit que perfectionner ce que le Roi d'Athènes

avoit ébauché.

Les meilleurs Auteurs (^r) comptent douze peuples Am-
phydioniques. Le dénombrement que l'un de ces Auteurs

(^) en fait , ne monte qu'à onze ; il y énonce les Thelfa-'

liens 5 les Béotiens , les Doriens , les Joniens , les Perrhcbcs

,

les Magnéfiens , les Locricns , les Oètéens , les Phtiotcs ,

les Maléens , & les Phocéens. Vraifemblablement , le nom

d'un de ces peuples s'eft perdu par la négligence des Co-

piées, & il y a lieu de préfumer que les Dolopes avoient été

compris dans la lifte, Du moins , il eft fur
,
par le témoig-

ia) 15 19 ans avant l'Ere Chrétienne, & 6c6 ans avant l?i fondation de Rome,
{h) Qui regnôit i?(5i ans avant Jefiu-Chrift,

• (r) jEfchine , Strabon , ôc Paufania»,

(d) -^Ifchine.

A a ij
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n^ge des anciens ,
que ces derniers jouîlToient du Droit Am^

phy£tionique.

Un Auteur récent (^) conje£ture avec afîez de probabilité,

que dans les commencemens & même pendant un fort long

elpace de tems , les feuls Delphiens & leurs voifins eurent

droit de féance dans le corps des Amphi£tions , à l'exclufion

des autres peuples de la Grèce plus reculés ;
qu alors les

douze Villes nommées par les anciens Ecrivains étoient les

feules qui euflent droit d'afpirer à cette dignité , mais que le

befoin qu'avoient tous les Grecs les uns des autres , leur at-

tira dans la fuite un honneur à tous également ;
que c etoit

l'intention du Fondateur , puifque cette Compagnie avoit été

inflicuée pour entretenir lunion entre tous les Grecs , & pour

rendre par ce moyen le bonheur & la fûreté de la Grèce du-

rable à jamais. Cette Compagnie étoit en effet appellée le

Tribunal commun de tous les Grecs (^), l'Affemblée générale

de la Grèce (c)»

Chaque ville qui avoit droit d^Amphy^ionie ,
envoyoit à

fon choix, deux Députés aux Etats généraux. L'un des deux,

fous le titre de Hieromnemon , étoit chargé de pourvoir aux

intérêts de la Religion , car les Amphy^ions étoient aulfi les

protecteurs de l'Oracle de Delphes , &: les Gardiens des ri-

chelTes prodigieufes de ce Temple. L'autre , fous le nom de

Tylagore , c'eft-à-dire d'Orateur député à Pyles ou auxl'her-

mopyles, portoit la parole. Souvent la députation de chacu-

ne des Nations confédérées étoit de trois ou quatre perfon-

(fl) Valois. Voyez fa Dijftrtatîonfur les Amphjâiions , dans le troificme Tom^

de l'hiftoire de l'Académie des Belles-Lettres de Paris, depuis la page ipi juf-

qu'à la pag. 227.

(b) Dans un Décret des Amphydlions rapporté par Demofthène.

(c) Cicéron , dans fon feçond Livre de Inrenntne ,
l'appelle cmmunt Guda

ConcïHum.
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îles ; itiais en quelque nombre qu ils fufTent , ils n*avoienc

tous enfemble que deux voix délibératives dans rafîembléé.

Les Phocéens en avoient été exclus pour avoir pillé le

Temple de Delphes , à l'exemple de leurs Chefs, Onomar-

que & Phaylle. Philippe
, père d'Alexandre , avoir fervi la

"

vengeance des Grecs contre les peuples de la Phocide pen-'

dant la guerre facrée. Il exigea qu'en reconnoifTance on lui

déférât la place vacante à li|i & àfes defcendans , & les Am-
phydions n'oferertt s'oppofer aux prétentions d'un Monar-

que qui s'étoit rendu rédoutable par fes vi6loires. Les Pho-

céens réparèrent dans la fuite la honte de leur dégradation

,

en fauvant le Temple de Delphes , du pillage des Gaulois
,

qui avoient paffé dans la Grèce , fous la conduite de Bren-

ilus. Cet a6l:e de Religion leur fit rendre la place qu'une ac-

tion facrilége leur avoit fait ôter , ils furent de nouveau ag-'

gregés au Corps de la Nation»

Ce Tribunal fuprême de la Grèce, qui en compofoit les

Etats généraux , fe tenoit deux fois Tannée ; en Automne ,

aux Thermopyles y dans un Temple érigé à Cerès , au milieu

d'une vafte plaine arrofée des eaux du fleuve Afope ; au Prin-

teitis , dans le Temple de Delphes confacré à Apollon.

Il formoit un feul peuple de tous les Grecs ; il réuniflbit

des Républiques d'ailleurs indépendantes les unes des autres,

dans le même point de vûc , qui étoit d'entretenir la paix

entre elles , Se de défendre leur liberté contre les entreprifes

des barbares ; & il avoit le pouvoir de concerter , de réfou-

dre 9 & d'ordonner ce qui lui paroiflbit avantageux à la caufc

commune.

Les Amphy6lions s'engageoient par un ferment folemncl,

de pourvoir au bonheur commun de la Grèce & à la fureté
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du Temple de Delphes. Tant que ce corps fubfifla

, chaqua~

Récipiendaire prêta ce ferment au Corps Amphydioriique. }

.
î> Je jure de ne jamais renverfer aucune des villes hono^

» rées du droit d'Amphy£lionie , & de ne point détourner les;

jî eaux courantes, ni en tems de paix ni entems de guerre,,

^ » Que fi quelque peuple venoit à faire une pareille entreprife,

» je m'engage à porter la guerre enfon pays, à rafer fes vil-.

ï> les , fes bourgs j & fes Yillagq|, & à le traiter en toutéS;

».chofes comme mon plus crpel ennemi, (a). De plus, s'ilfb-

?>.tr0ttyoit^ un hoifime^ ^afre^.^^pic pour ofer dérqber queU

j> qu'une des riches offrandes cpnfacrées à Delphes dans le

Temple d'Apollon , ou pour faciliter à quelqu'autre les

3) moyens de commettre ce crime , fpip en lui prêtant aide pour

?>.j:^la, foit en ne faifant que l§. lui confeiller, j'employerai-

mes pieds , mes mains , ma voix,- en un mot toutes mes for-

V ces pour tirer vengeance de ce facrilége. Que fi quelqu'un en^

» freint ce qui cfl contenu dans le ferment que je viens de faire

,

» foi^ ^n fimple particulier
jj,

fpit une ville ou un peuple , que,

?> ee particulier , cette ville , ou ce peuple foit regardé comme
?> exécrable , & qu en cette qualité il éprouve la yengeancç,

?> d'Apollon , de Diane , de Latone, & de Minerve la pré^

?» voyante. Que leur terre ne produife aucuns fruits
;
que leurs

P femmes j au lieu d'engendrer des enfans relTemblans à leurs

j> pères , ne mettent au monde quq des montres , & que Ic^

?> animaux mêmes , au lieu de petits de leur efpece
, n'appqr^

P t^nt (jue dp fœtus contre nature. Que cgs hommes facrilége^

f>
perdent tous leurs procès. S'ils o^t;. la guerre , qu'ils foyent

» vaincus
; que leurs maifons foient rafées ; & qu'eux & leur$

t'O Cette fecondç pârtie du ferment n'eil pas du tout coiitraiire à la première
,

I
|&o;Dme la prétendu un Auteur récent. C'en eft la Jui^e reftridion ; & une reilric-

Pfccffake pour donner au ferment l'effet qui en étoif l'objet. ^ii
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i> enfans foyent paifés au fil de l'épée. Que ce qui aura écha-

?>pé au fer, ne puilTe jamais offrir dignement aucun facrificé

» à Apollon, à Diane, à Latone, & à Minerve la prévoyan-

?> te , & que ces Divinités ayent en horreur & leurs prières &:

î> leurs offrandes (a).

La Diette générale d'Allemagne nous retrace , à certains

égards , ces anciens Etats généraux de la Grèce ; & nous

trouvons dans les Provinces-Unies des Pays-Bas & dans le

Corps Helvétique , une image encore plus reffemblante de

la confédération perpétuelle des Achéens.

Entre les Jeux folemncls de la Grèce, les Olympiques te- ï7.jeuxoiym-.

noient le premier rang, parce qu'ils étoient confacrés à Ju-

piter, le plus grand des Dieux, qu'ils avoient été inftitués

par Hercule , le plus grand des Héros ; & qu'on les cé-

lébroit avec plus de pompe 8c de magnificence que tous les

autres. Ces fêtes fervoient non-feulement à honorer les

Dieux , à célébrer la vertu des Héros , a difpofer le corps aux

fatigues dë la guerre , mais encore à raffembler , de tems en

tems , dans un même lieu
,
par des facrifices communs , di-^

Vers peuples , dont l'union faifoit la force.

Ce peuple qui occupoit une partie du Péloponéfe , lequel is. conf^d«<-

s'appelle aujourd'hui la Morée, & eftfous la domination du rcdcsAchàns.

Grand-Seigneur , eût d'abord des Rois qui fe fuccéderent de

pere en fils {h); ce Gouvernement Monarchique fe tourna

en Démocratie , & douze petites villes firent autant de Ré-

publiques unies par une étroite confédération. Les Achéens,

fe maintinrent à peu près dans cet état jufqu'au tems de Phi-

lippe de Macédoine & d'Alexandre le Grand ; mais depuis^

(a) On trouve ce ferment dans iEfchile , de falfa Legadone ; & dans la Difïèr-

tation de Valois déjà citée.

{b) Polyb. Lib. 2. Cap. 41. Strabon Liv. 8. pag. j88. de l'Edition d'Arailerdam.
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Alexandre Se fes fuccefleurs , les Rois de Macédoine profî-*

•terenc dç la divifion qui fe mit parmi ces villes confédérées ;

ils mirent garnifon dans quelques-unes , & d'autres devin-

rent la proye de petits Tyrans. Elles renouvellerent quelquç

tems après leur ancienne union {/) ; Dyme , Patres, Trithée,

^ Phares furent les premières à lever Fétendart de la liberté

?& à donner aux autres l'exemple de fecouer le joug des ufur-»

pateurs, La ville d'Egium fe joignit à elles
;
puis Bouve &c

Carynée. Pendant ving-einq ans, le corps ne fut compofé

que de ces fept villes ; mais leç autres fe joignirent depuis à

l'union , à là referye d'Oléne qui ne le trouva pas à propos

(b) , & d'Héliffe qui avoir été engloutie par la mer avant la

bataille de Leu£tres. La plupart des autres villes du Pélopo-r

nçfe, & quelques-unes même hors de cette prefqu'ifle j

voulurent entrer dans la ligue qui fut par là plus puiflantQ

qu elle n'avoit jamais été. Mais ce corps qui s'étoit fi bien

maintenu jufqu'à la Préture de Phjlopemen, fe diffipa peu à

peu, lorfque Rome, devenue la maîtreife de la Grèce cn«'

tiere , mit fin à Ja République d'Achaïe , ordonna que cha-*

que ville fe gouvernât félon fes loix , & traita ces difFérens

petits Etats félon fçs vues politiques , ruinant les unes &: fa-

yorifant lés autres (^î).

Chaque ville confervoit fa Souveraineté à part , quoiqu'el-

les fuffent unies à un feu] corps , pour leuf utilité & leur

{a) Vers la cent vingt-'quatriéme Olympiade » environ deux cens quatre-vingi*

,4eux ans avant Jefus-Chrift.

, ^ib) \StrqbQn. ubi fuprà.

(c)' Idem pag. 55/. Polybe, Chap. 38 & 43 , uii fuprà; Paufanias, Liv. 7.

fhap. 7,

id) Liçj?ntia.^ avqrida, honorum cupido
^ faâliqnum Jf^diuirit difcordi^e amor, •

pjhnia perverterunf ,
&• e'xitium tandem univerfa Rei^ubliça a^traxerunt, dit Ubboa.

défenfa
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dcfenfe commune (^). Une parfaite égalité étoit le fondement

& le but de la confédération. Il y avoit non-feulement ami-

tié & alliance générale entre ces peuples , pour tout ce qui

regardoit leur intérêt commun , mais encore mêmes Loix ,

mêmes poids , mêmes mefures , mêmes monnoyes , mêmes
Magiftrats , mêmes Juges ; & à cela près qu'ils n'étoient pas

renfermés dans les mêmes murailles , tout le refLe , foit en

général , foit dans chaque ville en particulier , étoit unifor-

me , fans que les derniers qui venoient à être aflbciés au

Corps eulTent moins d'avantages & de privilèges, que ceux
qui avoient coucouru à le former {h). Pendant les vingr-cinq

premières années que le Corps n'étoit encore com.pofé que de

fcpt villes , on créoit chaque année un Secrétaire commun
,

& deux Préteurs qui étoient comme les Capitaines & les Gé-

néraux de la Nation. On trouva à propos
, après cet efpace

de tems , de n'élire chaque fois qu'un feul Préteur. Sa dignité

étoit annuelle , mais il étoit quelquefois continué , ou au

moins le même homm.e pouvoit y être rappellé ; & Philopé-

men en fut revêtu jufqu'à huit fois. Le Capitaine convoquoit

l'alTemblée générale & y préfidoit , ou en fon abfence quel-

qu'un de fes AfTeffeurs. Il y avoit tous les ans deux af-

femblées fixes de ce Confeil des Achéens ; l'une fe tenoit au

Printems; & l'autre , fix mois après en Automne. Le premier

endroit deftiné à ces affemblées , & celui où on les convo-

quoit pour l'ordinaire , étoit la ville d'Egium ; mais dans la

fuite, d'autres villes de la confédération furent choifies ex-

traordinairement,

ia) Jujlin, Lz5. "J4. Cap. i.

ih) Poljb. Lib, 2, Cap. 57. G- 38.

Tçme L B b
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Telle écoit la forme de cette République , Bc voîci qu'elles^

étoient fes Loix.

I®. On ne devoir point convoquer d'aflemblées extraor-

dinaires , à la rëquifition des Ambafladeurs étrangers , à

moins qu'il ne s'agît d'alliance ou de guerre (^).

2^. Il falloir encore que les Ambaffadeurs repréfentaflent

avant routes chofes leur inftruiElion & en donnalTent une co-

pie {b)* C'efl un ufagcfur lequel j'ai fait quelques rcfléxions

ailleurs (c).

3°. On ne difcuroit dans raffemblée que les chofes pour

lefquelles elle avoitéte convoquée. C'eft fur ce fondement

que les Achéens alTemblés à Argos refuferent d'écouter les-

propofitions de Philippe , Roi de Macédoine , qui arriva à

l'improvifle {/).

4^. Il n'étoit permis à aucun peuple de la confédération >

d'envoyer de fon chef & en particulier des Députés à une

Puiflance étrangère. Cette Loi paroiffoit aux Achéens de fi

grande importance
,
qu'ils ftipulerent, dans un Traité qu'ils

firent avec les Romains
, que ceux - ci ne permettroient ou

ne fouffriroient rien qui y donnât la moindre atteinte (e),

5^. Aucun peuple ne pouvoit être admis dans la Ligue,

fans le confentement général de tous les Confédérés ; & ce

fut en vertu de cette Loi qu'on refufa d'y recevoir les Mef-
fcniens

, qui demandoient avec empreffement qu'on infcrivir

leurs noms fur la colonne où étoient gravés deux des Con-
fédérés (/).

{a) Peljb. excerpt. Leg. 42. Tït. Liv. Lib. 4c}. Cap. 33.
ib) Polybe & Tite-Live , ubi fuprà.
(c) Dans mon Droit des Gens , Chapitre premier, Sedion ij.
(d) Tit. Liv. Lib. 31. Cap. 25.

ie) Paufanias Lib: 7. Cap. g. pag. 544, 545.
(/) Fûljb. Lib, 4. Cap. Cf.
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6^. Si quelqu'un des Confédérés avoit des raifons particu-

lières de ne pas participer à une délibération qui alioit fe

prendre par le fuffrage des autres , il avoit la liberté de fe re-

tirer de laffemblée (4).

7®. Toutes les affaires dévoient s'expédier en trois jours,

après quoi raffcmblée fe féparoit (^).

8^. Il étoit défendu à toute perfonne
, Magiflrat , ou fim-

ple particulier du Corps des Achéens , de recevoir des pré-

fens d'un Roi , fous quelque prétexte que ce fut )

.

Après avoir conquis (^d) Tlfle de Crète , Se plufîeurs autres
giflf,;îî^dc c^rt

Ifles voifines , Minos ne fongea qu'à affermir par des Loix
juttcdeiRois!'"'

le nouvel Etat dont il s'étoit rendu maître par les armes. Il

profita de ce qu'il y avoit de meilleur dans les Loix d'Egypte,

comme Licurgue & Solon , Légiflateurs de Lacédémone &
d'Athènes, profitèrent dans la fuite de celles de Minos.

On ne peut douter que Minos n'ait été l'un des meilleurs «o«Scix.oi^

Rois de la terre. Il aimoit Souverainement la juftice , & s'at-

tacha uniquement à policer fes peuples & à las rendre heu-

reux. Si fes Loix ont des défauts , ce font les défauts de fon

fiéclc. Héfiode (<f) appelle ce Prince le plus Rei de tom les

Rozs mortels , c'efl-à-dire qu'il poffédoit dans un fouverain

degré toutes les vertus Royales. Il s'étoit déchargé en partie

fur fon frère Rhadamanthe de l'adminiflration de la juftice

dans la ville Capitale. Un autre Miniflre étoit chargé du foin^

des autres villes qu'il parcouroit trois fois l'année ,
pour exa-

miner fi les Loix que le Prince avoit établies y étoient exac-

te) Tff. L;V. Lib. 32. Cap. sa,

ib) Ibid.

(c) Poljb. Eclog. Légat. 41. p. iiSo. G» ii^i.
(d) Cent ans avant la guerre d« Tioja , ce qui répond à l'an du monde 2710»

avant Jefus-Chrift 1284.

ie) Pkt. in Min. p, 320,

Bbij
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tement obfervées,&: Ci les Magiftrats& les Officiers fubalternes

s'y acquittoient religîeufement de leur devoir. On peut juger

delà juftice dcMinos&de celle de Rhadamanthe, par l'hoii-

neur que Jupiter fit à ces deux frcres , félon la Fable , en les

établilTant Juges des Enfers (4), avec Eaque autre fils de Ju-

piter. Tout le monde fçait que la Fable eft fondée fur des

hiftoires réelles & véritables 5 mais déguifées fous d'agréables

emblèmes
,
propres à en mieux faire fentir la force. Il efl évi-

dent qu'ici elle a voulu nous donner le modèle d'un Prince

accompli , dont le premier foin efl de rendre la juflice 8c

nous peindre le rare bonheur dont jouit la Crète fous le Gou-

vernement de Minos.

ti. Education Il ordonna que les enfans fuflcnt tous élevés enfcmblc •
inilitaire que les

^«f^^'srcccvoient afin qu'on leur enfeignât de bonne heure les mêmes princi-

pes & les mêmes maximes. Leur vie étoit dure & fobre. On
les accoûtumoit à fe contenter de peu , à fouffrir le chaud &
ie froid , à marcher dans des endroits rudes 8c efcarpés , â

faire entre eux de petits combats
,
troupe contre troupe , à

fouffrir courageufement les coups qu'ils fe portoient , & à

s'exercer à une forte de danfe qui fe faifoit les armes à la

main , 8c qu'on appella la Pyrrique (^) , afin que jufqu'à leurs

divertiifemens tout reffenrît la guerre 8c les y formât. On
leur faifoit aulTi apprendre certains airs d'une mufique mâle

& martiale. Ils n'étoient inflruits ni à monter à cheval , ni à

porter des armes péfantes , mais ils excelloient à tirer de

l'arc 5 & c'étoit-là leur exercice le plus ordinaire (c) , parce

que la Crète n'efl point un pays plat 8c uni où des hommes

péfamment armés puiifent s'exercer à la courfe ^ mais un pays

(a) Plat, in Gorg.p. ^23. 6* 526".

ib) Strabon.

(,c) Plat. deLegib. Lib.s.p. ^25»;
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raboteux & fourré , où des Archers & des foldats armés à la ••

légère > font feuls propres à tous les ftratagêmes de la guerre. :

Ceft dans Tlfle de Crète que l'épée & le cafque furent

inventés , & que mille Héros naquirent ; & c'efl de Minos

que L^curgue prit l'exemple de faire un camp de fa Ville.»

Platon (a) a reproché à ce Légiflateur de la Crète de n'avoir

envifagéque la guerre dans toutes fes Loix.

Il voulut que les repas fe filfent en commun, pour éta- commui
^ ^ •*• nauce de* repaj,

blir dans fon Etat une forte d'égalité par la même nourri-

ture 5
pour accoûtumer fon peuple à une vie fobre & fruga-

le 5
pour cimenter l'amitié & l'union entre les Citoyens par

la familiarité & la gayeté qui régnent dans les repas. Ilavoit • ^

d'ailleurs en vûe les exercices de la guerre où les foldats

mangent par troupes.

C'étoit le public qui fournifToit aux dépenfes de la table

(h). On employoit une partie des revenus de l'Etat à payer

les frais de la Religion & l'honoraire des Magiflrats , l'autre

étoit deftinée pour les repas communs : ainfi , femmes , en-

fans, hommes faits 5 vieillards, tousétoient nourris aux dé-

pens de la République , en quoi Ariflote donne la préférence

aux répas de Crète fur ceux de Sparte , où les particuliers

écoient obligés de fournir leur quotte part , faute de quoi ils

n'étoient point reçûs dans les aifemblées , ce qui étoit enex-

clurre les pauvres. Quel étonnement ne cauferoit pas aujour-

d'hui un gouvernement qui voudroit fournir les provifîons

nécelTaires pour les tables communes de tous les Sujets ! Et

combien cet ufage ne devoit-il pas caufer d'embarras^ avoir

xi'inconvéniens !

{a) Plat, de Legih. Lih. i.
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Après le repas , les Vieillards parloient d affaires d'Etat

(4). La converfation rouloit le plus fouvent fur i'hifloire du

pays, fur les adiions, & fur les vertus des grands hommes
qui s'y étoient diflingués , ou par leur courage dans la guerre

ou par leur fageffe dans le Gouvernement ; &c l'on exhortoic

tous les jeunes gens qui affiftoient à ces fortes d'entretiens ,

à fe propofer ces grands hommes comme des modèles pour

former leur moeurs & régler leur conduite.

Un desétablilfemens de Minos que Platon admiroit le plus,
que Mmosinfpi- , . » • r • . 1 1 1

toit pour les coû- etoit OU on inlpitoit de bonne heure aux leunes gens un
tumei&lcïLoix, * * t o

Ta» & iM^^'ï* S^^^^ refpe(S pour les maximes de l'Etat , pour les coûtu-

founcs âj4c«. jne5 ^ pQyj- hoix , 6fe qu'on ne leur permettoit jamais de

mettre en queftion fi elles étoient fagcment établies , parce

qu'ils dévoient les regarder non comme prefcrites par les

hommes , mais comme émanées de la Divinité même. Ce
Légiflateur avoit eu en effet grand foin d'avertir fon peuple ,

que c'étoit Jupiter qui les lui avoit didées
(J?)

: artifice qui

réuffiffoit alors , mais qui ne tromperoit perfonne aujour-

d'hui, llefl: utile, fans doute, que les peuples foient foumis

aux Loix tant qu'elles fubfiflent; mais il ne leff pas moins

qu'ils remarquent en quoi elles font défe6tueufes , & quels

font les changemens qu'on y pourroit faire pour le plus grand

avantage du public.

Ce Légiflateur eût la même attention par rapport aux Ma-

giftrats & aux perfonnes âgées , qu'il recommandoit d'hono-

rer d'une manière particulière ; & afin que rien ne pût don-

ner atteinte au refpeâ qui leur eft dû , il voulut que fi l'on

remarquoit en eux quelques défauts , on n'en parlât jamais en

préfence des jeunes gens.

(a) Ath.en, Lih, 4. j>a.g. 14^,
io) Et Jovis ananis Minçs admijfus* Horat.,
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Il ordonna que le nombre des habitans fut toujours pro- h- froppmo«

portionne a la quantité des ronds de terre (a) , de peur que fonds detenc &
* ^ ^ >^ ' ^ ^ les habitans qui

ces infulaires ne fuffent corrompus par les paflTions donc Fi-
fç'^-çyj'/''*^"*''^'

lîégalité des biens eft la fource ; mais régalité des rangs &
des biens ne pouvoir durer long-tems. Si elle borne les paf-

fions d'un côté , elle les flate d'un autre , & elle ell contraire

à tous les principes d'une fage politique , qui fait fervir

Finégalité des rangs & celle des biens , à l'avantage de la fo-

ciété.

Ce n'efl: pas leulemenc à caufe des exemples de juflice & «ï.tcGouvep

de valeur que cette Me a donnés y c'efl encore parce qu'elle d'Xîd MonS

a appris aux hommes a nourrir des troupeaux , a profiter du Républicain,

miel des abeilles , & à fe fervir du feu pour la fonte du fer Se

derairain
, que fon Gouvernement a été très-célébre. Il fut

d'abord Monarchique ; mais l'autorité des Rois ne fut pas de

longue durée , elle fit place à un Gouvernement Républi-

cain (^) ,& ç'avoit été l'intention de Minos.

Le Sénat qui étoitcompofé de trente hommes, formoit le

Confeil public. C'étoit-là que s'examinoient les affaires & que

fe prenoient les réfolutions ; mais elles n'avoicnt de force

qu'après que le peuple y avoit joint fon fuffrage & donné fon

approbation. Des Magiftrats établis au nombre de dix
, pour

•maintenir le bon ordre dans l'Etat , & pour cette raifon ap-

pelles Cofme (<•) , tenoient en refped les deux autres corps de

4'Etat, & en faifoicnt l'équilibre. C'étoient eux qui, en tems

:^e guerre , commandoient les armées. On les tiroit au fort

,

•jnais feulement dans certaines familles. Ils étoient à vie , &

ia) Àrîjl. Polit. Lib. 2.

ib) Aùfi. de Republ. L. a. Cap. lO,

ic) Ce mot Grec fignific Ordo,
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ne rendoîent compte à perfonne de leuradminiflration. C'eft

dans cette Compagnie qu'on prenoit des Sénateurs,

atf. LesEfcia- Lcs tcrrcs des Cretois étoient cultivées par des efclaves ou
ves des Crétoii , . . , . i , ,

éroient traités des mcrccnaires , qui etoient tenus de leur en payer tous les

ans une certaine fomme (a). Comme ils habitoient dans une

Ifle , les Crétois n'avoient pas autant à craindre de leur part,

que les Lacédémoniens de la part des Hilotes , qui fe joi^

gnoicnt fouvent aux peuples voifins pour les attaquer. Une
Coutume , établie anciennement dans la Crète d'où elle pafla

chez les Romains , donne lieu de croire que ceux qui fer-

voient ce peuple 8c qui cultivoient fes terres , étoient traités

avec bonté. Dans les fêtes de Mercure (^),les Maîtres fer-

voient à table leurs Efclaves , & leur rendoient pendant ces

fêtes , les mêmes oflices qu'ils recevoient d'eux pendant le

refle de Tannée : vefliges précieux des tems primitifs qui

femblent avertir les Maîtres
,
que les Serviteurs font naturel-

lement de même condition qu'eux ; & que c'eft renoncer à

l'humanité que de les traiter durement.

*7.Durée,cor- Lg bonhcut dont jouit la Crére ne finit pas avec Minos^
ruption , & fin du

, ,

Gouvernement Lcs Loix qu il svoit ctablies ctoicnt encore dans toute leur

vigueur du temxS de Platon, c'efl-à-dire plus de mille ans

après (c) ; mais rien n'eft fiable dans le monde. Les Crétois

dans la fuite dégénérèrent beaucoup de leur ancienne répu-

tation 5 & fe décrièrent abfolument par un changement de

mœurs entier. Ils devinrent avares , intéreifés , jufqu à ne

prouver aucun gain fordide , ennemis du travail Se d'une vie

réglée , menteurs & fourbes déclarés : enforte que crètifer

(a) On les appelloit Periceci , apparer^iment parce ^vi'ilj étoient tirés de$ peuple»

4u voifinage que Ivîinos avoit fubjugué«»

Çb) Atken. 'Lïb, i4>pag, &sç),

(c) Plat, ifi Mines, pa^. ^^i^

étoit



iF. Du Gou-
verneiiieni abf.fîii

DU GOUVERNEMENT. 201

écoit devenu chez les Grecs un proverbe pour fignifier -men^

tir 8c tromper, S. Paul cite contre eux comme véritrable le té-

moignage d'un de leurs anciens Poètes (4) qui les peint avec

des traits bien deshonorans
(J?),

La, République de Crdre fut vaincue par Métellus. Elle fe

donna à Pompée dans la divifion de l'Empire. Tombée en-

fuite au pouvoir des Empereurs de Conftantinople , elle leur

fut foumife jufqu au tems (r) où les Sarrazins la prirent & y

bâtirent la ville de Candie qui lui fit prendre fon nom. Ccft

celui que porte encore aujourd'hui cette belle grande ifle de

la Méditerranée , fous le Grand-Seigneur qui la pofféde.

L'autorité des Rois de Sparte fut abfolue jufqu au tems de

Lycurgue , mais depuis que les Héraclides furent rentrés f^f^^^j'Al^/èm»

dans le Péloponéfe , Sparte fut gouvernée par deux Rois

qu'on prenoit toujours de deux familles qui defcénâo^nc

d'Hercule par deux branches drfférenteaifLe defir d'une au-

torité fans bornes de la part des Princes , & l'amour de

l'indépendance de la part des peuples , expofent tous les

Etats à des révolutions inévitables. Eurytion , l'un des Rois

de Sparte , s'étant relâché de fes droits , pour complaire au

peuple 5 il fe forma un parti Républicain qui devint turbu-

lent. Les Rois voulurent reprendre leur ancienne autorité

,

le peuple voulut retenir fa liberté licentieufe ; les difeuiïions

& les révoltes auroicnt caufé la ruine de l'Etat , Ci Lycurgue

.n'en eût prévenu les fuites par la réforme qu'il y fît.

Il y a diverfes traditions fur le tems où ce Légiflatcur a ,9. Forme de

K r r • • r r r r r r Gouvernement
vecu^lur ion origme , iur les voyages , lur la mort, lur les eue Lycurgue ^u.

Mit.

(a} On croit que c'eil Epimén^de.

(b) Les Cretois font toujours menteurs, ce font de méchantes bêtes qui n'ai-

ment qu'à manger êc à ne rien faire. Ep. de S» Paul àTite i. ix,

<c) En 82J.

Tome L Ce
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Loix , & fur la forme de Gouvernement qu'il établit (m).

Les Loix de Lacédémone font remarquables par leur fm-

gularitc , & Lycurgue n en prit point le modèle fur les au-

tres Etats. Il imagina une forme de Gouvernement diffé-

rente de la leur , & forma > dans le fein même de la Grèce ,

un peuple nouveau qui n'avoir de commun avec le refte des

Grecs que le langage. Les Lacédémoniens devinrent
, par

fon moyen , des hommes uniques dans leur efpèce , différens

de tous les autres par leurs manières comme par leurs idées

6z par leurs fentimens, par la façon même de s'habiller 8c

de fe nourrir , comme par le caractère de l'efprit & du cœur.

Dans cette forme de Gouvernement qui a trouvé quelques

Cenfeurs entre plufieurs Pancgyriftes , deux Rois , les an-

ciens & le peuple partageoient l'autorité.

jo.DcuvRois. Il y eut dcux Rois 5 l'uH dc la branche aînée des EuriRé-

nides ou Agides , Se l'autre de celle des Prcclides ou Eury-

pontides qui ctoient les cadets (h). L'émulation les tenoic

tous deux dans le devoir (c). Ils préfidoient au Sénat , 8c

leur pouvoir étoit d'ailleurs fort borné > furtout dans la ville

êc en tems de paix. Ils avoient plus d'autorité pendant la

guerre ,
parce, qu'ils commandoient les Hôtes Se les armées

de terre ; mais outre le pouvoir qu'avQient fur eux les Epho.

res, on leur donnoit des elfcccs d'Infpe<Steurs qui leur te-

noient lieu d'un Confeil néceffaire dans le camp (d)^ & l'on

(a) On peut voir les éclaircifîemens fur l'hiftoire de Lycurgue, par la Barre,

dans le feptie'me Volume de l'hiftoire de l'Acadéinie des Eelles-Letires de Parii.

(b) Mos eji 1[ dit Probus in Agefilao'] à niajoribus Laced<emoniis traditus-, ut

(h'.os habemitjemper B.eges ex duabus fnmiliis Proclis Eurjfthenis . . . harum ex

oherâ in aherius locum nonjieri licebat. îtaque uttrque fuinn retinebat crdinem.

(f ) Deus , opiner , aliquis de vcbis mram gcrens , gcminam vobis Regum fTogf
niemexunâ Stirpe producens , admoderatiQ/um eoTum foumiam Tetra^cit. Plat» S*
de l.egib.

id) Arijt. de Republ, Lib, 2,pag. 3^1%
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choififloit ordinairement pour cette fondion , ceux des Ci-

toyens qui étoient mal avec eux , afin qu'aucune faute ne fût-

dilîimulée. Les deux branches régnantes eurent toujours une

fecrette jaloufie Tune contre l'autre , & les deux Fvois ne fu-

rent jamais en bonne intelligence.

Le Sénat étoir compofc de vingt-huit Gérontes ou Vieil- 3i.unCon(^ij

lards. Il salTembloit dans une fallc tendue de nattes & de

jonc 5 afin que la magnificence du lieu ne détournât pas Tat-

tcntion. Là , s'examinoient les affaires & fc prenoient les rc-

folutions ; & cette Compagnie fervoit comme de contrepoids

•à l'autorité des Rois , & à celle du peuple. Quand l'une vou-

loit prendre le defilis , le Sénat fe rangeoit du côté de l'au-

tre 5 & tâchoit de les tenir ainfi toutes deux dans un jufle

équilibre.

Les Décrets du Sénat n'avoient point de force , s'ils n'é- 3«- te peuple,

toient ratifiés par le peuple.

Cent trente ans après Lycurgue , Théophonique ayant ^^ Erabii/re-

remarque que ce qui etoit reiolu parles Kois & par Je Sénat, Eph^es.

n'étoit pas toujours agréable à la multitude , établit des

Ephores dont la Magiftrature ne duroit qu'un an. Ils étoient

choifis par le peuple , Se concouroient en fon nom. à tout ce

qui étoit déterminé par les Rois & par le Sénat. Ils avoienc

autorité & fur les Sénateurs & fur les Rois môme.

Les Ephores avoient encore plus d'autorité à Sparte que

les Tribuns du peuple n'en eurent depuis à Rome , ils préli-

doient à l'élettion des Magiftrats , & leur faifoient rendre

compte de leur adminiflration , leur pouvoir s'étendoit ju^-

ques fur la perfonne des Rois qu'ils avoient droit de faire

mettre en prifon , comme ils le firent à l'égard de Paufanias.

Dans un Gouvernement où tout étoit fingulier , une fois tous

C c ij
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les neuFans, les Ephores contemploient le Ciel pendant une

nuitfereine & fans Lune. S'ils voyoient tomber une étoile , ils

jugeoient que les Rois avoient péché contre les Dieux, & ils

les fufpendoient de leur dignité jufqu à ce qu'il vînt un Ora-

cle ou de Delphes ou d'Olympe qui les rehabilitât {a). Quel

fanatifme Quand ils étoient alTis dans le Tribunal , ils ne fe

levoient point à l'arrivée des Rois, marque de refpe6t qui

étoit rendue à ceux-ci par tous les autres Magiftrats , ce qui

fembloit fuppofer dans les Ephores une efpècc de fupériorité

,

parce qu'ils repréfentoient le peuple. Il eft écrit d'Agéfilas

(b) que 5
lorfqu'il étoit affis fur fon trône pour rendre la juf-

tice & que les Ephores arrivoient , il ne manquoit jamais de

fe lever : avant lui , les Rois ne leur faifoientpas cet honneur

,

car Plutarque raconte cette attention d'Agéfilas , comme lui

étant particulière.
'

Attache.
Deux aucicns Hilloriens {c) remarquent que tant que les

sîinïs''''pour Loix de Lycurgue furent cxadement obferveés
, jamais on

Us Lo'x.
^.^ ^ Sparte de mouvement féditieux de la part du peuple

;

que jamais on n'y propofa de faire aucun changement dans

la manière de gouverner ;
que jamais aucun particulier n'y

ufurpa l'autorité par violence ;
que jamais le peuple ne fongea

à faire fortir la Royauté des deux familles où elle avoir tou-

jours été ; &: que jamais auffi aucun Roi n'entreprit de s'at-

tribuer plus de pouvoir que les Loix ne lui en donnoient.

La raifon de cette fiabilité du Gouvernement des Lacédé-

moniens , c'eft qu'à Sparte c'étoient les Loix qui dominoient

abfoîument , tandis que la plupart des autres villes de lâ

Grèce , livrées au caprice des particuliers & à une domina-

(iz) Plutar. in Agïd. jjag. 80,

(b) Plutar. in Agefil. pag. 597.
(r) Xenovh. in Agefd.-pag. ^5/. G* Voljl. Lib. C. pag, ^5^,

Î4-
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don arbitraire ,
cprouvoient la vérité de ce que dit un autre

ancien : qu'une ville ell malhcureufe où ce font les Magil^

trats qui commandent aux Loix , & non les Loix aux Ma-
giflrats (a).

Pour maintenir le Gouvernement fans altération , on s'ap-

pliquoit avec un foin particulier à élever les jeunes gens ,

fuivant les Loix 8z félon les niœurs du pays , afin qu'enraci-

nées & fortifiées par une longue habitude , elles devinffenc

en eux comme une féconde nature. On accoûtumoit ainfi les

enfans , dès l'âge le plus tendre , à une parfaite foumifÏÏon

aux Loix , aux Magiftrats , & à toutes les perfonnes.en

place. Ce n'étoient pas feulement les petits , les pauvres 5 leâ

Citoyens du commun qui étoient fournis aux Loix ; c etoicnt

les plus riches , les plus puifTans , les Magifirats , les Rois

même. Ceux-ci ne fe diflinguoient des autres
, que par une

obéiffance plus exafte , perfuadés que c'étoit le moyen le plus

fur de fe faire eux-mêmes obéir & refpedler par leurs infé-

rieurs.

De-là , ces réponfes Ci célèbres de Démarate (/>). Xerxès

ne pouvoir com,prendre que les Lacédémoniens , fans Maî-

tre qui pût les contraindre , fuffent capables d'affronter les

périls & la mort. Ils font libres & indéfenâms de tous les

hommes ^ répliqua Démarate, nnis ils ont au^deffus d'eux la.

Loi qui leur ordonne de vaincre ou de mourir» Dans une autre

occafion où l'on s'étonnoit qu'étant Roi il fe fût laifTé exiler

,

c'efi , dit-il
, quh Sparte U Loi efi plus puijfanîe que les Rois.

Pour bannir de Lacédémone le luxe & l'envie, Lycurgue 35. Pamge

voulut en chaffer à jamais l'opulence <Sc les dcpenles. liper-

{a) Plat, de Legib. Lib. 4. pag. 7/ y.

ib) HerodoT. Lib, 7. Gzp. ^43. 146,
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fuada à les Citoyens de faire un partage égal de tous les

biens & de toutes les terres. Il ordonna que les planchers des

maifons fuffent faits avec la coignée , & les portes avec la

fcie 5 fans le fecours d'aucun autre infirument
, parce que de

tels logemens n'invitent au luxe , ni n'expofent à la dépenfe

Voilà à peu près les logemens de nos Anachorètes.

^
Loi^qui dé- Rien ne contribua davantage à faire des Lacédcmoniens

du payi aux une Nation tout à fait ifolée , que la Loi qu'ils fe prefcrivi^
étrangers. ^ ,

^ ^ .
•

rent d'empêcher que l'étranger n'eût une libre entrée dans

leur pays : Loi dont Lycurgue fut l'Auteur , & qui a une

liaifon intime avec fes autres Loix ,
lefquelles

, par leur fin^

gularité & leur auflérité , rendoient celle - ci nécelTaire , de

peur que les étrangers ne donnaffent des leçons pernicieufes

pour les mœurs , & que les Citoyens ne reçuiïent de mau-

vaifes impreiïions. L'entrée du pays n'étoit jamais permife

aux étrangers, fans quelque raifon confidérable, &fans que

l'autorité publique intervînt. Nous verrons dans la fuite qu'au

Japon on ne permet pas non plus aux étrangers] l'accès

du pays ; Se nous ferons nos réflexions fur cet ul'age.

Rome aviht peu à peu la dignité de Citoyen en la rendant

trop commune ; & Lacédémone , par fon extrême réfcrve à

accorder ce droit, le rendit plus eflimable , furtout dans les

derniers tems , parce qu'alors le titre de Citoyen , devenu

moins onéreux par la décadence des Loix , acquit un nou-

veau prix dans l'idée des étrangers.

On commença à fe relâcher de la rigueur de la Loi qui

intcrdifoit l'entrée du pays aux étrangers , peu de tems après

Lycurgue
, parce qu'on fit tour à tour la guerre & la paix ,

avec les mêmes formalités que les autres peuples , oc que ,

(a) Plat. inLjcurg.
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pournégccicravec ks Nations voifines,!! fallut communiquer

avec elleScOn s'en relâcha enfuitCjà Foccafion de lafolemnité

des fêtes qu'on cclébroit certains jours de Tannée ; car il fu^

permis aux étrangers de venir à Sparte en être les témoins.

On s'en relâcha encore en faveur de quelques particuliers 'ou

même de peuples entiers , que des raifons uniques rendoienc

agréables à la Nation. Enfin les étrangers eurent toute li-

berté d'aller à Sparte ,
lorfque les Lacédémoniens fe furent

rendus Maîtres d'Athènes. Le relâchement qui s'introduifit

alors dans les mœurs , entraîna peu à peu la décadence & de

la Loi dont je parle & des principales maximes du Gouver-

nement de Sparte. Les Lacédémoniens commencèrent à re-

chercher les plaifirs & les commodités de la vie ; & il fallut

bien que les étrangers allaiïent leur en procurer les moyens ,

puifc[ue Lacédémone n'avoit ni commerce ni induftrie , ni

connoiflance de la plupart des arts Se des métiers. Les Spar-

tiates ne penferent & a'agirent néanmoins dans aucun tems

comme les autres peuples à l'égard des étrangers , non pas

même plufieurs fiécles après la ruine entière de leur Répu-

blique.

Afin d'apprendre aux Lacédémoniens à n'eflimer que les

véritables richeffes ,
Lycurgue décria l'ufage de l'or & de

l'argent & ordonna qu'on ne fe ferviroit que d'une monnoye

de fer qui n'avoit point de cours dans le pays étranger , & qui

avoit fi.peu de valeur ,
qu'aucun particulier ne pouvoir avoir

chez lui de quoi fournir à fes befoins pendant un mois. Il

falloit une charette à deux bœufs , pour transporter dix mines

qui faifoient environ cinq cens livres de notre monnoye ; &
il étoit befoin de toute une chambre pour ferrer une fomme

fi médiocre. Lycurgue aima mieux priver les Spartiates des
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avantages du commerce avec leurs voifins que de les expofer

à rapporter de chez les autres peuples les inftrumens d'un luxe

donc il penfoit qu'ils pouvoient être corrompus. Ce Légifla-

teur ne foupçonnoit pas qu'il pût y avoir aucun autre gage

des échanges , &: il trouva le fecret d'appauvrir fa Nation &
de la faire vivre comme les Derviches les plus auftercs.Ceux-

çi jreffembleroient alTez aux anciens Lacédémoniens , s'ils

avoient de plus les fatigues de la guerre.

}8. Repas en Pour affermir l'ép-alité parmi les Citoyens, Lycurgue vcu-
commun, ,

^ " ^ o
lut qu'ils mangeaflent tous enfemble , dans des falles publi-

ques 5 mais fcparces. Voilà le Réfe£loire de nos Religieux.

Au lieu qu'en Crète les repas dtoient à la charge du public

à Lacédémone, chaque famille devoit fournir fa quotte-

part (^a).

Les tables étoient de quinze perfonnes , & les Rois avoient

deux portions afin qu'ils en puiTent donner une (^). Chaque

fociété invitoit fon convive , mais nul n'y étoit admis que

par le confentement de tous , de crainte que la paix ne fût

troublée par la différence des humeurs : précaution néccffaire

pour des hommes d'un naturel guerrier & fauvage.

Les hommes étoient affis dans des falles fans autre diftinc-

tion que celle de leur âge , & entourés d'enfans qui les fer-

voient. En mangeant , ils s'entretenoient des matières fé-

ricufes , des intérêts de la patrie , de la vie des grands hom-

mes , de la différence du bon & du mauvais Citoyen , & de

tout ce qui pouvoit former la jeuneffe au goût des vertus

militaires.

(a) Chacun y apportoit par mois un boilTeau de farîne , huit mefures de vîn ,

cinq livres de fromage , deux livres 5c demie de %ue , ôç quelque peu de leur
ïnonnoye de fer pour acheter de la viande.

(b) Dit Xçnophon de Repuèl Laced.

Comment
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' Comment ce Légiflateur avoit-il pu efperer que fa com-

munauté 5
qui ne connoiflbit point de récompenfe éternelle

,

conferveroit Tefprit ambitieux d'acquérir , à travers mille fa-

tigues 8c mille périls , fans efpérance d'augmenter fa portion

ou de diminuer fon travail ? La gloire feule , dénuée de ces

avantages d'un bien être qui en font prefque inféparables
,

peut-elle être un alTez puilfant aiguillon pour la multitude ?

Les propos des Spartiates renfermoient un grand fens en jo.styic Lac»,

peu de paroles. Cefl pour cela que le ftyle Laconique a été
"'^"^*

admiré dans toutes les Nations. En imitant la rapidité des

penfées , il peignoit tout dans un moment , & donnoit le

plaifir de pénétrer un fens profond. Les grâces & les déli-

catelfes attiques étoient inconnues à Lacédémone , on y vou-

loit de la force dans les efprits comme dans les corps.

Certains jours de fêtes folemnelles , dans une grande en— 40. Fêtes ^ea

, 1 , ^ ^ , , /i / Lacédémoniens,

ceinte entourée de plulieurs lièges de gazon élevés en am-

phithéâtre , les jeunes filles prefque nues & les jeunes gar-

çons difputoient le prix de la courfe , de la lutte , de la

danfe , & de tous les exercices pénibles. Les Spartiates ne

pouvoient époufer que les filles qu'ils avoient vaincues dans

ces jeux.

Le delTein de Lycurgue , en établiflant ces fêtes , fut de

conferver & de perpétuer les vertus guerrières dans fa Ré-

publique ; & ce Légiilateur qui fçavoit combien les inclina-

tions des mères influent fur leurs enfans , voulut que les fem-

mes Spartiates fuifent des Héroïnes , afin qu'elles ne donnaf-

fent à la République que des Héros. Cefl dans cette vûc

qu'il permettoit à des filles qui , dans tous les autres tems

,

étoient fort retirées , de paroître à ces fêtes publiques , dans

un état contraire à la pudeur. Platon
,
qui veut qu'on applique

Tome I, D d
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les femmes aux mêmes exercices que les hommes (a) , parcé

qu'il les admet au maniement des affaires de la République j

n'excepte pas de ces exercices ceux où les anciens combat-

toient tout nuds. Les femmes feront , dit ce Philofophe ^

ftiffifamment couvertes dans l'arène de Fhonnêteté publique &
de leur vertu : idée qui tient moins du raifonnement d'urï

Philofophe que de la pointe d'un Déclamateur ,
jeu où une

fubtilité ufurpe la place que la raifon doit occuper.

41. Police de Les perfonnes nouvellement mariées ne pouvoient fe voif

'& Communauté qu'à k dcrobéc. On vouloir ménager leur ardeur , & empê-
deicuisfemincj.^j^^^

Ic dégoût qui fuit l'accompliffement des défirs. On for-

moit la jeuneffe à la tempérance & à la modération des plai-

firs , même les plus légitimes. Le cœur & le goût avoient peu

de part à l'union dans ces mariages. Par-là , les amours fur-

tifs 8c la jaloufie écoient bannis de Sparte. Les maris malades

ou avancés en âge prêtoient leurs femmes à d'autres , & les

reprenoient enfuite , fans aucun fcrupule. Les femmes de

leur côté fe regardoient plus comme appartenant à l'Etat qu'à

leurs maris (h).

Les Spartiates ne faifoient tous qu'une même famille. Ly-
4». Education ^ ^

^
<c leurs enfans. curgue avoit confîé l'éducation des enfans à plufieurs Vieil-

lards qui , fe regardant comme les pères communs , avoient un

foin égal de tous. Ces enfans, ainfi èlévés, ne reconnoilfoient

fouvent d'autre mere que la République , & d'autre pcre que

ks Sénateurs. C'efl ainû qu'on détruifoit la nature en vou-

lant la perfe£lionner.

On leur apprenoit principalement à bien obéir, à fupporter

le travail , à vaincre dans les combats , à montrer du couragd

contre la douleur & contre la mort. Ils alloient la tête & les

; (fl) hib.ty. de Republ.

ib) Pluurque dans la vie de Lycurgue Tome premier page z^ï»
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pîeds nuds, couchoient fur des rofeaux &mangeoient très-peu,

encore falloic il qu'ils priffent ce peu par addreiïëdans lesfales

publiques des Convives.Le larcin étoit permis à la jeuneiïe5& il

étoitmême honorablc.On vouloir acoûtumer les enfans deflinés

pour la guerre à furprendre l'attention de ceux qui veilloient

fur leur conduite , & à s'expofer avec courage aux punitions

ks plus féveres , s'ils manquoient de l'adrefle qu'on exigeoit

d'eux. Ce n'étoit qu'aux enfans qu'il étoit permis de voler ,

& il ne leur étoit permis de voler que les fruits des jardins &
les provifions de bouche. S'ils étoient découverts, on les

châtioit & on les faifoit jeûner (/?).'

On éprouvoit la patience des enfans devant l'autel de Dia-

ne furnommée OnhU ; ils y étoient foiiettés jufqu'au fang

,

& quelquefois jufqu'à perdre la vie , fans pouffer le moindre

gémiffement. Dans un de leurs facrifices , un charbon ardenc

ayant coulé dons la manche d'un enfant Lacédémonien qui

encenfoit , il fe laiffa brûler le bras , au point que l'odeur de

la chair brûlée vint aux affiftans , fans que cet enfant eût don-

né aucune marque d'impatience {b). Un autre enfant qui te-

noit caché fous fa robe un Renardem qu'il avoit dérobé , fc

laiffa déchirer le ventre par cet animal jufqu'à en mourir ,

plutôt que de découvrir fon larcin (c)

.

Les Spartiates fe croyoient moins faits pour connoîtrc que ^ac^

pour agir. Ennemis de l'oifiveté , ils voyoient non-feulement timoient que Ie«

de l'inutilité , mais du danger à fe rendre habiles dans des «oiemaux'bon-

^ ^ . nés mœurs , &
fciences trop rafinées , qui ne fervent qu'à gâter l'eiprit 8c qu» donnoicm à

^ '1 T O -r
^ leur République

qu'à corrompre le cœur. Lycurgue ne négligea rien pour rc- ^es Magi^^Jj^ts

,

veiller dans les enfans le goût de la pure raifon , & pour poimiucs.
'

(a) Voyez Pluur. In Ljcurg. pag. 50. G* Xenoph. de Repubî. Laceddmon.Cap%

«. §. 7- ^ fil-

(b) Plutar. dans la vic de Ljcurgue.

(0 La même, D d ij ^
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donner de la force à leur jugement, mais toutes les connoii-

fances qui ne fervoient point à former aux bonnes mœurs
,

étoient rep;ardées comme des occupations inutiles & dangé-

reufe|§Il étoit pafTé en proverbe parmi les Grecs, qu on al-

loit à Athènes pour apprendre à bien dire 5 8z à Sparte ,

pour apprendre à bien faire
5
que dans l'une naifToient les

critiques , les Grammairiens , les Rhéteurs , les Orateurs ; Se

dans l'autre, les Magiflrats, les Guerriers, les Politiques.

44. Travaux K Les Hilotes étoient les habitans d'une ville que les Lacé-

vlfge'deTHiioces. démoniens avoient foumife en s'établifTant dans le Péloponèfe,

qui s étoient enfuite révoltés , & que les vainqueurs en puni-

tion de cette révolte , avoient fait leurs efclaves. Le nombre

de CCS efclaves s'accrut confidérablement dans la fuite , &
les vainqueurs donnèrent le nom d'Hilotes à tous ceux qu'ils

réduifirent en fervitude. Comme les Lacédémoniens ne ref-

piroient que la guerre , ils firent exercer les métiers & con-

fièrent la culture des champs à ces efclaves , en affignant à

chacun d'eux une certaine portion de terre dont il devoit

rendre le fruit tous les ans à fes Maîtres. Outre ces Efclaves,

Laboureurs ou Artifans , il y avoit une autre claffe d'Efclaves

domeiliques , qui n étoient employés qu'aux offices du mé-

nage. Les Hilotes efclaves tout à fait des particuliers & du

public , étoient traités avec cruauté ; & c'eft par une fuite de

l'extrême mépris que l'on avoit pour eux,''qu'on les forçoit de

boire jufqu'à s'enyvrer , & qu'on les expofoit dans cet état

aux yeux des jeunes Lacédémoniens à qui on vouloit infpi-

rer l'horreur de ce vice. Plutarque blâme la févérité avec la-

quelle les Lacédémoniens traitoient les Hilotes Ça) ; mais les

Lacédémoniens vouloient empêcher un peuple nombreux de

(a) Plutar. in Catone pag. 338. fir- 33^.
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îc révolter , & des hommes qui étoient fi févéres pour eux-

mêmes , n'avoient garde de s'abftenir de l'être pour leurs'

cfclaves. '

Les exercices par lefquels on fe préparoit à difputer le' 45. occupations

^1 . /. iri ii guerrières des

prix aux jeux Olympiques, etoient le ieul travail des Ci- Lacédcm^niens,

toyens de Lacedemone. Les Spartiates regardoient comme '^^^^"^'''S"""'

vicieufe toute occupation qui fc bornoit au limple entretien

du corps. Les plaifirs tranquilles & le doux loifir qu'on

goûte dans une vie champêtre , parurent à Lycurgue con-

traire au génie guerrier. Il occupoit fans ceffe Tes Lacédé-

monicns à tous les travaux de la guerre , & furtout à mar-
cher , camper , ranger les armées en bataille , défendre , at-

taquer , bâtir , détruire des forterelTes. Par-là , le Légifla-

teur vouloir entretenir dans les efprits
, pendant la paix ,

une noble émulation , fans exciter la haine & fans répandre

le fang» Tous y difputoient le prix avec ardeur , & les vain-

cus fe faifoient gloire de couronner les vainqueurs. On ou-
blioit les fatigues par les plaifirs qui accompagnent ces fpec-

tacles ; & ces travaux empêchoient que le repos n'amollît

les courages.

Les Lacédémoniens avoient pour règle invariable de cam-
per fûrement , afin de n'être jamais obligés de combattre

malgré eux. Ils modéroient , dans le tems de la guerre , la

févérité des exercices & l'aufiérité de la vie. C'efl: le feul peu-

pie à qui la guerre ait été une efpece de repos , ils jouifiToient

alors de tous les plaifirs qu'on leur refufoit pendant I^. paix.

Lycurgue leur avoit défendu de faire long-tems de fuite la

guerre à la même Nation , de peur de i'aguérrir. Dès que
l'armée ennemie étoit en déroute , il vouloit qu'on exerçât

envers les vaincus toute forte de clémence
,
par un fentiment
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d'humanité Se par une raifon de politique. Par-lâ , ils adou-,

ciffoient la férocité de leurs ennemis
; refpérance d'être bien,

traités , s'ils rendoient les armes , les empêchoient de fe li-

vrer à cette fureur qui eft fouvent fatale aux viélbrieux.

La République de Sparte étoit un camp toujours fubfif-

tant 5 une alTemblée de Guerriers toujours fous les armes.

Des hommes élévés uniquement pour la guerre
, qui n'ont

d'autre travail , d'autre étude , d'autre profeflion que celle

de fe rendre habiles à détruire les autres hommes , doivent

être regardés comme ennemis de toute fociété , de tout com-

merce. Se détacher du refle du genre humain , fe regardcr^

comme fait pour le foumettre , c'eft fe déclarer ennemi de

tous les hommes. En accoutumant chaque Citoyen à la fru-

galité
5
Lycurgue auroit dû apprendre à la Nation en géné-

ral à borner fon ambition.

46. LeGoum* La tempérance des Spartiates & Tauftérité de leur vie
ncment de Lac\é-

, .
'

, . _
démonea donné etoient fi grandes , que les autres Nations eltimoient qu'il
en tout genre des w ' i l

if éîok
^"^^^^^ beaucoup mieux mourir

, que de vivre comme eux. 11-

irèj.défeftueux. ^jf^ effet de concevoir comment les m.iximes-

aufleres de Lycurgue pûrent être adoptées. On \'oit dans

toutes fes Loix une République entière fe livrer aux maxi-

mes d'un Philofophe chagrin. Il oblige des hommes qui ,

aimant la vie , doivent aimer leurs aifes , à fe priver de tout

ce qui fait Tattrait des hommes les plusfages , & cependant

ces mêmes hommes bâtirent à Lycurgue un Temple comme

à un Dieu (a). Quelle bizarrerie qu*un Gouvernement où la

fortune des Rois n'étoît attachée qu'au bon plaifir d'un Ephore

qui avoit vû tomber une étoile y ait fubfiflé Ci long - tems !

(a) Paufanias , Voyage Hiilen^ue de la Grèce au Liy. |. qui contient le voyage.

4ç fcacpnie.
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Sparte eft encore le feiil pays qui fe foit accommodé de deux

Rois , a£lucllement vivans tous deux dans la même èliçeinte >

comfrie fi ce Goïivé/ftêment avoit dû donner des exemples

fingulicrs en tout genre. Et néanmoins >^ ce phénomène hif-

torique ne dura pas fimplement pendant quelques années
^

mais pendant plufieurs fiécles. Là on voit des exemples de

fagefle , de retenue , & de valeur qui paroiflent au-deiïus de

l'humanité. » L'Ecât des Lacédémoniens ( dit TOrâteur Ro-
» main ) efl fi renommé par l'excellence d'une vàîeur que là

» nature & la difciplir^ë ont atférmiè qu'ils font lés leuls dans

» toute I étendue de la terre qui vivent depuis plus dè fept

*» cens ans, fûivant le$ mêmes Goûmmes j & fans avoir ja-

» mais rien changé à leurs Loix (^) «.

* Cette conftitution d'Etat n'avoit point d'exemple fur la

terre avant Lycurgue, & ce Légiilateur qui n'avoit imité per-

fonne , n'a été ainfi fuivi de perfonne. Nous avons une pen*

te naturelle à admirer ce qui de loin nous paroît enveloppé

dans une myllérieiife obfcurité ; & c'efi: peutêtre à cétte dif-^

fîculté de les pénétrer , que les Lacédemoniens font en partie

tedevables de tant d'éloges que les Auteurs leur ont prodi-

gués dans tous les tems. Il n'y a aucun fujet de douter que

les Ecrivains qui ont élevé ce Gouvernement jufqu'au Ciel

,

ne foyent allés trop loin. Il faut bien que les Loix de LyCur-

gue ayent paru meilleures dans la théorie, qu'elles ne l'é-

toient dans la pratique , puifque les Politiques étrangers ne

les prirent jamais pour modèle , & que les Lacédémoniens

eux-mêmes ne pûrent ou ne voulurent jamais les établir , ni

dans leurs colonies, ni dans leur pays de conquête (^). Nu-

U)Sôliorhe terrarumfeptîngenm jamannos afnpims unius mmbus v nXincimm

wiutatîs Legib'us vlvunt, Ckeri
ib) IJoçrau Panatk



47- Fîn du
Gouvernement

moins encore
dans les Majho-

2î<5 s Cl î E N C E
ma, fefemnt d'un Laçédémonien pour rédiger les ïïennes,

les fit pourtant , pour la fubftance , très-différentes de celles

de Lacédémone (a) , & lorfque les Romains envoyèrent de-

puis chercher dans la Grèce les loix les plus fages & les plus

célèbres , pour examiner i'ufage qu ils en pourroient faire ,

ce fut aux Athéniens & non aux Lacédémoniens qu'ils s'ad-

dreffoient.

L'amour de l'or 8c de l'argent fe glilîa enfin dans Sparte

rSftTnéànl (^) ; & à la fuite des richeffes , l'avarice , le luxe , & la vo-:

lupté qui en font prefque inféparables , y trouvèrent accès-

Cette ville fe vit déchue de fon ancienne puilfance , & elle

fut réduite dans un état d'humiliation qui dura jufqu'au tems

du règne d'Agis 8c de Leonide. Le partage des terres que

Lyctirgue fvoit fait, s'étant cependant confervé, avoit fuf-

pendu pour quelque tems le mauvais effet des autres abus ;

mais on donna atteinte à cet établiffement
,
par une loi qui

permettoit à tout homme de dilporer de fon vivant de fa mai-

fqn ^ de terre , ou de les laiffer par fôn teftament, à qui il

voudroit. Cette nouvelle loi qui changeoit le nombre des

héritages que Lycurgue avoit établi , acheva de faper le

fondement de la police de Sparte. Ce fut un Ephore nommé
^pitade qui la fit paffer , pour fe venger d'un fils dont il étoic

mécontent. Il çn coûta la vie à Agis , pour avoir voulu ré-

tablir les loix de.Lycurgué^. Elles furent néanmoins rétablies

fous Cléoménes fils de ce i^ême Leonide qui s'étoit oppofé

aux vûes d'Agis fon collégùe dans la Royauté. Cleomenes

^'^fon frère , Roi avec lui {c) , furent vaincus par Antigone
\

{a) Plutar. in Numâ.
- {li) Pluîàr in Âgid.pag,yc)6.Sùî.

(c) Ce fut l'unique fois qnç Ton vit deux Rois de la même famille fur le trône. U
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ôc Sparce pafla ainfi fous le joug des Rois de Macédoine (.^) ;

mais lorfque les Spartiates furent fournis dans la fuite par

Flaminius , ils obtinrent de la République Romaine la con-

lervation de leurs anciennes Loix.

Leurs Defcendans , comme tous les autres Grecs ,
gémiffent §^

fous la domination du Grand Seigneur^fi j'en excepte les Aùi-

notes , & cette exception mérite bien de trouver ici fa place.

Les Mainotês font des Defcendans des anciens Lacédémo-

niens
5 qui confervent encore aujourd'hui, par leur valeur,

la fupériorité que leurs pères avoient fur les autres Grecs,

ils ne forment qu'un corps de douze mille hommes de guerre,

& cependant les Turcs n'ont pu encore ni les fubjuguer ni

les réduire à leur payer tribut. Les Vénitiens , dans le tems

qu'ils étoient les Maîtres de la Morée , ne pur^'nt jamais réufïîr

non plus à les foumettre aux Loix de Venife. Ce nom mo-

derne de Mxinotes leur a été donné , d'un m^ot Grec qui fig-

nifie Furie
,
parce que lorfqu ils vont au combat , ils fe jettent

fur l'ennemi avec une cfpcce de fureur. Le pays que les Mai-

notes habitent , eft tout environné de montagnes , & c'cfl ce

qui en fait la force (j^).

Le Gouvernement d'Athènes varia plufieurs fois. Apres 48.Athènes eut

avoir été long-tems fous les Rois , puis fous les Archontes , mes de oouver-

cette Ville rendit fon Gouvernement populaire. Elle vécut iiverfcs révolu-
^ ^ ^ lions ,

julqu'au

enfuite fous le pouvoir tyrannique des Pififtratides. Sa li-
"^'J^jç^eJ^rc-

berté 5 recouvrée bientôt après , fubfifla avec éclat jufqu'à

l'échec de Sicile & à la prife d'Athènes , par les Lacédémo-

niens. Ceux-ci la foumirent aux trente tyrans dont l'autorité

ne fut pas de longue durée , & fit encore place à la liberté.

{^d) L'an du monde 378Z , avant Notre-Seigneur 225 ans.

(è) Voyez l'Hiftoire de l'Empire Ottoman par Canrimir, par. 484 du troificme

Volume de la Tradudlion Françoifc , imprimée à Parii en 174 $•

Tome L E e
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Elle s'y conferva au milieu de divers évcncmens

, pendant

une affez longue fuite d'années , jufqu'à ce que Rome eût

enfin fubjugué la Grèce & Feiit réduite en Province Romaine.

49. Des Rois Athènes , dans fa nailTance , eut des Rois , mais des Rois
(i'Ailiènes.

, , i r i

qui n'en avoicnt que le ncm & qui netoicnt point abfolus ,

comme le furent les premiers Rois de Lacédémone Sz. ceux

deThèbes (^a). Ils étoient moins les Souverains que les pre-

miers Citoyens de l'Etat. Les Magiftrats étoient plutôt leurs

Collègues que leurs Minières. Ces premiers Rois d'Athènes

reffembloient à ceux qui long-tems après gouvernèrent la

Germanie , & dont un Hiftorien célèbre a dit qu'ils avoient

dans le Sénat une voix, plutôt pour confeiller que pour com-

mander ; & que fi , de leur propre autorité , ils terminoient

de petites affaires , ils confultoient les peuples dans les gran-

des (^). Toute la puifilance des Rois d'Athènes
, prefque ré-

duite au commandement des armées pendant la guerre , s e-

vanouifiToit pendant la paix.

On comptoit dix R.ois à Athènes depuis Cécrops jufqu'à

Thélée 5 & fept depuis Théfée jufqu'à Codrus qui s'immola

lui-même pour le falut de la patrie. Ses enfans , Médon Se

Nilée , fe difputcrent le Royaume. Les Athéniens , fatigués

d'une guère intefi:ine , en prirent occafion d'abolir la Royau-

té 5 Se déclarèrent Jupiter le feul Roi d'Athènes : Théocra-

cie bien chimérique !

^o. Des Ar^ la place des Rois , ils créèrent , fous le nom d'Archon-

tes , des Gouverneurs perpétuels. Il y en eut treize qui rem-

plirent fuccefTivement un peu plus de trois Ciécks(c)y à

(a) Voyez le portrait que font de Théfée
, Sophocle dans fon Edipe à Colont,

& Euripide dans fes Suppliantes.

(b) Tacit. de moribus Germanorum,
(0 J/dans.

thoiues.
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compter depuis Médonjufqu'a Alcméon. Le nom d'Archonte

ctoit afifedé au Préfidcnt ; & néanmoins il y en avoit neuf

dont fix étoicnt appelles Thefmotétes ou Légiflateurs. Parmi

les trois autres , il y avoit un Roi , un Préfident , & un Po-

lémarque.

La Magiflrature perpétuelle parut encore aux Athéniens

une image trop vive de la Royauté. Pour en annéantir juf-

quà l'ombre , ils établirent des Archontes décennaux. II y
en eut fept , dont le premier fut Charobes , & le dernier

Erix,

Ce peuple inquiet Se volage ne fe borna pas là. Il ne vou-

lut que des Archontes annuels , afin de relTaifir plus fouvent

l'autorité fuprême
,
qu'il ne transfcroit qu'à regret à les Ma-

giflrats. Les Archontes annuels dont Oréon fut le premier

,

gouvernèrent long-tems ; mais une puiffance limitée conte-

noit mal des efprits fi rémuans. Les fadions, les brigues, &
les cabales renaifibient tous les jours.

Alors le peuple jugeoit de tout en dernier reiïbrt. L'Aréo- 5i.Dei'Ar<<o-

page , fondé par Cecrops ou par Solon , ce Tribunal fi ré- TnbunauT'ÏA^

véré dans toute la Grèce & fi célèbre par fon intégrité
,
qu'on

difoit que les Dieux mêmes avoient déféré à fon jugement (^),

n'avoit plus d'autorité. Les Aréopagifles n écoutoient les

Avocats que dans les ténèbres ,
pour avoir une attention

plus recueillie , & pour fe garantir de la fédudion des taleas

extérieurs. Il y a fans doute beaucoup à rabattre des éloges

qu'on a prodigués à ce Tribunal , & je mets ici deux grands

exemples de fon peu de pénétration, i^. Protagoras étoit

convenu avec Evathle de lui enfeigner la Rhétorique moyen-

(a) Quelques Auteurs prétendent que la première Caufc qui fut plaidc'e dan$

l'Aréopage fut celle du Dieu Mars accufé d'avoir tue Neptune. Quelques autres

que l'Aréopage condjimna l\lars d'adukére. \
E e ij
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nant une fommc qui lui feroit payée , fi fon Difcipîe gagnoît

fa première caufe. Evathle inflruit refufa de payer fon Mai-^

tre. Ce Profefleur les pourfuivit devant les Aréopagifles , &
dit à fes Juges : « Tout jugement fera décifif pour moi ,

» quand il feroit di£i:ë par mon adverfaire. S'il m'eft favora-

» bic 5 il portera la condamnation d'EvathIc. S'il m'efl con-

» traire , il lui fera gagner fa première caufe & le rendra

5> mon débiteur fuivant notre convention. J'avoue (répon-

w dit Evathle
)
qu'on prononcera pour ou contre moi ; mais

» Tun & l'autre événement m'acquitteront envers vous. Si

» l'Aréopage prononce en ma favtur , il vous condamne. S'il

« prononce pour vous ,
je perds ma caufe , & je ne vous dois

» rien aux termes de notre convention ». L'Aréopage ne

put déterminer le jugement d'une caufe qui lui parut trop

difficile (a). 2^. Une femme avoir fait mourir fon mari & le

fils de fon mari , coupables du meurtre d'un fils qu'elle

avoit eu d'un premier mariage. Elle fut accufée devant

l'Aréopage. Les Aréopagifles ne purent fe réfoudre à la

condamner, à caufe de la jufle douleur qui avoit excicé fa

vengeance , ni à l'abfoudre , à caufe de l'atrocité de fes cri-

mes. Ils ajournèrent les Parties à comparoître dans cent

ans (/').

On comptoît à Athènes dix autres Tribunaux , quatre

pour les matières criminelles , fix pour les affaires civiles.

Les Juges étoicnt éle£lifs & étoient appellés au foin de ren-

dre la juflicc aux particuliers , ou par le fort , ou par l'élé-

vation de la main , ou enfin par le fcrutin , à la pluralité des

bulletins. Ces Juges étoient tous pris dans le nombre des

(a) Âulu^ell. no5i. an. Lib. 5. Cap. lO.

{b) Val. Max, Lib. 2. Cap. i.
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aifcs , ainfi que Selon l'avoit ordonné par une Loi fpéciale ;

& ceux dont la tête feule pouvoit répondre de leurs ac-

tions , n'avoient aucune part aux affaires. Pour mieux atta-

cher à leur devoir ceux qui étoient élus , on vouloit qu'outre

des biens fonds dans Tattique , ils euflcnt des enfans ou qu'ils

promiffent de fe marier.

. Athènes demeura ainfi long-tems hors d'état d*étendre fa 51. Dracon,

domination
; trop heureufe de fc conferver au milieu des dif- îhtnes?^"'

^

fenfions qui la déchiroient. Comme les Athéniens n'avoient

point d'ennemis au dehors , la liberté mal entendue leur en

fufcitoit au dedans. Ils fe déterminèrent à changer la forme

de leur Gouvernement. Ils crurent que des Loix écrites fe-

roicnt plus refpe£lées que la voix des hommes. Dracon (^)

fut leur Légiflateur. Ses Loix furent fi févéres
, que Démades

en prit occafion de dire qu'elles avoicnt été écrites ^ non avec

de l'encre , mais avec du fang (^). Elles étoient en effet fi peu

mefurées , que la plus légère faute y étoit punie de mort com-

me le plus énorme forfait. Un homme convaincu de vivre

dans l'oiliveté , ou d'avoir dérobé quelques légumes , avoit le

même fort qu'un brigand ou qu'un voleur de grand chemin.

La fin de ce Légiflateur fut tragique , mais glorieufe. Un
jour qu'il parut fur le théâtre , il fut reçu aux acclamations du

peuple qui , pour lui marquer fon refpe£l , félon l'ufage de ce

tems-là , lui jetta de toutes parts une fi grande quantité de

robes & de bonnets , qu'il fut renverfé «Se fuffoqué fous ce

grand nombre de vêtemens.

Les Loix de Dracon eurent le fort des chofes violentes

,

le non-ufage les abrogea bien vite , elles ne durèrent que

(a) Qui vivoit Tan 524 avant l'Ere Chrétienne, vers U trente-neuvième Olym-
piade.

(i) Plutar. in Solone.
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vingt-fix ans. On voulat non pas rompre , mais relâcher le

frein de la crainte ; Se pour trouver les adouciffemens qui

rêvaient bien à la Loi ce qu elles lui coûtent , on jctta les

yeux fur un des plus vertueux hommes de fon fiécle.

soion té- Solon, l'un desfept Sages de la Grèce (a) , s'ctoit aban-
jçifîatrur d'Athë- , p. ^ , ^>^ / v

lies. donne dans la jeuncile au luxe, a 1 intempérance 5 & a toutes

les palTions de cet âge ; mais l'amour des fciences l'en guérit

Il s'appliqua à l'étude de la morale & de la politique, & ces

connoiffances eurent pour lui des charmes qui le dégoûtèrent

bientôt d'une vie déréglée. Il forma le deffein de fécourir fa

patrie ôc communiqua fes vues à Pififtrate qui defcendoit de

Cecrops , comme Solon defcendoit de Codrus,

Les Athéniens b choifirent pour chef d'une expédition

contre les Mégariens
, qui s'étoient emparés de l'ifle de Sa-

lamine. Il fit armer cinq cens hommes , débarqua dans fifle

,

prit la ville , & en chalfa les ennemis. Ils s'opiniâtrerent à

foûtenir leurs prétentions , & curent recours aux Lacédé-

moniens qu'ils firent Juges du différend. Solon plaida la caufe

commune ôc la gagna. Les Athéniens, dont il vencit, par

ces deux allions, de fe concilier la bienveillance , le preffe-

rcnt d'accepter la Royauté , mais il la refufa. Il fe contenta

de la dignité d'Archonte, & fut autorifé à régler, comme il

le jugeroit à propos , les affemblées , les contributions , les

jugemens, les tribunaux, & tout ce qui lui paroîtroit le plus

néceflaire & le plus utile à la conflitution de l'Etat.

î4. Solon fait L'une des caufes des troubles, c'étoit larichefi^e exceflive

L?r&'ne veut' dcs uns & la pauvreté extrême des autres. Cette trop grande

«déformais enga- inégalité , nuifiblc dans tous les Etats , & étonnante dans un
ger fa liberté en .

•

empruntant.

(a) Il naquit à Athènes la fcccnde année de la trente-cinquième Olympiade >

63 p ans avant Jefus-Chrift.
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Gouvernement populaire , caufoit des difcordes éternelles à

Athènes , comme elle en produifit dans la fuite à Fvome. Pour

diminuer les maux publics , Solon après avoir remis toutes

lesfommes qui lui ctoient dues, fit acquiter les dettes, affran-

chit les efclaves qui lui appartènoient , & ne voulut pas qu'il

fut déformais permis d'engager fa hberté en empruntant.
j^.iifappn-.ne

Une autre fource des maux des Athéniens , c'étoit la mul-
'"n ^'en

tiplicité des loix. Solon rejetta toutes celles qui ne fervoient

qu'à exercer le génie fubtil des Sophiftes & la fcience des

Jurifconlultes , il n'en réferva qu'un petit nombre qui étoient

fimples , courtes , & claires.

Il fixa des termes pour finir les procès , & ordonna des

punitions rigoureufes & deshonorantes pour les Magiftrats

qui étendroient les conteftations au-delà des tems prefcrits.

Il abolit enfin les Loix trop févéres de Dracon, quipu-

niffoient les moindres foibleffes comme les plus grands cri-

mes ;
proporticnni les punitions aux fautes ; & ne ftatua

aucune peine contre les parricides
,
perfuadé que la nature ne

produit pas de tels monflres.

Il ne voulut pas , comme Lycurgue ,que les enfans fufient 56. Il pourvoit

élevés dans l'ignorance. Il ordonna qu'ils s'appliquaffent à «ifans.

toutes les fciences fpéculatives qui fervent <&: à exercer & à

former l'efprit pendant la tendre jeuneffe , afin que , dans

un âge plus mûr , ils étudiaffent les Loix , l'hiftoire , la poli-

tique , pour connoître les révolutions des Empires , les cau-

fes de leurs établiffemens , & les raifons de leur décadence.

Il ordonna à l'Aréopage de veiller à cette éducation des

enfans.

Le goût effréné des Athéniens pour le pîaifir demandoit 57. Il fait fervir

des amufemens Se des fpeclaclcs. ^oîcn fentit qu'il ne DOU— rinftruûion det
^ * Athéniens.
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voit conduire ces ames indociles , qu'en faifant fervir à îa

politique le penchant qu'ils avoient aux plaiiîrs , afin de les

captiver & de les inflruire. Il leur fit repréfenter dans ces

fpeftacles les funeftes fuites de leur défunion & de tous les

vices ennemis de lafociété. On jouoit fur le théâtre ce que la

Grèce avoit de plus grand & de plus vertueux , avec la mê-

me liberté qu'on jouoit le citoyen le plus brouillon & le plus

féditicux. Généraux, Magiflrats, Gouverneurs , Dieux mê-

mes, tout étoit livré à la verve fatyrique des Poètes (^),

Les Athéniens , aflejnblés dans un même lieu
, palToient ainlî

des heures entières à entendre blâmer leurs propres vices

,

& ils auroient été choqués de préceptes Se de maximes. Il

falloit les éclairer, les réunir , 6c les corriger , en paroilTant

vouloir fimplement les amufer.

58. iivavoya- Lcs uns blâmoicnt les Rep;lemcns de Solon , les autres
ger ; & de retour

fe^bo'rne^à^Vfi-
fcigi^oicnt de ne les pas entendre. Quelques-uns vouloient y

& à expuquerfla
^joutcr , d'auttcs vouloient en retrancher. Solon

, qui ne

pouvoir pas réformer le génie du peuple , & qui n'avoir pas

l'autorité de faire exécuter les Loix qu'il lui avoit données ,

alla annoncer à Pififlrate qu'il fe retiroit pour dix ans. Il le

pria de prendre les rênes du Gouvernement , de tâcher de

faire exécuter fes Loix pendant fon abfence , de ne pas pren-

dre le nom de Roi , de fe contenter de celui d'Archonte.

Solon fe retira en effet , & alla voyager en Egypte & en

Afie.

Pififlrate ne fuivit pas le confeil de Solon , il s'attribua la

Souveraine puiffance , & abolit l'ancien Gouvernement. Trois

fois il monta fur le trône , & trois fois il en fut chalfé. Il s'y

(fl) Ariftophane , dans fes Comédies , reproche partout aux. Athéniens leurs

défauts , & il attaque diretflement les premières têtes de l'Etat. Jamais les Dieux
«'ont été traités avec Tao'^nt. de reÇ^f^ dsmi 1«« f^^niédics de ce Poète.

isâtablit.
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rétablit. Son adrcfle Se fon courâge l'y élevèrent, fa douceur

& fa modération l'y maintinrent après plufieurs revers. Son ^
Gouvernement, qu'il fçut conferver trente ans durant, au

milieu de toutes ces viciflîtudes f fit honte à plus d'un Sou*

verain légitime , mais les Athéniens firent éclater leur fureur

contre la poflérité de Pifiilrate. Il en coûta la vie à Hyppar-

que fon fils 8c fon fuccelTeur ; & Hippias fon autre fils fut

chalTé d'Athènes. Les relies de la famille de Tufurpateur

n'eurent pas un fort plus heureux.

Selon , de retour dans fes voyages , fixa fa demeure fur la

colline de Mars où fe tenoit^ le fameux Confeil de l'Aréo*

page , près du tombeau des Amazones. Il ne fe mêla plus

du Gouvernement , 8c fe contenta de préfidcr à TAréopage

Se d'expliquer fes Loix , lorfqu'il s'élevoit quelque difpute.

Les Athéniens tiroient tous les ans au fort cinq cens Se- , î'-sénat com-
T polé d« cinq cens

liateurs , c'eft-à-dire cinquante dans chacune des dix Tribus dcÏTx^Txïbus

qui compofoient la République. Tour à tour chaque Tribu
*^'^''^'*"*

avoit la préféance & la cédoic aux autres. Les cinquante Sé-

nateurs en fonction fe nommoient Frytanes. De - là le terme

de Prytanée employé pour fignifier le lieu où les Prytanes

«voient coûtume de s'afTembler. De-là auïïi le terme de Pry
iAHie^ pour défigner les trente-cinq outrente-fix jours qu'ils

croient en exercice* Dans cet efpace de tems , dix d'entre

les cinquante Frytanes préfidoient alternativeiBenr par fe-

mainc fous le nom de Pro'édres. Chacun d'eux avoir fon jour,

& celui à qui la Préfidence étoit échue
, s'appelloit Epf^ate*

On ne pouvoit l'être qu'une fols en fa vie , de crainte qu'on

ne prît trop de goût à commander. Les Sénateurs des autres"

Tribus avoient cependant le droit d'opiner félon le rang qui

javoit été réglé par le fort,- Cétoit aux Prytmes à convoquer

/
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l'afTemblée ; aux Proëdres , à en expofer le fujet ; 8c à VE-^

fiftatè 5 à aller aux voix & à prononcer fuivant la pluralité

des fuffrages.

tfo.Aflctnfci^es Lcs afTemblces du peuple fe tenoient de grand matin ,

doiria souîerli- tantôt daos la place publique , quelquefois au théâtre de

Bacchus > & le plus fouvent dans un endroit d'Athènes où

ëtoient difpofés grand nombre de fiéges. De ces affemblées y

les unes étoient ordinaires & fixées à de certains jours , l'ans

convocation ; d'autres , extraordinaires félon les befoins , ^
le peuple ëtoit averti de celles-ci.

^

C'étoient les Prytancs qui , pour l'ordinaire , afTembloient

le peuple. Quelques jours avant l'alTemblée , on affichoit des

placards , où le fujec fur lequel on devoit délibérer étoif

marqué.

On avoit foin d'écrire fur un Regiflte le nom de tous les

Citoyens à qui la Loi accordoit voix délibérative. Ils l'a-

\oient tous après l'âge de puberté à moins qu'un défaut

perfonnel ne les en exclût. Tels éuoient les mauvais fils , les

poltrons déclarés , les brutaux qui , dans la débauche , s'em*

portoient jufqu'à oublier leur fexe , les prodigues , les débi*

teurs du fîfc.

Comme l'on refufoit d'admettre dans ralTemblée les Ci*

toyens qui n'avolent point atteint l'âge néceffaire pour y

entrer , aufTi forçoit-on tous les autres d'y aller. Les Lexiar^

^nesy avec une corde teinte d'écarlate qu'il avoient tendue >

poulToient le peuple vers le lieu de raffemblée ; & quiconque

paroilToit avoir quelque grain de cette teinture ,
portoit, pouf

ainfî dire, des livrées de pareffe qu'il payoit d'une amende :

au lieu que l'an récompcnfok de tïois ©bdies l'exaâitudfe 4i«

îa diligence.
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L'aflemblée commençoit toujours par des facrifices& par des

prières , afin d'obtenir des Dieux les lumières néceffaires pour

délibérer fagement; & Ton ne manquoit pas d'y joindre cette

imprécation : PériJJe maudit de Dieu avec fa race , quiconque

agira
y parlera y ou penfera comre la République*

La cérémonie achevée ^ les Pro'édres expofoient au peupir
le fujet pour lequel on laffembioit , ils lui rapportoient Favia

du Sénat , & en demandoient la ratification , la réforme , ou
l'improbation. Si le peuple ne Tapprouvoit pas fur l'heure ,

an Héraut commis par TEpiflate sécrioitâ haute voix ; Quel
Citoyen au-dejfus de cinquante ans veut parler 1 Le plus ancien
Orateur montoit alors dans la Tribune, lieu élevé d*où l'on

pouvoit fe faire mieux entendre. Chacun , à la fin des haran-

gues
, opinoit de la main qu'il érendoit en forme de fignal j

vers rOrateur dont l'avis lui plaifoit davantage. On dreffoit

le décret après avoir recueilli les fuffrages ; & on l'intituloit

du nom ou de l'Orateur ou du Sénateur dont l'opinion avoit

prévalu & dont la Tribu étoit en tour de préfider.

Toutes les grandes affaires de la République fe difcutoieni

dans ces affemblées du peuple. C'eff-là qu'on réformoit les

anciennes Loix & qu'on en portoit de nouvelles ; on y exa-

minoit tout ce qui a rapport à la Religion & au culte des

Dieux ; on y créoit., les Magiffrats , les Commandans ; on
leur faifoit rendre compte de leur adminiffration ; on con^
cluoit la paix & la. guerre ; on nommoit les Ambaffadeurs&
les Députés; on ratifioit les Traités; on accordoit le droit

de Bourgeoifie ; on ordonncit des récompenfes & des mar-
ques de diflinaion

, pour ceux qui s'étoient fignalés à la

guerre ou qui avoient rendus de grands fervices à la Répu-
blique

; on banniffoit par l'Offracilme ; & l'on décernoit auiïi

Ffij
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des peines contré ceux qui s etoient mal comportés ou qui

avoicnt violé les Loix. Enfin , on y rendoit des jugemens

fur les affaires les plus importantes.

Ces affemblées où y comme Ton voit y réfidoit la Souvcraî*

neté , étoient fort nombreufes. II falloit qu^elles fuflent au

moins de fix mille Citoyens , foit qu il s'agît d'appliquer à un

Athénien la peine de VOftraeifmey ou d'adopter un étranger

pour Citoyen , foit qu'on voulût formçr un Décret & lui don^

ner force de Loi.

*mem ïrhèl La plûpart des gens ne parlent du Gouvernement d'A^
les létoit vicieux, tv , /• J''^*_t» A* ' ^

thcnes qu avec une forte de vénération. L eitirae qu on en

fait , eft-elle raifonnable , ou n'efl-elle qu'un préjugé ?

Le peuple Athénien étoit peuple , & dès-là fujet à tous les

vices populaires. Tantôt la crainte de perdre une liberté

précieufe , un péril extrême 9 la nécelTité de fe défendre , &
les grands exemples de vertu que donnoient quelques Ci-

toyens d'un mérite fupérieur, infpiroient aux Grecs lesfen-

timens les plus élevés , & en faifoient autant de Héros. Tan-

tôt abandonnés à eux - mêmes dans l'oifiveté de la paix &
dans la liberté de tout ofer , on les voyoit commettre les plus

criantes injuftices & fe livrer à tous les vices. Nefoyons donc

pas fi éblouis par les batailles de Marathon & de Salamine

,

par la pompe des fpe£tacles
,
par la magnificence des édifices

publics , que nous perdions de vûe la licence des alfemblées

des Grecs , les fadlions qui les divifoient , les féditions qui

les agitoient , les citoyens illuflres qu'ils condamnoient à la

morr au gré d'un harangueur faftieux ,
injufte Se infolent.

Les Athéniens avoient un goût déméfuré pour la liberté

mal entendue
,
pour le luxe ? <&:pour lesplaifirs, & ils étoient

frpmpés par des citoyens ambitieux. Les délibérations
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étoient le fruit des brigues; Pavarice & l'intérêt faifoient

feryir la politique à leurs fins ; les finances étoieni mal admi-

niftrcés ; les alliés peu ménagés , les bons Qtoyens facrifiés

,

& les mauvais élévés aux honneurs de la Republique. L'a-

charnement aux procès emportoit toute l'attention au-dedans;

& l'on faifoit au-dehors la guerre avec plus de témérité & de

bonheur, que de fagcfle ^ de précaution. L'amour de la

nouveauté & du changement décidoit des loix parmi les

Athéniens , comme il décide des modes parmi nous (a). La

République ne fe foûtenoit que par la difcorde éternelle qui

régnoit entre ceux qui manioient les affaires (h) : contrepoids

unique qui faifoit trouver le remède au mal , & dont le mo-

bile étoit l'éloquence ou la comédie (r). Le peuple d'Athènes

étoit oifif& curieux , nouvellifte empreffé , & politique déci-

fif. C'eft de la forme de fon Gouvernement qu'il tenoit ces

défauts. Théophrafle fait un portrait fort naif, lorfqu il dit

que l'un laiâToit voler fcs habits dans le bain ,
pendant qu'il

s'amufoit à débiter des nouvelles aux paffans qu'il arrêtoit ;

Se que l'autre , le jour même qu'il avoit pris une ville par fes

beaux difcours , n'avoit pas de quoi diner. » Vous n'allez

» pas plus loin ( dit à ce peuple l'Orateur Athénien )
que la

» place publique
, pour vous demander les uns aux autres :

» Que dit-on de nouveau ? Que peut-on vous apprendre de plus

3î nouveau que ce que vous voyez ? Un homme de Macédoine

» fe rend maître des Athéniens & fait la Loi à toute la Grèce.

» Philippe eft mort ( dit l'un ) : non ( dit l'autre ) : ilnefi que

{cl) Voyez les Comédies d'Ariftophane
,
qui reproche aux Athéniens tous ces

défauts.

{b) C'eâ ce que dit Mélanthius dan$ Plutarque , Traité de la manière de Un
les Poètes.

(c) Voyez les Harangues de Démofthène.
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» mdaâe. Eh ! que "vous importe qu'il tive ou qu'il meure ?

» Quand les Dieux vous auroient délivré de Philippe , votre

^ nonchalance vous en auroit bientôt donné un autre (a), c«

Des Sages On trouvc dans l'hifloire des Grecs, ces fept perfonnages

en ont gouverp contemporains nommés les fept Sages , Thaïes de Milet ;

phiiofvphes poli- pittacus de Mitylène; Bias de Prienne ; Solon d'Athènes r
tiques, & de que'- ^ '

qucs autres Cléobulc dc Lindc : Milon de Chenville ; & Chilon de La-
Legiuateuri ou '

EcrivaintGrécj. cédémonc (^). Si l'on en excepte Thalès , tous les autres ont

gouverné les Etats où ils vivoicnt. Le nom de Sage figni-

fioit parmi les Grecs à peu prés ce que fignifie le nom de

Sçavant & d'homme de Lettres parmi nous. Pythagore ,

difciplc de Thalès , qui forma de grands Légiflateurs , trou-

va le titre de Sage trop fuberbe & s'appella Philofophe ou

amateur de la fagelTe
, pour donner à entendre qu'il ne fe

vantoit pas de poiTéder la fagelTe , mais qu'il afpiroit fimple-

ment à fa polfeliion. Au refte , les fentences des fept Sages

tant admirées , ne renferment , à en juger fans prévention

pour l'antiquité
, que des préceptes alTez vulgaires ; & la

Grèce n'eut jamais de plus terribles tyrans
, que ceux d'entre

ces prétendus Sages qui furent élevés à l'autorité Souveraine*

Dans cette même hifloire des Grecs , on voit auflî Platon^

Ariflote 5 Xénophon , Héraclide de Pont , Théophrafte ,

Dicéarque , Plurarque, Polybe , & quelques autres Philo-

fophes politiques s'appliquer à connoîcre &- à dévélop-

per les caufes de la confervation & de la ruine des Etats , en

examiner les formes , les comparer , & donner , pour Iç

tems 5 d'affez bons préceptes de Gouvernement.

(«) Demofth. Fhilip. I.

Ç)) La Grèce n'a jamais compté que fept Sages par excellence , mais leur noin$

varient dans les Livres. Les quatre preiaierî (jue je nomnie ici , font adniis paç

jous les Ecrivaini ; mais à la place des trois autres , quelqueirUnS-inçJiCSt Phér*^

çydc,oule Scythe Apacharfu , ou Epijnenidç ) ouPiiiftrate*
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Phaleas , Phidon , Hypoman , Onomacritus , Philolas ,

Dioclès , Pittacus , Androdamas , & beaucoup d'autres , ou

Légiflateurs ou Auteurs {a) , ont écrit quelque chofe du
Gouvernement , même avant Ariflote ; mais leurs Ecrits font

petdus , 8c les noms de quelques-uns de ces Auteurs ont à

peine échapc à loubli.

Dans l'adolefcence de îa Grèce , les citoyens fe multiplié-
«j. Gouverne»

rent à un tel point , qu'il leur fallut chercher d'autres habita- TcGié^l*

tions. On envoya des colonies dans les terres étrangères
,

mais furtout en Italie , à Tarcnte , à Brindes , à Naples , à

Rhégio , à Crotone , à Sybaris , & en tant d'autres endroits

,

que toute cette côte qui s'étend depuis l'extrémité de la Ca-

labre jufqu'à la Gampagnie , fut appellé la grande Grèce,

L'Hiflorien le mieux in flruit (^) rapporte qu'on adopta dans

la grande Grèce la forme du Gouvernement des Achéens
,

& que les Crotoniates , les Sybarites , &: les Cauloniates fe

confédérerem:, comme les Achéens s'étoient unis , <Scfuivi-

rent les mêmes loix.

Trois Etats confidérables fe formèrent dans la grande «4. ses prince

Grèce. Leurs villes capitales étoient Crotone
, Sybaris , Lnc f syba^L**

Thurium.

La ville de Crotone fut fondée par Myfcellus , chef des

Achéens (c) , qui étant allé à Delphes pour confulter l'Ora-?

cle d'Apollon fur le lieu où il bâtiroit fa ville , & y trouva

Archias lé Corinthien qu'un pareil delTein y avoit a nenè.

Le Dieu les écouta favorablement. Se après les avoir déter-

minés , il leur propofa differens avantages , & leur laiffa en*r

(a) Voyez le commencement de la première SeOion de ce Ghapifre.

(b) Polyb. lÀb. 2. Cap. 3C1 p. iy6.

<c) L'an du monde J2p5' , & 709 ans avant Jefus-Chriâ i voyez StrabcJn
,
liv|

^«Deais d'Halicinnaire 7 Antiquités Komainé$ , Liv. 2^

Thurium»
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tr'autres le choix des rxhefles ou de la fanté. Les richelTef

touchèrent Archias
;
Myfcellus demanda la fanté ; & fi l'on

en croit l'hiftoire , Apollon fut favorable à tous les deuXr

Archias fonda Syracufe qui devint en peu de tems la plus

opulente ville de la Sicile. Myfcellus fonda Crotone , fi fa-

meufe par la longue vie Se par la force naturelle de fes habi-:

tans , qu elle avoir pafle en proverbe , pour fignifier un lieu

où Tair étoit d^une extrême pureté. Au rapport de Juf-

tin ( 4 ) >
Pythagore ne fut pas plutôt arrivé à Crotone j

qu'il en chafTa le luxe , & qull engagea les femmes à

quitter leurs habits magnifiques & à les confacrer à Ju-

non , en leur perfuadant que la pudeur étoit le plus précieux

ornement des perfonnes du fexe. Cette ville fe fignala par

un grand nombre de victoires dans les Jeux de la Grèce. De

larges épaules & de longs bras nerveux faifoienr toute la

gloire des habitans de Crotone. Celui qui terrafToit un bœuf,

y méritoit un triomphe y & Ton ne Taccordoit que pour les

preuves d'une force rare. La délicatefle des mets étoit dér

daignée par des hommes qui fe vantoîent de dévorerun mou-

ton dans un repas. On ne cherchoit ni à plaire par des pa-

rures étudiées , ni à perfuader par les grâces d'une douce élo-

quence chez un peuple où la force corporelle tenoit lieu de

beauté & de raifon. Un Crotaniate, qui avoit une vafle poit-

trine , eût infulté à tous les Héros de la Gxéce.

Sybaris étoit fituée à dix lieues de Crotone & avoit été

fondée auffi par les Achéens , m.ême avant Crotone (b). Cette

ville , dans la fuite , devint fort puilTante. Elle avoit fous

dépendance quatre peuples voifins & vingt-cinq villes , &

(a) Liv.40. Ch.4.

elle
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elle pouvoit elle feule mettre fur pied trois cent mille hom-

mes. Cette opulence fut bientôt fuivie d*un luxe & d'un dé-

règlement extrêmes.

Lorfqu'on nous parle des excès de Sybaris , ils nous pa-

roiflent exagères par le peu de difpofition que nous fentons à

nous y porter. Cependant Sybaris eft hors des tems de la

fable , 8c les opinions des Hifloriens font unanimes fur les

prodiges de fa moïlelTc. Ils conviennent qu'on y bannit, par

une Loi férieufe & refpeûée , tous les cocqs , de peur que

leur chant aigu & perçant ne troublât la douceur du fommeil.

La même Loi profcrivoit tous les arts qui pouvoient produire

des bruits aigres & choquans. C'étoit parmi les Sybarites un

ufage obfervé avec une attention extrême , de prier les con-

vives un an avant le jour marqué pour le feflin ; & tout cet

intervalle fe rempliflbit à méditer de nouveaux mets. On dit

même que celui qui étoit afTez heureux pour faire quelque

découverte en ce genre , avoir un privilège exclufif pour en

jouir feul pendant quelques années.

Les Sybarites mettoient la plus haute fagefîc à rendre les

goûts plus vifs & les plaifirs plus exquis. Un fi grand pen-

chant pour la volupté leur donnoit un caraûere tendre 8c

délicat , & les difpoloit mal aux fentimens relevés. La Phi-

lofophie d'un Sybarite lui rendoit plus recommandable celui

qui avoir inventé un bon ragoût , que celui qui auroit fournis

dix Provinces.

La voluptueufe Sybaris eût peut-être joui long-tems de fes

délices , fi la grofifiere Crotone n'en eût brutalement troublé

•le cours. Cinq cens des plus riches Sybarites ayant été chalTés

de leur ville
,
par la fadion d'un particulier nommé Telys y

Tome L G g
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fe réfugièrent à Crotone (a), Telys les fit redemander , & fur

le refias que firent les Crotoniates de les livrer , déterminés à

cette généreufe réfolutipn ,
par l'avis de Pythagore qui étoit

àîcrs chez eux , la guerre fut déclarée. Les Sybarites mirent

fur pied trois cens mille hommes ; les Crotoniates
, qui n'en-

trèrent en campagne qu'avec cent mille , avoient à leur tête

Milon , ce fameux Athlète, qui étoit couvert d'une peau de

lion & armé d'une maflue comme un autre Hercule. Ceux ci

remportèrent une vidoirc complette & firent main bafle fur

tous les fuyards , de forte qu'il ne s'en fauva qu'un petit

nombre & que leur ville demeura déferte. Environ foixante

ans après , des ThelTaliens vinrent s'y établir ; mais ils

n'y demeurèrent pas long-tems , les Crotoniates les en chaf-

ferent.

C'efl à cet événement que Thurium dût fa fondation. Ré-

duits à cette facheufe extrémité , les Sybarites implorèrent le

fecours de Sparte & d'Athènes. Les Athéniens, touchés de

compafiîon" , firent publier dans le Péloponèfe , que ceux qui

voudroient fe joindre à cette colonie pouvoient le faire libre-

ment , & envoyèrent aux Sybarites une flotte de dix vaif-

féaux , fous la conduite de Lampon & de Xénocrate. Ils bâ-

tirent une ville près de Tancienne Sybaris
, qu'ils appellerent

Thurium {F)»

La divifionfe mit bientôt dans la ville , à l'occafion des

nouveaux liabitans que les anciens vouloient priver de toutes

lès charges & de tous les privilèges. Mais comme les der-

niers venus étoient en bien plus grand nombre , ils chaflle-

rent tous les anciens Sybarites , & demeurèrent feuls Maîtres

(a) Dîodor. Lib.

(b) An du monde ; ôc 444 ans avant Jefus-Chriâ^
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de la ville. Soutenus par ralliance qu'ils firent avec les Cro-

toniates , ils devinrent en peu de tems fort puiiïans ; & ayant

établi dans leur ville le Gouvernement populaire , ils en dif-

tribuerent les Citoyens en dix Tribus ,
aufquelles ils don-

nèrent le nom des différens peuples donc ils étoient fortis.

Alors , ils ne fongerent plus qu à affermir leur Gouverne-
Légîna^euT")!'*

ment , par de fages Loix. Ils choifirent pour cet effet entre lo"'
eux Charondas , élevé dans Fécole de Pythagore ,

qu'ils

chargèrent du foin de les dreffer. Voici quelques-unes de

fes Loix (^).

i^. Il exclut du Sénat & de toute dignité publique ceux

qui pafferoient à de fécondes noces après avoir eu des enfans

d'un premier lit ,
perfuadé que des pères fi peu attentifs aux

intérêts de leurs enfans , ne le feroicnt pas davantage à ceux

de la patrie , & que s'étant montrés mauvais pères , ils fe-

' roient mauvais Magifiirats.

2^. Il condamna les délateurs à être conduits par les rues,

portant fur la tête une couronne de tamarin , comme les plus

miéchans de tous les hommes : ignominie à laquelle le plus

fouvent ils ne pouvoient furvivre. La ville , délivrée de cette

pefie 5 recouvra fa tranquillité#Les calomniateurs font en

effet la fource la plus ordinaire de tous les troubles publics 8c

particuliers , 8c ils ne font pas réprimés par des châtimens

affezfévéres (h).

3". Il établit une Loi toute nouvelle contre une autre forte

de pelle qui , dans une République , efl: la caufe ordinaire

de la corruption des mœurs. Il donna afiion contre ceux

(a) Hift. Univerf. de Diodore de Sicile , Liv. 12. Jud.Lîpf. Monit. G' exempt.

Folit. Lib. 12. Cap. C).

(b) Delatores i genus homînum publico exitio repercunip O' pœnis -quidem nun*^

quam fatis coercitum. Tacit. Anncd. Lib, 4. Çap. 30.
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qui fe lieroient d'amitié & d'intérêt avec les méchans , & les

condamna à une amende confidérable.

4^. Il voulut que tous les enfans des Citoyens fullent inf-

truits dans les Belles-Lettres , dont l'effet propre eft de po-

lir les cfprits & de civilifer la Nation , d'infpirer des mœurs

douces & de porter à la vertu > ce qui fait le bonheur d'un

Etat & ed également nécelfaire à tous les- Citoyens. Dans,

cette vûe j il flipendia des Maîtres publics , afin que TinP

truélion , étant gratuite , pût devenir générale. Il regardoit

l'ignorance comme le plus grand des maux & comme la

fourcc de tous les vices.

5,^. Il confia l'éducation des orphelins a leurs parens maw

ternels de qui ils n'avoient rien à craindre pour leur vie^

&, l'adminiflration de leurs biens aux parens du côté patcr-*

nel qui avoient intérêt de les confefver
, pouvant en devenir

les héritiers par la mort des pupilles..

Au lieu de punir dé mort lès Deferteurs & ceux" qui quît-

toient leur rang & fuyoient dans le combat , il fe contenta',

de les condamner à paroître pendant trois jours dans la ville^

revêtus d'un habit de femme , cfpérant que la crainte d'une

telle honte ne produiroit pas moins d'^effer que celle de l^i

mort , & d'ailleurs voulant donner lieu à ces lâches Citoyens-

de réparer leurs fautes dans la première occafion*^

7 ^. Pour empêcher que fes Loix ne fuffenr abrogées avec

trop de facilité , il i'mpofà urie condition, bien dangéreufe à
ceux qui propoferoicnt d'y faire quelque changement. Si un

Citoyen n'avoit. pas la patience dé voir d'un œil tranquillfe

dépérir la RépubUque , & s'il ofoit lui tendre une main fe-

CDurable , ii couroic rifque de payer du dernier fupplice fe

meilleur confeil. Il falloit qu'il parût dians l'aifemWée publî-;
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que tirie corde au cou ^ & qu'il fût étranglé fur le champ >

au cas que le changement propofé ne pafTât point. Il n'arriva

que trois fois qu'on propofât des changemens , Se ils furent

faits.

Charondas rie furvêcutpas lorigtems à fes loix. Revenant

un jour de la campagne avec une épée qu'il avoir prife pour

fe défendre des voleurs fur k chemin, il trouva l-afTemblée dti

peuple en trouble. Il s'avança pour appaifer k tumulte ^ étant

ainfi armé , ce qu'il avoit défendu par une loi expreffe.- Un

particulier lui reprocha qu'il violoit lui-même fes loix. No^y

d'it-'û y
je nt les viole y mais je les fcellerAi de monfang ^

& fur le champ il fe tua de fon épée.

Dans le même tems & dans la même contrée , il y eut un ««.zateucus;

/i /I / '-7 ^ JT • 1 J autre Légiflatcus

autre Légiilateur célèbre , nomme Zaleucus y diiciple de de la grande «réi

Fythagore , auffi bien que Charonda-s. Il ne nous refte pref-

que qu'une efpèce de préambule qu'il avoit mis à la tête de fes

loix ; & ce préambule (4) que Scaliger
(J?)

traite de Divin , en

donne une grande idée^

Le Légiilateur demande de fes citoyens , avant tout
,
qu'ils ^

foient fortement perfuadés qu'il y a des Dieux. Il ne faut ,

dit-il 5
que lever les yeux vers le Ciel & en confidérer l'or-

dre & la beauté ,
pour fe convaincre qu'un ouvrage fi mer-

veilleux ne peut avoir été l'eFet ni du hafard , ni de l'induf-

^ crie humaine. Par une fuite naturelle de cette perfuafiort,,

îl ks exhorte à refpeéter ks Dieux comme auteurs de ce

qu'il y a de bon , de jufte , & d'honnête parmi les Mortels-,,

& à les honorer, non fimpkment par des facrifices& par des

préfens , mais par une condurtefagx^ & par des mœurs pu-

(a) On le trouve dans Dîodore de Sicile Libri.i, Cap. io. & daifè Stobée,

Serm. 42.

{è) ScaL AnimadV.in Euféb.^ag, 8i.-
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res ,

qui plaifent infiniment plus aux Dieux que tous les fa-

crifices. Après cet exorde fi plein de Religion , où Zaleucus

montre la Divinité comme la fource primitive des Loix ,

comme la principale autorité qui encommande l'obfervation,

comme le motif le plus puiflant pour y être .fidèle, & enfin

comme le parfait modèle auquel on doit fe conformer , il

j)afle au détail des devoirs ^que tous les- hommes doivent

obferver les uns envers les autres.

Il leur donne un précepte fort propre à confcrver l'union

dans le commerce de la vie , en commandant de ne pas ren-

dre éternelles les haines , ce qui ferôit la marque d'un efprit

féroce , mais d'en ufer à l'égard des ennemis , comme devant

être bientôt amis.

Pour ce qui regarde les Juges & les Magiftrats , ce Lé-

giflateur leur repréfente qu'en prononçant les jugemens , ils

ne doivent fe laifler prévenir , ni par l'amitié ni parla haine,

ni par aucune autre pafiion. Il les exhorte à éviter avec foin

toute hauteur & toute dureté à l'égard des parties déjà afîez

à plaindre d'avoir à efiliycr les peines & les fatigues qu'en-

traîne la pourfuite d'un procès. Leur place en effet , quelque

laborieufc qu'elle foit , ne leur donne aucun droit de faire

fentir leur mauvaifc humeur aux Parties.

Pour écarter de fa République le luxe qu'il regardoit

comme la ruine certaine d'un Etat , il ne fuivit pas la prati-

que établie chez quelques Nations , où l'on croit que pour le

réprimer il fufîit de punir les contraventions à la Loi par des

amendes pécuniaires , >l s'y prit d'une manière plus ingé-

nieufe <Sç en même tems plus efi^icace. Il défendit qu'aucune

femme libre fe fit accompagner par plus d'une fuivante , fi

elle nàoït yvre , & qu'elle iortît de la ville pendant la nuit^
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à ffîoins que ce ne fût j)ûur un rendez-vous de galanterie (a)*

Il permit aux Courtifanes feules de porter des ornemens d'or

& des habits brodés ; & il prefcrivit aufli qu'aucun homme

ne portât une bague d'or ou une étoffe de Milet , s'il n etoic

aduellement dans un mauvais commerce. Par cette voye , il

détourna facilement & fans violence les Citoyens de tout ce

qui pouvoit fentir le luxe & la molleffe. Il ne fe trouva per-

fonne qui eût renoncé à tout fentiment d'honneur , au point

de vouloir afficher aux yeux de toute une ville les marques

de fa honte , s'attirer le mépris public , & deshonorer pour

toujours fa famille.

L'hiftoire nous a confervé une attention politique qu'on

employa autrefois avec fuccès à Milet , 8z qui revient à celle

de Zaleucus. Les filles de Milet furent faifies d'une efpèce

de fureur mélancolique qui les portoit à s'étrangler , fans au^

cune apparence de chagrin. Une femme de la ville confeilla

qu'on portât à travers la place les corps tous nuds de celles

qui fe feroient ainfi fait mourir. On forma un décret qui fut

publié. C'en fut affez pour guérir ces .filles. Elles ne purent

fupporter d'être montrées au public dans un état honteux , &
elles cédèrent de s'étrangler (h).

Une Loi de ce même Zaleucus fait un étrange difparité

avec celles qu'on vient de rapporter. Il condamna à la mort

•ceux qui, étant malades , buvoient du vin pur fans ordre du

.Médecin ,
quand même ils auroient recouvré la fanté. Cette

dernière Loi toute feule fembleroit devoir rendre vraifem-

blable le fentiment de ceux qui prétendent que toutes les Loix

(a) More inter veteres rece^to , qui fatis pœnarum advèrfus împudkas în ipfS

r.fTofefJîone flagitu credebant. Tdcit. Annal. Lib. 2. Cap. 8^.
•

Çfi) Polyen , Rujçs de Guerre » au Chapitre des Miléfîennes»
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qu on attribue à Zaleucus font fuppofces (a) ; maïs le fentî-

ment contraire efl: appuyé fur le témoignage de tous les an-

ciens Auteurs.

«7 Deroïira-
'î'^i'^^îi^oris Cette Se£lion par quelques réflexions fur rof'

aaLJ'^H à f^^/^^fi»^ & fur le Fétdifme,

Sfmecu ufàg^/â
Aucun Cîtoycn ne fe fit impunément un grand nom à

fiytacufe.
Athènes. Les fervices des Miltiades, des Themiftodes , des

Periclés , des Pkocions , & de tant d'autres libérateurs de la

. Grèce , ne furent payés que de Ja mort ou de Tcxil. Jamais

Nation ne fut mieux fervie par fes Citoyens , & ne fiit moins

digne de l'être. Les feules Loix de rOftracifme fufïLfent pour

le prouver,

L'Oflracifme étort une Loi , par laquelle le peuple Athé-

nien condamnoit à dix ans d'exil les citoyens dont il crai-

gnoit ou la trop grande puiffance ou le trop de mérite, & qu'il

foupçonnoit de pouvoir afpirer à la tyrannie.

Le ban de l'Oflracifme n'étoit employé que dans les oc-

.cafions où la liberté étoit en danger. S'il arrivoic , par

exemple , que la jaloufie ou l'ambition mît la difcorde parmi

les Chefs de la République , & que differens partis fiffent

craindre quelque révolution.dans F^tat , le peuple délibéroit

fur les moyens de prévenir les fuites d'une divifion qui pou-

voit devenir funeRe à la liberté. L'Oflracifme étoit le remède

.ordinaire auquel on avoit recours dans ces iortes doccafions,

ia) Voyez Elien dans fes diverfes Hiftoîres Liv. a. Cap. ?7. Bentley croit que
foutes c-es Loix qui paflènt fous le nom de Zaleucus , & dont on trouve des frag-

.mens dans les Auteurs , font fuppofe'es. Voyez la Difîertation Anglcife de cet Au-
teur fur Phalaris png.

3 ^j*. & fuivantes , e'dit. de Kîpp. Voyez aufîî les Nouvelles
4e la Republique des Letrres par Bernard , Juin 16^9. Art. $. Voyez enfin Ja Pvé-

/ii.tatjon dufentiment de Bentley, depuis la page 152. Jufqu'à la page 16^. da
-^prenrier Tome du livre qui a pour titre t Diffèrtcidonsfur funïon àe la Religion ,

4e. la M-OjaU 9 ^ de ia Politique , par Warfcuton, Londres ^ Guillaume JDarrfis
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<fe les délibérations du peuple fe terminoient le plus fouvent

par un Décret , qui indiquoic à certains jours une aflemblée

particulière pour procéder au ban de rOftracifme. Alors ceux

qui étoient menacés du banniffement, ne négligeoient rien

de ce qui pouvoit concilier la faveur du peuple , ils fai-

foient des harangues pour montrer leur innocence, 8c Tin-

juftice qu'il y auroit à les bannir ; ils follicitoient chaque ci-

toyen en particulier , ils mettoient en mouvement tous les

gens de leur parti , ils fufcitoient des Délateurs qui décrédi-

toient les Chefs de la fa£lion contraire. Quelque tems avanc

ralTcmblée , on formoit dans la place publique un enclos de

planches où Ton pratiquoit dix portes, parce qu'il y avoit

dix Tribus dans la République. Lorfquc le jour marqué étoic

venu , les citoyens de chaque Tribu entroient par leur porte

particulière, & chaque citoyen écrivoit fur un petit morceau

de terre le nom du citoyen qu il vouloit bannir (a) , Les Ar-

chontes & le Sénat préfidoient à cette aflemblée 8c comp-

toient les bulletins. Celui qui étoit condamné par fix mille

de fes concitoyens , étoit oblige defortir de la ville dans Tcf-

pace de dix jours.

Les Athéniens avoient prévu fans doute les inconvénicns

<le cette Loi , mais ils aimèrent mieux s'expofer à punir des

Innocens ,
que de vivre dans des allarmes continuelles. Ce-

pendant , comme ils avoient fenti que l'injuflice auroit etc

trop criante, s'ils avoient condamné la vertu aux mêmes

peines dont on avoit coutume de punir le crime , ils adouci-

rent , autant qu'ils purent , la rigueur de rOllracifme ,
il^

en retranchèrent ce que le banniflement ordinaire avoit

(a) Oftfacifme vient d'un mot Grec qui fignifie un morceau de terre cuite faite

«n forme d'ccaille ou de coquille , voyez fur l'Oftracifme une Differtation dû

<îeinoz^ 4ans le douzième Volujnedes Mémoires 4e l'Académie de Paris*

Tom£ U H h



Î42 SCIENCE
d'odieux Se de deshonorant par lui-même. On ne cônErquoît

pas les biens de ceux qui étoient au ban de roflracifme ; les

Exilés en jouiflToient dans le lieu où ils étoienr rélégués ; Se

on ne les éloignoit que pour un tems limité , au lieu que le

banniflement ordinaire étoit néceflairement fuivi de la con^

fifcation des biens des Exilés & qu'on leur ôtoit toute

efperance de retour.

Cette Loi fi finguliere dans fon Inflitution , devînt fameufe

par les difgraces des grands hommes qui en éprouvèrent la

rigueur. Le peuple d'Athènes étoit trop éclairé pour ne pas^

prévoir qu elle donneroit otcafion à beaucoup d'injuiîices ;

<]uc fi d'une part elle étoit favorable à la liberté , de l'autre

«lie étoit odieufe , en ce qu'elle condamnoit des Citoyens ^

fans entendre leur défenfe , & qu'elle abandonnoit le fore

des grands hommes au caprice d'un peuple inconftant 8c

envieux , qu'elle pouvoit même devenir pernicieufe à l'Etat

• en le privant de fes meilleurs fujets , & en infpirant aux gens-

de mérite du dégoût& deréloignementpourl'adminiflration-

de la République. Mais ce peuple ne vouloir pas qu'on le

fervît avec des qualités dignes de lui commander. L'inté-

rêt de la liberté étabht la Loi , & les hommes prefque tou^

jours livres à leurs paffions , en abulerent.

L'Oftracifme priva Athènes de la préfence & du fecourS;

de fes plus grands hommes , & n'opprima prefque jamais que
la vertu. J'en donnerai un exemple particulier. Un Athémerr

qui ne fçavoit ni Hre ni écrire
, pria Ariflide qu'il ne con*

noiffoit pas 5 d'écrire le nom d' Ariflide contre lequel il vou-
loit donner fon fufFrage pour le faire bannir par la Loi de
i'Oilracifme. Avez-vous reçu quele[ue déptaifir l ( lui dit Arif*

tide :) Amun ( répondit l'Athénien) je ne le conmis^^s ; mAit
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je fuisfatigué de l'entendre partout appeller le ]u(le, Ariftide ,

fans répondre une feule parole , écrivit fon nom , &: le mit

entre les mains de cet homme {a). L'Ollracidne dura jufqu'âu

tcms où un homme de néant , nommé Hyperbolus , en eût

iubi la rigueur. Deux Citoyens partageoient alors toute Tau^

torité , Nicias & Alcibiade. La vie peu réglée de celui - ci

blelToit les Athéniens , &: ils redoutoient fes entreprifes.

Mcias
, par une raifon toute contraire , ne leur étoit pas de-

venu moins infupportable , il s'oppofoit toujours fans ména-

gement à leurs injuftes defirs , & il les obligeoit de prendre

les partis les plus utiles. Dans 'cette aliénation des efprits ,

il paroifToit que l'Oftracifme auroit lieu à l'égard de l'un ou

de l'autre. Des deux partis qui dominoient alofs dans la ville,

l'un des jeunes gens qui vouloient la guerre , Tautre des

vieillards qui fouhaitoient la paix , le premier s'éfforçoic dé

faire tomber le ban fur Nicias , & l'autre de le détourner fui*

•Alcibiade. Hyperbolus , dont l'audace faifoit tout le mérite,

•dans Tefpérance de fuccéder au crédit de celui qui feroit

châiTé 5 fe déclara contre eux, il ne cefîbit d'irriter le peuple

contre l'un & contre l'autre j mais les deux fa£lions s'étant

réunies , il fut lui-même banni , & mit fin
, par fon exil , à

roftracifme qui parut avoir été flétri en tombant fur un fujct

fi indigne. Jufques-là il y avoit une forte d'honneur & de

dignité dans cette punition. Hyperbolus fut donc le dernieï

qui fut condamné à ce ban, comme Hipparque >
proche pa*»

fent de Pififlrate , l'avoit fouffert le premier.

Cette injuftice efl un des inconvéniens du Gouvernement ^
îlépublicain. » Il ne faut pas (difôit Périclés) élever des

v> lions dans les villes , fi Ton ne veut leur obéir quand ils to^

{a) Plutar. in Arijî.

Hhij
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» ront grands . ! . 11 ne faut jamais ( dit Polybe ) laiiTer

» tellement agrandir un parti qu'il puifle fe voir en état de

«commettre impunément des injuftices. 3> C'eft ainfi que les

.Vénitiens ont encore à préfent grand foin d'empêcher q.u au-

cun des Sénateurs ne s'élève au -'deiTus des autres par fon

mérite , fon crédit .auprès du peuple , fon expérience dans

les affaires , fon génie & fes emplois : Cette politique qui

s'effarouche des vertus & des talens d'un Citoyen , étoit aufli

en ufage à Ephcfe.

Les mêmes motifs qui avorent introduits XOJlruîfme à

'Athènes & à Ephèfe , introduifirent à Syracufe , ville de

Sicile , habitée par des Grecs y le Fétalifme (4) , dont la Loi

étoit beaucoup plus facheufe que celle de l'Offracifme. A
Athènes & à Ephèfe , on ne foumettoit jamais qu'une feule

perfonne à l'Oflracifme , on ne le faifoit que tous les cinq

ans 5 & il falloit un grand nombre de fuffrages ; mais à Syra^

cufe, les principaux Citoyens fe banniffoient les uns les ai>»

tres , en fe mettant une feuille d'^olivier à la main. Qu*on juf*

tifie , fi l'on peut , une fi étrange politique qui comptoit en-

tre les 'crimes d'Etat, la vertu diftinguée quoique modefte, &
le mérite éclatant quoiqu'urile. C'étoit une démence publi-

que, s'écrie un ancien (h) , d'avoir fait une Loi qui profcrivoit

la vertu «&r puniffoit les fervices. Un autre Ecrivain (r) nous

apprend que lorfque le Pétalifrae fut établi à Syracufe , il

parut fi évident que cette Loi avoit été portée contre ceux

qui étoient recommand^bles par leur naiffance ou par leur

(fl) Le Pctalifme étoit ainfi appellé d'un mot Grec qiii fignifîe /fuii/e , parce

qu'on écrivoit fur une feuille d'olivier le nom de celui qu'on bannifloit.

(Jb) Quià ûbejt quampublica dementia Jît exifiimxnda ,fummo confenfu maximas

yirtutes quaji gravijjîma deliâta punke j
bmejidaqiiç injuriis re^mdcTe. V(d» Max^

^ib. 5. Cap. 3.
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mcrîte perfonnel ,

que quiconque fe trouvoit dans le cas de

de pouvoir? être en butte
,
par l'une ou par l'autre de ces qua-

lités , prenoit auffitôt la fuite, dans la crainte d'être accufé,

& ne vouloit point avoir de part aux affaires publiques. De
forte que le peuple fut obligé d'abolir lui-même îe Pétalifme,

pour ne pas mettre toutes chofes dans la dernière confufion.

Les Hiftoriens parlent de l'Autonomie comme d'une defli- «g. De ?au*

nation éclatante. Les villes qui en ctoient décorées s'en glo- ques^'^euîîcro'â

rifioient au point de prendre le titre Autonomes fur leurs dominadon d«
HT ' 1 «TT rr* 1 • 1 1

Grecs & des

Médailles , aufli bien que dans les autres monumens publics, ^^omains.

La plupart même fixèrent leur Ere du tems que l'Autonomie

leur fut accordée ; & on les voit fouvent entreprendre des

guerres pour la défendre, contre ceux qui tentèrent de les en

priver. Ce mot à'Autonomie , tiré du Grec
, préfente l'idée

d'une pleine liberté & d'une indépendance totale ; mais \th

villes qui en ont joui , étoient foumifes. C'eft un privilège ac-

cordé par une Puilfancc étrangère à un peuple qui s'étoit

donné à cette Puiffance par des raifons particulières ou qu'elle

avoir foumife à fon Empire par la force des armes.

Les villes qui parmi les anciens prenoient le titre à'Auto*
mmes , ne jouilToient pas d'une liberté entière & abfolue ,

elles n'en avoient qu'une très-légére portion. Cette liberté

confiftoit principalement dans la permiffion de conferver la

forme de leur ancien Gouvernement & de fuivre leurs pro-

pres Loix , fans être affujetties à celles de la Puiffance

dont elles dépendoient. On leur laiffoit encore affez fouvent

le droit d'avoir des Magiflrats tirés de leurs propres Citoyens,

avec celui de les choifir ordinairement eux-mêmes , ce qui , à

certains égards , rendoit ces villes indépendantes des Gou-
verneurs & autres Magiflrats envoyés dans les Provinces par
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la PuilTance dominante. Les villes qui jouifToient de tous les

.droits lefqucls conftituoient l'Autonomie , fe regardoienc

comme des efpèces de Républiques , & prenoienc quelque-

fois la qualité de villes libres; ce qui n'empêchoit pas que

leur liberté ne fût très-reflrainte & très-précaire.

Quoique la liberté de fe gouverner par fes propres Loix ^

d'avoir des Magiftrats pour le maniement de fes propres af-

faires & pour l'adminiftration de la juftice , fût ce qui confti-

tuoit la nature de VAutonomie , ce privilège n'eut pas par-

tout la même étendue , & il varia beaucoup félon les lieux 8c

félon les tems. Les Perfes & les Rois qui démembrèrent

cette grande Monarchie ne l'accordoient que très-rarement
;

mais il le refpe£loient beaucoup plus que les Romains. Ces

fiers Républicains le donnoient prefque à toutes les villes

fiont ils faifoient la conquête , mais ils y mettoientde f] gran-

des reflridions que ces villes n'avoient de la liberté que le

nom. Elle étoit plus ou moins refferrée , félon que ces villes

s'étoient foumifes à leur Empire avec plus ou moins de ré-*

pugnance,

, Outre l'adminiflration de la juflice ordinaire , il reiloit

aux villes Autonomes quelque Gouvernement politique , foit

J50ur ce qui avoit rapport à l'intérêt de chaque ville en parti*

culier 5 foit pour ce qui regarde l'intérêt général de la Nation

dont elle faifoit partie , ou celui des villes avec leiquelles

elles étoient affociées , & qui jouiffoicnt de VAutonomie.

De quelque manière qu'on pût acquérir VAuto?iomie , 8â

quels qu'en fuffent les privilèges , les peuples qui en jouif-

foient relevoient de la Puiifance dont ils tenoient cette pré-

rogative, promettoient de lui être fidèles, & , félon le langage

ks Hiftoriens , étoient obligés de reconnoîtr^ la m^j€fté4#
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VEzât dont ils dépendoient. Le Préteur, le Préfet, ou tout au-

tre Magiftrat qui étoit envoyé dans ces villes y préfidoit aux

jeux qui fe céiébroient pour le faiut des Empereurs , & y
exerçoit une grande autorité. Il avoit le droit de s'oppofer à

toute alliance qui pouvoit être fufpeâe à TEtat dominant

,

l'infpedion fur tout ce qui regardoit le militaire , la faculté

de propofer les Sénatus-Confultes ou les Edits des Empe^

rcurs. Il veilloit à ce que les impôts fuflent payés , lorfque

les villes n'en étoient pas exemptes , car il y en avoient plu-»

fleurs qui
,
par un privilège fpécial , n'y étoient point fujet-

tes. Enfin il jugeoit les différends entre une ville & une autre.

Si quelquefois les villes Autonomes n'étoient pas affranchies

de tous tributs , elles en payoient beaucoup moins que les

autres villes qui ne jouiifoient pas de ce privilège , & d'ailr-

ieurs on ne les exigeoit pas avec la même dureté. Ces tributs

n'étoient pour lors regardés que comme ce que nous appel-

ions en plufieurs pays d'Etats dopzs gratuits , & la recette erï

etoit fouvent faite par ces Officiers des villes même. De plus

,

ce qui provenoit étoit prefque toujours employé , en tout ous

en partie , à Futilité ou à l'embelliffement des villes où l'im-

pôt avoit été levé , c'eft-à dire à y conftruire de grands che-

mins , des amphithéâtres , des bains , & autres édifices pu-

blics.

C'étoit une maxime générale , tant chez les Grecs que chez

les Romains , de n'accorder jamais YAutonomie aux villes

foumifes ,
qu'on ne leur donnât en même tems le titre d'al-

liées. Dès ce moment , elles fe trouvoicnt dans la nécefïîté

de fournir les troupes de terre & de mer , aufîi bien que les

vaiffeaux qu'on leur demandoit , & de les entretenir à leurs

dépens. Les Officiers des troupes alliées étoient à la vérité
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nommés par les peuples qui les fcurnifloient ; mais elles

avoient toujours un Commandant appelle Préfet., qui étoit à

la nomination des Confuls ou des Généraux de la Puiflance

dominante,.

Les villes confédérées & libres étoient encore obligées de

fournir le logement aux foldats Romains qui paffoient fur

leur territoire pour aller en quelque expédition ; 8c quelque-

fois même ,
quand les places étoient importantes , de fouffrir

que l'Etat doat elles dépendoient s'en affurât par une forte

garniforu

Mais fous les Empereurs , le titre d'allié n'-étant plus qu'un

titre honorable & fans réalité , les Proconfuls ayoient toute

l'autorité fur ce qui regardoit le militaire , & fi les villes Au-

tonomes fourniffoient & entretenoient un certain nombre de

.troupes comme alliées , elles obeilToient de mêjme abfolument

en tout comme fujettes.

Section V.

pu Gouvernement des Carthuginoism

69. Fondation Carchcdon de Tyr avoit jetté les premiers fondemens de

£lnhagT?con! Carthagc , fous le nom de Carchedoine , à douze mille de

pub"q«c"p?ès jâ Tunis, dans une Prefquifle fur la côte d'Afrique , où lana-

quTcnfuciafon- rure fembloit s'être plûe à former un port. Une PrincefTe

phénicienne , nommée indifféremment Elife ou Didon
,
s'y

réfugia ,
quelque tems avant la fondation de Rome ( ^ ) ,

fuyant fo,n frer-e Pygmalion meurtrier de Sichée fon mari.

Elle la fit rebâtir , & lui donna le nom de Carthage. On ra-

.conte qu'Elife n'avoir acheté des habitans du pays qu'autant

^«) 6^ ans a^Jpara-Yant felon k$ uns , .& 7a f<îlon les asutres.
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de terre, quelle ne pourroit enfermer dans le cuir d'un

bœuf ; mais que l'ayant coupe en une infinité de lanières très-

minces & très-étroites Se par-là même très-longues 5elle em-

bralTa plus de terrain que les Vendeurs n'avoicnt eu intention

de lui en céder , & que cet efpace fut alTez grand pour con-

tenir une citadelle & recevoir la colonie que conduifoit cette

Princefre(^).

Cette Reine étant morte , les Carthaginois firent pour leur

Fondateur ce que Rome lit dans la fuite pour Romulus , ils

Tadorerent comme une DéelTe ; mais ils pafferent du Gou-

vernement Monarchique au Républicain ; & après que la

Grèce eût été foumife , le monde fut partagé en deux puif-

fantes Républiques, celle de Carthage & celle de Rome. *

La République de Carthao;e re^la fon Gouvernement fur ,
70- Forme de

^ l 00 la République de

celui de Tyr dont elle étoit une Colonie. Trois PuilTances ^anhage.

y formèrent l'autorité fouveraine , celle des deux Princes ou

Magiflrats appellés Sujfétes^ celle du Sénat , & celle du peu-

ple. Ariflote compte cette République au nombre des plus

illudres , & la loue de n'avoir donné entrée , ni aux fédi-

tions , ni à la tyrannie
,
depuis fa naifiance jufqu au tems où

vivoit ce Philofophe , ce qui fait un efpace de plus de cinq

cens ans.

Le pouvoir des Sufetes équivalent à celui des Confuls 71- Aut^ké

Romains , ne duroit qu'un an. Ils avoient le foin d'affembler

le Sénat dont ils étoient les Chefs
,
prcpofoient les fujets de

délibération , & recueilloient les fuffrages. Ils préfidoient

au.(îi aux jugemens qui fe rendoient fur les affaires impor-

tantes , 8c commandoient quelquefois les armées.

Au fortir de leur dignité , les Suffetes étoient faits Frc-

f<z) Seconde Décad. de Tîtc-Livc , ou Suppk'mens de Freinîhemi'.ti.

Tome L I I
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7^. Aaxbihé
du peuple.
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teurs. C'ctoit une charge confidérable , puifque , outre le

droit de préfidence dans certains Tribunaux , elle donnoit

aufli celui de propofer & de porter de nouvelles Loix , &
de faire rendre compte de Tadminiftration des Finances.

Le Sénat étoit compofé de perfonnes refpeclables par leur

âge j^eur expérience , leur naiflance , leurs richefles , & leur

mérite. C'étoit là que fe traitoient les affaires importantes ^

Se qu'on décidoit de la guerre & de la paix.

Le nombre des Sénateurs étoit très - confidérables, puif-*

qu on en tiroit cent quatre pour former un Tribunal appelle

des Cent , & établi pour faire rendre compte aux Généraux

de leur conduite.

« De ces cent quatre Juges qui croient perpétuels ,
cinq

avoient une Jurifdidion particulière & fupéricure à celle des

autres. On ne fçait pas combien elle duroit. Ce Con-

feil des Cinq étoit ce qu étoit à Venife le confeil des Dix.

Quand il y vaquoit quelque place , ceux qui le compo-

foient , avoient le droit de la remplir. Ils avoient droit auflî

de choifir ceux qui entroient dans le confeil des cent. Com-

me leur autorité étoit fort étendue , on n'accordoit ces pla-

ces qua des perfonnes d'un rare mérite. L'on n'attacha ni

rétribution ni récompenfe à leur emploi, le feul motifdu bien

public devant être allez fort pour engager des gens de bien

à remplir leur devoir.

Le Sénat ne décidoit en dernier relTort , que lorfque les

fuffrages étoient unamimes. Dès qu'il y avoir partage , le

droit de décider étoit dévolu au peuple (à) : Règlement qu'on

avoit crû propre à étouffer les cabales , à concilier les efprits

,

& à faire dominer les bons confeils , dans une compagnie

qui devoir être jaloufe de fon autorité»

(j) Arijîou Polit. LU, 2. Caj. ^,
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Les Offices de Judicature , d'abord annuels , furent ren-

dus perpétuels, & redevinrent annueIs,lorfqu'Annibal fut de

retour à Carthage de fes expéditions d'Italie

La diftribution des emplois fe faifoit dans cette Rcpubli- i«^1ïmpï?$""*"y^

que d'une manière qu'Ariflote blâme. Il y trouve deux

défauts.

Le premier , en ce qu'un même homme pofledoit plufieurs

charges, ce qui étoic confidéré comme la preuve d'un mérite

non commun. Le Philofophe a raifon de trouver cette coûtu-

me très-préjudiciable au bien public.

Le fécond , en ce que
,
pour parvenir aux premières pla-

ces , il falloit, avec du mérite & de la naiflance, avoir un

certain revenu , & qu'ainfi la pauvreté pouvoit en exclurre les

plus gens de bien , ce qu'Ariflote regarde comme un grand

mal dans un Etat. Il en donne cette raifon que la vertu étant

comptée pour rien Se l'argent pour tout
,
parce qu'il conduit

à tout , une ville entière fe corrompt par l'admiration & la

foif des richelfes. Il ajoute que des Magiflrats qui ne le de-

viennent qu'à grands frais , ne fe fcnt pas Icrupule de fe dé-

dommager par leurs propres mains. Ce que dit ici ce Philo-

fophe des dépenfes qui fe faifoient à Carthage pour parvenir

aux charges , tombe apparemment fur les préfens, par lef-

quels on achetoit les fuffrages de ceux qui les conferoicnt
;

car on ne trouve dans l'antiquité aucune trace de la vénalité

des charges. On ne peut douter que ce ne foit un grand mal

que des citoyens s'élèvent aux charges , en corrompant à

prix d'argent ceux qui les diftribuent. C'en ell un aufÏÏ que

le mérite , la vertu , les talens , dcftitués de richefTes , ne

puilTent afpirer aux emplois. Platon qui biàme la vénalité

(.7) Tic. Liy. quatrième Décad. Lib. S.

I i ij
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des Charges aufTi bien qu Ariflote , donne de fon fefî-

riment cette raifon fans réplique. C'efl: ( dit - il ) comme lî

dans un navire on faifoit quelqu'un Pilote ou Matelot pour

fon argent. Seroit-il poffible que la règle fût mauvaife dans

quelqu'autre emploi que ce fût de la vie & bonne feulement

pour conduire une B^épublique (^) ?

75. Police mi- Cette République , marchande par ctat , fut d'abord guer-

rière
5 par la nécelfité de fe défendre contre les peuples voi-

fins , & enfuite par le défir d'aggrandir fon Empire & d'é-

tendre fon commerce ; mais occupée de fon trafic , elle n'a-

voit qu'un petit nombre de citoyens élévés dans le métier

des armes. Des Rois alliés , des peuples tributaires lui four-

nifToient des milices & de l'argent. Elle levoit dans les Etats

voifins les fcldats qui lui étoient nécelTaires , & formoit ainfi

de puiffantes armées , fans interrompre fon commerce , 8z

fans affoiblir fa marine. Si elle avoit le malheur de perdre un

combat naval , elle trouvoit facilement le moyen de reparer

la perte des Pilotes & des Rameurs, dans l'étendue immenfe

des côtes dont elle étoit la maîtreffe. Mais cette politique ,

Il utile au commerce & qui épargnoit le fang des citoyens

,

avoit de grands inconvénicns. Des troupes mercenaires s'in-

térelToient peu à la gloire de la République, Se cet appui

étranger pouvoir facilement lui être enlevé.

Naturellement foupçonncux,les Carthaginois prenoient la

précaution de ne confier le commandement des armées qu'à

leurs propres citoyens. Letems du commandement n'étoit pas

limité , plufieurs Généraux le conferverent longtems, & quel-

quefois jufqu'ala fin de leur vie. Toujours comptables de leurs

aclions à la Republique,ils pouvoient être révoqués. Ils répon-

{a) Plat, de Rep. Lih. 8.
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dolent des événemens delà guerre^&ceux qui avoient perdu

une bataille 5 étoient fûrs de perdre la vie à leur retour , h
République puniffant les mauvais fuccès comme les mauvais

defleins. La cruauté dont elle ufoit envers les Généraux mal-

heureux 5
quoique non coupables ^ étoit-elle propre à former

de grands hommes ? La fin de la vie du grand Annibal n'efl-

elle pas déplorable ? Bomilcar crucifié à Carthage ^ repro-

cha 5 du haut de la croix , à fes citoyens leur ingratitude , 8c

compta tous les Généraux dont ils avoient payé les fervices

par une mort infâme (a). Les Carthaginois étoient redeva-

bles de leur falut à Xantippe Macédonien , mais fes fuccès

contre Regulus qui jufques-là avoir vaincu cent fois les Géné-

raux de Carthage , lui fufciterent bientôt autant d'EnvieuX

qu il y avoit de Grands dans la République. Pour fe dérober

à leurs jaloufieSjil employa la même prudence dont il avoic

ufé pour terminer la guerre où il avoit commandé. Il réfo--

lut de retourner dans fa patrie ; mais l'ingrate République

donna des ordres fecrets à ceux qui rcconduifoient Xantippe

en Grèce fur les vaifTeaux de Carthage , de le faire périr en

chemin (h).

Carthage envoyoit de tems en tems des colonies en diffé-
^^^J^^ c^?JSag*?

rens endroits. Cell une coûtume qu Ariflote approuve fort

,

parce qu'on procuroit d'honnêtes établiffemens aux pauvres

citoyens, 8c qu'on déchargeoit l'Etat d'une multitude de Fai-

neans qui eût pû lui devenir dangereufe.

Les habitans de Carthage & ceux d^ Tyr àvoîent leS mê- tfiiioiî

1 A /\ 1 A
^^lroite des Caf*

mes mœurs , les mêmes Loix , le même sout , la même in- ti^aginois & aes

, n '
»? Phénicieiasi

dultrie pour le commerce , Se les Carthaginois parloient Id

(a) Jujlîn, Lih. 22.

(b) Appîan, de bello Punîco ; 3c Tite-Liye , t)écad. II. ou Sufplemcris Freîiî^*

hcmiu».
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même langage que les Ty riens. La conformité d'origine &
des mœurs forma & entretint toujours une union étroite en-

tre ces deux peuples. Cambyfe ayant voulu porter la guerre

contre les Carthaginois , les Phéniciens qui faifoient la prin-

cipale force de fon armée navale , lui déclarèrent nettement

qu'ils ne pouvoient le fervir contre leurs compatriotes , & ce

Prince fut obligé de renoncer à fon entreprife. Les Cartha-

ginois , de leur côté , n'oublièrent jamais leur origine ; ils

envoyoicnt toutes les années à Tyr un vaifTeau chargé de

préfens , qui étoit comme un cens qu'ils payoient à leur an-

cienne patrie ; ils faifoient offrir un facrifice annuel à fes

Dieux tutélaires , qu'ils regardoient aulFi comme leurs pro-

tedqurs , & ils ne manquoient jamais d'y envoyer les prémi-

ces de leurs revenus , & la dixme du butin qu'ils faifoient

fur les ennemis
,
pour les offrir à Hercule , une des princi-

pales Divinités de Tyr Se de Carthage. Lorfque Tyr fut

afliégée par Alexandre , les Tyriens , pour mettre en fûreté

ce qu'ils avoient de plus cher
,
envoyèrent leurs femmes &

leurs enfans à Carthage qui ^ au milieu d'une guerre pref-

fante , les reçut & les entretint avec la bonté 8c la géncrofitc

des percs & des mères les plus tendres & les plus opulens.

^jr Lé» Lettre»
pcinc trouvc-t-on trois ou quatre Auteurs Carthaginois

SJéciTcanha- ^^^^ cours de plus de fept fiécles. Carthage n'avoit de ré-

t*hagifoii"to^em lacion avec la Grèce 8c avec les autres Nations policées
, que

viucux & barba-
rappott au commcrcc. L'éloquence , la pocfie , l'hiftoire,

femblent avoir été ignorées dans cette République. Toute la

fcience , pour le plus grand nombre de fes habitans , y étoit

bornée à écrire , chiffrer , drcffcr des regiftres , tenir des

comptoirs , en un mot à ce qui regarde le trafic. Il étoit dé-

fendu
,
par les Loix , d'apprendre le Grec , de peur que les
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fujets de la République n'entretinflent commerce ou de vive

voix , ou par écrit avec les ennemis. De-là il eft aifé de ju-

ger que la jeunefle devoit être fort mal élevée ; 8c c eft fans

doute de la groffiereté de l'éducation que vinrent les vices &
les palTions qui ont terni la gloire d'Annibal , fi néanmoins

on peut ajouter foi à ce que les Hifloriens Latins en on dit.

En écrivant Thiftoire , il efl difficile de s'empêcher de mar-

quer à nos ennemis la même avcrfion que nous leur avons

témoignée en guerre ouverte. Forcés de rendre jufiice aux

vertus militciires d'Annibal , les Romains le dégradèrent du

côté des mœurs ; ils le peignent fourbe , avare
, fanguinaire

,

impie : portrait qui femble plutôt l'ouvrage de la haine
, que

celui de la vérité. Les R^omains qui font les fculs par qui

nous connoiflions ce grand Général , l'avoient trop craint 8c

trop haï , pour en laiffer une idée avantageufe à la poftérité.

Si l'on remonte à des tems antérieurs , on ne fçauroit , ni

révoquer en doute que les Carthaginois n'ayent été un peu^

pie très-barbare (4) , ni lire fans horreur ce que La£lance en

rapporte du tems où Jefus-Chrifl vint au monde. Chez ce

peuple , les pères & les mères y moins humains que les bêtes

les plus féroces , livroient impitoyablement leurs en-

fans 5 8c les villes fe dépeuploient tous les ans de leur

plus floriffante jeunelTe , pour obéir à l'ordre cruel de leurs

oracles & de leurs Dieux. On choififToit , à leur gré , des

vidimes de toute forte d'état , fexe
,
âge & condition , & ces

fanglantes exécutions étoient honorées du nom de facrifî-

ces (h).

Les marchands les plus riches étoient les citoyens de

(4) Silius Italîcus f L. 4.

(b) UA»nt. L, I. C. 21*,
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Carthage les plus confidérables , ainfi , avec refprit de négo-

ce , s'introduirirent dans la République tous les vices des

Négocians , la mauvaife foi dans les marchés , ,1e déguife-

jnent , & la tromperie. Autant que le bien public lempor-

toit fur Tintérêt particulier dans le cœur d'un Romain , au-

tant l'intérêt particulier Temportoit fur le bien public dans le

cœur d'un Carthaginois..

Carthage devint fi puifTante qu'elle fut la maîtreffe , non-

& accrojflimens, feulement de la J^ybie, de la Sicile , de la Sardaip-ne , & de

toutes les lûes de la Méditerranée qui étoient à fa bienféan-

ce 5 mais encore d'une bonne partie de l'Efpagne. Cette Ré-

publique fut florilfante pendant fept cens ans.

8o tes Trois
prcmicrc Nation étrangère à l'Italie , avec laquelle les

cnVrï^^c^ï^ge i^Qiïiains traitèrent après avoir chaffé leurs Rois , ce fut la

^ Carthagînoife. Polybe nous a confervé la convention qui fut

faite entre Carthage & Rome , fous les Confuls Brutus &;

Zaleucus ; & Tite-Live en parle auiïî. C'eft te plus ancien.

Traité qui foit parvenu jufqu'à nous en fon entier. Le

voici^

« Il y aura amitié entre les Romxains & leurs Alliés , d*une

sjpart , & les Carthaginois leurs Alliés , de l'autre , fous,

» les conditions fuivantes^ Les _^Romains ni leurs Alliés ne

>^ pourront naviguer au-delà du beau promontoire (^).5 s'ils

« n'y font pouffés par la tempête ou contraints par leurs en-

r> nemis , & au cas que quelqu'un foit ainfi. forcé de paffer ces

vhmites 5 il ne lui iera permis de rien acheter, m de rien

» prendre , finon de tout ce qui fera néceiTaire pour radouber

V le vailfeau ou pour quelqu'a6le de Religion , & ils remet-

(a) Ce Cap fitué dans Carthage en étoit él oigne, j à .peu près de dix de nos

îieues.

» tront
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^tront à la voile au bout de cinq jours. Pour ceux qui vien-

D dront trafiquer en deçà du beau promontoire , on n'exigera

» d'eux aucun impôt , & ils ne payeront que ce quife donne

j> au Crieur public & au Scribe (a)
,
moyennant quoi , la foî

»> publique fera garante au vendeur du payement de tout ce qui

fera vendu en préfence de ces deux perfonnes ,
fçavoir de

» tout ce qui aura été vendu en Afrique ou en Sardaigne.Que

>i Cl quelques Romains viennent en Sicile dans les endroits

» qui font fous la domination des Carthaginois,ils jouiront des

9> mêmes droits en toutes chofes. Les Carthaginois s'abllien-

*> dront de faire aucun dommage chez lesArdéates,lesAntiates,

w lesLaurentins5lesCircéens,lesTarraciniens,&: chez quelque

»> peuple des Latins que ce foit qui dépende des Romains»

5> Qu'ils n'y feront aucun tort aux villes mêmes qui ne dé-

»5 pendent pas de la domination Romaine , & que s'ils en

î> prennent quelqu'une , ils la rendront aux Romains en fon

i> entier. Ils ne bâtiront aucune forterefle dans le pays La-

»> xin^ & s'ils y entrent à main armée , ils n'y pafTcront pas

2) une feule nuit (^) ».

On voit par les claufes de ce premier Traité
,
que les Car-

thaginois s'étoient déjà rendus les Maîtres de la Sardaigne

d'une partie de la Sicile , & que dès-lors ils appréhen-

doient que Rome ne fit des établiflemens en Afrique
; que

parmi les Romains dont l'Etat avoit peu d'étendue , la ma-

rine n'étoit pas abfolument inconnue
;
qu'ils faifoient ufage

4es vaiffeaux marchands ;
qu'ils entreprcnoient des voyages

(a) Le Crieur public annonçoit apparemment le* raarchandifes à vendre, & le

Scribe ctoit im Commis qui enregiftroit ces marchaDdifes > leur qualité, leur,

«Ombre, &c.

(è) Ce Traité fut fait Tan j-o^ avant Jefus-Qirift. Voyez les pages 75. & 7^.

4u Recueil Hifiorigue G* Ckronolo^içiue des Traités ,
par Earbeyrac.

Temc JU Kk
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d'afTez long cours ,

puifqu ils alloient jufqu'à Carthage , 8â

qu'une alliance avec Rome étoit , dès ce tems-là , avanta-

geufe aux peuples voilîns , puifqu'elle les mettoit à couvert

des CGurfes d*ennemis aufïi formidables que Tétoient les Car--

thaginois qui > maîtres de la mer 8z d'une partie de la Sicile 5.;

pouvoient facilement infefler les côtes maritimes de Tltalie.

Sous le Confulat de Valerius Corvus & de Popilius Lœnas,.

les Carthaginois envoyèrent des AmbalTadeurs à Rome

confirmer le premier Traité &. y faire des changemens & des

additions. On y permettoit aux Romains de paffer h bem

pomontoire y de pouffer jufquà Utique à Carthage , à Tyr^

& même jufqu à Murfcia & à Tarfcion , mais ils n'eurent pas

la liberté de s'étendre au-delà, de fonder des villes, & de

faire des conquêtes. Rome confentit, de fon côté , que les^

Carthaginois pillaffent les villes du Latium.qui n'étoientpas;

dans fon alliance , mais elle ftipula qu'ils ne pourvoient pas.

s'en emparer pour s'y établir. Rome interdit aux Carthaginois

la liberté de venir vendre dans fes ports les Efclaves qu'ils

auroientpû faire , dans leurs courles ,,fur les Nations voifines

de Rome ; & elle voulut que ces' fortes d'Efclaves qu'on y
eonduifoit fuffent confiiqués. Les Romains s'engagèrent d'en

ufer de la même forte avec les Carthaginois y & avec leurs

alliésv Carthage , à fon tour , ftipula que fi les Romains fai-

foient quelque tort awx habitans des pays de Éi domination^

fur les côtes où ils defcendroient pour faire de Teau ou pour

prendre des rafraîchiffemens l'infulte feroit regardée comme-

une injure publique • Il fut défendu à tout Romain de négo-

cier en Afrique & dans ilile de Sardaigne,^ d'y refter plus

de cinq jours , fuppofé qu'ils y abordalfent ; mais dans les

endroits de la Sicile où les Carthaginois étoient les maîtres ^
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/k à Carthage , il fut permis aux Romains de vendre toutes

les marchandifes que les Carthaginois avoient permiiïion

d'acheter. Les Romains accordèrent la même permiffion aux

Carthaginois
, par rapport au commerce avec la ville de

Rome.

Il paroît par ce fécond Traité (^) qui fut dans la fuite re-

nouvelle {h) avec quelques changcmens (c) , que Carthage tc-

noit alors TEmpirc de la mer
;
qu elle prefcrivoit des bornes

à U navigation des autres peuples ; quelle setoit plus ag-

grandie que Rome \ Se que les deux Républiques fe crai-

gnoient mutuellement.

Ces deux peuples rivaux en vinrent aux armes ; & ce fut g,, premiete

le delTein de pofleder la Sicile >formé en même tems par Tune Icprciïiicre paix,

Se par l'autre Nation , qui les mit aux mains. La guerre en-

tre Carthage & Rome fut vive , elle dura vingt-quatre ans ,

& elle fut enfin terminée à l'avantage des Romains par un

Xrâité (^d) dont je rapporte les propres termes.

» L'amitié entre Rome Se Carthage fc rétablira aux con-

t? dirions fuivantes
5 pourvu que le peuple Romain les ratifie.

V I®. Les Carthaginois abandonneront entièrement la Si-

» cile 5 & ils évacueront les places qu'ils y retiennent en-

» core. 2*. Ils payeront aux Romains deux mille deux cens

w talens , & cette fomme fera acquittée en entier , à divers

3» payemens égaux
, par chaque année , dans l'efpace de vingt

>> ans. 3°. Carthage reftituera aux Romains les captifs & les

» tranfuges de leur République , fans aucune rançon , & les

,

(a) Fait 547 ans avant J. C
(i) 507 ans avant J. C. '

(c) Voyez ce fécond & ce troifîe'me Traité dans le Recueil de Barbeyrac aux
Ipages & 25'7.

(d) Conclu devant Erix veji l'an 241 avant J. C, par Hamilcar pcre d'Anni-»

jbâl ^ 5c le Cojiful Q. Lutatiits.

Kkij
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» Carthaginois ne recouvreront leurs prifonniers , qu'efî^.

3) payant par têtes les fommes dont on conviendra. 4°. Les-;

» Carthaginois s'abftiendront de faire îa guerre au Roi Hie,.^

I» ron , aux Syracufains , & autres alliés de Syracufe
^

Ces articles fignés , Erix fut rendu par Hamilcar , & lori

régla qu il payeroit en fortant , pour chacun de fes foldats ^

la fomme de dix-huit deniers Romains. On fe donna des fû^-

retcs de part & d'autre ; mais pour achever 1 ouvrage de la:

paix , il refloit à obtenir le confentement d'U peuple Romain^'

Le Conful envoya à Rome fes Députés ; les Carthaginois

,

des AmbalTadeurs ; & le peuple n agréa pas tous les articles.

V Les Romains nommèrent dix Commifîaires pour s'aller abou-

• cher avec Hamiicar , & pour exiger de lui de nouveaux

avantages. Ces Commrffaires demandèrent que Carthage

payât fur le chmap mille talens ; & que dans l'elpace de dix.

ans , elle en payât , en dix payemens égaux , deux mi lié

deux cens autres. Ils voulurent encore que Carthage cédât?

â Rome les Iftes qui font répandues depuis Fltalie jufqu'eni

Sicile; que les vaiffeaux Carthaginois n'y pulfent jamais

aborder; & qu'il ne fut plus permis â ces Africains d'y veni^

faire des levées de Soldats mercenaires. Ces nouvelles <S4

dures conditions furent encore acceptées par le Général Car-)

thaginois (a]\

tix Seconde
Romains ne furent pas long-tems fans abufer de Theu-i

£'i«oiirî2x! ^^^^^ fituation où les avoit mis le Traité de paix qu'ils avoienc

conclu avec Carthage ; & les Carthaginois effuyerent , de

leur part
,
plufieurs injuftices en diverfes- occafions* D'ail-

ieurs la RépubUque- de Carthage faifoit en. Efpagne des

(a) Voyez les pages '510'4 fri.' 3(ia»..3c' jTjV d'u Kicudl Uifiorique G» ChTÇnoli-^^

gi<iut des. Tr^'i'-^'f par Barbe|rgç.
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conquêtes qu'elle ne pouvoir continuer , fans mettre en dan-

ger celle de Rome qui ^ de fon côté avoit étendu fa domina-^

fion jufques fur les conEns de la Grèce. Les Romains, qui

avoient impofé un nouveau tribut aux Carthaginois , &: qui

îeur avoient enlevé la- Sardaigne pendant les troubles d'Afri-

que y firent avec eux pour le partage de TEfpagne , un-

Traité dont les conditions furent que les Carthaginois ne'

pafferoient pas l'Ebre , & que les Sagontins-, placés entre eux'

& les Romains , demeureroient neutres vivroient libres &:

indépendans (4). Le grand Anniba-1 attaqua Sagonte contre

la foi du Traité , les Romains s'en plaignirent inutilement,

& les deux peuples rivaux s'engagèrent dans une nouvelle*

guerre. Elle dura feize ans-, & fon hiiloire préfente peuG.

être le plus- grand fpeclaele que nous ait fourni l'antiquitér

La haine , l'habileté
,
l'expérience d'Annibal , le firent pref-

que triompli€r de Rome ; l'Italie entière penfa plus d'une

fois tomber fous la domination des Carthaginois.; mais ces

Républicains n'ayant pas envoyé les fecours que leur Géné-

ral demandoit , il fut réduit à une guerre défenfive. Cela^

donna aux Romains la penfée de porter la- guerre en Afri^

que, & Scipion y defcendit. Les fuccès qu'il y eut obligea-

ient les Carthaginois à rappeller d'Italie leur Annibalquî

pleura de douleur, en abandonnant aux Romains cette terre

©ù il les avoit tant de fois vaincus,

Annibal
, n'ayant pu ajufler avec Scipion" Tes différends'

dès deux Républiques, donna une bataille qu'il perdit,

Carthage fe fournit à une paix {h)- dont les articles relTeni-

blcnt moins aux conditions que fç font des ennemis -armés. 3

.

qu'aux Loix qu'impofenr des maîtres.

(a) Seconde Décad. de Tite-Live , ou Siipplcmçnt de FreinshemiUî^
'(^) L'an iQi avant J. C,
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Carthage s'obligea de réparer tous les dommages qu'elle

'4Voit faits aux Romains pendant les trêves ; de rendre tous

les prifonniers 8c tous les déferteurs , en quelque tems qu ils

fullent tombés entre fes mains ou qu'ils euflent paffé dans

fon parti ; de livrer tous fes vaiffeaux de guerre ) â la réferve

de dix ) à trois rangs de rames ; de livrer auHi tous fes

éléphans ; de ne faire la guerre à perfonne hors de l'Afrique,

êc de ne prendre en Afrique même les armes contre qui que

ce fut 5 fans le confentement du peuple Romain ; de rendre

au Roi MafinifTa les maifons , les terres , les villes , & tou-

tes les chofes que les Carthaginois tenoient 8r qui avoient

appartenu à Mafmilfa ou à fes ancêtres , dans Tétendue de

pays qu'on leur indiqueroit ; de fournir à l'armée Romaine

drTbîed pour trois mois , & la paye jufqu'à ce qu'on eût ré-

ponfe de Rome au fujet des conditions de la paix ; de don-

ner , dans Tefpace de cinquante ans , dix mille talens d'ar-

gent 5 en payant deux cens talens d'Eubée chaque année ^

êi. de remettre pour fureté cent otages que le Général de

l'armée Romaine choifîroit parmi les jeunes gens de Cartha-

ge , enforte qu'ils ne fuffent pas au-deffous de quatorze ans ,

niau-deffus de trente (^).

g?. Tmifiéme
ttoificme guerre Punique fut entreprife , un nouveapit

ï'wfnç £ cïî! Traité la fufpendir (h) , & une fupercherie qui a imprimé une
p^F' tache éternelle au nom Romain (c) , força les Carthaginois à,

reprendre les armes. Scipion Emilien prit Carthage , la rafa

(d) , & confirma par cette vidoire le nom ^Africam dans

la) Voyez Je Recueil de Barbeyrac pag. $42 , 545 , & 544»

(^b) Ibid. pag. 400,

(f) Voyez la cinquième Sedlîon du troifiéme Chapitre du Droit des Gens a*

.Soînraairc ; Alliances qui ^ rendant Tun des aillés i/iféneur ^ donnsfit atteinte à l<i

^$uveraineté. s

çi) .j-'ôn ii Rome 6ç9,
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Ta famille. Dans la fuite, Augufle y envoya une colonie de

trois mille hommes. Hadrien la rétablit , & la nomma Ha"

drianopolis. Après l'établiflement du Chriflianifme , Cartha-

ge devint le fiége d'un Archevêché. (^). Genferic Tenleva

aux Romains ,& pendant cent ans , elle fut le fiége de l'Em-

pire des Vandales en Afrique. Les Arabes ont entièrement

luiné Carthage, 8c Ton en voit les ruines à 4 lieues deTunis^

Carthage , devenue plutôt riche que Rome , avoit été auf-

fi plutôt corrompue. Pendant qu'à Rome les emplois publics
jj^-^^^'^f^'erf?

ne s'obtenoient que par la vertu & ne donnoient d'autre uti-
\l

'cïO"î
lité que l'honneur , tout ce que le public peut donner aux '^'^

ï^^'"*-

particuliers fe vendoit à Carthage , & tout fervice rendu par

un citoyen y étoit payé par le pubUc. La tyrannie du Prince

ne ' met pas fon Etat plus près de fa ruine , que rindifférence

des citoyens pour le bien commun n'y met une République»

L'avantage d'une République , c'efl qu'il n'y a point de fa-

voris comme dans la Monarchie ; mais lorfqu au lieu des fa-

voris & des parens du Prince , il faur faire la fortune des pa-

ïens & des amis de tous ceux qui ont part au Gouvernement,,

tout eft perdu. Les Loix font éludées plus dangéreulemenc

dans une République , qu'elles ne font violées par un Prin^-

ce qui a toujours plus d'intérêt à la confervation de fon Etat ^ ,

que n'en fçauroit avoir aucun citoyen à la confervation de

République.

Un ufage bien établi de la pauvreté parmi les particuliers

& d'anciennes mœurs rendoient à Rome les fortunes à peii

près égales y mais à Carthage , les particuHers avoient les ri-

chelTes des Rois.

Les Romains , toujours généreux ,
toujours reconnoit-<

£0432 de l'Exc Chrétienne»
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fans ,

lorque la politique exigeoit qu'ils le fuiïent , dévoient

naturellement augmenter toujours leur puifTance ; les Car-,

thaginois toujours perfides, toujours ingrats, dévoient à la fin

perdre la leur,.

L'efprit des Cartliaginois borné au commerce & rétréci par

Tavarice , ne s'ouvroit point aux grandes chofes , comme

celui des Romains. Tandis que les uns^ naturellement lâ-

ches & timides , fe bornoient aux intrigues Se aux cabales

.des citoyens ; les autres , fiers & courageux , participoientà

la grandeur & à l'ambition de leur République , & en déci*

jdoient les querelles par les armes.

De deux fa6Uons qui divifoient Carthage, Tune vouloîc

toujours la paix ; & l'autre toujours la guerre. Il étoit par

conféquent impofiible d'y jouir de la paix ou de bien faire la

guerre.

La guerre qui féparoit les intérêts dans Carthage , les réu-

nifibit dans Rome. La préfence d'Annibal fit cefi!er parmi

les Rojnains toutes les divifions ; mais la préfence de Scipion

aigrit celles qui étoient déjà parmi les Carthaginois. Dans les

Etats gouvernés par un Prince , les divifions s'appaifent ai-

fement
,
parce qu'il a dans fes mains une puifiTante coërcitive

qui ramcp.e les deux partis 4 mais dans les Républiques , el-

les font plus durables
, parce que le mal attaque ordinaire-

îîient la puifiânce même qui pourroit le guérir.

A R ome gouvernée par les Loix , le peuple fouffroit que

îe Sénat eut ]a direûion des affaires , à Carthage infe£tée

4'abus 5 le peuple vouloit tout faire par lui-même.

Carthage
, qui faifoit la guerre avec fon opulence contre

1^. pauvreté Romaine, avoit^p.ar cela même, du défavantage.
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L'or & l'argent s'épuifenc , mais la vertu , la confiance , la

force , la pauvreté, ne s'cpuifent point.

Les Carthaginois fe fervoient de troupes étrangères , &
les Romains employoient les leurs. Ceux-ci, qui n'avoienc

jamais regardé les vaincus que comme des inflrumens pour

des triomphes futurs , avoient rendu foldats tous les peuples

qu'ils avoient fournis.

Carthage employoit plus de forces pout attaquer ; Rome

,

pour fe défendre. Rome arma un nomdre d'hommes prodi-

gieux contre les Gaulois & contre Annibal qui l'attaquoient;

& elle n'envoya que deux légions contre les plus grands Rois,

ce qui rendit fes forces éternelles.

L'établiffement de Carthage écoir moins foîide que celui de

Rome, Cette dernière République avoit trente colonies (^)

autour d'elle 5 qui en étoient comme les remparts, l'autre

n'avoit aucun voifin fur lequel elle pût compter, parce qu'elle

les accabloit tous & que la plupart des villes de fa domination

étant peu fortifiées & pleines d'habitans mécontens , fe ren-

doient d'abord à quiconque fe prefentoit.

On ne peut gueres attribuer qu'à un mauvais Gouverne-

ment ce qui arriva aux Carthaginois , dans le cours de la

guerre que leur fit le premier,^ Scipion. Leurs villes (b) , &
leurs armées même étoient affamées tandis que les Romain-s

étoient dans l'abondance de toutes chofes.

Chez les Carthaginois , les armées qui avoient été bat-

tues , devenoient plus infolentes
;
quelquefois elles met-

toient en croix leur Général , & le puniffoient de leur propre

lâcheté. Chez les Romains , le Conful décimoit les troupes

ia) Tir. Liv. Lih, ay,

(h) Voyez Appien Lîjtr Ljhîcus.

Tome L Ll
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qui avoicnt fui , & les ramenoit contre l'ennemi

.

La fondation d'Alexandrie avoit beaucoup diminue le com-

merce de Cartilage. Dans les premiers tcms, la fuperilition

bannilToit en quelque façon les étrangers de l'Egypte , &
lorfque les Perles l'eurent conquife, ils n'avoient longé qu'à

aifoiblir leurs nouveaux fujets ; mais fous les Rois Grecs ,

l'Egypte fit prefque tout le commerce dei monde , & celui de

Carthage commença à déchoir.

La cavalerie Carthaginoife valut mieux que la Romaine ,

par deux raifons j l'une , que les chevaux Numides & Efpa-

gnols étoient meilleurs que ceux d'Italie ; & l'autre, que la

cavalerie Fvomaine étoit mal armée ; car ce ne fut que dans

la guerre que les Romains firent en Grèce, qu'ils changè-

rent de manière [a). Dans la première guerre Punique, Re-

gulus fut battu , dès que les Carthaginois choifirent les plai-

nes pour faire combattre leur cavalerie ; & dans la féconde ,

Annibal dût à fes Numides fes principales vidoires. Les Ro-

mains ne commencèrent à rcfpirer dans cette féconde guer-

re 5 que lorfque des corps entiers de cavalerie Numide paf-

ferent de leur côté , en Sicile & en Italie. Scipion , ayant

conquis l'Efpagne &: fait alliance avec Mafiniife , ôta aux

Carthaginois la fupériorité ; ce fut la cavalerie Numide qui

gagna la bataille de Zama & finit h guerre.

Les Carthaginois avoient plus d'expérience fur la mer ,

& connoiffoient mieux la manœuvre que les Romains ; mais

cet avantage n'étoit pas pour lors aulTi grand qu'il le feroit

aujourd'hui.

Des batailles perdues , la diminution du peuple , l'affoi-

bliiTement du commerce
, l'épuifement du tréfor public , le

(a) Vol^h. Lib. 6.
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fouîevement des Nations voifines , tout pouvoit fliire accep-

ter à Carthage les conditions de paix les plus dures. Mais

Rome ne fe conduifoit point par le lentiment des biens & des

maux , elle ne fe déterminoit que par des motifs de gloire.

Gomme elle n'imaginoit point qu'elle pût être , fi elle ne

commandoit , il n'y avoit ni efpérance ni crainte qui pût

l'obliger à faire une paix dont elle n'auroit pas elle - même
dicte les conditions. Rien n'efl fi puiflant qu'une République 4^

où l'on obferve les Loix , non par crainte ni par raifon feu-

lement , mais par pafTion 5 com.me firent Pvome & Lacédc-

mone
; pour lors toute la force que pourroit avoir une fac-

tion 5 fe joint à la iageffe d'un bon Gouvernement.

Ce furent les conquêtes d'Annibal qui commencèrent à

changer la fortune de la féconde guerre punique ; mais il ne

recevoit point de fecours de Carthage , foit par la jaloufic

d'un parti , foit par la trop grande confiance de l'autre.

Pendant qu'il conferva toute fon armée , il battit les Ro-

mains , mais lorfqu'il fallut qu'il mît des garniibns dans le$

villes
, qu'il défendît des alliés , qu'il afiiégeât les places , ou

qu'il les empêchât d'être aiïiégces , fes forces fe trouvèrent

trop petites , & il perdit en détail une grande partie de fon

armée. Les conquêtes font aifées à faire ,
parce qu'on les fait

avec toutes fes forces \ elles font difiiciles à conierver, parce

qu'on ne les défend qu'avec une partie de fes forces.

A Rome , les mœurs du peuple étoient telles que tout abus

du pouvoir y pût toujours être corrigé. Carthage périt, parce

que , lorlqu'il fallut retrancher les abus , elle ne pût pas mê-

me fouffrir la main de fon Annibal.

Dans ce tems là
, lefprit de commerce &de confervation

étoit
, pour ainfi dire , dans ion enfance , & n'avoit pas eu

L 1 ij
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le rems de fc perfectionner , au lieu que i'efprit de conquête

cil: plus impétueux dans fa fource que dans fes progrès. Si les'

Carthaginois avoient eu des frontières fortifiées , fi avec

refpric qui les portoit à découvrir de nouveaux pays pour

leur commerce , ils avoient eu I'efprit de confervation , les

Romains auroient pu n'être pour les Carthaginois dans la

première guerre punique
y
qu'une troupe de bandits.

Section VI.

Du Gotivernement des B.omû,i"4S*

8^. Fomîaiion Rome , qui a eu befoin du fecours de la fable, pour ca-*
oc Roitic jRoyaii- *

mc.Répiibikiue, c^ej. baffclfc de fon origine , réceptacle de bandits , fon-

mem"^'^"*^"'^^^ déc par un fratricide , formée par l'affemblage des femmes

enlevées à leurs familles , devint la maîtrelTe du monde. Une
grande partie de la terre fut ou fujette ou alliée des Romains;

& avec eux , les liens de l'alliance n'étoient guères moins

péfans que ceux de la fujettion.

Les Livres font pleins de détails qui regardent le commen-

cement 5 les progrès , les diverfes fituations , ^ la fin de ce

peuple célèbre. Tout le monde fçait que Rome , dont la fon-

dation fuivic de près celle de Carthage, fut d'abord gouver-

née Monarchiquemcnt
;
qu'après Texpulfion des Rois , l'au-

torité fuprcme fut partagée entre les Confuls , le Sénat , & le

peuple
; que la République chercha entre les Patriciens & les

Plébéiens , un équilibre depuilTance qu'elle ne trouva jamais;

qu'elle eut fouvent recours à la création d'un Didatcur dont

lautorité étoit comme Monarchique
;
qu elle retourna à la

Monarchie par où elle avoir commencé ; & qu'elle y perfifta

jufqu'à l'entier renvcrfemenr dç fon Empire.
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Romulus 9 que ce peuple naiflant fe donna pour Roi

,

commanda les armées , eut l'Intendance des facrifices , & ju-

gea les affaires civiles & criminelles* Il établit un Sénat qu'il

rendit arbitre fuprême de tout ce que le Roi jugeroit à propos'

de renvoyer à fon Tribunal , fans qu'il fut permis d'appeller

de ce qui y feroit décidé ^ à la pluralité des fuffrages. Il au-

torifa le peuple à créer les Magiftrats > à faire des Loix , à

décider de la guerre ou de la paix ,
quand le Roi le permet-

toit ; mais il limita ce pouvoir , & les refolutions du peuple

n'avoient point de force ,
qu'elles ne fuffent confirmées par

le Sénat où le Roi préfidoit* L'expulfion de Tarquin le Su-

perbe mit fin à la Pvoyauté dans Rome , & y forma un Gou-

vernement Républicain*

Le Gouvernement de îa République rlé fiir , à divers

égards , qu'un Gouvernement irrégulier ,
Monarchique ,

A|-ifl:ocratique
, populaire ; les Confuls y repréfentoient la

Monarchie ; le Sénat , l'AriftoCratie ; le peuple , la Démo-

cratie. C'efl le hazard , au fentiment de Polybê (a) , qui fie

prendre à la République Romaine une forme que Lacédé-

mone choifit par goût. Cet Auteur (/-') penfe que le rapport

mutuel êc le concert de tous les Ordres de la République

Romaine , ont rendu le Gouvernement de Rome le plus

accompli qu'on ait jamais vû ; m.ais ce coiicert mutuel , quand

exifi:a-t-il ? Le Sénat & les Confuls , le peuple & les Tribuns

ne furent-ils pas perpétuellement aux prifes ? Ne facrifié-

rent-ils pas toujours à l'intérêt particulier de leur corps , le

bonheur public qui doit être l'objet de tout fage Gouverne-

ment ? Toutes ces difiTenfions anéantirent enfin la Républi-

(a) Frag. Lié. 6.

(3) Dans fcs Réflexions fur le Gouvernement des Ë,omains.
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que , & donnèrent la naiflance à un Empire plus defpotique

qu^aucun Gouvernement ne la jamais été , quoiqu'on nous

parle toujours de la valeur des Romains, & qu'on ne nous

dife jamais rien de leur lâcheté.

Les Empereurs laifferent fubriller quelque forme exté-

rieure des anciens ufages , mais fous ces tyrans , on vit jui-

qu'où refprit d'efclavage pouvoir être porté , comme Ton

avoit vu fous la République jufqu'à quel période la liberté

pouvoir aller
{f). L'un de ces Empereurs , le plus grand en-

nemi de la liberté publique , ne ibrtoit , dit-on , jamais du

Sénat
5 qu'il ne s'écriât en langage Grec ; O hommes nés pour

U fervitude {li)

eaufes de H faut fans doute compter pour la première caufe de la
îa grandeur de la , v . i r) • H ^ >m
^^puwiquç, grandeur ou parvinrent les Romains , \ amour extrême qu ils

avoient pour leur patrie. La Religion efl le garant le plus

fur qu'on puiffe avoir des mœurs des hommes ; & les Ro-

mains mêloient quelque fentiment religieux à l'amour de

leur pays. Cette ville fondée fous les meilleures aufpices
^

ces dellinées qui leur promettoient l'Empire de l'Univers ,

ce Romulus leur Roi Se leur Dieu , ce Capitole éternel com-

me la ville , la ville éternelle comme ion Fondateur , tout

cela avoit fait fur refprit des Romains une. très-vive impref-

fion.

Le Sénat , toujours fatigué par les plaintes & par les de-

mandes du peuple , cherchoit à l'occuper au dehors : or la

guerre étoit prefque toujours agréable au peuple , parce qu'on

avoir trouvé le moyen de la rendre utile au Citoyen & au

Soldat, par la fage diftribution du butin. Une guerre perpé*

(a) Tack. în Proëmîo Vita Agricole.

(b) komines aifervimem nati ! Tacit. Annal. Lib. s^.
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tuelle donna aux Romains une profonde Gonnoiflance de»

l'art militaire ,
pendant que les Nations VOifines , tantôt en

guerre 5 tantôt en paix , perdoient pendant la paix le fruit

des exemples qu'une guerre paiïagere leur avoit fournis.

Une autre fuite de la guerre continuelle fut
, que les Ro-

mains ne firent jamais la guerre que vainqueurs. En effet ,

pourquoi faire une paix honteufe avec un peuple pour aller

en attaquer un autre ? Ils augmentoient leurs prétentions , à

proportion de leurs défaites ; & par-là , ils conflernoient les

vainqueurs , en s'impofant à eux-mêmes une plus grande né-»

cefficé de vaincre. La confiance & la valeur leur devinrent

des vertus néceffaires , & elles ne purent être diflinguéesl

cliez eux d'avec le défir de leur propre confcrvation ?

Les Nations de l'Europe prefque également aguerries
^

n'ont guères de confiance que dans le nombre ; mais chaqud

Pvomain ,
plus robufle & plus déterminé que fon ennemi

,

comptoit toujours fur fon courage. Ces hommes endurcis à

toutes rortcs de travaux , qui faifoient la guerre &: qui ef-

fuyoient des fatigues en tant de climats , étoient naturelle-

ment fains & vigoureux ; nos armées au contraire fe fondent^

pour ainfi dire ,
par le travail immodéré des Soldats , & fur-

tout par le fouillement des terres. C'étoit par un travail con-

tinuel que les foldats Romains fe confervoient , c'efl par un

travail extraordinaire que les nôtres périfTent. Quelle en peut

être la raifon ? Ne feroit-ce pas parce que nos Soldats paifent

{ans cefTe d'une extrême oifiveté à un travail extrêmcé

Chez les peuples modernes , les défertions font fréquentes j

parce que les foldats font la plus vile partie de chaque Nâ-

tion , & qu'il n'y en a aucune qui croye avoir un grand

avantage fur les autres. Chez les Romains, les défertions
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étoient plus rares ; des foldats tirés d'un peuple fi orgueil-

leux 5 fi fûr de commander aux autres Nations , ne pouvoient

gueres penfer à s'avilir jufqu'à ccfîer d'être Romains.

Ce qui a le plus contribué à rendre les Romains maîtres

du monde , c'eft qu'ayant combattu fucceflivement contre tous

les peuples ; ils ont toujours renoncé à leurs ufages , dès qu'ils

en ont trouvé de meilleurs, Leur principale attention étoit

d'examiner en quoi l'ennemi pouvoir avoir de la fuperiorité

fur eux 5 Se d'abord ils y mettoicnt ordre. Les épées tran-

chantes des Gaulois (a) 8c les éléphans de Pyrrhus ne les fur-

prirent qu'une fois. Ils fuppléérent à la foiblelTe de leur ca-

valerie ( ^ ) 5 d'abord en ôtant les brides des chevaux , afin

que rimpétuofité en flit irrévocable , enfuite en y mêlant des

Velites (c). Ils éludèrent la fcience des Pilotes par l'inven-

tion d'une machine que Polybe a décrite. La guerre étoit

pour eux , comme dit Jofeph (d) , une méditation ; & la

paix , un exercice. Si quelque peuple eut , de fa nature , quel-

que avantage particulier , les Romains en firent d'abord ufa-.

ge. Ils ne négligèrent rien pour avoir des chevaux Numi-

des j des Archers Cretois , des Frondeurs Baléares , des vaif-

ieaux Rhodiens, Enfin, jamais Nation ne fe prépara à la

guerre avec tant de prudence
j,
& ne la fit avec tant de har^

dielTe,

(a) Les Romains préfentoient leurs javcîots qui recevoicnt les coups des e'pées

Gauloifes 8c les cmoufToient.

(b) Lorfqu'ils firent la guerre aux petits peuples d'Italie , leur Cavalerie fe

rrouva encore meilleure que celle de leurs ennemis. C'eft qu'on prenoit pour la

Cavalerie les meilleurs hommes & les plus confidérables Citoyens à qui le Public

entretenoit un cheval. Quand ils mettoient pied à terre , il n'y avoit point d'In-

fanterie plus redoutable , & très-fouvent ils déterminoient la vicfloire.

(a) C'étoient de jeunes hommes légèrement armes , & les plus habiles de la Lé-._

gîon qui , au moindre fignal , fautoient fur la croupe des. chevaux > ou combat-i,

foient à pied. Val. Max. L. z. Tit. Liv. h. z.6.>

(,d) De Eello Judaic. Lib.. ^,

Comme

V
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Comme les peuples de notre Europe ont, à peu près les

mêmes arts , les mêmes armes 5 la même difcipline , 8c la

même manière de faire la guerre , hs avantages font balan-

ces, & ii^'y aune telle difproportion dans la puifTance
, qu'il

n^eft pas pofTihle qu'un petit Etat forte de fon abbaiiTement

par fes propres forces. Une expérience continuelle a pu faire |F

connoître en Europe
,
qu'un Prince qui a un million de fu-

jets ne peut gueres entretenir continuellement plus de dix

mille foldats , fans détruire fon Etat. Il n'y a parmi nous que

les puifTahtes Nations qui aycnt des armées, parce que nous ne

cultivons pas une partie du Gouvernement aux dépens des

.autres ; le marchand, le laboureur, le foldat , ont des fonc-

tions totalement féparées , & fervent leur pays dans des

c'îalfes différentes. Il n'en étoit pas de même dans les ancien-

nes Républiques , 8c furtout chez les Romains. Leur Gou-

vernement fut prefque toujours abfolument militaire , tout

citoyen étoit foldat , 8c le partage égal des terres rendit Ro-
me capable de s^éléver , parce que chaque citoyen avoit un

intérêt égal à défendre la patrie.

Quand 1-es Loix celToient d'être exafiement obfcrvées, â

Romcjles chofes revenoient au point où elles font parmi nous

êc c'efl fur quoi l'Hiftorien Romain fait cette obfervation.

55 Alors on forma , de la jeuneffe de la ville 8c de celle de la

>^campagne , dix légions dont chacune étoit compofée de

?^ quatre mille deux cens hommes d'infanterie, 8c de trois

5î cens Cavaliers. Aujourd'hui que le peuple Romain a éten.

3> du fa domination fur l'Univers entier , Ci quelque nécef-*

» fité prelfante demandoit qu'on levât promptement une

7> nouvelle armie de citoyens , on auroit bien de la peine à

^ ralfembler de Ci grandes forces , tant il efl vrai qu'en né-

Tomc L Mm
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» gligeant tout ee qui; peut nous fauver , nous n'avons acquis;;

x> que ce qui ruinera quelque jour. l'Empire , c'eft-à-dire le

» luxe & les richeires (^)., L'avarice, de quelques particuliers .

êc la prodigalité des autres , faifoient paffer les fonds de terres

dans peu de mains ; &: d'abord les arts s'introduifirent pour

-

les befoins mutuels des Riches,, IL n'y avoit prefque plus de

citoyens ni de foldats , car. les fonds de terre
, employés au-

paravant à l'entretien de ces derniers , ne fervoient plus qu'à

celui des efclaves & des artifans qui étoient les inllrumens du^

luxe des nouveaux poiTefleurs.Ces fortes de gens ne pouvoient

être de bons foldats , ils étoient lâches
, déjà corrompus par -

le luxe des villes & fouvent par leur art même , & comme.'

ils n'avoient point de patrie à proprem^ent parler , & qu'ils .

jouifToient. de leur indu/trie par tout , ils avoient peu à,

perdre..

4f Ce n'eft pas moins par leur politique que par leurs armes jj.^

que les Rom.ains acquirent l'Empire du monde.

Quand ils avoient plufieurs ennemis fur les bras , ils ac- -

cordoient une trêve au plus foible qui fe croyoit heureux:

de l'obtenir comptant, pour, beaucoup d'avoir, retardé fa

i

ruine.

Lorfqu'ils étoient occupés à une grande guerre, le Sénatne
diffimuloit toutes fortes d'injures

, que parce qu'il attendoic

dans le filence que le tems de la punition fût venu. Si quel-

que peuple lui envoyoit les coupables , il refufoit de les pu-

nir , aimant .
mieux tenir toute la. Nation £our criminelle.& fe:

féferver une vengeance utile.

Ils ne manquoient pas de prétextes pour faire la guerre

êc ils faififfoient les plus légers. Leur coutume étant de par^^

(c) Tit. Liv. première Décad. Uy. 7;.

.
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Her toujours en maîtres , les Ambafladeurs qu'ils cnvoyoient

.aux Nations ,
qui n'avoienc point encore fenti leur puiiTance,

^^toient fûrement maltraités '; & ces mauvais traitemens étoient

j)our les Romains , un prétexte de faire la guerre. C'ell ainli

qu'ils s'y prirent, pour la faire aux Dalmates (^).

Comme ils s'étoientperfuadés que les deflinces leur avoient

accordé l'Empire du monde , ils regardoient comme jufle

i:out ce qui les conduifoità cette grandeur, 8c faifoient la

paix d'auiTi mauvaife foi que la guerre. Ils mettoient dans

leurs Traités^ des conditions qui commençoient toujours la

ruine de leurs ennemis , & ils ne manquoient jamais d'abu-

fer de la fubtilité des termes , pour recommencer la guerre

contre une Natioci abufée & affoiblie.

Après avoir elTuyc une longue & péril!eufe guerre ,
après

avoir pafTé les mers & s'être confumé en frais , le Peuple

Horaain fit déclarer, par la voie d'un Héraut , dans une af--

femblée générale
,
qu'il rendoit la liberté à toutes les villes

de la Grèce , & ne vouloit d'autre fruit de fa viâoire , que

ie plaifir de délivrer les Grecs d'oppreffion ; mais cette mo-

dération apparente cachoit uns profonde diflTimulation*

Deux PuilTances partageoient alors la Grèce , les Républi-

ques Grecques , & la Macédoine , & elles étoient toujours

en guerre, les unes, pour conferver les débris de leur an-

cienne libérté ; l'autre , pour achever de fe les affervir. Les

Romains fentoient qu'ils n'avoient rien à craindre de ces pe-

tites Républiques afîoiblies par leurs divifions intefliues

,

par leur^ jaloufîes réciproques, & par les guerres qu'elles

avoient eu à foutenir au dehors ; mais la Macédoine , qui avoit

des troupes aguerries
, qui ne perdoit poirit de vue la gloire

Mmij .
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defes anciens Rois, qui avoit porte autre fois fes con-quêtes^

juicmàu bout du monde ,
qui conferyoit précieufement un

delir chimérique > & néantmoins vif:de la Monarchie univ^r-

felle qui avoit une alliance comme naturelle avec les Rois

d'Egvpte & de Syii'e, fortis^ de. la même origine donnait

aux. Romains de juflcs allarmes., Rome depuis la défaite:

de Carthage 5 ne pouvoit trouver d'obflacle à fes deffeins

ambitieux 5.que dans :ces puiirans Royaumes qui partageoient

entre eux. le refte: de l'Univers^ , & en particulier dans ceîtiî

de Macédoine plus voifin de lltalie que tous les autres» Fourr

mettre donc un contrepoids- à> la puiiTance Macédonienne

les Romains. fe.dçclarerent hautement pour ces Républiques^,

fans autre delTein ce fembloit , que de. les. défendre contre

leurs opprelTeurs ils affeclerent de leur, montrer pour. ré--

eompenie de. la fidélité qu'elles leur garderoient là lir

berté; dont.eiles étoient extrêmement jaioufés» L;ippaS' étott:

habilement préparé;, &. il;fut avidement faifi par les- Grecs ;

qui fe livrèrent à une. joie ilupide ;,mais le péril caché, fous

cette amorce 5 fe manifeila, enfin.. Les Romains-, fous pré-^.

texte d'entrer dans leS; intérêts des- Grecs , & de les recon-r-

Gilier.5 devinrent les arhitrr.es de. ceux à qui ils avoient rend 121.5

la liberté j.. & qu'ils regardoicnt en quelque forte comme

leurs affranchis. Dans la fuite , de Médiateurs devenus Juges .

Srouvcrains , . ils prirent bientôt le ton: de Maîtres..

.

Après que les Romains, avoient détruit les armées- d'un*

Pjince 5,ils- ruinoient fesifinances:, en le foumettantlun,trî*

but & à des taxes excefTp/e s , fous prétexte: de lui faire payer,

les frais; da la guerre: : nouveau g^rre de tyrannie, qui le for*-

ef)it d•opprimera fes ifujets 5, &. de fe priver de la refTourca-

qu'il: eût pu trouyer. dans leur amoun.
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Si: quelque Prince ou quelque" peuple s'ëtoit fouflrait à To-

iMiiïance de fon; Souverain la République lui accordoit le

titre- d'allié (4:) du peuple Romain 5 & par- là , elle le rendoit

inviolable. Il n'y avoir poinr de Roi>. quelque grand qu'il

-fût, qui pûc être fur de Tes fujets ni même de fa famille.

Les Romains avoient plufieurs fortes d'alliés. Les uns leur

.étoienc unis par. des^ privilèges Se par une participation de

^feuf grandeur comme les Latins, & les Herniques. D'aur-

tres
5 par l'établiffement même , comme leurs colonies. QueU

ques-uns
,
par les bienfait-s , comme MafinifTe , EumeneS 5,&:

Attalus 5
qui tenoient d'eux leur Royaume ou raccroiffcment:

de leur PuifTance (^). ; d'autres par des Traité-S- libres , &
ceux-là devenoient fujets par un long ufage de leur alliance.,

comme les Rois. d'Egypte 5. de Bithy^nie , de Cappadoce, Se

la plûpart des villes Grecques. Plufieurs enfin
, P^^ des.

Traités forcés & par la Loi de leur fujettion-,.comme Philips

pe &: Antiochus. Les Romains n'aecordoiejit point de paix

à un ennemi qui ne contînt une. alliance , c'eft-à-dire qu'ils

ne foumettoient point de peuple qui ne leur fervît à en abaifr

fer d'autres. Quoique ce titte d'allié fût une efpece de fervî^

tude , il étoit néanmoins très-r-echerché (ç). On étott fur de

ne: recevoir des^ injures que d'eux, , &. l'on fe flattoit qu'elles

feroient moindres que celles qu'on auroit pu recevoir, d'ail;-

leurs : arnfi afin: d'obtenir le titre d'allié, de Rome , il n'y

avoit point de fervices que les- Rois & les peuples ne fiiifent

prêts de rendre , ni de baffeffe qu'ils ne fiffent. -

Lorfqu'ils laiifoient la liberté à quelques Vilîes,ils y faifoienf

(iz) Traité des Romains avec les Jùifs au pfemier Liv. des Machabe'es Ch. 8» •

0) Ut haberera injlrumenta fervitutis &' Reges. Tacir.

(c) Polybe dit qu'Ariarathe fit un Sacrifice aux Dieux
, pour les remercier de

qu'il avait obteau-le titrç d'allié du Peuple Romain. -
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d'abord naître deux faSliOxns. L'une dcfendoit les Loix &:la

liberté du pays ; l'autre foutenoit qu'il n'y avoit de Loix que

la volonté des Tvomains ; & celle-ci, appuyée des Romains

•jnêmes, étoit toujours la plus puiflante.

Quelquefois ils ufurpoient un pays fous prétexte de fuc-

ceiïîon. Ils entrèrent en Afie, en Bithynie , en Lybie,

par les teflamens d'Attalus , de Nicoméde fils de Philopa-

tor, & d'Appian. L'Egypte fut enchaînée par le moyen de

celui du Roi de Cyrène.

Pour tenir les grands Princes dans un état continueî

^e foiblefTe , Rome ne vouloit pas qu'ils reçufTent dans leur

alliance ceux à qui elle avoit accordé la fienne ; & comme

elle ne la refufoit à aucun des voifins d'un Prince puiffant ,

cette condition , mife dans un Traité de paix , ne lui'lailToic

plus d'alliés. Elle ne vouloit pas non plus qu un Prince pût

faire la guerre aux alliés de Rome , c'eft-à-dire ordinaire-

înent à aucun de fes voifins ; elle ordonnoit qu'il mît fes

<lroirs & fes prétentions en arbitrage , ce qui le dépouilloit

de la puiifance militaire.

Ils en privoient leurs alliés même. Dès que ceux-ci avoient

te moindre démêlé , les Romains envoyoient des Ambalfa-

(deurs qui les obligeoient de faire la paix. Oefl: ainfi qu'ils

terminèrent les guerres d'Attalus & de Prufias,

Lorfqu'un Prince avoit une conquête qui fouvent Favoit

^puifé 5 un Arabaffadeur Romain furvenoit d'abord qui la lui

.arrachoit des mains. Us chaflferent d'Egypte Antiochus avec

Ijne feule parole {a)..

Inflruits combien les peuples d'Europe ctoient propres à h
puerr.e , ils établirent qu'il ne feroit permis à aucun Roi d'A*

1.0) ypy^z ie Traité du Droit des Gens , Chapitre premier , Se.<îliQn i^.

I
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fie d'entrer en Europe & d'y attaquer quelque peuple que ce

fut. La défenle faite à Antiochus> même avant la guerre , de

palTer en Europe , devint générale. Le principal motif de la

guerre qu'ils firent à Mithridate (4) , fut que , contre cette

défenfe, il avoit fournis quelques Barbares. -

S'ils yoyoient deux peuples fe faire la guerre , ils y pre- -

noient part 5
quoiqu'ils n'euifent aucune alliance , ni rien à;

démêler avec eux ; . & ils- ne manquoient jamais de prendre le

parti du plus foible. Les maximes don: Us firent ufage con-

tre les plus grands Monarques, furent les mêmes qu'ils avoient

employées dès le commencement contre les petites villes qui

étoient autour d'eux. Ils fe fervirent d'Eumenes & de Mafi--

niffe pour lubjuguer Philippe & Antiochus , comme ils s'é-

toient fervis des Latins & des fîerniques pour fubjuguer les

Volsques & les Tofcans, Ils fe. firent livrer les flottes des

Carthaginois,&: des Rois d'Afie , ainfi qu'ils s'étoient fait li^

vrer les barqnes d'Antium. Cette Politique leur réuiTit dans -

des ficelés où celle de l'équilibre du pouvoir fi confultéc de:

nos jours , étoit absolument ignorée.

Lorfqu'ils accordoient la paix à un Roi , ils recevoient

quelqu'un de fes enfans ou de fes frères en otage , ce qui les

mettoit à portée de troubler fon Royaume, à leur gré. S'ils

avoient l'héritier préfomptif de la Couronne , ils en intimi-

doient le poflfefifeur. S'ils n'avoient qu'un Prince d'un degré

éloigné , ils s'en fervoient pour exciter des révoltes. Le Prin*-

ce , donr l'élévation étoit utile à la République Romaine ,

.

étoit pour elle le Prince légitime. Dès qu'il y avoit quelque ^

difpute dans un Etat, ils jugeoient d'abord l'affaire , & par-

là ils étoient fûrs de n'avoir contre eux que lapuiffance qu'ils

avoient condamnée. -Si deux Princes du même fang fe.dif-

(a) Ap]^. de Bello Mithridau
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puroient la Couronne , ils les déckroient tous deux Rois , &
anéanti ffoient par là le pouvoir de Tun 8c de l'autre. Si Tua

des deux étoit en bas âge , ils fe décîaroient pour lui & en

prenoient la tutelle , comme Proteâeurs de TUnivers. Oefl

ainfi que pour être en état de ruiner la Sicile , ils fe décla-

rèrent les tuteurs du fils d'Antiochus encore enfant , & pri-

r-ent parti contre Démétrius qui étoit ckez eux en otage ,

qui les prioit de lui rendre juflice, difant que Rame étoit fa

imere ,& les Sénateurs fes pères.

Si un Etat formoit un corps trop redoutable par fon union

ou par fa fituation , ils ne manquoient jamais de le divifer. La

République d'Achaïe étoit formée par une aiïbciation de vil-

j-es libres 5 le Sénat Romain déclara que chaque ville fegou-

•verneroit déformais par fes propres Loix , fans dépendre

d'une autorité commune. L'Etat des Béotiens étoit pareille-

ment une ligue de plufieurs villes 5 mais comme dans la guer-

re contre Perfée , les unes fuivirent le parti de ce Prince , les

autres celui des Romains , ceux-ci les reçurent en grâce ,

pioyennant la difTolution de Falliancc commune. La Macé-

doine étoit entourée de montagnes inacefîibles ; le Sénat la

partagea en quatre parties , les déclara libres , défendit toute

forie de liaifon entre-ellçs , même par mariage , fit tranfpor-

îer les Nobles en Italie, Se par-lâ anéantit cette puiflancc.

Les Romains ne faifoient jamais de guerre dans l'éloigné-

ment , fans s'être procuré , contre l'ennemi qu'ils attaquoient,i

/quelque allié qui put joindre fes troupes à l'armée qu'ils en-

voyoient;& .comme cette armée n etoit jamais confidérable par

le nombre , ils en tenoient une autre dans laProvince la plus

-yoifine de l'ennemi , & une troifieme dans Rome toute prête à

^Barcher ; ainfi ils n'^xpofoient jamais qu'une petite partie

de
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vide leurs forces

, pendaric que leur ennemi mectoit au -hafar

d

toutes les fîennes.

Ils jugeoient les Rois
, pour leurs fautes , ou pour les cri-

Tnes particuliers. Ils écoutèrent les plaintes de tous ceux qui

avoient quelque démêlé avec Philippe
; envoyèrent des Dé-

putés pour pourvoir à leur fureté ySe firent accufer Perfée de-

vant eux , pour quelques meurtres & pour quelques quérel-

ies avec des Citoyens des villes alliées.

Le Sénat envoyoit aux Rois une chaife , un bâton d'yvoi-

ixe 5 quelque robe de Magiftrature ; mais les alliés de Romé
fe ruinoient tous par les préfens immenfes qu'ils lui faifoient^

foit pour acquérir, foit pour conferver fes bonnes grâces,

La moitié de l'argent qui fut envoyé pour ce fujet aux Ro-
mains , auroit fuffi pour les vaincre. Maîtres de l'Univers

,

ils s'en attribuèrent tous les tréfors , & furent des ravifleurs

moins dnjuftes, en qualité de Conquérans, qu'en qualité de
Légillateurs. Les richeffes immenfes de Ptolomée Roi de
Chypre excitèrent leur avarice; ils firent une Loi, fur la

pTopofition d'un Tribun
, par laquelle ilsfe donnèrent l'hé-

rédité d'un homme vivant, & s'attribuèrent la confifcation

des biens -d'un Prince allié (^).

Bientôt la cupidité des particuliers acheva d'enlever ce qui

xavoit échapé à Tava rice publique , les Magiflrats & les Gou-
verneurs vendoient leurs injuftices aux Rois. Deux Compé-
titeurs fe ruinoient à l'envi , pour acheter une protedion

.toujours douteufe, contre un rival qui n'étoit pas entièrement

cpuifé. Les droits ou légitimes ou ufurpés ne fe foutenanc

que par de l'argent , les Princes
, pour en avoir, dépouil-

loient les Temples & confifquoient les biens des plus riches

Z^) Florus , Lib. j. Cap. -
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Citoyens. Oti faifoit mille, cnniçs pour donner aux Romains;^

tout 1 argent :du îîionde»-.

Kifquer une guerre.contreRome,ç'ctait s'éxpofer à l'infâmie

du triomphe la captivité à la mort : ainiijdesRois qui vivoientL

dans le, faite dans les délices, n'ofoient foutenir les re^-

gsrds du peuple Romain ; ils perdoient courage , & atten--

doienr 3, dp leur patience & de leurs bafîeiTes , quelque délai ;

ajux maux dont ils étoient menacés. A la fin de chaque guerr-

re 5 Rome, rcgîoit les
.

peines & 1 es récompenfes que chacun

â

ayoit méritées le Sénat: les diilribuoit 5 de manière qu'il

.

ait^çhoit à R.ome des Rois dont elle ayoit, peu à craindre 8s:

fcteauçp.up- à efpérer , & qu'il en afFoibliflbit d'autres- dont

Rome n'avoit rien à, efpérer Se tout à, craindre,..

Les Rois & les peuples devirirent infenriblernent les fujetss.

de Rome. Après la défaite d'Antiochi^s , les Romains étoient

Maîtres de l'Afrique , de TAfie , & de la Grèce > fans y .avoir .

:

prefque de ville, en propre. Il fernbloit qu'ils ne conquifTenËt

qjue pour donner ; mais ils étoient fi bien les Maîtres , que ^

iprfqu'ils,, faifoient la guerre à quelque Prince , ils l'aeca-r -

bjoienr , pour ainfi dire, du poids de tout l'Univers. Romee

n'étpit pas proprement une Monarchie , ou . une République 3 3

c-étQit,Ja . tçte d'un corps formé par: toutes le$ .Nations diLi

njonde,.

Telles furent à : peu près lés caufes dé lâ grandeur où par^^-

vinrent les Romains, l'amour religieux de la patrie j le goûç.'i

d^ .
la pauvreté,: perfonnelle pour augmenter l'opuience pu-r-

blique., lé. partage égal des terres parmi les Gitoycns , leur r

manière, de..faire ,la.,guerre :j rextrênnef. févérité de .leur difci-^ •

pline militaire , l'art de, rendre la guerre même utile au Soî^ -

dât^ au.Citoyça, par i:! diftribution • du butin.> la fage éco*~
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înomiè des linances , Tinfidclité dans les Traités , une politi-

que adroite &: pleine de mauvaife foi , & la terreur du nom

Romain ^ fuite ncceflaire de toutes ces chofes : ce mélange

de vertus 8c âc vices , qui feroit aujourd'hui infrudueux ,

rendit Rome propre à conquérir le monde entier.

Pendant plus de quatre cens ans fous les Rois ou fous

îa République , Rome eut les armes à la main. Elle avoit

remporté des vi6i:orres, pris des villes ,
dompté des peuples,

;mais fort péu reculé fes frontières. On rentroit prefqùe fans

interruption dans un cercle de guerres contre des ennemis

qu'il étoit facile de vaincre , mais qu'il n'étoit pas aifé de re-

tenir fous le jc>ug. Ce ne fut qu'au bout de fept cens ans que

Rome parvint à faire refpe£ler fes armes par toute la terre.

Ce que la vertu des premiers Romains , pauvres 8c reii- 87. Mes ke
la décadence de

fermés dans une enceinte fort étroite, avoit produit > les laRépubi^ue,

vices des Romains opulens & Maîtres d'une grande partie

ndu monde le détruiftrent. La grandeur de l'Etat fit la gran-

deur des fortunes particulières; mais Populence eft dans les

mœurs 8c non dans les richelTes. Les grands biens des Ro-

mains qui ne laifToient pas d'avoir des bornes , produifirent

son luxe 8c des profijfions qui n'en avoient point. Ceux qui

avoient d'abord été corrompus par leurs richelTes , le furent

cnfuite par leur pauvreté , avec des biens au-deffus d'une con*

dition privée. Il fut difficile d'être bon Citoyen : en regret^

tant une grande fortune ruinée , on fut difpofé à commettre

toutes fortes d'attentats-. Une fage difpenfation des revenus

|)ublics , avoit contribué à l'élévation de la République , 8i

la diffipation de ces mêmes revenus contribua i la ruine dé

l'Empire,

LAmèmt forme de Gotivé^îieftiefit qui &t propre àacquérk
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au peuple Pvomaîn une grande puliïance-, ne le fut pas à cont

ferver à t:e peuple puiflance qu'il avoir acquife. Des LoïK

qui font qu'une petice République devient grande , lui font

à charge , lorfqu'élle s'éll: aggrandie ,
parce qu'elles fontteU

les que leur effet naturel étoit de faire un grand peuple , Si.

non pas de le 'gouverner. -

Deux PuiiïanGeS' Légiflatîves 5 celle dii peuple & celle dii

Sénat , fe difputoiént fans celTe la prééminence. Des contef*

tations éternelles' entre les- Patriciens & les Plébéiens ^ les

brigues- dés- Cdnfuls, la fureur des Tribuns , des violences y

des brigandages ,
&' des vexations dé toute efpèce , en fui

rent- la fuite* Il n'y eut plus ni mœurs , ni diftipline , ni poi

lice , ni crainte dés Lbix* La corruption des Jiîges fut touta

publique , & lés- Sénatus Confultes & les Plébifcites furent le

prix de rargeni donnéou reçu.- Les ambitieux firent venir à

Rome des villes & dés Nations entières ^ pour troubler ks

fuffrages ou fe les faire donner ; les affemblées furent de yé^

ritables conjuratiGns ; & 1 anarchie fut telle qu'on ne pût plus

fçavoir fi le peuple avoit fait une Ordonnance , pu s'il ne l'a-s

voit point faite. .

L'étendue de l'Etat ruina la République. Le Sénar vo'yoît?

autrefois de près la conduite des Généraux ; mais après que

les- Légions^ eurent pafTé les Alpes -& la mer , les gens de

guerre qu'on étoit obligé de laiffer pendant plufieurs campa-^*

gnes dans- le pays qu'on foumettoit j
perdirent infenfible-*

ment l'efprit de citoyens; Les Généraux qui difpofaîent des

armées & des Royaumes , fentirent leur force & ne fçlircnr

plus- obéir. Les Soldats^ commencèrent à ne reconnoître que

leur feul Général , à fonder fur lui toutes leurs efpérances , ils^.

ne virent plus Rome que dans un grand éloigncraent f
-
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c^-^ne furent plus les Soldats de la République , mais les

Sfoldats de Syîk' <^ de Mariais ; Rome ne pût plus fça-

voir fi celui qui ctôit à la tête- d'une armée dans les Provin--

ces , étoit fon Général ou fon'ennemi. Tandis que le peuple^

Romain ne fut corrompu que par le^ Tribuns , à qui il ne^

p'ôuvoit accorder que fa puifTance même , le'Sénat pût fe dé-

fèndre ,
pârce qu il agiffoit condamment , ad lieU que la po-'

pulace pâfToit fans ceffe de Textrémité de la fougue a Textré-

mitc de la foiblelfe ; mais lorfqu il fur en état de donner à;'

fés favoris une autorité formidable au dehors , toute la fageffe ^

du Sénât devint inutile , & la' République fut perdue.-

Si rétendûe de PEtat perdit la République, la grandeur

de la ville ne la perdit pas moins. RoMé avoir fournis tout'

rUniversaVec le fecours des' peuples dltàîie, aufquels elle^

a'voit accordé, en diffcrens terrts , divers privilèges. La plû-

pàrt de ces peuples ne setoient pas d'abord fort foudés dii •

dtôit dé Bdurgcdifie P^omainé , Si quelques - uns airrierènc

mieux garder leur ufages {a). Mais lorfque ce droit fut celur

de' la Souveraineté univerfelle , qu'on ne fut- rien darts "le

monde , fi ron n'étoit citoyen Romain , les peuples d'Italie^

réfolurent de périr ou d'être Romains. Ne pouvant en venir

à bout j ni par leurs prières , ni parleurs brigues, ils prirent

îa voie des armes , & fc révoltcrènt dans tout ce côté qui re-

garde la mer lonienne (^). Les autres alliés fe difpofoient à-

les imiter , Rome obligée combattfe contre ceuix qui'

étoient , pour àinfi dire , les mains av^c lcfquellës elle en-

(a) Les Eques difoient dans îeurs SLÏTQmhïées y Ceux qui peuvent choijir préfèrent

Imrs LoÏM au Droit de là Cité Romaine ,
- qui a, été une peine néceJTaire p.ouf ceux

qui nont pu s'en défendre. Voyez Tite-Live. Liv.'pi
"

(Z») Les Afculans , les Maries , les Veilms , les Marrucîns , les Ferentans , les

Hirpiens , les Pompeïans , les Vénufiens , les Japiges, les Lucaniens , les Samni»'

£ô6 5c autres. Appian. de la Guerre GivUe Liv< t, ^ •
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chaînolt TUnivers , écoit perdue, elle alloit être réduite

àfes murailles. Elle accorda ce droit tant défire aux alliés

qui n'avoienî; pas encore cefle d'être fidèles (.i) ,
'& peu à peu

elle l'accorda à tous. Pour lors ,, Rome ne fut plus cette ville

.dont le peuple n'ayoit eu qu'un même efprit, un même amour

pour la liberté , une même haine pour la tyrannie , où cette

jaloufie du pouvoir du Sénat & des prérogatives des Grands

toujours mêlée du refpea , n'étoit que l'amour de l'égalité.

Tous les peuples d'Italie formoient une tête monftrueufc qui,

par le fuffrage de chaque homme , conduifoit le reflc du

monde. Chaque ville de cette contrée porta dans Rome fon

génie , fes intérêts particuliers , & fa dépendance de quelque

protecteur. Comme l'on n'étoit citoyen de Rome que par

iune efpèce de ûàion
,
qu'on n'avoit plus les mêmes Magif-

trats, les mêmes murailles , les mêmes Dieux, les mêmes

temples , on ne vit plus Rome des mêmes yeux , on n'eue

^lus le même amour pour la patrie , les fentimens Romains

ne furent plus-

Ce n'eft pas la fortune qui domine le monde* LesUomains

curent -une fuite continuelle de profperité ,
quand ils fe ré-

glèrent fur un certain plan , & éprouvèrent une fuite non in-

îterrompue de revers ,
lorfqu ils fe conduifirent par un autre*

# Il y a des caufes générales , foit morales , foit phyfiques , qui

^gilfent dans chaque Monarchie., l'élévcnt , la maintiennent,

tf)u.la précipitent. Tous les accidens font foumis à ces caufes,

êc fi le hafard d'une bataille, G'efl«à-dire une caufe particu-

lière, a ruiné un Etat , il y avoit une caufe générale quifaî-

foit que cet Etat devoit périr par une feule bataille. En un

(fl) Les Tofcans , les Umbrîens , les Latins. Cela porta quelques peuples à fe

Soumettre , de comme on les fit aulFi Citoyens , d'autres pofercnt cncoxe-ies armei*

^1 ,ae refta^ue hs S^mnitcs ^ui furew: exterminés*
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mot 5 la difpofition princij^ale entraîne avec elle cous les acci^-

dens particuliers,

-

Quelle que fût la corruption de Rome , tous les malheurs gg. caufes Je

. . 1 • V 1 r • r-'n • r r
la décadence de

ne S y croient pas introduits a la lois. iLile avoit conlerve une l'Empire.

valeur héroïque& toute fon application à la guerre au milieu

des richefles 5 de la molleffe , & de la volupté , ce qui n'eft'

arrivé à aucune autre Nation. L'art militaire foûtenoit les

Romains ; mais lorfque la corruption fe fut glilTée dans la mi--

lice même , ils devinrent la proye de tous les peuples & aban^ •

.

donnèrent jufqu'à leurs propres armes. Vegece {/) dit que

les foldats les trouvant trop péfantes , obtinrent de l'Empe-

reur Gratien 5 de quitter leur cuirafle & enfuite leur cafque

de manière qu'expofés aux coups fans défenfe , ils ne fonge-^

rent plus qu'à fuir. Il ajoute qu ils avoient perdu la coutume*

de fortifier leur camp , & que
, par cette négligence , leurs •

armées furent enlevées par la cavalerie des Barbares. ^

G'étoit une règle inviolable des premiers Romains , que "

quiconque avoit abandonné fon pofle ou laiiïé fes armes dans

k combat , étoit puni de mort. Julien & Valcntinien avoient

,

à cet égard 5 rétabli les anciennes peines; mais les Barbares pris

à la folde des Romains , accoûtumés à faire guerre comme la ^

font aujourd'hui les Tartares , à fuir pour combattre encore

,

àr; chercher le pillage plus que l'honneur , étoient incapables -

d'une pareille difcipline , & ne voulurent pas s'affujettir aux

travaux des foldats Romains. >

Ammien MarceUin
{jy) regarde comme une chofe extraor- -

dinaire , qu'ils s'y fuffent fournis en une occafion , pour plai^-

re à Julien qui vouloit mettre des places en état de défenfeV.

\d) De re mîUtatî Lîy, i. Cap.
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Telle étoit la difcipline des premiers Romains

, qu'on y avôtt

vû des Généraux condamner à la
, mort leurs propres en-

fans
5
pour avoir , fans leur ordre , rernportc h. viâ:oirc

mais quand ils furent rriclés parrrii. les barbares , ils y con-

xra6lerent i'efprit d'indépendance., qui faifoit le cara£le-

ïe de c€s Nations. Qu'on iife les guerres de Bélifaire

contre les Gofhs , & l'on verra les Oiriçiers Romains man-

quer prefque toujours d'obéiflance pour leur Général. Sylla

& Sertorius 5 dans la fureur des guerres civiles , aimèrent

mieux périr que de faire quelque chofe dont Mithridate pût

^tirer avantage ; mais dans les tems qui fuivirent, dès qu'un

Miniflre ou quelque Grand crut qu'il importoit à fon avarice,,

;à là vengeance , à fon ambition , de faire entrer les barbares

.jdans r;£iyipire^ il le leur donna d'abord à ravager.

Les Empereurs pouvoient s affurer jufqu'à un certain point

.de la fidélité des Généraux , & les attacher à leur fortune

|)ar les bienfaits & par refpérance; mais les Légions cor-«

iTompues par les guerres civiles ,
fçavôient qu'elles avoient

fait les'Empereurs
, qu'elles en tenoientîa fortune dans leurs

tnains , Se elles vouloiçnt être maîtreffcs des Provinces dont

elles étoient ie rempart : fenfimens qui étoient toujours ca-

f)ables de réveiller i ambition des Généraux. L'abus que les

$]mpereurs firent de leur puiffance dans Rome , les rendit

fnépri&bles dans les Provinces & fur les frontières. La pre^

aniere querelle civile aflura aux Soldats le droit qu'ils

croyoient avoir de nommer les Empereurs. Galba confirmai

ce privilège
, quand , au lieu de s'afTocier Pifon dans le Sé-

iliat , il fe iranfporta dans le camp pour cette cérémonie. Le

peuple,.le Sénat , les Empereurs devinrent le,s cfclave-s des

^olap/tps Prétoriennes. Si le Gouvernement où le peuple a

l'autorité



D U G O U y E U N E M E T. 2%
Pauroritc, eft jujet à tant d'abiis, qu'Ariftote n a point craint

de dire que fouvent la Démocratie cft une >vraie pyrannie,

^ue doit-on psnfer du Gouvernement militaire où le Soldat

plus impétueux, aufii ignorant , & plus volage que le Ci-

toyen, gouverne toujours avec brutalité ? L'Eir^pire fut mis

à i encan , on le vendit , on le donna par caprice, on Fat'-

racha avec la vie a celui qui l'avoit acheté- Rome n'eut plus

qu'un pouvoir imaginaire fur l'Empire , & tous les orages

qui fe formèrent dans les 'Provinces ^ vinrent fondre iur

elle. La milice
, qui itoit devenue la portion la plus -mé*

prifable .de l'Etat fous Tibère., & qui n'étoit remplie qué

de .vagabonds & de brigands , fans courage-, & incapables

^de difcipline , avoir fuccédé au peuple & au Sénat , &rErrï-

pereur n'étoit que comme le premier Magiftrat de cette Dé-
mocratie monflrueufe. ^

Le partage de l'Empire fous Probus '6c Florianus , fous

Dioclétien & fous Maximien Hercule-, fous Maximien Ga-

lère & Confiance Chlore , fous les enfans de Conflantin-,

fous Valeminien & Valens , fouG Arcadius &Hononus, fut

encore J'une des principales caufes de la décadence de l'Em-

pire. Alaric ravagea l'Italie & faccagea Rome (4),

Ce fur vers ce.tems-là que les Huns envahirent la Pannonie^'

& que les Vandales , les Alains, les Suéves,les Goths, 8c

les Bourguignons pillèrent les Gaules. Peu d'années après, les

Vandales pafferent en Afrique , fous la conduite de Genferic

& s'y établirent; lous prétexte d'entretenir la -paix à Cartha-

ige ils furprirent cette ville & Ja pillèrent,

Attila vint enfuite avec les Huns faire irruptiofi dans

l!Empire pour fe délivrer d'un ennemi fi redoutable , on lui

iiœj L'an iî <5',5 de fa/ondation.
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p.aya;fix mille livres péfanc d'or ; mais ians égard pour, ce

Traité 5 il envahit les ProvincesvOccidentales. Les Gaules,

fcnrircnt la fureur, dv-li il pafTa- enM où il faccagea.

plu fleurs villes..

Genferic , Roi dés Vandales , aborda
5 quelques années.'

^.près, en Italie. Rome, fut pillée, pour la , féconde fois ; &.

ce Roi barbare emporta avec lui tout ce qui avoir échapé à la^

fureur d'Alaric ,

Dans ce même fiécle Alaric Roi d(^s Goths alla s'établir;

Efpagne.j lçs Fraacs vinrent s-établir dans les Gaules ;
-.

& Rome fut prife. & faccagéé pour la troifiéme fois par les.

Barbares , fous la conduire, d'Odoacre Roi des Hercules,,

proclamé Roi. d'Italie...

La fâge conduite, de deux ou trois Empereurs ne,put af^-

fermir un Empire dont toui^s les.parties étoiéntcorrompuesi.

Les Empereurs qui dévoient leur élévation aux Soldats n'cr

toicnt que des^Généraux embarralfés à, contenir cette milice,

infolente dont ils étoieac dépepdans, ils ne pcnfoient ni à .

s'afTurer: des frontières , ni à policer. leurs Etats oùJoA ne

-

parvenoit aux honneurs & aux richelfes que par la guerre. .

Dès que le tems Se le. défaut de difçipline eurent .aftbibli l'ef- -

prit de conquête 5 ils- furent aifément fubjugués par les peu-

ples du Septentrion qui avoient la férocité des premiers Ro-
mains

5 : ces nouveaux Conquérans devinrent bientôt eux- -

mêmes Ja^coriquête..de leurs compatxiotçSi,
"

#Ainn finit l'un des plus grands Empires dû: mondjs'
( après

ayoiç fjbrifté,i22& anS:, ,ou^^ les Rais , ou fous les Gbn-
fyis.5 ou fous les Empereurs ) moins vaiaeu par./es ennemis;^

,

qu'accablé fous le.' poids énorme d^ fa propre grandeur , &:
quedériruit par l'ambition

, parle luxe, par l'avarice , & par.:



D U G O Ù V ï: R N 'Ë »ï E N T. 291

les ta£i:ions ,
par la corruption des mœurs, par le rcilâche-

ment de k difcipline , & par des Loix peu convenables à ua

Cl vafte Empire. Après avoir fubjugué l'Univers , Rome per-

dit Tart de fe gouverner ell-e-mcme ; Tes forces dirparurent

avec Tes vertus ; fes citoyens panèrent de la liberté fous lè

joug du defpotifme le plus dur ; elle éprouva laméme ter^

reur quelle avoit infpirée; les Baibarcs vengèrent les Car-

thaginois & ks Grecs , & l'Empire Remain ne fubfide pluf

--dans l'hiftoire que pour y fervir de leçon aiïx Nations.

Le peuple Romain qui rêgardoit le commerce & les arts
g,, con/ia*^»-

'<:omme des occupations d'efclaves (^)-, fie cultivoit ni Tun m i-iiflration desfî-

Ics autres. Il n'y avoit tout au dIus que quelques affranchis mah"!furcei!cdu

qui miuenta proht leur mduitrie. foiem&desccn-
i

, , tributions qu'il*

Rome , jufqu'à fes Empereurs , fût plutôt un camp qu*une icroicnt.

ville ; les habitans étoient plutôt des Soldats qui fe deRînoient

à ravager la terre, que des citoyens occupés à fe policer &
à le procurer leur fubriftance par des voyes équitables. La

:guerre étoit la feule voye qui conduifoit aux Magiftratures,

Piller le genre humain étoit donc le feul moyen qui refiât

aux particuliers pour s'enrichir. On mit delà difcipline dans

la manière de piller; & l'on y obferva à peu près le même

ordre qui fe pratique encore aujourd'hui chez les petits Tar-

tares. La guerre , devenue parmi nous , un abyme qui en-

gloutit toutes les richelTes d'un pays , étoit une mine d'où le

peuple Romain tiroit fes plus grands ttéfors. A Rome 5 lé

revenu de l'Etat naifToit d'où fort la néceffité de la dépenfe

dans les Etats modernes de TEurope.

(a) Ilîiberales (y fordidi quaflus > 'inéTCenariorum omnium c[u6rii1n opeTA nonquô-

tum artes emuntur, eji enim illis ipfa merces au^oramenrum fervituds. Cicer. Lik.

'2, Cap. 42. Off. Les Marchands ( ajoûte-t-il ) ne font aucun profit s'ils ne men-

tent.... L'Agriculture eft le .plus beau de tous les arts & le plus digne d'tA-'

^mme libre.
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Le butin étoit mis en commun j on le diflribuoic aurSoî--

dats , & les citoyens qui reil.oient dans la ville
, jouiflbienc

aulTi des fruits de la.vidaire^ .On confifquoit une partie de^-

terres du peuple vaincu,, dont on. fail oit. deux portions.

L'une. fe vendoit au profit du public , l'autre étoit difiribuce

aux pauvres citoyens, i la charge d'une rente qu'ils payoient

à, la I\cpubliqueo\

Valerius* Etiblicok fur lé premier qui ordonna que lé rcr^

venu, appartenant à.la République , Jeroit dépofé dans lè

ïemple de Saturne.(^) ,.afin que la fainteté du lieu rendît ce

dépôt encore plu$ -facré. Iby avoit deux tréfôrs.^ Dans Tua

deiliné aujç befoins journaliers de la République , on porteic

îés tributs ordinaires ; dans l'autre , For. de- l'impôt du vingr*

tkme établi fur, k vente des Efclaves (/^ ), On n'y touchoic

que dans une preffante néceiïité ;
-&~ c'ell: ce tréfor facré que

Céfir. pilla,Jorfqu'il attenta à la liber lé publique {^). .

Pendant les,premiers' fiécles- de la République, elle n*eur^

pas -befoin ^d argent ,
puifq'^e les troupes ncxommenccrent ^

recevoir, de faldetqu'au fiége de-Veïes (^)- ; mais-à mefore

que les Romains aggrandiffeient- leurs. Etats , & qu'ils for--

rnoieat de grands projets de domination-, ils fe perfuaderene^

que rien ne leur.- iraportoir plus que, de .faire, aux- dépens' de'

l'enacmi ,. un fonds qui pât. fournir .aux dépenfes publiques 5-

fans' qu'on fiit forcé de ibreharger le peuple d'impôts : ex-

trémité qu'ils-^avoient, foin d'éviter. Ce qui contribua. à faire."

réuiTirce .dciTein:, ce. fiit. l'intégrité :de ;ceux .qui.comman^-

doient::.îes armées* Rien - n'étoit perdu du butin :qu'on. faifoit j

((?) MacrohliB, i.Satum. Caju 6^\-

(^), On i'ap.peUoit auruni vicefimarium., Tk. Liy.X.,î7;^

(0 Intadchi ad .id.tempùris fecunias-, ab/culit,. dit Appiau d'Alexandris y de i^lh-o.

(4) 3S<^ aas.ayar..t.là.fohdadoa.de Koiae^.
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îlir Teiinemi. Chacun avoir juré , avant que de part'r j de ne

rien détourner à Ion profit , Se les Romains étoient commu-

nément le peuple dii monde lè plus religieux fur le fer-

ment.-

Comme Ton jugeoît de la gloire d'un Général par la quan-

tité de l'or & de Targenr qu'on portoit à fon triomphe, îe

Général ne lailToit rien à Tennémi vaincu. Rome s'enrichif-

fbit toujours,& une guerre étoif pour elle un moyen infailubîe

d'en e'ntfepréndr{5 une' autre".

Les' richellxïs de Cartilage 5 de Sicile, des villes d'Afie , de

là Macédoine 5 & des autres Provinces conquifés furent por-

réés dans le tréfôr public. Les Généraux d'^armées & les Mi-

lîiftres d'Et?.c , dans ces fiécles heureux'
, ignôroient Fart de-

s'apptôprier ces richeffes, ils s'applîquoie nt à enrichir laRé-

piitjlique. Ce'défintéreiïem'enf dui'à iong-tems. Quelques an- -

nées après la dernière guerre Punique , on n avoir encore vu

p^erfon'ne qui fé fût'enricM des dépouilles dés ProvirtceSo

Il efl vrai que , dans le fiécle fuivarff
, quelques particu-

liers corrimencerent à tiftirper le butin pris fur fenneiiii , mais

c'étoient des citoyens ambitieux qui machinoient la ruine de

leur patrie', Marius, Sylla, Pompée, Céfaf. On peutcomp--

rer LucuUus parfiïi ces voleurs illuflrés 5 il >voit vraifembla-

blemenc formé les mêmes deffeins contre fa patrie ; mais pi--

qué qu'on lui donnât un fucceffèur , lafTé d'ailleurs des fédi-

îions des foldàts' que tant dé-grandcs vi£l6ires ne pouvoiënt

contenir^ âc- dégoûté du me'tier dë'là guerre , li cnrbralfa un'

genre de vie plus tranquille , & fit fervir à la volupté ces-'mê-

mes richeiTes que les autres coril'acroient à leur ambition;

Les Généraux faifolent payer' fort "cher, les frais de ia guer- •

m.. àTennemi vaincu , & lui impçfoient des tributs énormes-



S C I E N C E
des fiOts d'or 8z d'argent vcnoient à Rome de^tous les lieux

du monde (
a)., Porcius Caton , Commandant en Efpagne ,

mt raifon de renvoyer les Pourvoyeurs qui étoient arrivés

de Rome ,
pour faire des provifions de bled pour l'armée, en

leur difant ces paroles célèbres : La gi^e}r£ mus fournira de

quoi faire la guerre'[by -Les Romains auroient-ils été en ctac-

de foûtenir tant de guerres , s'il avoir été permis aux Géné-

raux d'armée de ne pas rendre compte du butin pris fur l'en-

nemi ? Et fi les Confuls;, les Préteurs , les Ediles , & les Trc-

foriers , avoient ufurpé les fonds des terre qui,, par droit de

^conquête , rcvenoient à l'Etat ?

Les Pvomains regardèrent comme une reflburce affurée I u-

fage dé faire la guerre aux dépens de l'ennemi , ne perdî-

xent jamais de vue ce fyflême.Quoiqu'enfiamés d'un vifdéfirde

gloire,ils fe faifoient toujours payer pour les frais de la guerre.

Tantôt 5 ils prenoient une partie du territoire de la JNÎatioa

vaincue
5 y envoyoient des colonies^ pour affûrer leurs

conquêtes & pour fe débaraffer des citoyens pauvres. Quel-

quefois , ils réduifoient les Royaumes en Provinces, fe réfer-

;Vant une partie des tributs que les naturels du pays avoient

coutume de payer à leurs Rois. On les vit obliger des peu-

ples foumis à payer une certaine quantité de bled ; ils com-

mandèrent à d'autres de fournir à la République des vailfeaux

de guerre & de tranfport

Le titre d'ami Se d'allié du peuple Romain accordé à plu-

sieurs peuples , fut encore une grande reffource. Sous un nom,

^
<fl) Voyez Tite-Live pafflm .: Plutarque în vM Pa.idi ^milii , in vkâSyU.4:

.in vitâ Catonis, in vitA Pompeii , &'c.

(b) Bcllum feipfum alet. Tite-Live 4. Décade Liy. 4.
ic) Piutar.in vitâ Sj'lliei,
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Honorable , les alliés étoient véritablement les tribuîaireî.de

Pvome j elle en tiroit des armes , des vaiffeaux , des foldaî:s

des mariniers, & toutes forces de provifions j & en aggran-

difTant fon Empire , elle augmentoic les revenus.

Le revenu que, la Puépublique retiroit des colonies & des

Provinces , fut fans doute confidérablement diminue pen-

dant les guerres civiles de Céfar & de Pompée. L'Etat fe ref-

fentit auffi de ces maux pendant les guerres du jeune Pom-

pée avec Ccfar , & d'Auguile avec Brutus & Caffîus. Les Pro-

vinces furent encore expofées-au pillage, après le partage

qu'en firent Auguile & Antoine. Le luxe de ce dernier étoic

capable de Téduire à la mendicité plufieurs Nations opulen-

tes. La rnifere des peuples fut extrême , durant cette longue

guerre où Augulte &: Antoine le difputerent l'Empire du^

monde..

Le peuple Romain ne comnfiença à refpirer que lors qu'Au-

gure régna tout feul. . Occupé du projet de rendre l'Em-

pire héréditaire nce Prince fongea à le rendre florilfant & à

enrichir fes fujets
,
perfuadé que. leurs riGhefTes feroient la

fieniie. Pendant un règne de quarante-quatre ans , il ne s'é-

carta jamais de ces vûes; Il embellit cependant Rome.

Voyant (dit l'Hiflorien
)
que Rome n'étoit point autant em-

» bellie que le demandoit la majeflé de l'Empire , & qu'elle

i> étoic expofée à des inondations & à des incendies, il lui

î> procura tant de commodités & d'embeliiffemens
,
qu'il a eu

î). raifon de fc vanter de labffcr Rome toute de marbre
, après

» l'avoir trouvée toute de, brique (^). Malgré toutes ces dé—

penfes , ilamaffa des.fommes infinies. L'argent qu'on trouva

à la mort de Tibère en eft une preuve. Ce Prince lai/Ta un

1

{a) Sueî. i;i vità..AiiguJtl.i
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tréfor immenfe ( ^ ) que Caligula fon fucceïïeur difîîpa en

.moins d'un an [U),

La difiipation des finances fous Néron, Catigula , Vitel-

lius , Domitien , Julien , Caracalla, Héliogabale, & tant

d'autres monflres , mit les Enpereurs dans le befoin , & le

;befpin les jetta dans les racines. Quelques bons Princes fou-

lagerent un peu le peuple ; mais ils eurent des fuccefleurs

rqui Taccablerent j & dans la décadence de l'Empire , les

autres Nations r,eflairirent , par le commerce ou par la guer-

^re , les richeHes dont Rome avoit dépouillé le monde entieXi,

,icL) Tack. Lih. 3. Annal.

, (è) Non toto venente anno abfum^Jit. Suet. in Vit. Calig.

CHAPITRE
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CHAPITRE III.

Des divsrfes formes de Gouvernement quil y tt préfentement

dans le mondée , confidérées en général,

SectionPremiere.

Caracîeres du Deffotime , du Gouvernement ahfolu ^ d' dù
pouvoir limité,

AP R É S avoir examiné en détail le monde politique dans
jaincté''ao1rïrê

fes parties les plus connues , il convient de le confi-
t.'^oif points'^''ï«

dérer en général ,
pour avoir une jufte idée de chacune

des circonilances d'Etat par lefquelles les hommes font gou-

vernés.

Les Souverainetés que nous voyons fur la terre font des

ruilTeaux qui coulent de la Souveraineté efTentielle & primi-

tive ,
laquelle ell: en Dieu comme dans fa fource. Cette Sou-

veraineté primordiale & univerfelle fe répand de diverfes

manières fur les créatures pour le Gouvernement du genre

humain. Elle fe communique aux Princes , & quelquefois

au corps du peuple ,
qui lui donne la forme convenable aux

intérêts de la Nation , & la remet volontairement à des Ma-

giftrats de fon choix. La Souveraineté que les hommes exer-

cent , a fes excès & fes modifications , aufli bien que fes ca-

ractères propres ; & Ifc véritable point où elle doit monter

efl placé entre deux écueils , le Defpotifme qui eft odieux Se

barbare, & l'Anarchie qui ne connoît d'autre droit que celui

de la force. Dans quelques pays , elle n'admet que des efcla-

ves , & franchit toutes les bornes de la raifon. Dans quel-

Tome /, P P
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ques autres , il n'y a ni unité phytique , ni unité morale ; lé

Prince n'a pas toute l'autorité nécelTaire , il n'efl: , à propre^

ment parler , que Thomme du peuple ; il en fubit en quelque

manière la Loi , & en eiïuye quelquefois les caprices. Mais

entre ces deux Gouvernemens , il en efl un ôù la Souverai-

neté efl dans toute fa fplendeur , où l'unité de volonté qu'exi^

ge tout Gouvernement régulier , fe trouve dans un, dans

plufieurs 5 ou dans tous ; ou elle agit fur des hommes libres ,

Pliais fur des hommes qui reconnoiffent que le meilleur ufagê

qu'ils puilTent faire de leur liberté , c'efl d'être foumis m
Gouvernement , Se où enfin le Souverain à qui les peuples

obéiffent fe fait lui-même une gloire d'obéir aux Loix conf-

titutives de l'Etat. Cefl de- là que vient la diflinélion du

pouvoir arbitraire , du pouvoir abfolu , & du pouvoir limité*

*. Pouvoir if- Le Gouvernement arbitraire ou defpotique (.a) eft une con*
binaire ou dclpo-

. • j i t • - J 1 r -t- /i • / j
inue, nnuarion de Ja Loi tyrannique du plus tort. Tres-eloigne de

nos mœurs , il eft inconnu parmi nous ; & comme il n'a nî

règles ni principes , il n'a aucune forme. Anciennement la

plupart des grandes Monarchies , furtout celles qui avoient

été formées par les armes , étoient defpotiques ; & aujour-

d'hui encore la Turquie , la Perfe , le Mogol , difons plus ,

prefque tous les peuples de l'Afie , de l'Afrique , (S^ de l'A-

mérique
5 gémiffent fous le Defpotifmcj & n'ont jamais connu

(a) Oeû rEmp,ereur Alexis , furnorftiîié VAnge-, qui créa la dignité de Defpote,'
èc qui lui donna le premier rang après l'Empereur au-deffus de l'Augufte & du
Céfar. Les Defpotes étoient ordinairement les fils ou les gendres des Empereurs^
On appella Defpotat les appanages qu'ils eurent fous les fuccefleurs^ d'Alexis. De-
là le nom de Defpotat que conferve encore aujourd'hui un petit pays de Livadie
qui appartient au Grand-Seigneur , & qui eft l'ancienne Etolie. Le Prince de Va-*

lachie , & quelques autres Tributaires du Turc , s'appellent Defpotes , d'un mot
Grec qui fignifie Maître ou Seigneur , & dont fe font formés defpotique , àejpo*

tifme , defpotiquement J qui répondent aux mots Domin^tus ^ Dominus , herus f
itrilis , Imperiofus , Im^eriofer
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d'autres Loix que la volonté & les caprices de leurs maîtres.
Ce n'efl pas uniquement par le droit de conquête porté

trop loin
, que le Defpotifme a été établi dans le monde , il

s'eft introduit aufli à la faveur de la foumilTion volontaire des
peuples. Quelques Nations fe voyant fur le penchant de leur

ruine
, fe Jivroîent où à la bonne foi ou à la difcrétion d'un

autre peuple , avec leurs villes , leurs terres , leurs Temples

,

& tous les droits divins & humains {a) ; & les vainqueurs
abufant des droits de la vi^oire , donnoient à ces termes un
fens contraire à celui qu'ils préfentent naturellement.

N'examinons point fi une foumiffion portée à cet excès Se

entendue d'une manière barbare
, peut valoir contre la Loi

éternelle qui fe propofe toujours la confervation & l'utilité

des hommes , fi le dernier des malheurs peut être la condi-
tion d'un traité de paix , & fi un homme qui n'a aucun droit
fur fa propre vie, puifque Dieu & rintérêt de fon pays lui

ordonnent de la conferver
, peut fe foumettre au pouvoir ar-

bitraire d'un autre
, qui l'en privera au gré de fes défn s. La

confidération d'un plus grand malheur à éviter eft une efpèce
de remède contre un moindre; & lorfqu'on fouhaite le mal,
ce n*ell pas comme tel , mais comme une choie où l'on fe fi-

{a) 35 Quando quidem noflra tueri adverfùm vîm atque înjurîam juftâ vi non vultis ,

* vejtra. certè defendetis. Itaque populum Campanum urbemque Capuœ\ a^ros , de-
y» lubra Deum

, divina humanaque omnia in vefiram, Patres conftripti', populi-
que Romani ditionem dedimus. « Telle eâ la formule dont fe fervent les Campa-

niens dans Tite-Live, première Décade , en fe dohnant aux Romains , sprès leur
avoir mutilement demandé du fecours contre les Samnites Ils fe révoltèrent dans
la luite contre les mêmes Romains ; & ayant été vaincus par le Proconful Furius

,

lis le remirent à leur bonne foi , à peu près avec la même formule , ce que lei
Romains appelloient iif^firio , comme on le voit dans le même Hiftorien , troi^é-
me Décade. Cell: ce que nous appelions fe rendre à difcrétion. Les Romains en-
tendoientquece mot ^/e^/iffo leur attribuoit le droit de détruire toutes les chofe*
énoncées dans le pafTage qu'on vient de lire : au lieu que Tefprit des peuples qui fe
rendoient ainfi

,
étoit de polTéiler ces chofej daris la dépendance & fous la pra^

çe^ioa des Romains.
^

P p ij
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gure moins de défavantage que dans un autre mal dont on

veut fe délivrer. Qu'il nous fufEfe que , dans la partie du

monde que nous habitons , le defpotifmc efl inconnu , Ci

Yon en excepte la portion des Etats du Grand-Seigneur qui

y efl fituée^^ peut être la Ruffie Européenne. Faifons néan-

moins quelques réfléxions fur les inconvéniens du pouvoir

arbitraire ,
pour ôter à jamais à tous les Princes de l'Europe

le défir de l'ufurper.

Si ce Defpotifme malheureux dégrade ceux qui y font fou-

rnis de la dignité naturelle de l'homme , & s'il rend les Ci-

toyens comme étrangers dans leur propre patrie , il expofe

auiïi à d'étranges revers ceux qui l'exercent. L'intérêt com-

mun unit ceux qui fouffrent , & après avoir gémi chacun en

particulier , ils cherchent tous enfemble à fe venger. Tout

ce qui eft excefTif dure peu (a) , & un Empire odieux ne fut

jamais fiable (h). Les Princes de l'Orient expriment leur

puifTance par des titres qui ne conviennent qu'à Dieu , &
les plus foibles en ufurpent qui les fuppofent les Domina-

teurs de tout rUiiivers. Mais ces Ombres de Dieu {c) , ces

Rois âu Ciel de U Terre (d) , ces Rois des Rois , ces Héri-

tiers du Firmament , ces Frères du Soleil & de I/l hune (e) ^

ces Diflributeurs des Couronnes aux flus puijfans Princes de Ix

Terre (/) , deviennent fréquemment le jouet de la plus vile

populace. Ils font regardés par leurs peuples comme les en-

fans adoptifs du Ciel j on croît que leurs ames font célefles

(«) Quiiquid excpfjit medum , pendet injlabiîi l§c$,

(_b) Invifum Imperium numquam retinftur,

(c) Titre que prend le Roi des Abyflîns.

{d) Titre que prend le Roi de Si ara.

(e) Titres que prend îe Roi de Perfe.

if) Titjc que prsud rEmper«uf Turc»



DU GOUVERNEMENT. 30Î

& furpafTent les autres en vertu , autant que leur condition

les élevé au-defllis de celle des autres mortels ; mais lorfqu'u-

ne fois un de leurs efclaves fe révolte , le peuple mec en

doute quelle eft Famé la plus eftimable , ou celle du Souve-

rain impitoyable ou celle de l'efclave révolté , & fi l'adoption

célelle n'a pas paflfé de la perfonne du Roi à celle du fujet.

Le meurtrier monte fur le trône pendant que le Monarque

en defcend , tombe & expire aux pieds de Tufurpateur.

Les peuples efclaves doivent tous fubir le même joug
;

fous quelque Prince qu'ils vivent , on ne fçauroit leur en

faire porter un plus péfant ; & ils ne prennent par confé-

quent jamais aucune part à la fortune de leur Souverain. Le

trône devient dont le prix du courage de celui qui ofe s'en

emparer. On fçait les révolutions fréquentes qui arrivent à

la Cour du Grand-Seigneur & à celle du Czar. Il ne faut pas

remonter bien haut dans l'hiftoire des Turcs pour trouver

des Empereurs étranglés ; en moins d'un an , on a vû autre-

fois fucreflTivement trois ou quatre Empereurs dans cette Cour

oragcufe (a) ; & déjà , dans le fiécle où nous vivons , le trône

de Conflantinople a étérenverfé deux fois (h). Nous venons

de voir auffi une milice infolente difpofer , au gré de fes ca-

prices plufieurs fois, coup fur coup , de la Couronne de

Rufifie [c).

(a) Hijl. Guliel. Malmesh. Lih. 2.

ib) En 1705, des Révoltés dcpcferent Miillapha, & mirent la Couronne fur

la tête d'Achmet III fon frère. En 1730 , un autre mouvement populaire fit pafler

Achmet lui même du trône à la prifon , de fit régner Sultan Mahmoud fils unique

de Solyman , oncle des deux derniers Empereurs. Achmet III mourut ou plutôt

fut étranglé à Conftantinople dans fa prifon le 23 Juin 17 5 5.

(c) Voyez , dans le feptiéme Chapitre de cette Introdudlion , lu Seflion vingt-

quatre au Sommaire ; QuelU eji la forme de Gouvernement 0* h L»i de la Suçcef-

fion à la Couronne»



30^ SCIENCE
Les hommes qui ont perdu refperance de la vie , perdent

âuiïi la crainte de la mort. Un Turc qui
,
par imprudence ou

par malheur , efl tombé dans la difgrace de foq Souverain ,

cfl: fûr de mourir
,
quelque légère que puifle être fa faute*

La feule relTource qui lui refle pour échaper au fupplice , c'eft

de confpirer contre le Prince. Parmi nous , au contraire , la

difgrace n ote aux Grands que la faveur du Souverain ; Se

comme il ne les fait gucres périr que pour le crime de Icze-»

Majeflé , ils craignent d'y tomber ,
par la confidcration do

çe qu'ils ont à perdre & du peu qu'ils ont à gagner.

Si les Princes Orientaux , dans cette autorité illimitée^

n'apportoient mille précautions pour mettre leur vie en fure-

té 5 & s'ils n'avoient à leur folde un nombre prefque inom^.

brables de troupes pour tyrannifer le refle de leurs Sujets y

leur Empire ne fubfifleroit pas un mois. Celui des Princes,

d'Occident efl: au contraire établi trcs-folidement^

Le defpotifme efl toujours le même en Orient , parce quç-

les changemens ne peuvent être faits que par les Princes ou

par les peuples. Les Princes Orientaux , malheureufemenç

prévenus comme ils font , n*ont garde d'en faire, parce que ,

dans un fi haut dégré de puiffance , ils ont tout ce

qu'ils peuvent avoir , Se qu'ils ne -s'imaginent pas qu'il puifTe

arriver du changement , que ce ne foità leur préjudice. Pouf

les Efclaves , fi quelqu'un d'eux forme quelque réfolution , il

ne fçauroiç l'exécuter fur l'Etat, il faudroit qu'il contrcbalan-:-

çât tout à coup une puiffance redoutable & toujours unique

Je ^;éms lui manque comme les moyens ; mais s'il va à la four-

ce de ce pouvoir, il ne lui faut qu'un bras un infiant.

Les Potentats Orientaux, pour fe confervcr les refpe6ls dia
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j^euple 5 trouvent à propos de lui dérober la vûe de leurs per-

Ibnnes , & de laiffer Une vafte diftance entre les hommages

& leur trône* Renfermés dans rintcrieur de leur ferrail , ils

fe montrent rarement à leurs Sujets ; & quand ils le font 9

c'eft toujours avec une fuite & un appareil propres à impri-

mer la terreur ; ils veulent fe rendre plus refpedables , mais

ils font refpeder la Royauté & non pas le Roi , & attachent

Tefprit des Sujets à un certain trône Se non pas à une certain

ne perfonne. Cette puilTance invifible qui gouverne, efttou-

jours la même pour le peuple. Quoique dix Princes qu il ne

connoit que de nom , fe foyent égorgés l'un après l'autre , il

ne fent aucune différence dans fa condition. Si le déteftable

parricide de notre grand Henri IV avoir porté ce coup fur

un Roi des Indes , maître dans Tinflant du Sceau Royal au-

quel la puiiTance efh attachée dans ce pays-là , & d'un tréfor

immenfe qui auroit femblé avoir été amaffé pour lui , il au-

roit pris tranquillement les rênes de l'Empire , fans qu'un

feul hotome eût penfé à venger fon Roi , à reclamer le fils du

Roi, & la famille Royale.

Quatre cara6léres diflinguent le Defpotifme d'avec les for-

mes de Gouvernement de l'Europe. i®é Les peuples gouver-

nés défpotiquement naiflent Efclaves , il n'y a point parmi

eux de perfonnes libres* 2°. On n'y pofféde rien en proprie-

té , & il n'y a point de droit de fuccefllon
, pas même du pè-

re au fils (^). Le Domaine du Prince a la même étendue que

fon Empire. Simples Ufufruitiers & comme Fermiers des

(a) Le feul nîoyén qu'un pere , qui a quelque part aux affaires publiques , ait

en Turquie , de faire fuccéder fon fils à fes biens ( & ce moyen eft fouvent em-
ployé) c'cfl de rendre les immeubles qu'il polTéde vacmfs y c'eft-à-dire de les

donner en propriété à des Mofquées , & de s'en réferver l'ufufruit pour lui &
pour fes defcendans jufqu'à l'extindlion de fa race. Les biens devenus vacoufs font

ùcrés y perfonne ne peut s'en emparer , ôc lej revenus n'én font dévolus au*
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terres quHls pofledent , ces Efclaves n'en jouîÏÏent que pen^'

dant leur vie & parla concefTion du Souverain à qui les fonds

retournent comme à Tunique propriétaire , ces fonds ne

paflent jamais aux Defcendans de ceux qui les ont polTe-

dés , fi le Souverain ne leur en fait une nouvelle concellîon,

3°. Le Prince difpofe à fon gré, non-feulement des biens,

i^ais encore de l'honneur & de la vie de fes Sujets. 4°. On
n'y connoît de Loi que la volonté du Prince , & cette volon-

té s'élève au-delTus des Loix naturelles 8c pofitives
, divines.

Se humaines.

Le Gouvernement abfolu eft au contraire un ouvrage de

raifon & d'intelligence. Il eft fubordonné à la Loi de Dieu

,

à la juftice , & aux règles fondamentales de l'Etat.

Ce Gouvernement , je Tai dit ailleurs (a) , a été établi dans

le monde , ou par le droit de conquête , ou par la foumiflion

volontaire des premiers hommes qui fe donnèrent des Rois.

Le droit de conquête ne devient légitime que lorfqu'il efi: fui-

vi de l'acquiefcement volontaire des peuples ; & les hommes

ne fe font raffemblés en corps , & n*ont réuni leurs forces ,

que pour leur fureté commune. Ont-ils pu s'en donner 5 fans

convenir exprelfement , ou fans fuppofer tacitement
, que

leurs maîtres les gouverneroient avec juflice ? Le Souverain

abfolu n'a donc pas le droit d ufer fans raifon de fon auto-

rité. Dieu même ne Tapas , ce droit malheureux ^TEtrefu-

prêmeefl effentiellement jufle , & le pouvoir de faire du mal

efl une vraie impuiffance. Mais il a fallu neccffairement que

Mofquées, qti'aprèsle décès du dernier ufufruitier. Voyez une Lettre écrite de

Conftantinople le ij* de Janvier 1734 au fujet de lamort de Topal-Ofman, rap-

portée dans le Mercure de France du mois de Mars 1754 depuis la page j'Sj' jufr

qu'à la page ^py.
(a) Dans le premier Chapitre de cette Introdu<îlion.

le
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le pouvoir fouverain fût abfolu pour prelcrire aux citoyens

-.tout ce qui a rapport à Fintérêt commun , & pour contrain-

dre à Tobéiflance ceux qui s'y refuferoient. Dire que rintërêc

public doit être la raefure des Loix du Monarque, c'eft po-

fer un principe inconteftable , il fait -les bons Rois. Croire

que les Souverains n'ont d'autre règle que leur volonté , c'ell

une erreur. groflTiere 5 elle fait les tyrans.

Ce que je dis du pouvoir abfolu rélativemerit âux Monar*

ques , il faut le dire de ce même pouvoir relativement aiix Ré*-

;publiques. Ceux qui,déclamant contre le Gouvernement Mo-

narchique pour faire l'éloge des Républiques , confondeiït

le pouvoir abfolu avec le "pouvoir arbitraire :, ne font;pàs rc-

ifiexion qu'il n'eft point d'Etat , ians en excepter les Répu-

-bliques où , dans le fujet propre de la Souveraineté., l'on ne

^trouve un pouvoir abfolu (^). Le Gouvernement de quelque

République de rEurope que ce foit , efl aulïï abfolu que ce-

hâ du Roi de France, du Roi d'Efpagne, ou de tout autre

'¥rai Monarque. La feule différence qu'il y ait entre le pou*

voir d'un Roi & celui d'une République , c'eft que le pour-

voir du Roi peut être limité, & que celui de la République

?ne fçauroit l'être (^)

.

Le pouvoir abfolu doit être réglé paï la raifon , il n'eft

point arbitraire , & il n efl appellé abfolu , que par rapport

-à la contrainte qu'il peut exercer envers les Sujets , & parce

qu'il n'y a aucune puiffance capable de forcer le Souveraia

qui efl indépendant de route autorité humaine.

Il en efl du pouvoir abfolu du Souverain dans les fociétés

civiles , comme de la liberté abfolue de chaque homme dans

(fl) Voyez -en la preuve dans le Traité àn Droit Public Chapitre fl.

'Voyez le SommîiiiQ gui ihit : Fçuvoir limité.

Tome U Q ^
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F.érat de nature. Hors^desiociétés civiles ^ Ja liberté abfôîtrer

de chaque homme-coiîfifte' à conduire fcs;biéns & féS' afFai^

res , fans être obligé dé -confolter perfonne , & fans audune

autre obligation que de fe confbnTjer à la Loi naturelle. Dans

les fociéiés civilès^- le pouvoir abfolu du Souverain, confifte

dans, le droit de gôuyerne^^^è- peuple au gré de- fa prudence , .

fans être obligé à autre chofë ,qu à conformer fes commande-

mens à la raifon»

,

ff-
Les vices prennent fouvent là teinture & la couleur des

vertus ; là profurion-renejïïblé:^ par quelques traits 5 à la libé-

ralité; la témérité , aujcosrage ;. la lenteur j à la prudence.

Il en eil de môme du pouvoii: arbitraire par rapport au. pou-

voir abfolù ; ilen imite Téleyation j
l'indépendance., îaforce ;

mais il n'a rien de tour ce:,-qu-i tçmpére le -pouvoir abfolu. &le

rend falutaire , en îèfoumettant. aux Loix & à l'équité.- Les

quatre marques à qu^^jrlTôn peut .reconnoîcre le pouvoir ar-

bitraire, le diflinguenc; d'avec le pouvoir abfolu. 1^, ,Seus un

Gouvernement abfoîti^ les perfonnes font libres. 2,*'. La .pro-

priété des- biens -y-efi.'!légitime & inviolable-^ Qn la faif val-oir.

contre le Souverainrnéme, qui trouve bon qu!on l'alFigne de-

vant fes propres Officiers , &. qui fait décidér par fon Conferl^,,

à laplurâîité desrvoix:, les prétencions que fes fujets ont con-

tre lui; 3"^'. Le.-Sottverain-ne peut- difpoier delà vie de fes fu-

jets, que félon .loi dre- de là juftice qui eft'.ét-abîir dans l'Etat,,

y i, îl )^;a.<ks.. conventions- dans le Gouvernement abfolu: en-

tre lePrince ^.;le peuple ces conventions fe rcnouyellent:

par ferjEBent airiacre; de -chaque Rbi,Jî y ades Lorx, & tout--

ee qui- fs; fait çont-re- -leuE dit|)oiîti.QH-,.e^l ni*l de. droite.On peut:

Êoujour^ rey.enir >^)Qu dans d'àutresxems:ou en. d autres occa«-

ilons yjm. cequi s'^ell. fkitau£réjudke ds..C£S Lfîix , dont la
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•mlance 8c Taélion contre les iniuïlices font immortelles»

Telle efl ., pour le dire en un mot , la différence de l'Etat de

Jibertë o-^ vivent les fujets fous un Gouvernement abfolu ^ <fe

de l'Etat de fervitude où les efclaves gémiflent fous un Gou-

vernement defpôtique ,
qu'un Efcîave exécute des comman-

demens dont la fin efl l'intérêt de fon Maître & non pas le

fien ; au lieu qu'un fujet qui obéit à fon Souverain, le fait pour

le bien public , & par conféquent pour le fien 5 de la même
manière qu'un enfant agit pour lui en obéiffant à fon pere.

Dan5 le Defpotifme , il n'y a point de Citoyens ; c efl un

maître qui fait obéir des efclaves. Dans la Monarchie , il y a

<les Citoyens^ c'efl un Roi qui commande à des fujets.

Comme il y a des Souverainetés abfolues & qui ne relèvent 4. pouroir

î=que de Dieu , il y en a d^autres qui font Souverainetés à Té-

:gard des -fujets^ mais dépendantes, à certains égards -5 d'une

puifiTance fupérieurc., ou reflraintes à quelques autres , de la

part des fujets -même. Les peuples fe font quelquefois donné

des Maîtres fans aucune condition ; mais quelquefois aufiî

,

ils ont mis des tempéramens à l'autorité du Souverain y Se

chaque Nation doit être gouvernée félon fes Loix fondamen*

taies.

Le Souverain qui reconnoît , à certains égards , un Supé-

rieur , n'a de pouvoir que celui qui lui vient par le canal

même par où la Souveraineté a découlé. Il ne peut exercer

que le droit qu'il a reçu , 8c la juflice exige ^jfe]!U il refpeéle

:les privilèges qu'une longue poifelFion a -cSKrrés , autant

que les libertés primitives que ks peuples fe font réfervées (4).

Cette limitation de la puiflànc^ Souveraine ne peut fc trou*

Ter que dans les Etats Monarchiques , parce que le Prince ^
(a) Voyes le Traité Ju Droit (tes Ccas , Chapitre IV. Scdlron V.

Q q ij
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qui y commande eR une perfonne. différente de celles qui y

^

obéiffent 5 & que leurs droits fontidiflinds comme leurs per-

fonnes. Le pouvoir d'une République eft toujours abfolu ,

parée que dans les Etats populaires , le peuple n'obéit qu'aux

Loix que lui-mêine il a faites 5 &: que les hommes qui les font,

font les mêmes qui doivent les exécuter. Le peuple ne peut

rellraindre lui-même foni autorité , & rien ne l'empêche de

changer les Loix fonjda?mentales;dê. l'Etat ; car fi, la Nation a

établi des peines contre ceux qui propoferoient la révocation

de ces Loix , ces peines peuvent être abolies par la mêmeé
I^uilTance qui leur a donné l'être. ,

Sec t I o N 1117.

J^iS Gouverj^emem tant réguliers quirreguliers,..

^. jyimçnxet Les Légiflateurs fe font propofés d'éviter également les-

lft"'r/r^ries''fà^ iiiçonvéniens du Defpotifm.e& de rAnarchie5& ils font allés

j

»cmen;.. par des voies diiierentes , a la hn qu ils le propoloient.

Les uns ont penfé que la Souveraineté efl un dépôt trop?-

précieux pour être laiffé à la difpofition de la multitude , Se:

qu'il falloit le confier à un feul.

Les autres , que les Chefs du peuple en dévoient être les ^

gardiens , & que la. PuifTance fuprême devoir être déférée à «

un Sénat.

D'autres mÊf les foins du (jouvernement font trop impor-

tans 8c trop éfendus , pour être remis dans les mains d'un Jfeuli

ou mêm.e à un petit nombre de perfonnes ^ & qu'il étoit né- ^

ceflaire que le peuple entrât dans l'économie du Gouverne-

ment public.

Dexes trois différentes idées font venues trois diverfesi»
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ormes de Gouvernement , les noms de Monarchique ,

rAriftocratique , & de Démocratique dont on les défigne.

<j'Etat Monarchique , le Républicain , ralliancé de 'l'un 8c

de l'autre 5 & le mélange des diverfès formes ont partagé les

•éntimens des Légillateurs &; le choix des peuples.

Le Gouvernement Monarchique efl celui où la puiflance «.dugouvcbi
/ //-j . j I r J^ri nemcnt MonaM'

japreme redde toute entière dans la perionne dun leui ch^ue.

homme (^) que la raifon doit conduire , mais qui n'a que

Dieu au-deffus de lui
, qui commet les perfonnes qu'il juge

^' propos pour exercer les diverfès fon£lions du Gouverne-

ment , & qui fait les Loix y & les change à fon gré. Tels

fent les Gouvernemens de France, d'Efpagne , . des deux

Siciies, de Portugal & de Sardaigne.

Le Gouvernement AriRocratique eft celui où Fautoritë ^.D^oou^r.

ÉDUveraine rélide dans les Principaux de l'Etat(^).Dans quel-

"

^uespays, les feuls Nobles gouvernent uniquement , &: pré-

eifémcnt parce qu'ils font de race Patricienne. Dans quel-

ques autres, l'adminiflration politique eft confiée par la voie

de l'éledion , à des perfonnes qui , par la feule confidération

Ai mérite, fonrprifes dans tous les Ordres, ou à des Nobles

qui font choifis par égard pour leur naiffance , ou enfin à des

hommes qui , à caufe de leur fortune , font élus parmi les

riches de l'Etat ; de forte qu'eu égard à ce qui leur fait con-

fier l'autorité publique, ils font les premiers citoyens de la

•République 8c que , par cette autorité confiée, ils fènt les

dépofitaires de fa puififance , & forment un 'G jnfeilfuprcmej

qui feul remplit les places que la mort ou d'autres accidens

(a) Monarchie vient de deux mots Grecs qui répondent aux mots Latins î

Solus , Principatus , Imperium.

(i) AriHocratie vient de deux mots Grec* qui refondent aux mots Latin»/

^
Optimus f optimates ^ proceres , potentia.
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résident vacantes. Le Gouvernement de Laçedémone où Vod
ne devoir avoir.égard jqu'à la vertu , avoir donné de PAriflo-

cratie par éleclion , un. exemple qu'a imité la ville d'Am fier-

dâm (i). ..Nous en. avons un ;jde...rArifl:ocratie des Patri-

ciens, dans les Gouvernemens .de yenife, de Gènes & de

Luques (^).

Le Gouvernement Démocratique eiî celui où la fouveraî-'

cMti^uc. netc refide dans la fociété enriere.dti peuple , dans T'affcni-

bléc générale de.rous les citoyens (c). Tels fonr. les Gouver-
;

nemens des'Provinces-Unies, celui des Canrons SuifTes., celui

des Ligues Grîfes , ^elui de Ja République de Genève.

ILn'en eilpas des Démocraties d'aujourd'hui comme de

« celles d'Athènies & de Rome., où rour le peuple affcmblé

décidoit lui-même. NosrDémocraties , où lauLorité eft exer-

.c-ée par des Députés, fans appel au peuple, fe rapprochent

.des Ariflocraties , bien plus que ne faifoient les anciennes.

Les citoyens -nomment pour le gouverner pendant .un cer-

tain tems,^un.nombre de Magiflrars qu ib choififient & quils

changent à leur -gré -enforte qu'après ;le rems pour lequel

une éieâion a été faite , Je peuple s'affemble , reflaifit l'auto^

toriré .fouveraine , & en confie l'exercice à de nouveaux Ma-

giflrats. Dans ces aiïemblées, chaque .citoyen a droit de

Cuffrage, &-tous les membres de la fociété ,^ont par eux-mê*

.(a.) Voyezla Sec^lion VI du 'Chapitre VU de cette IntroducHii on.

(b) Les Hiûoriens Latins femblent marquer ces deux efpcces d'Ariftocratîe , p*r
;:Ic,s .termes de primores &c,ûptimates. Primores , ce font les Nobles , & c'eft en -ce

,fens que Tacite (Annal. 4Ô dit :'CunÛcLS Nationes fy urbes populus ^ aut primores^

fiut Jinguli regunt. Mais optimates dit un Gouvernement compofé de genis ^ui n,e

font choifis pour remplir les charges publiques , qu'à caufe de leur me'rite, fans

fgard.à leur e;îtra(n:ion. Le.Sénat.de Sckucie^étoit compofc des uns & des^autres ,

..félon la remarque de Tacite (Annal. 5.") Trecenti ( dit-il ) opïbus aut fapientiâ

:^.eleâi -^.ut Senatu.t. .0/;i(^i/j^défigne.le.s riches ,5c les Nobles; 3c fapitntiâ » g,^ti&

^xie mérite & d'ejcpérience. •

(c) De'mocratie vient d'im mot Grec gui répond aux mots Latins , popu/i , pCr»

^'Ç^ntifi^ vel Imperiuin,.



ou GOUVERNEMENT, '^n
* ^îes v bif par ceux qùi les repréfentcnt , un droit au moins

'i^iT, a-réledlion de ceux qùi ks gouvernent*

Quanê je-dïs' chaque citoyen , j'entends chaque citoyen

chef de iamrlîe. J'êri-exceptc par conféquent les femi-n^s quî -

font fous la puîfifance de leurs maris , les enfans qui font foos

' la piîifTance de leurs pères , les efclaves oui fontibus la puif-

fance -de 'leurs maîtres '5Jes-voFeurs publics , m.oins citoyens- -^

''qu'ennemis:, lèS mendians moins utiles qu'à charge i^'la fo-

"ciété ; enfifi' lèsxtrarigefs qui n'ën'font pas membtes & qui ;

" appartiennent â^'d'autres Etats. J'çn excepte auflîies citoyens.

•"èompofant irn peuple féparc , fournis au corps du peuple

\ dominant,.

Toutes les Nations & toutes les villes"du monde policé , -romes \et

f
fôumiïe^^à 'Fune de ces rrois%rîïïès , ou à une conftiru- «îî^uït^fc"

'

'tion- qui s'^'rapporte. - Elles' font gouvernées ou monarchie c«
. n • • 1 / . tr^>is formej font

quement ou- aniiDcratiquement", ou dem.ocrat-iqtiexment , résuiicre*.

parplufieurs", ou partOus (^) . Si l'on trouve des

Nations ou des - villes dont le Gouvernement n'èfî ni pure-

"méiït' Monarchique ,
.'m purement Ariflocratique , ni pure-

ment Démocratique; il n'en eft point ou ta''conftitution de

"Î'-Etât ne participe de la: Monarchie , dé l'AriflGcratie , ou

ia:Bétiïdtraiie (^^i^Ôrxiiy'ecmnoît^aa-dèia que Je Défpo-

mmefous îecjuelvivent^Iaplûpart'dekt^^^ du^-

' monde;: Ceux de-ces Etats iqui ont une forme de Gouverne^

(a) Voyez le partage que je viens de rapporter dans la pénultième Note ;

» Nam cimâî-à.'; Nàtidacs- ^• urb'es-^ço^'aïixs ^ dut primores' r d^it ftngiUi regunt. «'

Tack. AnnaL hik- 4. . Ajouteiz celui-ci.-: )> Sfecies rerum publicarum quas très acce-*

»pi;rt:/jV (JU/^ po^uli y pkucotumv ^u^e uriius pottjtat: regtTentur. » Quimil,

(by Quidqaid fcrutere nec. cosTunC alîquem. focîaîem. Jine idia fiaTum formeTUifZ

' -r(f-e-rw i'nik:ik'€&^alminfPMev'ij}as^M'!fier^ii^ &^ TeinittUntur aut

,
înteiduntur r^fùi fie ut pTQfmdext. G' ptoiienéercu Jein.[JT aligaxpctrs à- l^iâ lurt ci

nomea. Jl^ljj[^Folic,'. Lil^-z, €cq!.^W
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-ment, & tous ceux de notre Europe (en oîiceptant toujours

Turquie & peut-être la Ruiîîe}, font ou "MonarGhique%,

,ou Pçiïiocratiques , ou Ariftocratiques, ou;,bien ont une

conflitution qui fe rapporte à quelqu'une de ces trois-là , car

feCll es peuvent recevoir diverfes modifications.

Ces trois formes de Gouvernement Joat, régulières , c'eft-à-

dire que le pouvoii^'fouveraiii eft exercé dans chacune de ces

çpnftitutions , fur les citoyens en général , & fur chaque ci-

itoyen en p,articulier , par une feule voiont.ë phifique ou mo-

rale 5 dans toutes les parties du Gouvernement ; ^ais il efl

;des Gouvernemens mixtes ^ que je désignerai ici par le nofn

plus particulier de Gouvernemens compQfés^ & de Gouver-

nemens irréguliers,

îp. Gouverne-
-L'Etat compojé cft uD alfemblage d'Etats étroitement unis

«emcompofé.
p^^. quelque Hcn^ en^orte qu'ils femblent ne faire qu'un feul

corps 5 quoique chaque Etat conferve en foi faSouveraineté

particulière. Ces Gouvernemens compofés peuvent être dfif-

tingués en deux efpèces,.

La pr-emiere efpjèce de Gaiivernemens compofés , efl celle

îde deux Etats .diftlH'Ss- qui, fans, être incorporés run âl'au-

ftre 5 font joints , & n'ont qU'iin feul <S<: même Roi , quoique

ila fouveraineté foit exercée par des puilTances différentes.

jLa Grand,e B^retagiie & l'Irlaade, la Pologne Se le Grand

î)uçhé deLithuanie , font des Etats compofés .d^, cejpie prf^

^ierc efpçce,.

Il n'en efl: pas des corps moraux comme des corps naturels

qui ne fçauroient avoir une tête.^commune;à pl;ufieurs , fans

être des monflres. Une même perfonne peut .être le chef de

-plulieursfociétés, fans que ces fociétés celTent d'être féparée^.

' 3L.es fpccellions^ les mariages , les guerres produifent des

Etats
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I!tacs compofës. Souvent la femme du Roi eil Reine de fon

chef, & le droit de fucceflfion fépare quelquefois des Etats

que ce même droit avoit joints.

Les Etats qui renferment plufieurs corps fubordonnés , &
où l'on voit un peuple dépendre d'un autre peupkjne doivent

pas être mis au rang des Etats compofés. Il ne faut pas non

plus y mettre ceux qui ont reculé leurs frontières par la con-

quête d\autres Etats. Les ufages de ces corps fubordonnés 8c

de ces Provinces conquifes , peuvent être différents de ceux

du corps de l'Etat dont ils font partie , fans qu'il en réfulte

un Gouvernement compofc. L'unité d'un Etat ne demande

pas nécefTairement que toutes les Provinces foient gouver-

nées par les mêmes Loix pofitives , mais feulement qu'elles

ayent le même Souverain , & qu elles ne foient pas diflin-

guées en différens Gouvcrnemens, comme le font la Grande

Bretagne 8c l'Irlande, la Pologne & la Lithuanie ; car toute

Province qui n^a plus de fouveraineté propre , celfe d'être un

Etat , & devient une fimple dépendance d'un autre Etat.

La féconde efpèce de Gouvernemens compofés , efl celle

des Etats qui voulant fe conferver dans la liberté de le gou-

verner chacun par fes propres Lo"-x , & n'étant pas affez forts

pour fc mettre à couvert des infultes de leurs ennemis , fe

font liés par une confédération générale & perpétuelle, pour

trouver dans cette union les forces qui ont paru néccffaires à

Ja fureté commune. C'efl pour fe procurer cet avantage ,
que

les Etats confédérés de cette forte ,
s'engagent cà n'exercer

qu'en commun certaines fondions du pouvoir fouverain ,

commue le droit de faire la guerre ou la paix , tandis que les

Traités de Commerce, l'établiffement des Impôts, la créa-

tion des Magiftrats , le droit de Icgiflation y celui de vie 8c

T^ome L R r
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de mort fur lès citoyens, demeurent en la difpo^tion de*

chaque Etat particulier^, mais; avec quelque, dépendance- dè,"

la confédération. IL n'arrive guère que les intérêts de divers

Etats foyent fi mêlés., quil foit avantageux à tous les con-

fédérés en général , & à chacun en particulier , de n'exercer,/

aucune des fon£lions de la fouveraineté , q^e du confente--

ment dç tous- Si cela étoit , il feroit plus utile à ces divers-;

Etats de fe réunir en un feul corps
,
qye de fc lier par une.*:

J&mple> confédération o .„

L'allociation dont je parle ici , efl fondée par une alliance :

inégale qui diffère des alliances ordinaires en deux points,..

1^. En ce que les alliés ordinaires fe. déterminent par leun:-

propre choix , à faire, certaines conventions , fans faire dé-

pendre de leur alliance l'ex-ercice du pouvoir fouverain., 8c\

fans rien relâcher du droit qu'ils ont de gouverner leursEtats*

a^. En ce que les alliances ordinaires' n'ont pour objet que-

quelque utilité particulière des alliés, & ne fe font, que pour^

un certain tems , fans que les alliés^ ayent un Chef & un Gou-

vernement commun» .Au contraire , dans l'affociation dont

il s'agit , chaque Confédéré, fe relâche d'une partie de la fou-

veraineté .; la confédération efl générale & perpétuelle

les Confédérés confexvent chacun fQn Gouvernement fous uiï..

Chef commun^ .

Tel eft précifément le Corps Germanique. Tels font, à

différens égards, le Corps Helvétique & l'union Belgique pris

eolledxvemcntv

4 Comme tous lés, bâtimens ne font pas conlîruits félon les^.

«ri6irréguiicrr*.j.gg|^5 dc rArchitedlure , tous les Etats ne. font pas conftitués;-

felon les. principes de Gouvernement;. L'irrégularité de la,

conflitutioa de quelques Etats. vieiiL ou du vice de. leur, é£a?r
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'iDliffemenc , ou des circcnRances de leur fondation , ou des

agitations que ces Corps politiques ont fouffertes. Les uns

-ont été formés irrégulièrement; les autres l'ont été rclative-

•ment,à des circonftances qui ont changé; & la plûpart doi-

^rent leur écablilTement à des récompe.îles obtenues ou extor-

quées des Souverains ^ flétries du nom d'ufurpation dans le

commencement 5 & quelquefois honorées dans la fuite du titre

de privilèges ^ om même de celui de libertés.

Les Gouvernemens irréguliers font ceux où Ton ne voit

.aucune des trois formes régulières , & qui ne peuvent pro-

prement être rapportés à un corps compofé de plufieurs Etats

^réguliers , en ce que toutes ks affaires ne dépendent pas d'une

.^eule volonté phyfique ou morale, parce que les citoyens en

'général5& chaque citoyen en particulier^ne font pas fournis à

fun Empire commun» Ils diffèrent des corps compofés de plu-

fieurs Etats., en ce que chacun de ces Etats unis efl un Etat

diftina & parfait. Ils différent enfin des Etats malades , en

ce que les maladies des Etats proviennent d'un mauvais ufa-

o-e d'une bonne forme de Gouvernement, au lieu qu'ici l'ir-

îéo-ularitë efl; elle-même une forme de Gouvernement , for-

mz vicieufe , mais conflituée par le confentement public.

Tel eft le Gouvernement du Corps Germanique, tel celuî

fdc la Grande Bretagne , tel celui de Pologne. Si ,
parmi les

formes irrëgulieres de Gouvernement ,
je place ici des Etats

que fai déjà comptés au nombre de ceux qu on appelle com-

jpofés , c'eff parce que ces Etats participent de la nature des

îïins & des autres.

Quelques Ecrivains anciens & modernes ont fuppofé d'au-

tncs confl:itutions d'Etat. Ariftote (a) met au nombre des for-

Lia) BausXes Politiques Liv. i-

^ jr i|

<le i'opinioii qiti
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mes de Gouvernement le. Royaume,, rArifÎQcrati'e , la Ré^-

publique , la. tyrannie oppofée au Royaume , TOligarchie*

eppofce àrAriRoeratie:& la- Dcm^ocratie oppofée à la Répu'

bliquc.Machiavel(it),outre les trois formes de Gouvernement^

compte le defpotifme ou la tyrannie oppofée: à la Monarchie

l'Oligarchie oppofée à- rAri(locratie,^& dans l'Oligarchie mê-^

me^^la^Dynaftie oppofée à la Démocratie ; enfin rOchlocratie -

aulTioppofée à la Démocratie. . Mais tous ces noms là ne défir

gnent' pas des formes de Gouvernement, difîférentes destroisi

que j'ai expliquées 5, ils na font qu'en indiquer les abus.. Les

maladies. desCorps politiques ne[doivcnt point êtr^ comptées;

parmi les Gouvernemens , elles les afTcibliffent , fans en muK^

tiplier^ les efpèces.,

Un .Souverain ne doit rien faire que la raifon n'avoue: s'il ne^

confultepaslesLoixjS'il prive fcs Sujets dcleurbien ou de leur"

vie^/ans aucune forme, de juflice, fon Gouvernem-ent.devienc:

defpotique. Mais de ces deux différentes m.anieres de régner,.,

il.ne réfultepas deux formes de Gouvernement. La puiflance*

du Souverain.qui règne juflement ,.n'eft pas inférieure à celle:

du Monarque dont le, Gouvernement dégénère. en tyrannie,^

car. iLne peut y avoir une autorité plus grande que la fouve--

ijaine. La différence rre, fe trouve que dans, l'éxercice de cette*

autorité 8c: elle vient de ce que' l'un foumet le pouvoir fu^-

grême à la juflice , & de ce que l'autre s'élève au- deffus de Ia.i

raifon.,Le premier efl un Roi ; 'le fécond un tyran j mais la?.

tyrannie n'eil pas une form.e de. Gouvcrneaient...

Le Gouvernement Ariflocratique devient , , dit.- on , • Oli-^

garchique.
j îorfqu auJieu de prendre dans tous les ordres de:

llEtat les Mâgiflrats. qui doivent le gouverner, le choix. ne:

(a) Dansi««.{Ufçour$ politiques fur.la premier* Décade de Tite-rtivc > ^rr- li

.
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peut tomber que fur les Nobles* ou fur les Riches. Cela efl:

t^raijCarOligarchie fignifie leGouvernement d'un petit nombre

(a) -y mais le Gouvernement e(l-il moins Ariftocratique ,
pour

être confié à un petit nombre de Sénateurs ? L'Ariftocratic Ci-^

gnifie-t-clle autre chofe que le Gouvernement des principaux

& des plus gens de bien? Que Ci Ton penfe qu'il fe forme

une: Oligarchie dans l'Oligarchie même ,
lorfquc les Ma-

gi flrats ne font choifis que dans certaines familles qui , entre

tes Nobles & les Riches , font réputées les plus nobles & les»

plus riches 5 la même réponfe que j'ai faite à la prémiere ob-

iedion ,. détruit, la féconde. Dire enfin que l'Oligarchie de-

vient une Dynaftie, lorfque ceux qui tiennent les rênes du

Gouvernement, abufcnt de l'autorité fouveraine , eil-ce faire

autre- chofe que marquer L'abus du Gouvernement Ariflo-

cratiquc ? L'Ariflocratîepeut fe tourner en Dynaflie , comme

ife Monarx:hie peut dégénérer en tyrannie , cela n'eft pas

douteux, mais ce n'efl pas là une forme de Gouvernement,

c'efl l'un des abus de l'Ariflocratie & chaque forme a les*

iîensi

Si le peuple ne confultepas les Loix , s'il n'a aucun égard'

iU'bien public , fi enfin il n'a pas dè principes fixes de Gou-

vernemenr, la Démocratie devient, dit -on encore,, une"

Ochlocratie (^) ,.c'efl-à-dire un Gouvernement où la vile"

populace conduit tout au gré de fes pafiTions , & où le Gou^

vernement tumultueux &; fans règle tombe dans un defpotif-

me populaire & dans l'Anarchie. Ge n'eft-là encore que l'abus •

du- Gouvernement Démocratique. < Anarchie fignifie défaut
^

dè Chef, & par conféquent confufion , où chacun vit à fa fan-

-

'Ch.) Oligârcfhîe vient de deux mots Grecs qui repondent aux mo ti Latins ; P^r-i-'

fiis , paueus , G- principatus.

(è};D'un mot Grec qUi rcpplid au mot -Lutm Pkbsr
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taifie & fans aucun refped pour les Loix. Le défaut que ce

mot fignifie , exclufif.de toute forme de Gouvernement , n'efl:

pas moins oppofé à la Monarchie & à rAriflocratie ^ qu à la

Démocratie. L'Anarchie eft contraire à toute règle , elle dé-

truit toute forme , & œ qui exclut tout Gouvernement n'en

peut être une efpèce ; c'eft ainfi que dans les Républiques ,

ia diverfité des Keglemens ne conflitue pas diverfes formes

-d'Ariflocratie & de Démocratie proprement dites.

^ S'il eft évident que les défauts de la Conflitution de FEt^

ne multiplient pas les formes de Gouvernement , il ne l'efl:

|)as moins qtie les défauts des perlonnes qui gouvernent ne

les multiplient ^as non plus. Les Ecrivains dont je réfute l'o-

pinion , ont foutenu que l'Etat Monarchique devient une vé-

ritable Oligarchie
,
lorfqu un Roi fuit aveuglement les inf-

pirations d'un petit nombre de perfonnes qui abtifent de fa

facilité ; 8c ils ont prétendu que l'Etat Démocratique fe tour-

,=ne en une véritable Monarchie^ lorfque-, dans un Confeiî

Souverain 5 un Sénateur donne Je mouvement à toutes les dé-

îiibérations. Mais toutes ces opinions font vifiblement erra-

onées , & l'erreur qu'elles renferment eft ;une fuite de celles

;que je viens de réfuter. Les défauts du Gouvernement , foie

.qu'ils le trouvent dans le Gouvernement ., ou dans les hom-

mes qui gouvernent , ne changent ni le fujet commun , ni le

•fujet propre de la Souveraineté. S'il y a quelquefois de 1$

différence entre la forme de l'Etat , & la manière dont il efl:

-gouverné , ce n'efl que dans les chofes de peu de conféquen^

ce qui ne conflituent pas la forme du Gouvernement , & qui

font fuTiplemi?nt des fymptomes infaillibles de la maladie de

de l'Etat ; or ,un. Etat malade & dont la difpofition efl trou-

blée ^ peut bien périr dju changer de forme , û l'on ne remédie
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aux maux qui l'affligent ; fa forme peut bien produire desef-'

fets contraires à fa* nature
,
parce quil ny a plus de concert

entre les différentes parties ^^mais tant que la forme demeure, ;

il faut juger de fa Conlfitution par fes Ldix fondamentales ,

& non pas radminiftration a£luel]e & momentanée qui s'ë-;

-loignedeces Loix. Penfer autrement , c'eft juger de l'auto-

rité 5 non par ce qu'elle efl en foi , mais par l'abus qu'on

fait-

Ainfi 5 un Gouvernement Démocratique demeure toujours

Démocratique 5
quoique cinq ou fix têtes gouvernant ceux

qui croyent gouverner , & quoique le peuple charge de quel-

ques affaires particulières une ou plufieurs perfonnes. Ceux

qui exercent un pouvoir précaire , un pouvoir emprunté &:

non propre^ peuvent en être dépouillés , à la volonté d©^

ceux dont ils le tiennent».

Ainfi , ni le cH^ngement d'un Miniflre n'opère un inter-

règne dans un Etat Mpnarchiquc , ni l'adminiftrâtion des

affaires publiques confiée à quelques Minières pendant un

certain tcms , ni le nombre de ces Miniflres augmenté ou

diminué, ne changent la forme du Gouvernement Ariftocra*

• tîtjue ou Démocratique;

Ainfi 5 la capacité ou l'ignorance , les vertus ou les viceiJ

de ceux qui s'emparent de l'autorité, par la voie de la pe/-

fuafîon , ou à qui le Souverain la confie , peuvent bien appor-

ter du changement dans l'exercice du pouvoir Souverain 9

mais elles ne changent pas la nature même du Gouverner

ment. ' -
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I)es défauts de tous les Go.uvernemensl

a^.Ceqti'iiya Cc qu'il y a de défe£bueux dans un Gauvernement efl aîfé
fie défeflueux ^ i r r rr i

dans un Gouver- a remarquer , on le lent -, on en lourrre , on en parle tou-
nemcnt , eft plus . ^ ^
ailé à remarquer iQurs. Ce Que CC mcme Gouvernement a d'avantageux n'efl:
.que ce que ce ^ ^
^émcGouvernc- pas appcrçu fi facilement il ne fait que nous empêcher de
jïient a d avanta- , ^ ^

gcux
; & c'eft louffrir , on ne le fent point , on n'en parle point. Il en eft

,

|)rcfque toujours ^ Z ' r T '

iiae^ïs°"ermcs ^ égard 5 du Gouvernement comme de la lanté , le plus

îomre la^fSc infenfiblc de tous les biens , lorfqu on en jouit , la privation
du Gouverne- r i i i i i r • a i

•

ment & contre Iculc de ce grand bonheur en lait connoitre tout le prix*

«MU. De-la 5 l injuitree ou 1 erreur de la plupart des jugcmens que

les hommes portent^ fur les Conflitutions d'Etat & fur ceux

qui gouvernent* L'efprit Républicain exagère les défauts

des Monarchies , l'efprit Monarchique exagère ceux des Ré-

publiques ; mais fi l'on comptoir bien les avantages & les in-

convéniens des unes &jdçs autres , le calcul feroitàpeu prè^

.igaL

Les hommes ne fe contentent pas toujours d'attacher aux

•termes l'idée des chofes m cmes qu'ils fignifient , ils y atta-

chent fouvent celle du mxpris qu^ils en font. L'amcur , la

haine 5 le préjugé , toutes les pafQons règlent les'noms qu'on

4onne *ux chofes. Examinons donc , lorfque nous entendons

appliquer des termes odieux aux Souverainetés & aux Scu-

ye.rain3 ,5 fi cçs termes leur conviennent , ou s'ils portent feu-

lement le caractère de la pafllon de celui qui les employé,

pans la bouche d'un homme emporté , le terme de tyranniç

fignific quelquefois ilmplement que cet homme eft mécontent

iles perfonnçs cjui gouvprn^nr. Un orgueilleux
,
indigné de

J'égalité
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Tcgalité de l'Etat populaire , Se fâché du droit de fuffrage

qu'a chaque Citoyen dans les ailemblées de. la République^
appelle le Gouvernement une Ochlocratie , c eft-à-dire félon

lui un Gouvernement où la vile populace domine & où une
perfonne de mérite n'a aucun avantage. Un ambitieux , ex-

clus du Sénat où il fe croyoit aufli digne d'entrer qu'aucun

autre
, appelle le Sénat par mépris une Oligarchie , & il en-

tend par-là un Gouvernement où un petit nombre de gens
exerce avec infoîence le pouvoir Souverain fur des perfon-

nes d'un mérite fupérieur au leur. Les hommes nourris dans

Tégalité du Gouvernement Démocratique , confondent le

pouvoir abfolu avec le pouvoir arbitraire
, quelques diflin£ls

qu'ils foient , & appellent efclaves les fujets foumis à un Etat

Monarchique. L'amour de la liberté qui ell le cri des Répu-
blicains , efL Cl efficace , à les entendre

, qu'il force des cœurs^

libres à tout entreprendre , quand il s'agit d'écarter le joug

d'une domination étrangère ; comme fi les peuples qui vivent

fous un Gouvernement Monarchique étoient infenfibles aux

charmes de la liberté, & qu'ils fuffent moins libres que les

Républicains , à caufe que , comme ceux-ci , ils ne multi-

plient pas leurs Maîtres. Cefl ainfi que les Grecs qui avoienc ^
beaucoup fouffert du Gouvernemement Monarchique , ac-

coutumés dans la fuite à mettre la fouveraine félicité des Etats

dans le Gouvernement populaire , appelloient tyrans les

Monarques, fans conlidérer fi l'origine de leur Gouverne-

ment étoit légitime , & s'ils rempliflToient bien ou mal les de-

voirs du rangfuprême (a), C'efl ainfi que les Romains mar-

(a) Dans fon origine, le terme de Tyran ne fignifîoît pas un Ufurpateur •

un Souverain opprefTeur de fes peuples. Parmi les fept Sages de la Gré*
çe, il y a _eu des Princes appelles par les Grecs & par les Latins Tyranni,

Cléobule ctoit Tyran de Lindc ; Pîttacu$, de Lesbos; Thrafybule, deMilct; Pé--

Tome L S f
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quoient tant d'horreur pour la qualité de Roi , 8c tant de

pcpris pour les peuples qui vivoient fous un Monârqu^ , eiix

qui avoient vécu fous la Monarchie , & qui y retournèrent

après l'avoir profcrite & déteflée pendant long.tems.

14. I.fî Défauts La nature du Gouvernement , les qualités de ceux qui
tkui le Gouver- ni • r ' / .is i

vcrncncnt Tien- gouvernent 5 celle de ceux qui lont gouvernes ; voila les
reiu ou du Goii- ,

^ ^ '

verncnunt
, ou troîs fourccs dc tous Ics défauts dans le Gouvernement.

«espcrlonnesqui
gouvernent

,
ou j^e Gouvcmement cft vicieux en foi. 1°, Quand les Loix

c.'S celles qui lont -
^

gouvernas. convicnneiit pas aux mœurs du peuple , aux intérêts de

la Nation, à la ntuation du pays qu'elle habite. 2^. Quand

elles donnent occafion aux citoyens de caufer des troubles

au-dedans ou de s'attirer des querelles au-dehors , parce que

l'Etat efl: purement militaire, & que les Sujets ne peuvent vi-

vr<^..que par les armes. 3°, Quand, par les privilèges atta-

chés à un certain ordre de perfonnes , le Légiflateur a favo-

rifé .la prévention où elles font que la plus noble des diitinc-

riandte , de Corinthe ; & Pififtrace d'Athènes. Strabon dit que les Princes du
Bofphore & de Sycione ctoient des hommts jujiesôc néanmoins il les appellcTyrans
de ces Contrées. On trouve même dans Paufanias unAriftodème Tyran d'Arcadie,

furnommé par fa vertu l'homme de bien. Virgile fuppofc que le Roi Latinus re*

garde comme un bonheur de toucher la main d'Enée qu'il appelle Tyran :
^

Pars mihi pacîs erît dextram tetigijje Tyranni.

Un autre Poëte, Silius Italiens, parlant de Hieron Roi de Syracufe , bon 8t*

Se vertueux Prince
, l'appelle le Tyran de Sicile ;

Vos etîam Zanclem Siculi contra arma Tyranni^ :

Platon , Ariftote , & Xénophon ont traité ^des devoirs des Tyrans. Eft-ce qu'ils ;

ont voulu donner des règles de Tyrannie, en prenant ce mot dans le fens qu'il a
aujourd'hui? Non; c'eft que la Tyrannie fignifie dans leurs écrits Royauté. Ce font

Les devoirs de la Royauté que ces Philolophes ont expliqués. Le mot de Tjran
ne préfent€)it pas alors à l'efprit l'idée odieufe que les Romains y ont attachée ;

il ne fignifioit qu'un Roi , qu'un Souverain , foit qu'il fût légitime , foit qu'il fût

ufurpateur , foit qu'il traitât les peuples avec bonté , foit qu'il les gouvernât avec
violence. Ce terme convenoit proprement à ceux qui étoient revêtus de l'auto- '

rité Souveraine , dans un Etat originairement libre , comme parloient IÇS Grçcs & '

ies Romains , c'eil-à-dire un Eut qui fe gouyernoit lui-même,
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tlons eft celle qui exempte leurs biens de toutes contributions

aux Charges publiques. 4^. Quand le Fondateur d'un Etat

,

pour contenir un peuple nouvellement fubjugué & dont la

Religion efl différente , a dépeuplé les villes & fait une loli-

tude du plat pays. 5^. Enfin
,
quand les.Loix contiennent, de

quelqu autre manière que cefoit, des difpofitions contraires

aux principes de la faine politique.

Ce n eft pas uniquement la fageflfe des Loix qui peut opé-

rer le bonheur d'un Etat, & furtout celle des perfonncs qui

gouvernent. Les défauts de cette efpèce fe trouvent dans la

Monarchie, lorfque le Monarque manque de talens nécelfaires

pour le Gouvernement , ou que , les poffédant , il gouverne

moins en pere , qu en tyran y dans les Ariftocraties
,
lorfque

des voies obliques ouvrent l'çntrée du Confeil aux méchjns

&: aux ignorans , au préjudice des gens de bien & des gens

habiles ; & dans les Démocraties ,
l(^fque les alfemblées du

peuple font corrompues , & que de mauvais fujets font élevés

aux emplois , au préjudice des citoyens plus dignes de les

remplir. On peut encore compter parmi les défauts des per-

fonnes qui gouvernent , la légèreté d'efprit qui porte les Ma-

giftrats trop frappés des inconvéniens de quelques Loix , à

ufurper la fondion du Légiflateur , eux qui ne doivent faire

que celles de Miniftres de la Loi. Les défauts de ceux qui

gouvernent , rendront toujours chaque conflitution d'Etat

défedueufe , ils n infe£lent pas moins les Républiques que les

Monarchies.

Enfin , les défauts des peifonnes qui font gouvernées

,

viennent en quelques Etats , de ce que le peuple frappé d'un

vain falle, obéit moins volontiers aux vrais dépofitaires de

l'autorité fouvcraine ,
qu'aux perfonncs diftinguécs par leur

Sfij
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naiflance ; en quelques autres pays , de la pente naturelle dii

peuple à la fainéantife & de fon averfion pour l'exercice des

arts Ôc des métiers; en tous , de ce que les hommes ne fçavent

ni obéir ni vivre indépendans. Ils font avides de la liberté, &
ils n'en fçavent pas jouir , ils fouffirent donc Tefclavage. Non,

ils ne peuvent fupporter ni d'être tout à fait efclaves , ni

d'ctre toiit à fait libres (4); Eft-ce qu'ils s'accommodent d'un

mélange de liberté & d'efclavage ? Ils ne fçauroient encore y

ni le trouver , ni s'y tenir s'ils l'avoient trouvé^Céfl le pro-

pre de la multitude ou de fervir lâchement ou de dominer

avec infolence ; elle ne fçait ni fe palTer cette liberté qui tient

lieu 9 ni la conferver (h)»

«î. Tontes ie* Croirc que les maladies du Corps politique n'ayent qu'une

S5luB°""**"
lource , ce feroit fe tromper. Comme il n'y a point d'hom-

me qui ne foit fujet à des maladies , il n'y a point de Gou-

vernement qui n'ait quelques défauts ; & il n'y en a jamais eu

qui n'ait fouffert de violentes fecouffes , qu'elle qu'ait été fa

conflitution. Les Gouvernemens lont nés de l'injuflice , &
tel eft l'alfujettifTement de l'humanité , qu'on ne peut fouvent

éviter un mal que par un autre. Les chofes humaines font

,

de tous côtés , fujettes à des inconvéniens , & la politique

efl toujours défedueufe par quelque endroit. Pour rendre

un Gouveruement très-bon , il faudroit un Roi Républicain

& un peuple Royalifte , un Roi qui gouvernât en pere ten-

dre , & un peuple qui obéît en fils foumis ; mais les partions

des Princes & celles des Sujets font difficiles à concilier ,

Se fi les Princes abufent de leur puiflance , les peuples abu-

(fl) Nec totam fervhutem pm pojfunt , nec totam libertatem. Tacîc. Hijî. Lib. t,

ib) Hac natura multkudinis eji , aut fervit humiliter , aut fuperbè domînatur»

Libertatem qu4 mdia eJi , necfiiernerc modicè f me habsre Jciunu Tiu L\v% Decadt,

Lit. i.
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feilt autant ou plus de leurs privilèges. La Majefté lutte fans

cefle contre la liberté pour la détruire ^ Sch liberté veut fe-

couer le joug de la Majefté qui la contraint.

Une forme de Gouvernement parfaite eft un être de raifon ,

parce qu'un bonheur complet , à tous égards , n'eft pas fait

pour être le partage des hommes , & que la fageffe humaine ,

avec fes plus grands efforts , ne peut fe promettre que de di-

minuer la mefure du mal fur la terre. Qu on faffe , tant qu'on

voudra , des plans pour 'trouver une Conftitution d'Etat qui

n'ait aucun défaut î qu'on cherche avec foin le moyen de gou-

verner les hommes plus fûremcnt & de les rendre meilleurs ;

qu'on invente, au gré de l'imagination, une forme de Gouver-

nement plus parfaite que la République de Platon,que l'Atlan-

tis de Bacon , que l'Utopie de Morus , que la Cité du Soleil de

Campanella , & s'il eft poflible
, que le Roman de Fenelon

,

on pourra bien trouver l'idée d'un Gouvernement parfait

,

mais il en faudra toujours demeurer à la fpécuîation , quoi-

qu'il foit utile de préfenter aux hommes l'idée de la perfec-

tion , pour les encourager à en approcher. Cette idée , dès

qu'on voudra la réduire en pratique
, paroîtra ce qu'elle eft,

une vraye chimère. Toutes les fciences ont la leur. La Chy-

mie , a fa pierre Philofophale ; la Géométrie fa quadrature

du cercle ; l'Aftronomie , fes longitudes ; la Méchanique

,

fon mouvement perpétuel ; la morale , fon défintéreftement

total. La chimère de la Science du Gouvernement , c'cft une

conftitution parfaite. Il eft auffi difficile de donner l'être à

une telle fociété , qu'il eft aifé d'en faire le plan ; & il faut

penfer , de la recherche d'une forme excellente de gouver-

nement , ce que les gens fenfés penfent de celle du grand

œuvre j les Chymiftes croyent toujours tenir la pierre philo-
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fophalê mâîs elle leur échappe toujours , & ils n'en auront

jamais la poflcffion. Il eft , dans la Science du gouverne-

ment , un certain ordre de c&ofes dans lequel les Legiflateurs

ne doivent pas s'arrêter au mieux
, parce qu'il eft impratica-

ble & combattu par des partions dominantes qu'ils ne peu-

Vent dompter. La politique ne doit pas fuppofer dans les

hommes une perfection que l'humanité ne comporte pas ^

elle doit proportionner fa conduite, non à une efpèce d'Etresr

fupérieurs à Thomme , mais à notre nature corrompue ; elle

doitfçavoir que les hommes font toujours prêts à abufer des

Loix ; & elle n'efl fage que quand elle fçait intéreflcr les paf-

lions au maintien du bon ordre , Se par une combinaifoa

adroite (k. fçavante , les en rendre les garantes.

> Il fe glilTe toujours des défauts dans l'inftitution de quel-

que gouvernement que ce foit. Les Legiflateurs font hom-

mes &fujets à toutes lesiilufions des autres homm.es , lisent

rarement la^ liberté de faire un fyftême bien fuivi , ils font

forcés d'accommoder leurs Loix aux circonftances où ils fe

trouvent , Se ces circonftances changent. Mais quand même
les Loix ne fe fentiroient pas des foiblefTes de ceux qui les

ont faites, Se quand les conjonctures où elles ont été publiées,

feroient immuables , il ne fçauroit y avoir de gouvernement

parfait ,
parce que ce font des hommes qui gouvernent. Il y

a de l'injudice à vouloir que les Princes voyenttoujours d'une

manieire lûre ce qu'il convient de faire , qu'ils le falfent
, qu'ils

ne fe trompent jamais dans la multitude des affaires qui les

environnent , qu'ils en foûtiennent toujours & avec une égale

force tout le poids. Si l'on veut que cela foit ainlî ,

qu'on demande à Dieu , dans un fens plus jufle que les Ifrac-
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lites ne le demandoient à Aaron : Faites

iharcSent devant nous. Ajoûlons que ce font des hommes qui

font gouvernés , & que fi aucune conflitution d'État ne peuc

détruire entièrement les pafTions de ceux qui gouvernent

,

eile peut encore moins changer les vices de ceux qui font

gouvernés.

Des Loix . bonnes pour fonder l'Etat , cellent de l'être pour

maintenir l'Etat fondé. Les liens qui forment les fociétés ci-

ciles , s'affoibliffent par la fucceffion des tcms , par la variété

des efprits ,
pair le mélange des Nations conquérantes 8c

conquifes. L'ambition , la haine , l'antipathie réciproque des

peuples , la domination tyrannique , l'amour d'une faulTe li-

berté , mille autres principes de défunion , altèrent les Etats

les plus floriffans.

' • Ce que les maladies font dans le corps humain , les défauts

de Gouvernement le font dans le corps politique. Les Royau-

mes & les Pvépubliques nailTent, fieurilTent , & vieiJIiffenc

comme nous. On apperçoit dans le corps humain , dès qu'il

commence à vieillir, & fouvent même plutôt, quelle efl

celle de fes parties nobles qui pèche davantage, & dont il 3

le plus à craindre ; il n'y a de même aucun corps politique

où l'on ne découvre , dès qu'il a duré quelques fiécles , un

vice de conformation qui eft toujours la principale caufe des

malheurs qui lui arrivent , & qui le menacent fouvent d'une

deflruélion prochaine. La corruption croît & fe nourrit avec

la forme de Gouvernement , elle ne celfe de le ronger ^ & à

la fin elle le détruit.

L'Etat où il efl: permis à un feul de faire tout à fon gré , néhmtM
cfl expofé aux inconvéniens des règnes des Princeç ou mau-

Ibiî^!"*'**^
*^
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vais ou foibles ; à ceux des minorités (a) , Si la Couronne efl

héréditaire ; & aux changemens fréquens des Miniftres , &
par conféquent aux variations qui réfultent des diverfes fa-

çons de penfer des hommes. Tout cela empêche qu'on ne

fuive toujours les mêmes principes de Gouvernement. Un

feul homme ne peut ni tout voir ni tout entendre , & une au-

torité fans frein corrompt fouvent Phomme le plus vertueux.

Il efl impofTible qu'un Monarque puifTe entrer dans tous

les détails de fon Etat. Il faut nécelTairement qu'il s'en fie au

rapport d'autrui ; & ce rapport eft rarement fidèle , parce que

les gens qui font prépofés pour le faire , confultent bien

moins la vérité ,
que l'intérêt qu'ils trouvent à fervir ou à

nuire. Il efl rare de voir la vérité aimée fur le trône , & c'efl

prefque une merveille de l'y voir connue. L'égarement n'eft

pas fouvent bien loin de l'autorité , dans un homme abfolu.

Son ambition tient prefque toujours fes fujets 6c fes voifins

en armes. Ses conquêtes même font pernicieufes à l'Etat
,
par

le luxe qu'elles y introduifent , & par les révolutions dont

elles font fuivies. On peut en général appliquer à l'Etat Mo-

narchique ce que Tite-Live a dit du luxe de Capoue (h).

Valeur, conquête, luxe. Anarchie; voilà le cercle fatal &
les différens périodes de la vie politique de l'Etat Monar-

chique.

,7.Défi>ut.cie Si la Monarchie abfolue fait dépendre la fortune du peuple
la Monarchie \i-

oiitée. Ça) V^c dbi terra , cujus Rex puçr ejl , dit dans rEccIcfiafte le plus fage des

Rois.

(i) Jam nunc minîmèfdubrîs militari difciplîna Capua injlrimentum omnium va-

luptcLtem , delinitos militum animas avertit à memoriâ paîii£. Tit, Liv. i, Decad»

Pejor ferpentibus afrit

Luxuriâ incubait ) viâumque mifcitur orhem.

Dit Martial parlant de Rome.

de

•
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ide la volonté d'un feul homme %e la raifon ne cpndliit p^s

toujours, la Monarchie limitée la fait dépendre des vyes ^
'des pafTions du Prince & de ceux qj4i|)artagent avec lui lau-

torité Souveraine, Deux Piiiffances qui devroient agir à^p

concert , le combattent bien plus qu'elles nes'appuyent. Celî:

»un malheur que tout dépende d'un feul 9 fujet à le lailTer goi^*

vern<?r aveuglement; ^c'eîj eft.^w^ at^i , par :une.i:aiiqn£;Quçe

contraire ^, que çout dépende;»^^ |>Iufieurs quçn ne peut gou-

verner
5
parce que chacun â fes ,idées 5 feQigoût , fes vues.»

^S<: fes intérêts particuliers. Que fi cette Monarchie tempérée

leil éle(3:ive , elle eft livrée à tous les inconvéniens des in-

'terregnes. Qu on fe reprélente ces exhalaifons qui s'çleyent

<le la terre & dont fe forment ces foudres qui menacent dp

lâ confumer ; & ron aura une jufte idée d'un Prince qui d'un?

condition privée a été éléyé fur le trône. ,A ipeine y eft - il

^ffis qu'il voudroit anéantir tout ce qui a contribué à

placer. Le Roi contraint par les privilèges des peuples fe fait

'lin honneur de mépriier leurs droits ; & comme l'air à qui U
comprefllon donne plus de force., il éclate contre eux avec

«d'autant plus de violence qu'il efl plus gêné dans l'exerei^

<ies fondions de la Royauté.

Les fujets qui obéilfent à un Roi , font moins agités de

jaloufre
, que ceux qui vivent dans une Ariftocratâe hérédi- AritociatT^e!

îaire. Le Prince efl à une iî grande dillance de fes éiiàjet$,|

-qu'il n'en efl prefque pas vû; il :ej[l ;fi élève au delfus id'euk^

qu'ils n'imaginent aucun rapport qui les puiffe choquer ; mais

les Nobles qui gouvernent, font fous les yeux de tous les con»

citoyens5&: ils ne font pas Ci élévés que des comparaifons odiêu*

fes ne fe falfent fans ceffe aulTi 4-t-on vû de tout tems le

peuple détefter les Sénateurs. Celte jaîoufie çÛ un peu moins

Jisme L ' T t

VS. D^Fauts <^



vive dàns îès .Républiqucçlhi la naiffance ne donne aucune

part au Crouvernement ,, parce que le peuple envie moins
.une

-aiiWrité qu'il d^^ à quulveut j
qu'il reprend lorfquii

juge a proposi.

Aucun bon traitement; ne peut adoucir le chagrin d'éti^e

exclus d^une adminiflration Ariftocratique.. Ge bon traito-

menimêrné eft moinis Gr^'inaire qu'èn- n Les Grands

foulent aux pieds' les perfonnes qui ne font pas dellinées-àî

fgouverner , &JIs oublient que leurràng eft pour eux. un en-

gagément de faire du bien à leurs inférieurs. L'intérêt, pai?- -

tiçulier de. ceux qui ont part aux délibérations publiques',

,

-diâè ©rdînairement chaque avis j & c'cfl cet intérêt parcicu--

l^er qui regk 1 ufage que les Sénateurs puilTans font de. leucr

<;redit.

Le: Gouvernement Ariftocratique fomente une rivalité

,

dangereufe;entre ceux qui gouvernent. Jaloux de ion. opi^

-

^î|îon y on devient ' aifémenti ennemi de ceux qui en ont une ^

"différente. L'un (4) lîe peut foufffir d'égal l'autre Çh) ne veiit ;

:jM3int dé fupérieu-r'; & peu de perfonnes font contentes de la •

féconde place 5
quand elfes ont vû de près, la fplendeur de la

première . En feignant de vouloir nous égakr aux- au^

3>,tres ( dit un grand Hifîorien ) nous nous élevons infenfible- -

ment au-déiïus d'eux ; &• les précautions que nous prenons

»*vpQur empêcher qu'ils ne nous donnent de. la crainte , . font

.

3), què 'nous leui:, devenons nous ^mcmes redoutables^. Se, que^

â9 noas. rejettons..fur eux rinjullice qu ils - nous prépareient. j.j

>s.xomme fi. c'étoit une néceflité dç' la.fouffrir ou de la faire (d) '^

^' jj^fll P'oraptfee.
"

C^) Céfar.

iç) ). ..^ ..,-Omn':sque- fGt^hiS
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ôn ne remarque en effet , dans yn Gouvernement Arifto-

•cratique, que jaloufie entre les Citoyens ,
que fa£cions pou^^

parvenir aux dignités , qu intrigues pour s'enrichir aux de^

pens les uns des autres ; que CGnfpirations pour s'emparer

de la Souveraineté. Il nj a rie7i de/plus miferahle (dit l'Orâ-

reur Romain) que l'ambition les contefiaticnS ou Pen entre

pour les grandes plâces* Ce grand homme 5
qui avoit lui-même

eu tant de part au Gouvernement fur le premier théâtre de

l'Univers ,
qui avoit vû de près les maiix que caufe Tambi*

tion des Grands ,
qui en avoit fouSert l'exil , & à qui il ciî

coûta à la fin la vie , dit 5 d'après Platon ,
que ceux qui con-

teflent entre eux à qui -gouvernera la République , font

<:omme des Pilotes qui , au lieu de fe défendre contre la te4i>

péte , fe battroient à qui tiendroit le gouvernail {a)-.

Si ceux qui gouvernent font unis , ils confpirent enfem*

"ble contre la liberté de la patrie , & fe prêtent un fecours

mutuel dans l'abus qu'ils font de l'autorité. S'ils font divifés^

ils déchirent Je fein de la patrie ,
par des guerres inteflines ,

aucune autorité n'efl capable de les contenir (^)*

Les délibérations d'un corps nombreux font lentes , & leâ

«àeffeins peu fecrcts. Comment éviter d'ailleurs que les Prin*

^es voirfms ne corrompent quelques membres dti Sénat \

De toutes Jes efpèces de foibleffes ^ de vices 5 de folies ig.ïîc^^idtsc^

:^eme à quoi, un particulier eit lujet, il n y en à aucune dont Démocraîiqm

^wne alfemblée nomhreufe ne foit fufceptible. Qu'il fait beau

voir une multitude ignorante décider de la paix & de la

guerre , & difpoler des places au gré de fes caprices & dê

^és emportemens i

i.b) Majoribus Pr^uU'ù a-c kq^hs qppu^n'citur lR.eî}uhlica > qucifii defenditur. CfcéiK.

Ttij
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Dans les Etats populaires y les efprits bornes qui" font tou-

jours le plus grand nombre ^ regardent toute elpèce de fupél

fiorité comme contraire à la Conilitution du Gouvernement*,

ÏIs ne fouffrent qu'avec impatiencé que des particuliers , &
fnôins ehcore des familles entières , s'attirent plus de confi--

dcratioa que les autres. Ils trouvent qu'ils ceftent d'être li-

bres 5 dès qu'ils celTent d'égaler quelqu'un de leurs conci—

^yens. I>e-là font venues, en quelques Républiques, leS;

Loix qui rèrifèrhioîént dans de certaines bornes , l'étendue

dés terres qu'on pouvoir polîeder , auffi bien que le corn-

îherce qu'il étoit permis de faire..

Dans une Monarchie , il fuffit de plaire au Prince ; mais,

dans une République , il faut plaire à la multitude , ce qui efî

fmon impolTible , au moins d'autant plus difficile que la naif-

fance , les biens , les honneuts , & la vertu même attirant

fouvent des ennemis (a) . D'un autre côté , il n'y a point de

joug que les Grands ne veuillent bien porter plutôt que de
dépendre du peuple , & d'être obligés de lui faire la cour

pour obtenir les emplois. C'eft par cette raifon que le Gou-

vernement Démocratique eft toujours de peu de durée dans,

ks Etats- où il fe trouve beaucoup de Nobles.

De mauvais fujets font fouvent chargés de radminiUratibn

des affaires publiques , tandis que des gens démérite en font

exclus. Le peuple élève aux Magiflratures les Citoyens les

plus femblables à lui ; e'eft fouvent une marque de mérite

que d'en recevoir de mauvais traitcmens. Il veut s'épargner

la mortification de voir plus de talens en autrui qu'il n'en a

lui-même 5 il railentit l'ardeur des grands génies Se anéantit

le mérite , en éloignant les récompenfes qui animent à Tac-

(a) Nbhilïtaîy opes: , mijjigejlîque hanoTCS ^ ptQ CTÎmine G* û5 virtum cemJlïmum:

escniuni, Txcit.
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quérir , & en expofant à des infultes qui le rendent dange-

teux. Un Etat populaire porte fouvent les précautions juf-

quà l'ingratitude Se à l'injuHice^ On conferve quelquefois

dans kfplendeur les hommes d'un mérite diftingué
, pendant

tout le tems qu'ils peuvent fervir de refiburces pour les be-

foins preflans. Lanéceffité GefTe-t-elle ? Leur élévation de-

vient fufpede & leur grandeur odieufe , on cherche à leS'

détruire.

Le gouvernement populaire donne lieu , encore plus que

le gouvernement Ariftocratique , à des factions , à des ca-

bales 5 à des brigues pour les élevions.. L'intérêt particulier'

efl: plus confulté par ceux qui gouvernent que l'intérêt pu-

blic. La lenteur des délibérations efl un grand inconvénient

dans les dangers de l'Etat & perfonne n'apporte à ces déli-

bérations le même efprit y le même jugement la même pru-

dence que chacun a pour fes affaires particulières , foit parl-

ée qu'on fe repofe fur les autres du foin des affaires commu-

nes 5 foit parce qu'on s'intéreffe toujous moins à la chofe pu-^

blique quà l'affaire perfonnelle.

Le peuple ne rend juftice au mérite que par caprice. Tou--

purs amoureux de la nouveauté , il accable à la fin ceux qu'il

avoir élévés au commencement. Egalement prodigue de fes

faveurs^ 8c de fes dilgraces , il efl capable de donner en un

moment dans les deux extrémités du bien & du mal. Il fait

lans ceffe des projets 5 fans en exécuter aucun. Il ne peut ja-

mais demeurer longtems dans le parti qu'il a choifî, parce

qu'il ne fçait pas la raifon qui l'y a fait entrer. Il fait tout

lans Religion , fans ménagem^ent , fans bienféance,

Phocion , haranguant un jour le peuple , & fe voyant ap-»

plaudi de toute l'affemblée , demanda froidement à fes amis ,

s'il avoir dit quelque extravagance.
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Ciccron ,

qui avoir vu une infinité d'alTemblées du peuple

-&;qui écoit obligé de s'exprimer avec quelque circonfpeâion

fur les défauts de la multitude , Ciceron, dis-je , ne nous

donne point d'autre idée des Etats populaires que celle que je

préfente ici. Selon lui , les plus dignes d'un emploi, ne font

pas ceux qui l'obtiennent ordinairement à la pluralité des

voix. Il y VA de mon honneur {^àiiioix. -xiiTï. Rom.ain) quan ait

donné U préferenes A un autre
,
pour une Charge que nous de-

mandions tous deux au peuple. Je vous croirois plus flétri ( lui

répond Ciceron ) Ji dix hommes fages ^ jufles vous anjoient

trouve indigne de cette Charge que fi toute Pajfemhlée du peu-

avoit fait de vous eejugement {a).. Le peuple ne juge pas tou-

jours dans fes affemblées , il choifit fouvent par faveur , il cè-

de aux prières , il préfère ceux qui ont le plus brigué. S'il

juge 5 c-e n'eft point par choix ou par lumière , c'eft par im-

pétuofité & par boutade. Il n'y a en lui ni confeil , ni raifon ,

râ difcernement ,111 application, ni exactitude , & les Sag-cs

ont penfé qu'il Mioit toujours fouffrir , mais non pas tou-

jours louer ce qu'il faifoit (b).. Un peu après , Ciceron com-

pare raffembléedu peuple aux flots delà mer excités par des

tempêtes fubites qui les pouffent d'un ccîé & les éloignent

de l'autre , & il remarque qu'on a très -fouvent vu avec un pa-

reil étonnemcnt , qu'un tel ètoit préféré & qu'un tel ne i'étoit ^

pas (c). Il dit ailleurs , que le peuple , auteur de la préfé-

rence 5 s'en ètonnoit quelquefois lui - même. Il s'y mocque

de ceux qui s'imaginoient que lorfque ce peuple s'étoit con-

duit une fois d'une certaine manière , c'étoit de fa part un

«engagement à fuivre toujours la niêjaie ïO\xt^»Maisou ejl i'Eu^

' icc) Cicër, proPMmg,
0) Ibil
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T^îpey àil'W qui [oit fi fîijet at^t flu.x. & au reflux ? Un délai

d'un jour renverfe toutes les mefures qu'on avoit prifes , un

bruit répandu en fait autant , fouvent , fans que Ton fâche'

pourquoi , le peuple change du blanc au noir (^a),-

Les GouvernemenS' compofés ont tous les inconvé-
jo. Défauts de»

•nicns-des formes dont ils fbnt compofés. J'ai dit dans la pré- ^cmpSés?''"*

cédente Se£lion qu'il y en a" de deux fortes, & je donnerai

ici des exemples tirés de l'un & de l'autre.-

• Pour la première efpèce , qu'on yoyc ce que c'eft que Taf--

fbmblage du Royaume de Pologne & du grand Duché de

Liihuanie; & celui du Royaume delà grande Bretagne avec

ic Royaume dlrîândè;

Les-inconvéniens des Gouvernemcns compofés de la fe^--

Gonde efpèce font extrêmes. Pour le comprendre , il fuffit de

confidérer quelle feroit. la force du Corps Germanique , fi

une feule tête le gouvernoit. Il n'efl point d'Etat dans l'Eu-

xope à qui il ne pût infpircr de là terreur ^ mais la forme de

Gouvernement qni y efl reçîie, l'afïoibiit infiniment , & les

malheurs qui l'ont accablé à l'occafion de la guerre excitée

par les diverfes prétentions à la fuccefFion de Charles VIV'

guerre où l'Empire fe déclara neutre , & le fut dans fa pro-*--

|ïre caafe , en font une preuve bien récente. .

On. connoitra tous lés défauts des Gouvernemens com--

pfofésjcn s'inftruifant de ceux dès Gouvernemens irréguliers;

A en croire les partifans des Républiques , les prérogatives %i Défauts dct

du Prince, des Grands, & duPeuple, font ft bien tempérées

ks unes par les autres ,. dan s les Gouvernemens que nous

avons appelles irréguliers, qu'elles fe foutiennent mutuelle- -

ment. A s'en rappiorter au- fentiment des partifans . de la

(a) Qccr. £rç Munnâ^:.
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Monarchie , ces prérogatives s'entrechoquent s'entredc-

truifent.

Du mélange de deux liqueurs falutaires
,

ilpeut réfulter

un poifon , & il eft aulTi des antipathies dans les chofcs mo-

rales. L'union de la Monarchie & de TAriflocratie produit

les plus grands maux. Tant qu'on fe formera une idée fauffe

des pallions du cœur humain , on pourra trouver dans la théo-

rie quelque point où le Prince & fes fujets n'auront que le

inême but , & en ne faifant qu'une même chofe du comman-

dement & de l'obéifTance ,
par le partage de l'autorité fou-

veraine ; mais dans la pratique , tout cet édifice fe détruit de

lui-même. Cette union qui devoir donner à tout l'Etat un

même intérêt & une même fin , fe changera en une divifion

funefte , à moins qu'on ne fuppofe un peuple dont chaque

citoyen foit Philofophe , ou qui foit gouverné par un Prince

dont la politique foit encore plus habile à donner des vertus

â fes Sujets , que l'éloignement qu'ils ont pour erre gouvernés,

n'en: capable de les rendre méchans.

Dans ces Gouvernemens irréguliers , la fuprême puilTance

efl: partagée à deux ou à trois , Se fouvent à quatre ou à cinq

ordres de perfonnes. Ils font par conféquent contraires au

premier principe de gouvernement qui eft l'unité (/z).

Quelques Nations fe glorifient d'avoir donné à leur Prince

toute l'autorité nécelTaire pour faire le bien , fans lui laifi^er le

pouvoir de faire le mal. Elles difent que la Souveraineté étant

partagée entre le Roi , les Nobles , & le peuple , entre un

feul , plufieurs , & la multitude , le peuple ne gémit pas dans

la fervitude , & n'abufe pas non plus de fa liberté j Se qu'une

id) Voyez le Chapitre II du Traité du Droit Public, où il eft prouve que la

fSouycraijieté ae j)eu£ êire partagée.

puiffance
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puiflanc*e étant balancée par l'autre , elles demeurent toutes

dans un jufte équilibre ; mais quand on veut pénétrer le fens

de ces paroles , on eft étonne de n'y en point trouver-. Il efl

impoffible de conferver l'harmonie d'un tel corps. Le mélan-

ge des qualités contraires détruit prefque toujours le fùjet qiH

en eil compofé.

Les différentes puifTances d'un corps irrégulier font des

-efforts pour en ufurper le pouvoir abfolu. Le Roi , les No-

bles 5 & les communes s'occupent continuellement du foia

ide renverfer la balance qu'Us paroiffent vouloir établir. L'Er

tat irrégulier reffemblc à un vailfeau battu de vents contrai-

res avec une grande voile Se fans gouvernail. Les divers

^pouvoirs qu'on y voit indépendans les uns des autres 5 ne

retracent pas mal l'indépendance où les Souverains vivent

entre eux ; & les mouvemens de l'Etat , les voyes de fait que

les Souverains employent les uns contre les autres parce

^^u'ils n'ont point de fupérieur commun.

II cft difficile de trouver le point d'équilibre que chaque

Î^PuilTance femble chercher , & encore plus difficile de s'y te-

nir
, lorfqu'on Ta trouvé. De-là viennent que ïous ces Gou-

vernemens irréguliers inclinent toujours plus vers une forme,

^qu'ils ne tiennent de l'autre. Rome ,
République , pencha

tour à tour vers l'Ariflocratie & vers la Démocratie. La Ré-

publique de Carrhage tenoit plus de l'Ariflocratie que de la

Démocratie. L'Ariflocratie prédomine aufTi dans le Corps

^Germanique & en Pologne. Le Gouvernement de la Gran-

de-Bretagne , par l'autorité de la Chambre des Communes ^

^paroît tendre à la Démocratie.

Suppofons que la puilTance d'un Etat foit de dix degrés
jj
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que le Monarque ne foit dépcfitaire que de cinq

, que laNb^

blelTe en ait deux , & le peuple trois : il fera moralement im-

polTible que les trois portions de ce pouvoir ne reçoivent)

alternativement quelque atteinte. . Tantôt un audacieux aura:

le moyen de réunir les Grands :& le peuple.,. on répandra du

fang, & le Monarque ou les Grands & le peuple ferontoppri-

més. Quelquefois, le Monarque s'attachera les Grands par les

faveurs , & ie peuple entrera ea fureur.D'autres circonftances»

rcunircnL le Roi & le peuple , 6c voilà la Nobleffe dans les

fers. Qu'on ae dife point que. le dé.ppfxtaire de ciaq degrés

n'a quà fc renfermer dans les bornes de fon pouvoir : le peur

pic en voudra avoir quatre , la NoblelTe. trois,, il ,faudra

que le Monarque intervienne avec fes cinq degrés ; & par le

parti qu'il leraforcé de prendre , la chimérique balance s'é-

panouira».

En un mot , le- partage de la Souveraineté eft un principe

nécelTaire d'altération & de maladié. Loin démettre un équir

libre entre les Puiffances , il en caufe le combat perpétuel y..,

jufqu a ce que l'une ait abattu, les autres ? & qu'elle ait touc

réduit au Gouvernement Monarchique ou à l'Anarchie^ Le

Politique Pvomaia a eu raifoa de dire qu'il e/l plus aifé de-

Icuer que- d'établir une forme de - Gouvernement compofée-

de ce qu'il y a d& meilleur, dans les trois formes , . mais que

quand elle, feroit pofllbk j.elk ne pourroit fubfiftex longp

rems (4)..

i^XTackf Annal . Lih,
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S -E G T I O N I V .

Quelle efi Ix meilleure forme de Gouvernement*

Les Etats font moins puifTans par leiir etenàue
, par le *t. Difficui..**

«nombre de leurs troupes , par la force de leurs frontières , e«te Qudtwa.

que -par leut Conftitution : ainfi la queflioh de fçavoir quelle

cil la meilleure forme , e'efl-à-dire quelle efl la plus propre à

procurer l'avantage des Etats & la moins fujette à des in-

convcniens , eR unr queflion très-importante.

Elle a été traitée par plufieurs Ecrivains (^) , & le plus

;grand nombre Ta décidée pour la Monarchie (&);mais on peut

la regarder comme un problême encore abandonné à la difpu^

te des hommes. La plupart de ces Écrivains vivaient dans des

Etats Monarchiques, & 011 peut ks recufer. Loriquon efl

trop loin d'un objet , on ne le voit que conmiément & rare-

ment tout entier. Quand on en efl trop près 5'on ne voit que

lui 5 il oiTufque la vue, & l'on ne peut le comparer avec les

autres. Ce n'ed que dans une jufle diflance qu'on peutcfpc-

rer d'éviter l'un & l'autre de ces inconvéniens. Ce milieu

raironhable entre deux extrémités également vicieufes , cti

le trouver ? Pour être juge compétent de la quefdon propo-

fée 5 il faudroit être placé entre lés différentes fermes de

Gouvernement., fans être affujetti à aucune:, mais le fort qui

Hérodote ; Thaïie
; TPlurarqiie; Agrippa ii v'cLnitdte fcitmicirum Cap. yy.

;^PiifFendorfF ie Jure naturali gentium, Lib. 7. Cap. j*. Denis d'Halicarnaiïe Lib. 4-,

vDion Caffius Lib.jz. Hobbes (ie ImperioCap. 10. <k. in Leviath. Cap. ip. Bouin >

Républ- pag. 715. Barciay
, Argenis L\h. i. & plufieurs autres.

{b) Homère Iliad. II. Herodot. Lib. 3. Euripid. dans Ardromaque Verf. 470.
-Platon dans fes Politiques ; Ariil. Polit. Lib. i. & 4. Xcnophoh dans la Cyropé*
-•die ; Senec. de Benef Lib. 2. Cap. 20. He'fiod. Maxime de Tyr ; S. Jerônie ; S. Cyi»

||)rien ; S. Thoma* j Bayle; &; pluUeuw autru.

Vvij
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nous attache à Tune ou aux autres , par les liens ou de la

naiffance ou de la fortune , ne.nous permet pas de demeurer

neutres.

On efl cependant obligé de dire fon, opinion
, lorfqu'on a

entrepris de difcuter toutes les matières de Gouvernement,

Je vais donc examiner cette grande queflion , &r je penfe

que, pour le faire avec fruit , il ell nécefTaire de faifir d'a-

bord quelques idées..

. Ce lue c'cft Dc tous les attributs de l'homme , il n'en efl: point qui lui

îï%tj)ik"y'cn foit plus précieux ni qui en foi-même foit plus grand que la

pis dc"raifonJ& liberté. Elle efl; Tappanage de la créature raifonnable^ les
c'cft fe tro;nper 11 11 • r in
que de croire animaux qui n'ont pas k lumlcre de la raiion 5 Ics fous qui
qu'on n'eft point *

Tmlmcm^''"''
^'^^^ pcrduc , Ics cnfans en qui elle ne fe dévéloppe pas en-

core 5 n'y participent point. Elle efl: Tunique principe du mé-

rite & du démérite des hommes , la véritable fource de i'efl:i-

me qu'ils prétendent 8c de la honte qu'ils craignent , le feu!

fondement des récompenfcs qu'ils peuvent efpérer, ou des

chitimens qu'ils ont à redouter. -

La liberté proprement dite efl: la puiflance dé faire ce ;

qu'on veut j & de s'abftenir de ce qu'on ne veut pas. C'efl:

Tadle de la volonté en tant qu'il n'eft gêné par rien , &
qu'il a fon plein effet.:31ais , dans un fens. moins étendu &
comme on l'entend ordinairement , la liberté efl: la faculté de

choifir ce qui paroît le plus grand bien , ou de rejetter ce qui

fçmble mauvais 5 au moment de la délibération. Il n'efl: pas

nécefîaire d'examiner en quoi cette faculté dépend du juge-

1^ ment , &: comment elle fait partie de la volonté , il fuffit de

montrer; que la liberté ne perd rien defes droits. Se qu'au

contraire elle acquiert fa plus grande perfc^ion
5
quand notre -

choix fuit exa£temeat; les lumiereir <Je la raifon ^ 6c cela efl:

à établir^
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Les Romains parlant de la liberté en général , ont dit que

c-eft la faculté de faire tout ce qu'on veut , Ci ce n'cft qu'on

en foit empêché par la force ou par la Loi (4). Dans une

fociété où il y a des Loix , la liberté ne peut en effet confif-

ter qu'à pouvoir faire ce qu'on doit vouloir , & à n'être point

contraint de faire ce que Ton ne doit pas vouloir. Tout le

pouvoir effréné d'agir au gré des paflîons, ne fe trouve dans

aucune fociété. civile. Ofer au préjudice de l'ordre & en ren-

verfement des Loix , ce feroir une licence odieufe, une foi-

blefle extrê me , uiiè véritable fervitude (^). •

Lorfquc nous fuivons les lumières de la raifon, nous

nous procurons ce qui nous efl véritablement plus avan-

tageux , & puifque la liberté confifle dans le pouvoir

qu'a notre volonté de fe porter à un objet ou de nô

s'y porter pas , ; un homme n'efl - libre qu'à proportion '

que la raifon le conduit. Alors cffl lui qui fe détermi-

ne , c'efl lui qui choifit , c'cftlui qui efl fon maître
, parce

qu'il fait ce qu'il veut & ce qu'il a diflindement connu être

fon véritable bien : au lieu que dès que nous vivons fous l'Em-

pire des palTions , le difcerncment de ce qui nous eft plus

avantageux devient impofTible. Leur yyreffe confond toutes

nos idées 5 & leur • violence nous entraîne malgré ce quî^

nous relie encore de lumières pour nous retenir.L'ambitieux^ j

l'avare , le. débauché , font de véritabiis efclaves. •

Expofés comme ils le font à cet inconvénient , les hom- -

mes ont befoin de trouver hors d'eux-mêmes un frein qui les -

retienne , & ils le trouvent dans les Loix, Leur autorite n elll

pas un joug pour les fujets , mais une règle qui les conduit 5 ;

un fecours qui les protège , une vigilance paternelle qui ne "

(à) Libenas ex quâ etîam liheri vocantur y eji naturalîs facultas ejus quod cuîqus^
fdeere licety nififi quid vi autJure prohibeatur. §. /. Injlit. de Jure perfonarur»,'

i\r) In^mi fclutique ^ magis finç dmino quam in libert ^ff. Taçitt



s'afTure de la foumifTion desfujets, que parce qu'elle s^aHure

leur tendrefle. C'eft un genre de dépendance qui ne doit ja-

mais ceJTer , ^cVll le fondernenc du repos public & du bon^

-heur de chaque particiilier. Quelque prédeufe que foit la li-

berté aux hor^mes , rcUe leur deviendroit bientôt nuilible , li

la fociété où ils vivent n'en régloit l'ufage. Ils trouvent dans

les Loix des décifions faites par une raifon tranquille , état

où rarement laJeur fe trouve. Leur rigueur faiutaire redou-,

^le les forces de chaque citoyen ,,au lieu de les affoiblir. On

jne nous prive pas de notre liberté ,
quand on fixe les mou^

•vemens 4e notre cœur & qu'on donne à. la volonté des règles

fages qui la déterminent au bien général de la fociété,.& qui

„du bien général font naître le bien particulier. Les Loix éta-

blies pour prévenir & pour punir le vice , laiffent toute la iî-

berté à la yertùj elles confervent aux hommes la force de la li-

berté , les.empêchent de tomber dansla foibleiïe de la li-

cence. Ceil: conferver la liberté des hommes , c eft la défen-

dre & non la détruire 5 que de leur prefcrire des règles de

.conduite. Obéir aux Loix , ce n'efl p£^s être efclave des .Loix,

..c'eft être affranchi de^ pafTions.

é Qu'il ed difficile de ne pas abufer delà liberté! L'homme

3i été obligé ,
pour l'amour même qu'il a pour fes droits na-

;:turels 5 de les dépofer en des mains qui les lui confervaffcnt

qui rempêchalfent ^'en abufer. Que feroient devenus nos

Ancêtres , fans les fociétés civiles qu'ils formèrent ? Ils fe

feroient fait la guerre: vainqueurs , ils auroient été des ty-

rans ;
vaincus,. des efclavcs. Parmi fes droits , l'hom-

tnp compte celui de faire des conventions .avec d'autres hom^-

*Ties , de déroger jufqii'a un certain point à fa liberté natu^

jîrelle, & de s'afTujettir à des règles qui lui affurent la manier^
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ée vivre dont il fait le choix
,
fujet à faire dii riial, & à en-

fouffrir de la<part des autres , il Gontraâe avec eux^ afin de

mettre à Tabri des injudices , & de s'empêcher lai-mêmc

d'en commettre. Geft ce qui forme les Loix civiles. Elles'

font fondées fur le droit de la nature , & quoiqu'elles puif-

fent empêcher le particulier d'exercer tous fes droits natu-

rels -5 .elles ne laiflent pas d'être juftes , parce qu'on peut ref-

traindre les droits de la nature
, par k crainte d'en abufer y

& pour s'afîurer l'ufage légitime qu'on en veut faire : ainfi les -

Loix civiles ne paroiffent nous priver du Droit naturel, que

pour nous en faire jouir plus fûremenr. -

Dieu.&: la raifon^nous obhgent d'obéir aux Souverains , <S^

c'efl: à Dieu & à la raifon qu'on obéit plutôt qu'aux hommes

quand on pbéît aux Souverains. Qu'y a-t-il de plus conforme

à l'ordre que la Providence a établi
, qu^y a-t il de plus raifon-

nable
5
que d'obéir à. ceux qui exercenefur nous, pour notre

propre bien , une autorité légitime & réglée par les Loix ?

Tout excès de liberté efl licence, & la licence eft le renver-,

fement de la liberté.,'

Qui pourroit être appéllé libre, fi l'on cefîoit de l'être

pour être foumis à l'ordre ! Les Rois eux-mêmes ne le fé-

roient point (c),. Les bons Rois- ne reconnoilTent-ils pas l'au-

torité des Loix ? Les Rois politiques ne fôntrils pas affujettis

à. l'intérêc de^ leur Etat ? Les Rois les plus abfolus ne font-

ils pas affujettis à l'ordre du Gouvernement? Tous les Princes,

ne doivent-il pas être fournis à la juflice , & ne font-ils pas-

dans la dépendance des engagemens qu'ils prennent & par

leurs Loix & avec leurs alliés ? Ne dépendent - ils pas de

ia) Voyez les rc'fle'xions que j'aî faites à ce fujet dans le fécond Ghapîtredu Drck
des. Gens , au texte à la marge duquel eft çe Sommaire ; Manifejies jne ks frmiss
publient,.
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tous leurs fujets , dans le même fens que les maîtres dépen-

dent de leurs domelliques ? Tous les hommes , fans en ex^

cepter ceux qui gouvernent ., ne reconnoiffent-ils pas l'em-:

pire des bienféances ? Quel eft le lieu fur la terre, pour le

dire en un mot , où les hornmes ne tiennent pas . à certains

liens, & où il n'y ait pas une fubordination qui eil tout à la

fois & néceffaire Se utile , Se qui les met indifpenfablement:

,dans la,dépendance les uns des autres f

Il faut donc rejetter comme une erreur populaire cette opi-

nion qui n eft que trop généralement répandue
,
qu'on n'eft

point libre fous un Gouvernement. Tout ce que certains au-

teurs débitent au fujet de la liberté & de lefclavagc, n'eft

qu'une vainc Se téméraire déclamation. Ce font de grands

mots que l'art oratoire fera toujours valoir auprès des efprits

fuperficiels ou de mauvaife humeur , mais dont les Sages con-

Boîtront toujours le prix dans la précifion convenable. La li'-

berté, dans l'étendue qu'on voudroit lui donner , eft .une

chimère dont les hommes ne peuvent jouir , & dont il feroit

pernicieux qu'ils puffent jouir. Les fers font durs à porter,

ditron , c'eft une expreffion poétique qu'on emploie d ordi-

naire en amour , & dont les Citoyens , fous un fage Gou-

ve.rncm.ent , ne doivent pas être plus effrayés , que les amans

^ne le font à Cythère.

»4 confiaéri*
^Hc autrc opinion qui n'eft ni moins générale ni moins

î^t^ni vamée^rstaulTc , c'cft celk qu'on a des anciennes Républiques , dont

noïvcîiT Répw* on croit que le Gouvernement étoit fort heureux. Les Livres
feh-iues,

pleins des éloges qu'on leur a prodigués , mais dans les

mêmes endroits , nous trouvons des faits qui démentent ces

véloges. Les hommes d'aujourd'hui font trop vivement frap^

pés de ce qui s'eft^alTé par«ii les Grecs , moins libres quin^

4oç.ilesu
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dociles. La haute opinion que nous avons de cet ancien peu-

pie nous iéduit , & nous fait regarder ces anciens gouverne-

mens comme merveilleux. J'ai tâché, dans un autre endroit

Çi) , de détruire cette opinion qui me paroît pleine d erreurs.

Pour parler d cvénemens moins éloignés , fixons - nous à

deux Républiques célèbres parmi les Gouvernemens mo-

dernes.

Quel eft le pays de TEuropc où l'on paye autant d'impôts

qu en Hollande ? Le mot feul de liberté fait tant d'impref-

fion fur les habitans des Provinces-Unies , qu'on les dé-

pouille de tout ce qu'ils polTédent , en leur difant qu'on le

leur demande pour les maintenir libres contre les PuifTances

étrangères. Quel eft le pays de l'Europe où le peuple foie

plus indocile , moins fage ? Quel eft encore le pays où un

Citoyen ofe moins qu'en Hollande avoir quelque difcufiicn

d'intérêt avec les chefs des villes ? Nous plaidons en France

contre le Roi, & il le trouve bon. Ofe-t-on plaider en ce

pays-là contre les Magiftrats? La Hollande eft l'afy le com-

mun de la plupart de ceux que la crainte oblige à fe garan-

tir contre l'infortune où ils font dans leur pays. L'indulgence,

à cet égard ,
pour être trop générale , ne va-t-elle pas trop

loin ? La permiftion par exemple de tout imprimer fur la Re-

ligion , fans diftindion de ce qui la blefle ou lafert , eft-elle

bien raifonnable f La licence dans les opinions eft - elle

moins à craindre que dans les mœurs & dans les œuvres ?

L'opinion fouvent ne détermine- 1 -elle pas la conduite ?

Si c'eft un défaut de liberté que la défenfe de rien écrire qui

foit contraire à la Religion , au bon ordre, à la police d'un

pays , & s'il fuit de-là que les fujets d'une telle domination

(4):Voyez Iç fécond Chapitre de cette Introdudion.

Tome L X X
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pe foient pas libres , on pourroit donc conclurre aufîl p^r

,ce même principe, qu'on efl efclaye partout où il efl clétcndu

,d'empoifonner ! La tolérance de toutes les Pvcligions , dan-

.gereufe partout, e;fl comme néceffaire en Hollande, mai^

'cette néceflité en ôte-t-elle le dan(2:er ? Les hommes célèbres

jouiflent-ils d'ailleurs bien tranquillement dans les Provinr

ces-Unies , de la confidération qu'ils auroient dans un Etat

Monarchique ? Le grand Barneveld , le fameux Grotius , &
.plufieurs autres excellens Citoyens ne fureni-ils pa$ accablé|

( î) par les brigues ordinaires dans les Républiques ? Les

iept Provinces-Unies pcnferent périr par les ladiions de Naf-

i'au & de Witt qui cherchoient chacune à fe conferver l'auto-

rité & à l'enlever à fa rivale. Il en coûta la vie à Jean .& à

Corneille de \7itt malTacrés dans la Capitale de l'Etat , avec

,tant d'impunité
^
qu'ils fembloient avoir été égorgés par aur

torité publique. C^ fut fur le débris du parti de ces deux

ireres que s'éleva la fadion de Naffau ; & elle vient encore

de faire violence aux Loix. Le peuple a demandé un Stad-»

fhouder les arrncs à la main , & il a fallu lui en doner un (^),

La forme du Gouvernement efl changée , & 1 etablillement

/d'un Stadthouder prépare vraifemblablement àla République

des révolutions qui ne finiront peut-être qu'avec elle, Qu'eft-

ce c^ue ce Gouvernement des Hollandois ? Ils fefont donnés

uii Prince qui n'efl ni maître ni dépendant du Gouverne-

îiî?nt de la Nation j & par une fuite néceflaire ^ l'autorité fe

tiçuve divifée Se n'a plus de force par elle-même. De - là ,

double Tribunal , double intérêt : de-là , le beloin du fou-

^ien & de l'appui du peuple de part 8c d'autre , de crainte que

(a) En itfrp,

(/;) Voyez daiM le feptîérne Chapitre <lc cçtïc Int^-odr.dUon , Scj^tiondu Gou*
yç/ngjBeijf d^s Prpvinççs-Ujues,
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la faveur ne mette un trop grand poids de l'un ou de l'autre

côté de la balance. De-lâ , les mcnagemens & les" égards'

;^our la multitude. Dc-là , plus de Magiftrats refpedcs y plus'

de Juges redoutés
, plus de Gouverneurs obéis , plus de LoiîC

en vigueur , plus d'Ordonnances fuivies
,
plus d'impôts ni de

charges payés, plus de menaces appréhendées. Danscebou-"

leverfement obfcur de la République 5 la populace trouve la^

joie & fon triomphe. Le Stadthouderat héréditaire efl une"

Souveraineté de fa façon. Elle regarde le Prince
,
qui enefl:

revêtu, comme fon Patron, fon avoué. Moyennant cet appui,>

elle brave les placards émanes de l'ancien Gouvernement

& n'honore que d'un refped flérilc les Ordonnances rendues'

par fon Stadthouder.

S'il en faut croire les Vénitiens , leur Ecat participe des^

trois form.es de Gcuvernement, & c'eft la meilleure de toutes'

les Conflitutions. Le Doge repréfente la Majef>,é Royale , fa

dignité eft perpétuelle, & l'adminiflration publique fe fait en-

fon nom. Le Sénat , le Confeil des Dix , & le Collège y for-"

ment une véritable Ariftocratie. Le Grand -Confeil , où en-'

trcnt tous les Citoyens pour créer les Magiftrats & établir les'

Loix
, y fait voir le gouvernement populaire. Telle efl l'idée'

que nous donne de Venifeun noble Vénitien (4) , diftingué

par fes Ambaffades & par fes Ouvrages. Mais l'Empire n'efl'

abfolu nulle paru dans aucun Etat comme dans celui de Ve-

nife ; & je ferai voir (^) que les fujets de la République font"

de vrais eiclaves. Le joug févére du gouvernement Vénitien

péfe également fur le Noble & fur le Citadin , fur l'habitant

de Venife & llir celui de terre ferme , fur le Magiflrat & fur

(a) Paruta , Della perfettione délia vitapolhica. Lih. 3.

0) Voyez dan* le leptiérae Chapitre de cette Introdudlion , le Gouvernement

d« Vcuii<;.

X xnj
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Thomme privé ; & néanmoins à entendre parler un Républi-

cain , la liberté , chalTée de tout Etat Monarchique , s'efl ré-

fugiée dans le fein des Republiques.

Les autres Républiques d'Italie , qui vantent la perpétuité

de leurs gouvernemens , n'ont fait que perpétuer des abus.

Auffi 5 n'ont-elles pas plus de liberté , ni même plus de puif-

fance que Rome n'en eut fous le gouvernement des Décem-

virs.

»5. On n'eft
vétîtablc liberté , toute fondée fur l'ordre , doit tou-

ïîns'nneKionar! jouts êtrc fubordonnéc aux Loix. Elle tient un jufte milieu

une kcpubi^ue! entre la tyrannie & l'anarchie , & efl également éloignée de

toutes les extrémités. Il faut fe perfuader , car cela efl vrai ,

qu'on n'cft pas moins libre dans une Monarchie que dans

une République.

Il n'efl: peut-être perfonne qui , lorfqu'on a difputé fur la

meilleure forme de gouvernement , n'ait entendu dire mille

fois : Dans un Etat libre ^ on ?ie dépend que des Loix^ pour"

t'u quon ne les viole pas , o7^ efl en fureté : raifonnement def-

titué de fens ! Ne doit-on pas être en fureté fous les gouver-

nemens , dès qu'on refpedle les Loix ? Et les Républiques

n'ont-elles pas leurs tyrans auffi bien que les Monarchies ?

Ceux qui afpirent aux grandes charges dont le peuple efl

le diflributeur , ne parviennent à lui commander
, qu'en fe

rendant fes efclaves. Que ne faut-il pas faire pour gagner

un peuple compofé de tant de têtes où règne une fi grande

diverfitc de goûts & de fentimens ! On s'impofe une fcrvi-

tude certaine pour courir après une puiflance à laquelle on

parvient rarement.

Dans un gouvernement Andocratiquc
,
que n'a-t-on pas à

eflliyer de fes rivaux , de fes envieux , de fes ennemis , des
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cabales qui remuent le corps entier du Sénat ? Dira-t-on qu'il

n'y a qu'à n'être pas ambitieux ? Mais comment efl on gou*

verné par ceux qui le font 1 Et que n'a t on pas à craindre de

Tes fupérieurs , de fes égaux , de l'es inférieurs ?

On ne fçauroit réfléchir fur la fin que hs hommes fc font

propofée en fe raffcmblant pour vivre en fociété , & fur la

néceiïité où ils étoient d'aifujettir leurs pallions fous l'Empire

des Loix, fans que ces deux vues réveillent dans l'efprit l'i-

dée d'une fubordinacion exaéle , d'un pouvoir abfoiu dans le

Souverain , Se d'une obéilTance entière dans les fujets. Tous

les gouvcrnemens tendent à la même Hn , qui eft le maintien

des Loix. Ils ont tous le même principe de fubordination

,

c'eft d'obliger les particuliers à obéir. Ils ne différent entre

eux que par les différentes combinalfons dont une même
chofe eft fufccptible fans changer de nature , & ils n'appro-

chent du degré de perfection que la politique fe propoie
,

qu'à proportion qu'ils font plus ou moins propres à affurer

l'Empire des Loix fur nos pafilons. Dans chaque Conftitu-

tion d^Etat , il eft un ordre & une fyrnétrie dont l'effet efl

de lier toutes les parties entre elles , & de les rappel 1er par

ce moyen à l'unité. Il y a dans tous les gouvcrnemens un

premier mobile , une puiflance fuprème. Ce qu'efl le Prince

dans la Monarchie , le plus grand nombre des Citoyens i'efl

dans une Démocratie , & le Corps des MagiRrats dans un

gouvernement Ariftocratique. Que ce foit un ou plufieurs

qui commandent , c'efl: toujours une PuilTance abfolue Ça)
,

à laquelle tous les fujets font également obligés d'obéir. Les

mots (h) par lefqueis les Républicains croyen: diflingucr la

Xa) Voyez le Traite du Droit Public , Chap. II.

ib) Sic yolo , fc jiièeo ,Jic ^ro TMWie y)luntAS.
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Monarchie d^ivecrArifiocratie & la Démocratie, mots qu^iU

ont il foiivent daùs la bouché , font tout auiïi propres à dé-*

figner la nature du gouvernement Républicain
, que celle du

gouvernement d'ùn leul. Les fujets ne font pas plus libres

fous une forme de gouvernement que ibus une autre, parce

que dans toutes ils font forcés de fe foumettre aux Loix 8c

aux volontés du Souverain. Tout le monde eft fujet , fous

quelque form.e de gouvernement que ce foit , fi ce n efl fous

la Monarchie où le Monarque efl le feul qui ne le foitpoinr^-

is. tiansquci Les Grccs & après eux les Romains plaçoient la fouverai-

quc-s font appel- nc lelicite d un Ltat dans la liberté.
léc's des Etats li« -

i ^

Quelquefois les anciens entendoient par un Etat libre, ce*

lui où le citoyen ne dépend que de la Loi , & où le Magif-

trat ed fans autorité. Çefl ainfi qu a là vue des malheurs qui

affligent le Corps politique
^ quelques Philofophes ont penfé

que le feul moyen d'éviter les abus de l'autorité fouveraine ,

t'étoit que chaque peuple eût des Loix écrites , toujours cer-

taines , toujours facrées , Se que ceux qui gouverneroient

n'euilent d'autorité que celle des Loix, Sautant qu'ils s'y

conformeroient. Le plan efl: beau , &les hommes le fuivroient

fans doute , s'ils marchoient toujours dans les voies que la

droite raifon leur montre ; mais ils lent aveuglés par leurs

paiïions , & ennemis d'eux-mêmes* Pour les rendre capables

d'exécuter ce plan , il faudroit les délivrer de tous les alfu-

jettiffemens de l'humanité. La Loi ne fçauroit s'interpréter

éllc-mcme , il efl abfolument nécelTaire que des hommes l'ex-

}5liquent & en faffent rapplicarion ; chacun prétend qu'elle

lui cil: favorable ,:&,le droit de l'interpréter confère nécelTai-

remenf de l'autorité à l'Interprète, il ne faut pas confidérer

les hommes dans une abfli'adion iPiétaphyfiquc , mais tels
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ils font : or les hommes tels cju ils font j tels qu'ils ont

.toujours ifté, tels cjuils feront toujours , ont befpïn aet're

gouvernés , non pas fçuleiîierit p^r une Loi écrite , règle

muette de la raifon , mais par une puiffancc fupérieura qui

^oît vivante dans 1 Etat
,
Tinterprete de rintçntion (le h

;Ï^Qi , la difpenfatrice de fes Ordonnances^

Les Grecs rcgardoient leur liberté comme leur héritage
,

^omme yn bien patrimonial, cojnme un privilège fingulier

^qui les didinguoit des Aliatiques. Ocçupés du foin d'une

-petite République qui n'.étendoit fon domaine qu'à quel-

.ques lieues des murs de la ville qui la renfermoit , ils fen-

.toient que la moindre révolution pouvoir iei^r donner un

Roi, & cétoit autant par politique que par habivude qu'ils

,déclamoient contre la Royauté & fe la rfndpient mutuelle-

ment odicufe. Les fuccès éclatans qu'ils avaient eus fur les

•Ferfes nourriflcient ces idées faflueufes, & ils aimpient mieux

attribuer tant de défaites honteufcs pour TAiie , au Gouver-

-jriçment Monarchique
, qu'au Defpotifme qu'ils eonfondoient

avec la Monarchie , ou c]u'â .çe luxe , à cette moîIclTe des

Souverains qui s'cnyvroient.de leur pouvoir. Les Grées qui

croioient voir par toute la terre la lâcheté des Anatiques
^

ne regardoient la Royauté
, que telle qu'elle croit établie

chez les Perles , ou par rapport aux effets qu'elle aurpit pro-r

xiuits chez ces petits peuples qui compofoienr hQrécQ. Dans

lim & dans l'autrp cas ., ils avoi.cnt jL'ailon de U condamner,

Le pefpotirme le plus dur rcgnoit alors comme il règne au-

jourd'hui dans toute l'Afie ^ Se quelques familles réunies dans

les mêmes murs ne font pas faites pour obéi^* à un Prince^

De cette manière de penfer , fortifiée par les gi^rrcij des f^v*

8c des Grccs^ vint la haine impliv^^ble' de ce^x-çi^
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Grèce ne pouvoir fouffrir que l'Afie penfât à la fubjuguer. Si

elle eût été obligée de fubir le joug des Afiatiques, elle eût

crû la vertu afllijettie à la volupté
; Pefprit , au corps ; & le

véritable courage, à une force infenfée qui ne confiftoit que
dans la multitude. Que les Républiques Jugent fi ces différen-

ces fe trouvent entre elles & nos Monarchies ?

Les hommes tombent communément dans le défaut de
faire des règles abfolues , de ce qui n ell dans le fond qu un
goût rélatif a leur état. Ariftote, malgré le fejour qu'il avoir

fait à la Cour de Macédoine fous Philippe & fous Alexan-
dre dont il étoic né fujet , dit que les Afiatiques & les Afri-

cains étoient efclaves par nature , parce que ces peuples lâ-

ches & efféminés n'avoient pas été foigneux de conferver

leur liberté , & n'avoient pas été capables de fe gouverner

eux-mêmes (4). C'eft dans la manière peu exa£le dont les

peuples le confidérent
, qu'il faut chercher Torigine de ces

opinions abfurdes des Grecs & de ces noms de Barbares {h)

6z d'efclaves par nature
, qu ils donnoient aux Perfes & aux

autres peuples. Voilà la fource de ce fentiment erroné duPhi-

lofophe Grec. Les Barbares font efclaves par nature , les

Grecs font libres , il cfl donc jufte que les Perfes obéilfcnt

aux Grecs.

(a) Ar'iû:. Polit. Lib. g. Cap. lo. ii. & lî. Eurip. Iphig. in Aulid. Verf. 1400.
1401. Beaucoup d'autres Philofophes ont parlé comme Ariftote.

(b) Les Grecs appelloient Barbares tous ceux qui n'étoient pas de leur pays ;

& ce mot ne fignlHoit dans leur langue qxi^Ezranger. Les Romains , à peu près

dans ce même fens , appelloient Barbares géne'ralement tous les peuples , hormis
les Grecs & ceux qui vivoient félon les Loix Romaines. Ce n'étoit pasd'abord
proprement un terme de me'pris parmi euK , comnie c'en eft un parmi nous ; mais
on s'accoutuma infenfibleraent à attacher à ce mot l'ide'e de quelque chofe de rude,

de fauvage , de peu poli
, par une fuite de la prévention favorable où les Grecs ôc

Jes Romains étoient pour leurs ufages. Il n'y a pas encore long-tems que les Ita-

liens appelloient Barbares y les François , les Espagnols , les Allemaads,.& tous

Jes peuples qui font en-d-eçà des Alpes. Voyez Guichardin , Machiavel , & les au-

tres HiilûricRî d'Italie.

Ccfl:
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Cefl par un femblable préjugé que les Romains adorèrent

îa liberté fous la figure d'une Déefle , après qu'ils eurent fe-

coué le joug des Tarquins. La tyrannie des Tarquins & la

politique de Brutus imprimèrent dans leur efprir une haine

invincible pour le nom de Roi. Quoique , dans les plus beaux

tcms de la République
,
plufieurs de fes citoyens euffent jouî

d'une autorité prefque aufTi grande fous le titre de Di6lateurs,

& que dans la fuite Sylla, Marius ,
Pompée , euffent exercé

un pouvoir arbitraire , on ne put pardonner à Ccfar aufli

puiffant qu'eux , la tentative d'Antoine qui lui offrit une cou-

ronne. Dès-lors, les Romains le crurent digne de périr, Se

il femble que peu jaloux de l'autorité , ils ne haiffoient que

le nom de Roi. L'ignorance où les Romains étoient des prin-

cipes de la Monarchie , peut en quelque forte juftificr la hai-

ne injuftc qu'ils avoient pour elle. Sur quelque pays qu'ils

jcttaffent les yeux, ils ne voyoient régner à la place que le

Defpotifme. Ils appelloicnt peuple libre, celui dont le gou-

vernement étoit populaire & qui n'étoit point foumis à la

puiiïance d'un feul. Cefl dans ce fens que Tite-Live ,
après

avoir raconté de quelle manière le pouvoir Monarchique fut

aboli à Rome , dit qu'il va parler de ce que fit le peuple Ro-

main, depuis qu'il fut libre (^). Ceff dans le mime fens que

Çiceron rapporte que l'éloquence a toujours dominé dans les

Etats libres (^) , c'eil-à-dire dans les Etats populaires. La

fauffe idée que les Romains avoient ou qu'ils vouloicnt don-

ner du gouvernement Monarchique , les faifoit parler ainfi ;

ils étoient bien) aife d'entretenir cette idée dans refprit du

peuple , pour Taffedionner au gouvernement reçu. Les Ro-

ia) Lib, 9. inpTÎncip. Liberi ja.m. hinc j)9puli Romani res pace belloque gejlas i^ej^^

(b)Lib. !. Ç.Ç Qrat, H/tcfemper i't Uberis cmtatïbus .dominata. ejî.
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mains appelloiènt aulTi peuples libres 5 ceux qui n'étoiènt-fôu-^

mis à. aucun autre peuple. Il y en avoir de cette efpece dans ,

pirefque tous- les pays qu ils avoient conquis. Bodin (^) ,
par^

lant du dénombrement des citoyens Romains „da tems de?

Tibère 5
ajoute ces mots i

.

fans- y comfrenàre les Provinces,

maritimes ni.les autres peuples libres aux enclaves de TEmpire^

^ui avoient leur Etat a part e^ titre de Sauveraineté^ ccR-à.'-

dire les peuples qui n'avoient point été réduits fous la puif—

fcce Romaine & qui avoient confervé leur liberté , leurs-

Magiftrats 5 leurs Loix , leur Souveraineté , fous l'alliance

©u fous la prote£lion des Romains. C'èfl dans ce fens qu'une :

Nation cfl appellée libre dans une Loi quiparle, d'une alliant

ee, inégale entre Pvome & ce peuple (h)..

1^ Dans quelque acception qu'on prenne ce mot la liberté:'

tant vantée des Grecs &: des Romains étoit une vraiechime—

re. L'ufage nous gouverne avec empire. 0n fait aujourd'hui:

ce qu'on, faifoit hier , & nous parlons- comme parloient nosi

pères 5 fans obferver la différence des chofes qui auroit.dû>

en mettre dans les mots.. Nous adoptons jufqu'à un certain,

point la manière de parler des-Grecs & des Romains , quoi^-

que nous rejettions leurs idées. Nous appelions ordinaire-^-

ment une République un Etat libre , & nous entendons par-

la, un peuple qui s'eft refervé le droit défaire lui-mcrae-.fes

Loix & de fe gouverner i mais ceux , qui vivent fous les-Rér?-

publiques , en abuftnt ; & appliquent le mot de liberté aux:

Eépublicains pris féparement par oppofition aux Sujets dess

(ayR'epuM.Lib.i.Cap.z.-

(^b) Lege non i\ihko. ff de CaptiVo G^ ^jcfllitm^ Lîher populus efl is qui nulUus

terius populi .potejliiti eft fubjefLus ,Ji/e is .fœderatus eji , item five aquo jœdere itu:

•amickiam venit.yjtve fœàere ccmprckenjum efi yMth populus.alterius populi majef--

tatan. comiter. coafirvaret y Aoc- erâmad'jicitur: ut intelliga.tur.alUTum .^o£ulumfy^e^. '

riQreiit fJjii MnuîiatclL^Muj.aksrumjim .ej[e lihrum^.
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^Monarchies 5 mot chimérique , mot vuidc de fcns ,

expreffion

"vicieufe dans cette acception. Que veulent dire ceux qui

l'employent ? S'ils entendent par ce mot lil?re , que les Ré-

publicains ne font point fournis à un Souverain -, c'efl une

erreur , puifque tout Etat fuppofe d'un côté une Souverai-

neté , & de l'autre la fujettion de ceux qui en dépendent.

^S'ils veulent dire que le Gouvernement eft moins dur , c'efl'

«encore une erreur
, je l'ai montré. S'ils prétendent enfin qu'on

-conçoive que l'Etat efl: gouverné par fes propres membres ^

l'exprelîîon dont on fe fert , ne lignifie rien. Un Monarque

ai'efl-il pas membre de l'Etat ; & un Etat
,
pour être gouver-

mé par plufieurs tctes,eneil:-il plus libre que s'il rfétoit gx)uver-

mé par une leule f L'opinion <i' Ariftote (a) , que l'objet de

Ja Démocraiie eft la liberté , cft donc infoutenable. La pro-

j)orition n'eft pas plus vraye de la Démocratie
,5
que des au-

tres formes de Gouvernement*

Le Gouvernement, quelle qu'en foit la forme , n'eft jamais 47. la tyran-

iiic cft MueaufS
à craindre dans
les Républi<qucs

que dans Jes Ma-

^yrannique, lorfque l'utilité publique eR la règle de l'admi-

ïniftration ; & ni la iliberté, ni la tyrannie ne font Tappana-

;ge d^âuoine forte de Gouvernement, Quand l'adminiflration

^eftfage, la liberté fe trouve au milieu de la Monarchie, 8c

3orfque radminiftration eft partiale , la tyrannie règne dans

;les Républiques. De-là, il fuit que la tyrannie eft tout aulli

â craindre dans les Républiques, que dans les Monarchies,

A Sparte , les Ephores ufurpcrent , â différentes reprifes ,

Fautorité abfoluc ^ ne furent-ils pas des Tyrans ?

A Rhodes ,
quelque Citoyens s'étant emparés du gouver*

aiement , exercèrent des violences Se des iniuftices infuppor-

a:ables. Ils iavenrerent un jeu qui âit nommé le jeu à^HegeJi-

iûchus 3 dont la Loi étoit ^ue les perdam dévoient livrer à
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celui qui gagrtoir , la femme qu'il fouhaitoir. S'"û s'y rencorî-

îroit quelque obflacle , tous ceux qui gouvernoient , étoienc

obliges de prêter main forte (^)» IN'écoit-ce pas là la plus

grande de toutes les tyrannies ?

A Argos j les Orateurs du peuple fouleverent les Com-

munes contre les Nobles dontfeizc cens furent malfacrés tout

à la fois. Les Orateurs le furent eux-mêmes à leur tour (^).

A Athènes , les quatre cens hommes à qui les Athéniens

confièrent Tadminiftration des affaires , après la malheureufc

expédition de Sicile (<:) , ne formercnt-ils pas comme un

corps de tyrans ? Les trente hommes que Lyfandre , après

s'être rendus maîtres d'Athènes , établit pour gouverner cet-

te ville (d) , ne furent-ils pas aufli des tyrans ? Ils firent plus

de mal aux Athéniens, que ne leur en avoit fait l'ambition de

Pifiilrate. Le peuple Athénien, fi jaloux d'une apparence de

liberté , étoit plus efclave en effet , qu'il ne l'eût été fous tout

autre Gouvernem.ent. Ni la Macédoine ni la Perfe ne four-

niffoient pas , à beaucoup près , tant d'exemples de tyran-

nie, que la feule ville d'Athènes en faifoit voir.

Syracufe, libre, puifque c'cft ainii qu'on veut appeller les

pays gouvernés en forme de République, ne fut-elle pas pref-

que continuellement abreuvée du fang de fes habitans f

Dans le tcms de la féconde guerre Punique , la balance du

pouvoir à Carthage penchoit du côté du peuple , à un tel de-

gré que , félon quelques Auteurs , le Gouvernement Cartha-

ginois étoit alors une domination populaire (f) ou une ty-

rannie des Communes. Qu'étoient les fupplices fréqucns de

(a) Athen. Deipnofoph.

ib) Diodor. Lib' 1 5.

<r) Tkcyd. Lib. 8.

(d) Xenoph. Hifi. Grecque Lik. a«

(0 Vcljb. Frag. Lib. 6.
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leurs Généraux qui avoîent paffé en coutume parmi eux ^

comme nous l'apprend un ancien Hiftorien (yc) , linon une ty-

"annie du peuple ?

Tout le monde fçait la conduite qiie tinrent les dix Légif^

lateurs que la République Pvomaine choiiit fous le nom de

Décemvirs , pour rédiger un corps de Loix. Leur tyrannie 4

fut-elle moins grande que ne Favoit été celle de Tarquin le

Superbe ? Rome eût-elle jamais tant à fouffrir des Rois que

des Décemvirs , des Triumvirs ^ des Di£lateurs ? Au rapport

de Titc - Live & de tous les anciens Hifloriens, le peuples

Romain fut à peine délivré de k crainte des Rois y qu'il com-

mença à être violemment agité par les troubles qu'excitèrent

les Tribuns (^) : le peuple Romain étoit alTûrément plus li-

bre fous Tite & fous Trajan , qu il ne l'avoit été fous les Dé*

cemvirs & fous les Tribuns.

J'ajoute qu'il n'y a point de pire tyrannie que celle qur

s'exerce fous le nom de la liberté. Jamais l'Angleterre ne fut

moins libre que fous Cromvel , & jamais le peuple ne parla

avec plus de véhémence de fcs droits & de fes préroga-

tives.

J'ai crû devoir développer ces idées avec quelque étendue , ,

parce que ces obfervations étant faites , il eft aifé de voir JJ^J^'àMcpa?^

quelle cfl la meilleure conflitution d'Etat. Je crois que le l^a'i ,^cft "prlfï^I

gouvernement Monarchique , àne parler qu'en général , eft formw'de go^

prcterableaux autres formes de Gouvernement.r

Il ell le plus naturel & le plus ancien
, je l'ai fait voir (c)

;

il efl par conféquent le plus durable , ôc dès-là le plus fort &

(a) Dioior.- Lih. S. *

O) Pleèsi folutcL regio metu , ag'itarï cœpît Trihunitns procdlis. Tït. Liv. tib. t|
<c) Dans la fcconde Setlion du premier Chapitre de cette Introduction.
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le plus oppofc à la divifion qm eil le plus grand fléau des fo-

.ciétés civiles.

Ces grandes & anciennes Monarcliies qui, pour parler le

langage de l'Ecriture , animées par un fcul efprit , marchent

;fous les ordres de leurs Rois , comme un feul homme (a) ,

ont des reflburces qui manquent aux autres formes de Gou-

vernement. Quel avantage l'Etat Monarchique ne tire-t-il

pas de l'union intime de toutes fes parties .? On n'efl jamais

|)lus uni & plus fort que fous un chef, parce que tout con-

court, par La volonté d'un feul homme ^ au but du Gouverne-

jnent. La Monarchie peut s'aider de la pluralité des bons

Confeils , autant que les autres formes .de Gouvernement ;

înais s'il faut plufieurs têtes pour délibérer , il efl bon qu'il

n'y en ait qu'une pour réfoudre & pour préfider à l'exécu-

jCion. L'unité efl la feule fource de plufieurs biens ; 8^ la plu-

ralité, le principe de plufieurs maux. Le Monarque a l'avan-

tage de pouvoir prévenir toujours Se n'être jamais prévenu.

Une République qui attend tout dutems, le lailfe perdre ;

jiendant qu'elle délibère , h Monarque attaque &; .exécute.

Dieu étant un & fimplc , dans fon Etre , on ne peur dou-

ter que le Gouvernement qui imite le fien , ne foir le meil-

leur & le pbs parfait (h). De toutes les parties de l'Univers
,

^ufTi bien que de toutes les produdions de la terre , quoique

ITîultipliées <& diverfifiécs en une infinité de manières, il a

compofé un Ouvra^-e janique & un toiit parfaitement régulier.

i_a) Egrejfus ejl Ifraïl quaji vîr unm^
(b) Optima ardinado civitatis vel popuU cujufcumque ejt ut guhermtuT ptr Re-

-gtm, quiahujufmodi maximé reprafentat divïmun Regnum. S. Thomas i. s. qu/efi»

2 0if. Art- i- Je ne prétends pas donner trop d'étendue à cette ralfon fux l'auto-

s'ité de S. Thomas , parce qu'oo peut répondre .c[ue Ja bonté .& la juftice font et*

/entielles à Dieu , ^ ne le font pas aux Roi$ ; je n'en yeux tirer de conféquejice

^ue ^ouji'imité à lacjueile jl .fau,.t néceifairement rappeller tput GouViernsine»*.
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^ Ton fait réflexion que tout dans l'Univers paroît tendre

runité
;
qu un feul Dieu foutient ce vade Univers

;
qu'un So-

leil fuffit pour éclairer & pour enrichir la terre; que l'armée

k plus nombreufe n'a qu'un Général-, Se qu'une famille n*a.

qu'un Chef; fi de plus on porte la vûe fur les quatre parties^

delà terre qui
,
malgré la différence des mœurs , concourent-

la plupart a ne dépendre que d'une feule tête ; fi enfin ort*

€on(idére les fréquentes fecouffes qui ébranlent les Républi-

ques., les divers troubles qui les agitent , & les révolutions^

qui caufent leur ruine , l'on trouvera que tout parle pour l'E-

cat Monarchique 5 l'inflind de la nature, les lumières de la^^

raifon , & le témoignage de prefque tout l'Univers.-

Toutes les fociétés doivent être formées , toutes les Loix

doivent être portées , & tous les érablilTemens doivent être

faits relativement au bonheur du peuple pris collc£livement.-

Jle grand avantage delà fociété ,.c'eft le bien commun de

couSi Uunion des familles eft leur bien commun
,
parce'

qLi'elle éteint les cabales & éloigne les guerres civiles : or'

Tunité de la PuifTance fuprême efl néccITaire pour maintenir'

la fubordination entre les différens ordres des grands Etats,-

Quand, le Gouvernement ell: entre les mains des Nobles , ils--

©ppriment le peuple ; & les Nobles eux-mêmes font expo--

fés aux infultes du peuple , lorfque c'ed le peuple qui gou-
verne.- Si l'autorité ell partagée entre le peuple 8z les Grands^^

elle dégénère ou en abus de la liberté par les féditions du
€Ôté du peuple comme cela étoit ordinaire à Athènes &r-.

dans toutes les Républiques Grecques ; ou en opprefTion de

Ik- liberté publique du côté des Grands par la tyrannie^'

comme cela, arrivai Athènes , à Syracufe , à Corinthe
,

ïhèbes à Rome même du tems de Sylla&: de Céfar,
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Dans toutes les formes de gouvernement , on trouve Tu-

.rlîté 5
puifquc la Souveraineté eft une dans les trois formes ,

& que le pouvoir fouverain ne peut être partagé (4) ; m.ais

c'efl d'une manière irrégulicre que l'unité fe trouve dans l'A-

riftocratie êc dans la Démocratie. Toutes les Confiirurions

font fujeites prefque aux mêmes inconvéniens que la Mo-
narchie y & cette forme qui rend les reflbrts de la fociété plus

fimples , a de grands avantages que les autres n'ont pas. La
tyrannie , les palTions , l'abus de l'autorité font des malheurs

communs à tous les gouvernemens ; mais les avantages dç

l'unité & de l'équilibré entre les Nobles & le peuple , font

propres de la Monarchie feule.

Si l'on en excepte la minorité des Rois , les autres in-

convéniens des Monarchies font plutôt des défauts par-

ticuliers du Prince
5
que des défauts de la Conflitution de

l'Etat ; mais les AriHocraties & les Démocraties font alfujet-

ties aux défauts du Gouvernement comme aux défauts

des perfonnes qui gouvernent. Qu'on fc repréfente un

Koyaume & une République réduits aux dernières extré-

mités 5
par les vices de ceux qui y commandent ; dans lequel

de ces deux Etats le reniede fera-t-il plus facile Se plus

prompt ? Le mal n'eil: que pafTager dans une Monarchie ; les

vices d'un Monarque meurent avec lui , & ordinairement fon

fuccclfcur n'a pas les mêmes défauts ; Ci un Prince n'embraf-

fe pas à la fois toutes les parties de l'Etat , il ed rare qu'il

n en affe£lionne pas quelqu'une d'une manière particulière^

JLa Religion , la guerre , la juftice, les finances , le commer-

ce , les arts ^ offrent mille objets differens ;
corriger les abus

ia) jT'_averti$ epcprç ^u'ilfâiit yoir îç Traité du Droit ?ublic , oi cette Prgpp-*

fUnon elt démontrée,

d'une
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•à'unc de ces parties du Ce)averfiernenc , ccd travailler iridi-

•re6lenient au progrès des autres, & préparer du moins les

luccès du règne futvant ; c'efl même par le goût diiTérent des

Grinces qui fe faccédent , qu'un Etat devient ou continue

^d'être florifTant. Un Prince qui a,ime la paix répare les fautes

qu'un trop grand anriour pour la guerre a fait faire à fon Pré-

deceffeur , comme celui-ci avoit coiTigé les abus nés dans la

•milice par une trop longue paix. Le mal efl: , au contraire ,

préfque incurable fous les autres Gcuvernemens ; & un Sénat

une fois corrompu ne laiffe aucune cfpcrancc à ceux qui vi*

vent fous fes Loix. Des que fes mœurs font dépravées , elles

empirent de jour en jour-. Des Sénateurs vicieux ont beau

mourir, ceux qui les remplacent, adoptent les mœurs cor-

rompues de ceux dont ils deviennent les compagnons. Il n'y

a plus de remède quand les parties faines de l'Etat ont été

infeâées , & la République eft accablée fous fes propres

ruines. Ajoutons que les Etats qu'on appelle libres durent

moins que les autres ,
parce que les fuccès & les malheurs

contribuent également à leur ravir la liberté , au lieu que les

fuccès Se les malheurs d'un Etat Monarchique confirment

également la fujettion du peuple.

L'inconvénient des minorités eft confidérable ,
je 1 avoue >

c eft le tems critique des Monarchies ; mais la mort du Prin-

ce & la minorité de fon fucceffeur ne font pas tomber le

Royaume dans l'Anarchie. L'Etat eft gouverné par un Ad-

miniftraceur qui efl quelquefois aidé par un Confeil de Ré-

gence , & toujours par les Confeils ordinaires de l'Etat.

Ceux qui étalent les inconvéniens des minorités ,
pour en

conclurre que les autres formes de gouvernement font préfé-

rables à la Monarchie , ne raifonnent pas jufte. Le grand

Tûme L ^ ^



3^2 s C r E N C E
mal des mihoritcs, c-eO: que l'autoritc du Régent, n'cfl piï5F

tout-à-fait fi abfolue que celle du Pvoi ,.&que les divers Corps-'

tempèrent fa puiffance. Le défaut le plus confidérable de la^

Monarchie, confifle donc à ne pouvoir être tellement conri^

fiuclle , que les inconvéniens- qui font attachés au gouverne=^

ment Républicain ne viennent quelquefois afFoiblir le gou^

•^ernement Monarchique...

Enfin , des hommes confidérés féparément , les uns font:

bons & les autres mauvais ; & par conféquent , un Etat con-

duit par un homme feul fera tantôt bien , tantôt mal gouver^

mé.. Mais les hommes , confidérés dans cette totalité quis'ap-

felle peuple, n'ont été, ne font, & ne feront jamais qu'une

multitude d'efprits bornés ,. prévenus , foibles pafTionnés y,

craignant (Si fe raifurant fans fujet dépourvus d'expérience

& de. prévoyance ,, & pouffés par inflinci; vers k feul bien-

être aâuel ; & par conféquent, un Etat conduit par la mui^-

titude fera mal & toujours mal gouverné.-

Toutes ces- raifons reçoivent un grand poids du fufifrage;

diîs Nations. Le peuple d'Ifraël fe réduifir de luirmcme à la^

Monarchie , comme au gouvernement univerfeliement reçu...

On., le voit établi dans Thifloire fainte , & iî nous avons rc—

GQurs à rhifloire profane , nous y trouverons que tout^ Etac

Républicain a; fubfiflé premièrement fous des Rois-

La Grèce-, tant de fois, citée^ dans les exemples des gou*

yernemens Républicains connue par fon averfion pour*

rEtat Monarchique , eut dix fèpt Rois depuis Cecrcps Rci:

d'Athènes jufqua Cadmus Roi de Thebes. Elle varia Ibm

gouvernement ,& lui dbnna différentes formes ; mais elle ne
h fut pas plutôt tournée en RépubFiqiîe qu'elle- fiit agitée?

dfcîîîEle mouwmeBSî;^ & qp'ellè: tamba: ibus la guîïfanc.e ds3>
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Macédoniens & cnfuite fous celle des Romains. Ce ne fut

•que tard & peu à peu que les Républiques Grecques fe for-

mèrent. L'opinion ancienne des Grecs étoit celle qu'exprime

çar cette fentence TAuteur de l'Iliade : Pluralité des Frimes

neft pas une bonne chofe, Qtiil ny ait qu'un Alaitre quu»

Deux Princes qui gouvernent le même Etat n€ doivent

pas attendre de fidélité l'un de l'autre {h). Ce qu'on a dit

dans tous les tems , qu'un feul trône ne peut être rempli par

deux Maîtres {/) , fe vérifia à Rome. L'Empire des Plébifci-

tes y fut toujours oppofé à l'autorité des. Senatus-Confultes :

Fluralité de Cefars ne vaut rien^ dit-on à Augufle (^). En

ciïet TEtat n'ayant qu un Corps , il ne lui faut qu'un efprit

pour le gouverner. Les hommes ont un penchant naturel à

fe contredire &c à ufurper toute l'autorité. Comme la plura-

lité des Dieux feroit qu'il n'y auroit point de Dieu , la plura-

lité des Princes fait qu'il n'y a point de Prince. Augudc

trouva l'avis qu'on lui donnoit judicieux , & il y conforma

fa conduite..

Rome commença par le gouvernement Monarchique , &
-après avoir efi^ayé de toutes les formes de gouvernement ,

revint à la domination d'un fcul comme à fon état naturel.

Dans les tems même où Rome le conferva République , dès

que quelque grand péril fe faifoit fentir , elle fe réduifoit à

{a') Homère , Lîv. x. VerC 2O^.&C^0$. Homère met ce fentiment dans labou-

<3ïe.d'Ulyire.

(Zi) Eamrem minus -Agré qucnn iignum trat ^ tulijfe Romulum femnt fftu ch in-

Jpdam fccietattm'regni , trc. Th. Liv^

(c) Non'Caph fuUum duos. Seneca. Infcciahilt r?s:"wTO , dit Tatit. Annal. 15.

((i).L'an 72? de Rome ,
Augufte délibérant en Egypte s'il feroit mourir Céiâ-

sion , Arée ,
Philofoplie Egyjjtien , dont il recevoit les confeils , Kii dit : i e monde

Jerok emharrajfé de d-eux Ctfars , il nen £eut Joujj'nr qu'un, Plutax. in Arifl. Ces

mots furent funeftcs à Célarion.

Z z ij
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l'unité» Ou elle confioit le Gouvernement aux ConRiFs , gui

elle créoit un Dictateur.. Que les Confrh aye^f: fom y di^oïtM-

Sénat 5 que la. République ne reçoive Aucun dommage Ça) &:

dans Finftant , les Confuls avoient Tautorité fuprême &:

leurs dccifiQns çcoient abfoîues. Le.Diâateur étoit une erpeee.-

de Monarque dont le règne n étoit pas long , mais dont:

l'autorité étoit abfolue.. De-là il efl aifé de conclurre que les,

Romains eflimoient que le commandement d'un feul avoit-

une plus grande autorité , & que les délibérations en étoient;

plus libres , le Confeil. plus ferme , l'obéiflance plus exacte...

Non-feulemcnt la République revenoit à 1 unité , en confiant:

la puiflance fuprême aux Confuls , ou en créant des Di6la—

teurs 5, elle s'y attachoitmeme dans la manière de créer, le^

Didateur, car c'étoit, aux Confuls qu'elle donnoit, le pouvoir;

de le créer , pour éviter les inconvénie.ns du choix du peu-

ple peu. éclairé ,
agité de paflionsj.aifé à corrompre.,De tous,

Ibs Di£lateur5 qui furent nommés par les Confuls dans l'efpa-

ce de trois cens ans , il n'y en eut. jamais aucun qui eut la:

penfée d'opprimer la liberté.; mais la République fe trouvai

très-mal dë la Didature de Sylla de Céfar qui avoient été;

élus par le peuple*..

Que lignifient ces.Comités fècrets que lès dernières Diet*-

tes générales de Suéde ont établis,, fi ce n'efl l'inconvé-

nient du grand nombre dans- les délibérations , & l'avantage:

du fecret particulier aux Monarchies ?.

Dans- les autres parties du mondé , on cohnoît fi.peuTE—

tat.Républicain j;
qu'on n'en a pas^ même l'idée, Lorfque le

Roi de Pégu apprit qu'il n'y avoir point de Roi à Venife,,

& que c'ell le Sénat qui en eil le Souverain , il. fit un grandi

(fi) Videant ne quid P\.epublica detrîmenti 'capereu Tit. Liv, Lib» s»

.
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ecPat de rire comme fi c>n lui eût parlé d'une chofe fort ab--

âirde (^) Ec les Ambafladeurs des Hollandois
, n'ayant pu-

faire eoiliprendre la nature de leur Gouvernement aux Offi--

eiers de l'Empereur de la Chine , furent obligés d'y négocier'

fous le nom de leur Stadthouder , d'employer le nom du'

Prince d'Orange 5 de feindre que les préfens venoienrde

£a parc y comme Ci ces; Ambafladeurs euflent été fes fujets (^) .'

Dans notre Europe même, nous ne voyons point de Ré-

publique qui n'ait été foumife à des Monarques. Les Suiffes^

ont été fujets ou des Empereurs d'Allemagne ou de la mai--

fon d'Autriche. Les Provinces-Unies ne font forties que de--

puis fort peu de tems de là domination d'Efpagne. Quelques-

yilles d'Allemagne ont leurs Seigneurs particuliers outre le"

Chef commun du Corps Germanique. Luques, Gènes , Bo--

logne , Florence , & les autres villes d'Italie , ne fe font af--

franchies du joug Impérial qu'à prix d'argent , fous le règne

de l'Empereur Pvodoîphe (r). Venife même qui le vante de-

n'être guères moins ancienne que la Monarchie Françoife Se:

qui prétend avoir été République dès fon origine, recevoir:

de fon Doge des Loix abfolues, &r étoit encore fujette des-

Empereurs fous le règne deCharlemagne & longtems après..

EUe fe forma depuis en Etat populaire, d'où elle efl venue a f--

fez tarda l'état où nous la voyons (^)..

Tout le monde a donc commencé par des Monarchies , 8c'

prefque tout- le monde s'y efl confervé comme dans l'état le

(a) Itinéraire de Gafpard Balbi) fous l'an 1^66 y ôc Recueil des Voyages quit

ont fervi à rétablifTement de la Compagnie des Indes , Tom. 5? première partie,?

pag. 33.

ib) Neuhoff. in Légat. & Hift. géne'rale des Voyages , Tom. j". pag. i6yî-

(c) Ce que je dis ici eft confiant de la plupart de ces Républiques. Voyez, pour"

celle de Luqoies , robfervation que j'ai faite dans le feptiéme Chapjtre de ce Vo--

lùme.

id). Voyçz la quatorzième Sçûion du feptiéme Chapitre de cette Jfitrodudii^iW.
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plus naturel, Auiïl a-t-il fou fondement «& fon modèle dans

Tempire paternel, c'efl-à-dire dans la nature» Les hommes

naiiïenc dans la dépendance de leurs parens , & l'Empire pa-

ternel qui les accoutume a obéir , les accoutume en même tems

â n avoir qu un Chef.

Un mot de Lycurgue peut tout feul faire fentir combien

vaines font les raifons de préférence que les partifans des

Républiques oppofent au gouvernement Monarcliique. Un
homme louoit en fa préfence la Pémocraiie. Commencez. ( lui

dit ce Légiflateur) f^r Ntahlir dans votre mai/on ; c'efl â-

dire par établir qu'il y .ait dans votre raaifon autant de maî-

tres que de domefliques»

Teiles font les confidérations qui paroifTent refoudre en

faveur de la Monarchie la queflion propofée en général.Mais

il faut reconnoître en même tems , que ce gouvernement

,

préférable à tous les autres ^ toutes chofes d'ailleurs égales ,

çft le plus pernicieux de tous ,
lorfqu'il dégénère (/), Il el]t

.de tous les gouverneraens le meilleur , ou le pire; excellent

jfcus un bon Roi ,
pernicieux fous un mauvais Prince.

La fureté publique , le repos ^ la paix , l'abondance , tous

<4cs habitans.,ieur bicns poifcdés doivcnt être l'obiet des Loix ; & puilque
ijjstit nombre , & " i -*

Jfayl' peùtem dt c'cft pour les pcupIes qu'elles font faites., cefl aux befoins

«f'^^Jrmc' ï des peuples quelles doivent être proportionnées. Lorfquon
,«ouyc.n.meot,

j^^^^^^^^ ^ S<ô\^Qi^ , fi Ics Lqîx qu'il avoit donnécs aux Athé-

niens , étoient les meilleures : je leur donne \
répondit-il,;

les meilUtires de eelies qu ils pourroient fouffrir : répcnfe qui

foppofe que les Loix doivent être rélatives aux mœurs des

I hommes. Ce que nous difons des Loix , difons le aufli de la

form^; des gouverneroens. Il fa;Ut diflinguer deux ibrtes de
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Sontcs Tune qui lui efl: propre , Tautre qu'an peut nommer
pcktivG & qui dépend des conjonÛures dans lefquelïes un

feiipie fe rencontre. C'efl moins à la bonté abfolue d'une

conftitution d'Etat qu'il faut faire attention qu'à fa bonté re-

lative. La même forme qui , dans un certain pays , efl la

fource du bonheur public , peut produire ailleurs les plus

grands maux ; & il eft prouvé par l'hiftoire de toutes les-

î^ations
,
que les circonftances agilTent avec afîez de pouvoir

fur les différentes formes de gouvernement
,
pour changer

en qpelque forte leur nature & pour rendre mieux en un^

rems ce qui , dans un autre,, contribue le plus efficacement aif

bonheur & à la gloire d'un peuple. Les préjugés de la naif-

fance, de l'éducation,, de l'habitude , font & les relforts de

l'ame & le principe de toutes nosadions.^ C'efl fur les idées

dominantes dans une Nation . c'ell relativement au nombre

du peuple , à fes inclinations , à fes charges , à la fituation

& à la fertilité du pays,, que TEtat doit être fondé. Chaque

Nation a fes mœurs particulières,;; & les
.
gout^rnemens. ne

iiçauroienr être plus uniform»es que les caradères. Si , poui;

fortifier des places , il efl nécefTaire de confidérer la fituation

^ la nature du terrain , il faut aufïî, pour former le pkn d'un

gouvernement confultcr les mœurs, le nombre des habi^

tans qui doivent le compofer „ & la fituation du pays qu'ils^

doivent occuper

La Monarchie con\'ient aux grands Etats. Dès que pîu--

lîeurs Provinces ne forment qu'une feule fociété , la politi-

que ,. qui ne peut établir une égaîké réelle dans la fortune de-

%.5^^^F^S x ^'y fçauroit affermir le gouvernement popuîai-

rev Le peuple ceffe bientôt d'être libre, parce que les Gi*-

foyens pauvres doivent être nécefiairement fournis aux Ci-,

•t
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loyens riches ; & ce peuple, après avoir excite quelques ora-

ges inutiles , cherche lui-même un maître qtii les délivre de

i^s propres caprices*

L'Ariflocratie ou la Démocratie paroifTcnt propres à un

peuple renfermé dans une petite enceinte. Un Prince ne s'y

foutient que par F intime confiance de fon peuple , ou par le

Defpotifmele plus rigoureux. Le premier qui s'élève contre

lui , n'a befoin ni d'un génie fupérieur, ni d'un courage ex-

traordinaire pour l'abbattre. De tant de particuliers quiufur-

percnt autrefois l'autorité dans une feule ville , peu réuflirent;

Se foit que leur politique employât la force ou la douceur ,

;aucun ne tranfmit k Couronne à fon petit-fils. Le gouver-

nement d'un Prince eil: mal affuré dans un petit Etat
, par-

ce que naturellement les hommes font indociles au joug 8c

qu'ils peuvent facilement le fecouer , fi celui qui gouverne ,

n'a pour maintenir fon autorité ,
que le peuple même qui en

cft mécontent : au heu que , dans les grandes Monarchies où

le ïtiécontentement ne peut pas être fi général , les forces

des parties faines de l'Etat appuyent l'autorité du Souverain

dans les Heux où elle eft attaquée.

Que le gouvernement infiue liir le bonheur & fur la gloire

des Sujets ,
agiffe fur toutes les fociétés politiques , & mette

blutant de différence entr'elles, que l'éducation en met entre

les différens ordres de citoyens , c'eft une vérité incontefta-

ble. Il faut donc nécelTairement confulier les mœurs de la

INfation. Il eft des peuples qui ne pourroient être que mal-

heureux fous un feul maître ,
parce que leur fituation ne leur

permet point de fournir à toutes les dépenfes d'une Cour ,

ians fe réduire à une extrême m ifere. Il en eft dont l'opulen-

s:^ & rhumeur faûieufe font incompatibles avec la tranquil-

lité
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îitë d'un Etat Républicain , les Romains H'é prouvèrent. Lorf-

qu ils fe trouvèrent accablés fous leur propre grandeur. Il en

eft qui , accoutumés à obéir à un feul , me fçauroient fe gou-

verner eux-mêmes. On fçait que la famille qui regnoit fur la

Cappadoce étant venu à s'éteindre, par la mort d'Ariarathe Roî

de Cappadoce , vers le milieu du feptiéme fiécle de Rome , la

République Romaine qui , fous le doux nom d'alliance
, gou-

vernoit fouverainement prefque toute la terre , permit aux

Cappadociens de fe choifir des Magiftrats pour les gouverner %

mais bientôt embarraffés de la liberté que Rome leur avoir ac-

cordée, ils demandèrent à la République d'être gouvernés par

un feul , comme ils avoient accoutumés de Têcre (a) , elle leur

permit de fe choifir un Roi , & d'affurer le diadème à la poflé-

rité du Prince qu'ils feroient monter fur le thrône (6); «& ils

'reçurent comme une grâce la liberté de plier fous le joug d'un

feul. L'Anglois foupçonneux ne confie le Gouvernement qu'à

la Nation affemblée. Le François-, naturellement impétueux,

veut être conduit par l'autorité d'un feul !

Le Gouvernement Monarchique efl ou héréditaire ou élec- hé/^di^^ï^iok*'

tif, & il faut connoître la nature des éle6lions pour pouvoir Siie!^^'^*'^^

'

les comparer avec les SuccefTions héréditaires.

Plufieurs peuples anciens attaches à ce principe , qiit laCoU'

tonne doit être la récompenfe de la vertu , onc regardé l'ordre

deSuccefTion établi fur les droits de la naiffance , comme un

ufage grofÏÏer & barbare, qui foumet fouvcnr le peuple à des

Princes indignes de régner , & qui l'expofe aux orages trop

• ordinaires pendant les minorités.

(<z) MiJ/is legatls Ubertatem repndiavérant , ut quant fibi dîarent ejfe intolerahilent
^

Regemfibi dari poflulavcrunt. Strab. lib. XII.

{b) Ce fut Ariobarzane qu'ils choilirent,,

JomQ L A a a
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Nous apprenons d'Hérodote (a)

, que les Ethiopiens étoîenC

les mieux faits de tous les hommes Ôc de la plus belle taille
;

leur efprit étoit vif & ferme ; mais ils prenoient peu de foin

de le cultiver , & mettoient leur confiance dans leurs corps

robuftes & dans leurs bras nerveux. La Couronne étoit élec^

tive , ôc ces Peuples plaçoient fur le thrône Fhomme le plus

grand & le plus fort.

Au rapport d'Ariflote , les Scythes éUfoient pour Roi celui

qui bûvoit le mieux.

. Les enfans de Mammelus étoient , dès le berceau , con-

damnés à vivre dans un perpétuel efclavage ; leurs pères ne

leur faifoient aucune part de leurs biens , & les empêchoient

jde porter les armes & de monter à cheval ; ils alloient acheter

chèrement des SuccelTeurs chez les Nations accoutumées à ven-

dre leurs enfans ; & ceux que la nature leur avoit donnés , ils

les réfervoient pour cultiver la terre. C*efl la pafTion qu'ils

avoient pour un Gouvernement éle6lif qui les avoit mis dans

cette habitude cruelle. Pour pouvoir être élu Sultan parmi eux

,

il falloit être étranger , avoir été vendu comme efclave , & avoir

porté les armes en qualité de fimple Soldat.

Le Peuple de Tlfle de Trapohane n'éUfoit pour Roi que des

vieillards qui n'avoient point d'enfans. Si le Roi devenoit pere,

il étoit dépouillé de toute autorité , & l'on en mettoit un autre

à fa place, (b)

Qui ne feroit étonné de la bizarrerie de ces ufages !

Dans un Etat où les Citoyens feront alfez vertueux pour

couronner le mérite , & affez redoutables à leurs voifins , pour

n'en pas recevoir la loi
, que la Couronne foit éledlive j mais

(a) Liv. III. Chap. XX.
{h) Solin, Poly. Hift, Chap. 56;
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une pareille Société n'a jamais exiflé , n'exifte , & n'exifleril

point. L'ambition & les autres paflîons feront toujours plus

puiflantes fur le cœur des hommes que la vertu , & il fera

toujours infiniment avantageux aux Monarchies, que Dieu les

fafTe tomber . par le bonheur de la naifTance , à qui il lui plaira

de les donner.

Ce n'ell; guère que par la force ou par des brigues qu'on^

monte fur les thrônes des Monarchies qui fe donnent des Maî-
tres à la pluralité des voix. Qu'on life ce qu'en écrivant les

Hiftorîens même du pays (a). Un feul peut être élu , combien
afpirent à l'être ! Dans les Monarchies héréditaires , l'inconvé-

nient des minorités efl confidérable , mais celui qui réfulte des

troubles , des interrègnes , & des brigues , dans le concours

des élevions , l'eft mille fois davantage. Il efl auffi plus fré-

quent
, parce qu'il fe renouvelle à la mort de chaque Prince

éledif , & qu'affez communément dans les Etats héréditaires ,

l'H eritier préfomptif fe trouve majeur à la mort du Prince rég-

nant.

Dans un Royaume életlif , les projets qui doivent mûrir

,

lés delTeins qui ont befoin de beaucoup de tems pour être exé-

cutés , les vues fuivies demeurent ordinairement fans exécu-

tion
, parce que d'un Roi à l'autre , le fil des négociations efl

coupé.

Pendant l'interrègne l'Etat efl comme dans l'Anarchie ,

privé de fa forme ordinaire , & demeurant fans celui qui a

accoutumé de le gouverner , ainfi qu'un Vaififeau fans fon pi-

lote. Les cabales fe forment , les partis s'entrechoquent , les

Loix gardent le filence , & la guerre embrafe les Provinces,

{a) Revolvite annales noflros , vlx uniim exempliim lîbem eleSîionis învenietls ^ cui aîi"^

fua vis aut ars imn^ixta nonfuerit, Sarnicky , Auteur Polonois.

A a a i
j
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Les voleurs , dans refpéranœ d'avoir leur grâce du nouvemî

Roi , commettent mille crimes , comme cela fe voit à Rome
lorfque le Siège Pontifical efl vacant , Se comme cela s'efl vu

en Allemagne , où ,
après que Guillaume , Comte de Hollande,

eût été tué , l'Empire vaqua pendant dix-huit ans. L'intervalle

du règne de Charles d'Autriche (a) y à celui d'Albert de Ba-

vière (b) , a vû une guerre fanglante. (c). Les brigues , dans

le cours de l'éleâion , rendent non- feulement le choix d'un

Roi extrêmement dangereux , mais la pluralité des voix même
ne fait pas toujours recevoir ce choix dans le cœur de tous

ks Sujets après l'éledion. Qui ne connoîc les troubles que eau-

fa (d) l'éledion d'Augufte IL & celle du Prince de Conti ! Qui

ignore que la dernière éleôlion de Pologne (e) a été la caufe

d'une guerre qui a coûté plus de deux cens mille hommes à
l'Europe (/)."

Il y a des Royaumes où le droit d'éledion efl joint à celui

du fang , & où l'on confidére l'origine, fans s'arrêter au degré

de proximité. Pendant long-tems , les Diettes de Pologne choi^-

firent toujours les Rois dans les familles de Piajte 8c deJageU

Ion, Lorfque ces Familles étoient éteintes , les Polonois cher-

choient même pour régner fur eux ceux qui en dcfcendoienc

par les femmes (g). C'eft ainfi que, pour éviter les Brigues,

on élit fouvent dans d'autres pays , l'héritier du Roi mort, s'il

£e trouve en état de commander j & par-là , Ton rifque de voir

(«) Mort le 20 d'06lobre 1740.
(h) Elu le 24 Janvier 1742-
(f) La guerre des Maifons de Brandebourg, de Bavière & de Saxe, avec la fille

aînée de Charles VI.
(d) En 1697.
(e) En 1733.

(/) Pour connoître les inconvéniens des éle£lions de Pologne , voyez le ftiiiéme cfe*

de cette Introdu.aion , Sea. XIX.
*"

(^) Voyçz la X I X« Seftion du fi«iéme chapitre de cette Introduâioiu
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îè Gouvernement éle£lif devenir héréditaire :: Danger confidé-

rable ,
puifque tout changement dans la forme primitive 8c

accoutumée , ébranle les fondemens de l'Etat : Danger dont on

trouve un grand exemple dans le Corps Germanique
, qui a eu

feize Empereurs de la Maifon d'Autriche , fans compter celui

qui y régne aujourd'hui
, pour avoir époufé la fille du dernier

de ces Empereurs : Voye dangereufe que les cabales encore

font ou réuiïir ou manquer. Ne vaut-il pas mieux être foumis

une fois pour toutes à une Monarchie héréditaire où l'on n'efl

pas expofé à tant d'inconvéniens ?

, Dieu avoit établi pour fon Peuple le Gouvernement hérédi-

taire , il avoit attaché la Royauté par fuccelTion à la maifon

de David & de Salomon , <&: il femble difpofer lui-même plus

immédiatement du Gouvernement auquel il appelle les Princes

par leur nailTance , que de celui qui efl fondé fur un choix

toujours expofé à l'erreur. Ce choix dépend , d'une part, d'une

eflimation difficile & fouvent dangereufe , du mérite perfon-

nel ; & de l'autre ^ d'une élection où chacun des Electeurs con-

fulte bien plus fes intérêts particuliers que le bien public.

Un Roi qui n'a rien à efpérer pour fes defcendans , n'efl oc-

cupé que de fes vues particulières : Au lieu que le Prince dont

la Couronne eft héréditaire , regarde l'Etat comme un héritage

qu'il doit laifTer à fa poflérité* En travaillant pour fon Royau-

me , il travaille pour fes enfans ; & l'amour qu'il a pour fon

Royaume , confondu avec celui qu'il a pour fa famille , lui

devient naturel. Les Grands ne s'accoutument pas aifément à,

regarder comme leur Souverain un homme avec qui ils avoienc

vécu comme avec leur égal , ils n'obéifTent qu'avec peine à un

Roi qui efl: leur ouvrage. Les Peuples refpe6lent bien davan-

tage un Prince que la naifîance a appellé au thtône
,
que celui
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qui ne doit la Couronne qu'à Téleâiion ; ils attachent leur vé*

nération à une Maifon toujours régnante , & la jaloufie qu'on

a naturellement contre ceux qu'on voit au-delTus de foi , fe

tourne ici en amour ôc en refpcdt. Les Grands même obéïiTent

fans répugnance à une Maifon perpétuellement maîtreife , & à

laquelle on fçait que nulle autre ne peut être comparée,

Ceft un avantage pour le Peuple , que le Gouvernement fe
purement hérédi-

, i a • ' ^ 1 i •

taire doit être pcrpétuc par \qs mêmes voyes qui perpétuent le genre humain^

ori'éîeaio^n & le & qu'il alllc pour ainfi dire de pair avec la nature. Toutes
droit du fang doi- ^ i/« /r' ' n f i /

vept concourir, chofcs d'aiUçurs égalcs , il faut préférer ce qui eit règle
, par

l'ordre fixe & confiant de la nature , à ce qui n'eft que lefFeç

de la volonté capricieufe & inconftante des hommes.

Ces mêmes raifons fervent à montrer que la Monarchie pu-

rement héréditaire cft préférable à celle où le droit d'éledion

doit être ajouté à celui de la naiffance ^ telle que la Monarchie

de RulTie où le Prince, les Grands & les Soldats choififTent

fouvcnt quelqu'un de la Famille régnante pour l élever à l'Em,

pire , fans s'aftreindre au droit de primogéniture , & fans gar-»

der l'ordre de la naiffance (a). Il eft aifé de comprendre que

cette manière de donner des Souverains a les mêmes inconvé-

niens qu'on vient de remarquer dans les Etats purement élec-

tifs , & que les cadets qui font élevés au throne au préjudice

de leurs aînés , ont toujours à craindre les mouvemens d'un

parti favorable au droit d'aîneffe reconnu partout ailleurs,

ta Monarchie On nc fçauroît examiner fi la Monarchie abfolue doit être

préférée à la tempérée, ou la tempérée à Pabfolue, que l'idée

de la Monarchie Françoife & celle de la Monarchie Angloife

ne fe préfentent à l'imagination. Où pourroit-on trouver un

exemple plus illuftre du Gouvernement abfolu qu'en France »

(a) Voyçz la XXIV^ Seaion 4u fixiçme Chapitre de cçtte Introd^aion»
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& de tous les Peuples qui vivent fous un Gouivernement Mo-
narchique

,
quel eft celui qui foit réputé plus libre que l'An-

glois ?

L'Hifloire des deux Nations efl fi connue
, qu avoir pofé h

queflion , c'efl l'avoir décidée.

On ne fçauroit choifir deux plus habiles Adverfaires duGou*
vernement abfolu

,
que ceux dont je vais rapporter les opfnions.

Un Secrétaire d'Etat d'Angleterre
, qui a fort exalté le Gou-

vernement auquel il eut part , le met fort au-deffus du Gou-
vernement Républicain de Rome. » Les trois Puiflances qu'on

» voyoit à Rome , ( les Sénateurs , les Nobles , & les Tribuns )

M n'étoient , dit-il , ni fi difiin£les ni fi naturelles qu'elles le

» paroiffent dans la forme du Gouvernement d'Angleterre. En-
» tre plufieurs objeâions qu'on peut faire , les principales re-

» gardent le pouvoir des Confuls , qui n'avoient que le dehors

& non la force de la Royauté. Ils manquoient d'un tiers ou
M d'une voix décifive

,
lorfqu'ils n'étoient pas du même avis.

» C'efl pour cela que les affaires du public demeuroient quel-

» quefois fufpehdues , à moins que l'un d'eux ne fût abfenr.

» D'ailleurs
, je ne trouve pas qu'ils euffent une voix négative,

'

» lorfqu'il s'agiflbit d'une Loi ou d'un Décret du Sénat, enforte

ce qu'ils étoient plutôt les principaux de la Nobleffe ou les pre-

>3 mîers Miniftres de l'Etat
, qu'une branche difliinde de la Sou-

>5 veraineté dont aucun ne peut faire partie , s'il n'a quelque

» chofe du pouvoir légiflatif. Si les Confuls avoient eu la même
« prérogative que nos Monarques

, jamais Rome n'auroit eu

befoin de créer des Didateurs
, qui , m unis de tout le pouvoir

w des trois Etats , renverferent à la fin fon Gouvernement, (a)

Un François
, plus Anglois par fon inclination que l'homme

{a) Addiflbn, dans le Spsftateur ^ ou le Socrate moderne.
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dont je viens de parler , ne l'étoit par fa naiflance, ne trouve

guère dans le monde de liberté fur la terre que dans la Grande-

Bretagne ; & rien n'efl fi llngulier que les deux Chapitres où

il a traité particulièrement du Gouvernement de ce pays-là (a) ;

dont l'éloge fe trouve d'ailleurs répandu dans prefque toutes

les pages de fon Ouvrage. Jamais Terreur n'emprunta de plus

vives lumières , & n'employa tant d'efprit pour fèduire.

J'ai réfuté tous les raifonnemens de ces deux Ecrivains , en

expliquant les défauts des Gouvernemens irréguliers (6). Ils

ont donné l'un & l'autre dans toutes les erreurs de la fpécula-

tion , & n'ont pas voulu voir que les idées riantes qu'ils fe font

faites de la liberté Britannique , font détruites par les exem-

ples que chaque fiécle
,
chaque année ,

chaque jour a fournis

dans ce pays-là. Ce qu'il y a de remarquable , c'efl que le plus

récent de ces Auteurs , a refuté lui-même le merveilleux iyf-

tême de Gouvernement dont il efl idolâtre , par ces feuls mots

qui terminent fon Ouvrage : Ce nefi T^oint à moi à examiner Jî

les Anglois jouijjent aàuellement de cette liberté ou non. Il mQ

fuffit de dire qu'elle ejl établie par leurs Loix , & je n en cherche

pas davantage, (c) Pourquoi cfl- ce que l'Auteur n'en cherche pas

davantage.^ L'Angleterre n'eut jamais tant de puiffance, tant

d'éclat qu'elle en a aujourd'hui ; & même en failiffant ce mo-

ment heureux , l'Auteur n'a pas efpéré de pouvoir juftifier fes

fpéculations. Il falloit qu'il en cherchât davantage , & il auroit

trouvé que cette liberté tant vantée, n'exifte que dans la théo-*

rie , Ôc eft nulle dans la pratique.

Les Anglois , d'un côté , louent avec excès la forme de leur

Gouvernement ; & de l'autre , ils fe plaignent avec amertume?

Chap. VI. du Liv. XI, &Chap. XXVII du XI X« de l'Efprît des Loix.

(^b) Dans ce Chap. de mon Introduction, Sed, III,

(c) Chap. "VI. du Liv. XI de l'Elprit des Loix.
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du violemenc continuel de leurs Loix. Ceft ou vanter unGou-^

vernement qui n'exifte que dains leur idée , ou déplorer les mal- ,

heurs qui n'ont point de réaliité. Si l'origine du Gouvernement

de la Grande-Bretagne fe perdoit dans robfcurité des tems ;

Cl un repos confiant pendant une longue fuite de f]écles avoit

fuccédé aux diiTenflions cruelles & aux fcénes tragiques aux-

quelles il doit la naiflance ; fi les noms des partis prcfque igno*

rés ne fubfiftoient que dans d-e vieilles chroniques ; fi le mêms

efprit animoit la Nation Brita.nnique fans aucune diflin£lion de

principes, defentimens, d'intérêts, ôc de Religion, il feroie

difficile de ne' pas foufcrire aux éloges qu'on fait de cette conf-

titutîon. Mais les chofes en font-elles à ce point , & peut-on

fe perfuader qu'elles y foient de long-tems ? Qu'on life l'Hiftoire

de la Grande-Bretagne
,
qu'o n réfléchilTe fur les maux que cette

Ifle a foufferts fi fouvent & prefque continuellement ,
qu'on

oppofe ce Gouvernement à celui de France , qui fubfifte depuis

treize cens ans , avec tant de gloire pour le Souverain & tant

de bonheur pour le Peuple ; Se qu'après cette comparaifon on

décide , Ci on l'ofe
,
que la M onarchie tempérée doit çtre pré-

férée à la Monarchie abfolue (û^)..

Après avoir difcuté le Gouv^ernement en foi , fi l'on examine Le Gouverner

^ ment des hommes

auquel des deux fexes il efl: plus convenable qu'il foit confie ,
<ioit être préféré à

^ ^ celui des femmes,

cette queflion qui a partagé les deux plus grands Philofophes

de l'antiquité
,
paroît facile à décider,

Platon ( b ) foutient que les femmes doivent être admifes

comme les hommes au maniement des affaires publiques , à la

conduite des Guerres , au Gouvernement des Etats. Il veut ,

(vî) Il a péri quatre-vingt Princes de imort violente dans les démêlés des deux Mai-
fons deXancaftre & d'Yorc, plufieurs millions d'hommes. Hiji, des deux Rpfes.

Le régicide de Charles I fera horreur à la poflérité.

{b) Lib. V. de Repab.

TomQ h B b b
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par une conféquence néceflaire , qu*on les applique aux mêmes

exercices que les hommes , pour leur former le corps & Tef-

prit. Il n'excepte pas mên^e de ces exercices ceux où les anciens

combattoient tous nuds , 6c il en donne cette raifon , que les

femmes fur l'arène feront couvertes de l'honnêteté publique.

Cette raifon, que j'ai réfutée ailleurs (û) , eft, à ne rien dif-

fimuler ,
plus propre à être employée dans une converfation

badine
,
qu'à entrer dans une matière fi féricufe.

Le fentiment de Platon , affez réfuté par la pratique conf-

iante de tous les fiécles & de prefque tous les anciens Peuples

de la terre , ( les Chaldéens, les Egyptiens , les Parthes, les

Perfes
,
lesMédes, les Romains , les Chinois, les Tartares, les

Turcs ) , n'a pas été fuivi par Ariftote. Ce difciple de Pla-

ton ( ) , a marqué la différente deflination de l'homme & de

la femme , par la différence des qualités du corps & de l'efprit

que l'auteur même de la nature a mife entre eux , en donnant

à l'un une force de corps & une intrépidité d'ame qui le met-

tent en état de fupporter les plus dures fatigues & d'affronter

les plus grands dangers ; & à l'autre , au contraire , une com-

plexion délicate & foible
,
accompagnée d'une douceur naturelle

& d'une modeffe timidité qui la rendent plus propre à une vie

fédentaire
, &qui la portent à fe renfermer dans l'intérieur de la

maifon & dans les foins d'une induflrieufe& prudente œconomie.

C'efl: en fuivant l'opinion de ce dernier Philofophe ,
que

j'effayerai de montrer que le Gouvernement des femmes efl

moins naturel que celui des hommes.

Dieu a foumis les femmes à la domination des hommes (c)

dès la naiffance du monde , ôc il a menacé les hommes de leur

{a) Dans mon Examen au mot Platon.

(b) De cura rcifamUiaris. Lib. I. Cap. III.

(c) Sub viri potejlate ens , &• ipfe dominabitur tibi Genef. Cap. 2»
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donner des femmes pour maîtrefles , comme une miarque de &
malédi£lion (a ).

Le peuple de Dieu n'admettoit point au Gouvernement le

fexe qui cft né pour obéir , & la loi de Moïfe refufoit aux

femmes le droit de porter témoignage , à caufe de leur inconf-

tancc & de leur légèreté (b).

Les Athéniens ne leur permetroient point de faire un marché

qui excédât une mefure d'orge (c).

Les Latins voulurent que les femmes vêcuffent fous Tempire

de leurs pères , de leurs frères , de leurs maris , & fi elles

n'en avoient point , fous l'empire du Préteur (d). Les Loix Ro-

maines tcnoient les femmes fous une perpétuelle tutelle , à

moins qu'elles ne fulTent fous l'autorité d'un mari, (e), Au-

gufle fut le premier Empereur Romain qui mit hors de tutelle

les femmes qui auroient eu trois enfans , par une loi (/) donc

l'objet fut d'animer la propagation , en la récompenfant.

Chez les premiers Germains 5 les femmes étoient aufîi dans

une tutelle perpétuelle ( g ).

Une femme qui vouloit fe mêler d'affaires d'Etat , étoit quel-

que chofe de fi extraordinaire parmi les Romains ,
que lorfqu'A-

mafie fe préfenta pour parler devant le Sénat , la République

envoya confulter l'Oracle , pour fçavoir ce que lui préfageoic

un Phénomène fi rare. Tibère difoit qu'il falloir modérer les

honneurs des femmes (h).

{a) Le Prophète Ifaïe(chap. III. verf. 12.) menace les Juifs de îa domination dos

enfans & de celle des femmes, comme de deux malédiûions égales.

(b) Jofeph , 14. Antiq. Jud. Cap. FIIL
f c) Dion Chryfofl:. Orat. 7/ in crédit.

(J) Majores nojlri nullam ne privâtam qiàdem rem ,fœminas agere fine aiitore voluerimt

in manu parenturn , fratrum, virorum ejfe jujferunt. Ainfi parle Caton dans Tite-Live.

(e) Niji convcnijfent in manurn viri.

(/) La Loi Papienne.

Ig) Mîindeburdium.

(h) Moderandos fœminarim honores 4'Mt4ns, Tacit. Annal. Liv. i.

Bbbij

s.
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Sparte ne laifToit pas même le titre deReîne aux femmes de

fes Rois , Se Venife refufe le titre de Duchefle à celle du

Doge.

Dans les Royaumes éledîfs ,
les|Ele£i:eurs s'avifent-ils de

faire tomber leur choix fur les femmes ? Si les Polonois pla-

cèrent fur le thrônela PrinceffeHedNs^ige , ce fut par vénéra-

tion pour Piajîe , dont les defcendans leur avoient donné des

Ducs Se des Rois près de 500 ans de fuite 3 & dont elle étoit

Tunique rejctton. Si Marguerite de Waldemar régna fur les

Suédois , ce fut à caufe des avantages que les trois Royaumes

du Nord dévoient trouver dans l'union qui fut faite à Calmar,

Si enfin la Diette de Suéde élut en 1 7 1 8 Ulrique-Eleonore , fœur

& héritière de Charles X 1 1. ce fut pour l'obliger de renoncer

au droit héréditaire.

Les exemples des Monarchies purement mafculines font

abondans ; mais pour en voir de purement féminines , ce n'eft

pas ordinairement dans Tefpèce humaine qu'il en faut chercher ,

on n'en trouve gueresque parmi les autres animaux. ( a ) Je dis

ordinairement
, parce qu il y a quelques petits Royaumes en

A fie , où ce font les femmes qui régnent 8c qui excluent l'autre

fexe. Tels font les Royaumes d'Anchin & de Bornéo.

Je ne parlerai ici ni du Gouvernement d'Olimpias mere d^A-

lexandre, ni de celui d'Irène ,
Impératrice d'Orient , ni des Ré*

gences de Brunchaut , de Fredegonde , de Catherine de Me-

dicis ; ce font des exemples particuliers dont on ne peut tirer

aucune conféquence générale contre les femmes. Par la même

raifon , je ne dois rien conclure pour elles , de plufieurs exem-

ples de femmes qui ont gouverné hcureufement des Etats. Celui

{a) Vn Auteur Angloïs nommé MAJOw,a fait un Traité des Abeilles , intitulé :

'jMonarch'ia fœminina , feu apum A//?ori.î. Il prétend que le Roi des Abeilles eft en effet

femelle , & cju'il a une marque au front quiluifertde diadème de couronne.
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de cette Héroïne , que le monde renaiflant après le déluge a

vue ;
(a ) celui de cette Reine de Carie

, également habile &
courageufe , qui fit La guerre à la Grèce

; ( 6 ) & tous ceux que
PHiftoire ancienne & moderne fournit, ( c) ne prouvent rien.

Jefçais que la plupart des Couronnes de l'Europe peuvent être

portées par des PrincelTes
;
qu'il en efl aduellement qui honorent

le Sceptre qu elles manient , & qu'il y en a en France qui fe-

roient très-dignes de donner des loix aux peuples, J'examinerai

iîmplement la queflion en général , comme mon fujet m'y en-,

gage, & je dis que le Gouvernement des hommes efl commu-
nément préférable à celui des femmes.

Les femmes font ordinairement inférieures aux hommes en
folidité de jugement, en bon fens & en raifon. La délicateffe

qui fe trovue dans leurs fibres , ne leur donne une grande intel-

ligence que pour ce qui frappe les fens , elles font d'ordinaire

incapables de pénétrer des vérités un peu cachées 5 elles ne con-
fiderent que l'écorce des chofes , & leur intelligence n'a point -

afîez d'étendue & de force pour en percer le fond. Parmi les

Livres que nous devons aux perfonnes du fexe , on trouve quel-

ques Romans , quelques jolies Comédies ; mais y trouve-t-on

de grands Ouvrages? A-t-on vu quelques femmes exceller ,

par exemple , dans la compofition des pièces tragiques ? Cela

ne prouveroit-il pas que le fexe
, généralement parlant, cft peu

propreà tout ce qui doit être conçu fortement. ^

{a) Semlram'ls, femme de Ninus, & belle-fille de Nemrod.
{b) Arthemife

, Reine de Carie , & fiile de Lygdamis , différente de la Reine de
Carie qui a éternifé fon nom en éternifant fa tendreffe pour Maufole fonmari.

(c) Zenobie , Reine de Palmire , vaincue par Aurelien , très-brave & très-habile
Prlncefle ; Pulchérie

, fœur de Théodofe ; Blanche , mere de Saint Louis ; Ifabelle ,
• femme de Ferdinand ; Catherine Paléologue , Ducheffe de Mantoue , & Marquife de
Montferrat; Elifabeth , Reine d'Angleterre i Marguerite de Waldemar, &: quelque?
autres.
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Telle efl la deftination du Créateur que ,

pour Téducation

des enfans ,
pour la fubfiflance des familles

,
pour le gouverne-

ment des Etats , il eft néceffaire que les uns s'appliquent à des

travaux laborieux , tandis que les autres s'occupent des foins

domefliques. La nature a fait elle-même ce partage. Elle donne

d'un côté aux hommes un tempéramment plus robufle & un ef-

prit plus fort ; & de l'autre, elle affujettit les femmes à des in-

commodités dont les hommes font exempts. La groffefTe
, jointe

à la nourriture des enfans
,
engage les femmes à une vie féden-

taire; la force efl; le partage du fexe mafculin defl:iné à des ou-

vrages pénibles : mais comme le corps de l'homme , naturelle-

ment le plus fort , ell: le plus rédoutable , la nature , pour met-

tre les chofes dans une égalité qui entretint latendrefle & la-

confiance , a donné aux femmes des armes convenables à leur

fexe 5 ce font la douceur ,
l'agrément , & les autres charmes

qui les rendent fi dignes de toute notre tendreffe. Par îe pouvoir

qu elles ont de fe faire aimer , elles captivent ceux que la force

rendroit redoutables , & elles tempèrent la rudeffe que les tra-

vaux pénibles communiquent infenfiblernent aux hommes. La

nature indique affez par- là quel eft le fexe le fplus capable de

gouverner.

Le fexe féminin n'efl: pas propre au commandement des Ar-

mées , il n'efl; pas élevé dans les connoiflances importantes , 8c

l'on ne lui apprend ni à connoître ni à defirer le bien de l'Etat,

La plupart des femmes , toujours occupées de leur beauté ,

toujours placées dans un cercle d'occupations frivoles , font

moins capables de fecret que les hommes. Leur inconfiance

naturelle , la légèreté de leur efprit , le penchant qu'elles ont

à mettre dans les- affaires les paflions de leur étar , font fouvent

de leur cœur un théâtre d'incertitudes. Si la PuifTance fuprême

#
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corrompt quelquefois des hommes dont le cœur étoit fait pour

aimer la vertu ,
que n a-t-on pas à craindre des femmes ! ( a )

Les Loix civiles de tous les pays interdifent aux femmes la

liberté decontrader , fi elles ne font autorifées par leurs maris.

Ces Loix les éloignent des emplois publics ; elles ne leur per-

mettent ni de régenter , ni de prêcher, nidepoftuler, ni de

juger. Eft-il plus convenable de leur confier la fuprême direc-

tion des peuples qui, outre le droit de légiflation 6cJa force

coaâive ,
comprend éminemment le pouvoir judiciaire.

Ces femmes que la nature n'a pas rendues propres à des fonc-

tions laborieufes , ces femmes qu'on a eflimées incapables des

fondions qui , dans les fociétés , demandent des connoiflan-

ces , de l'application & du travail , ces femmes enfin que les

Loix tiennent fous le joug d'une tutelle auiïl longue que leur

vie , les jugera-t-on dignes du plus grand , du plus relevé , du

plus noble , du plus pénible de tous les emplois , de celui de

gouverner le genre humain ?

La dignité des Maifons régnantes ne paroît pas afiez foute-

nue en la perfonne d'une femme qui fe donne un maître en fe

mariant. Elle quitte fon pays , fes parens , fon d'omicile , fon

nom , comme pour prendre une nouvelle vie Se fonder une

autre famille fous les loix de fon mari. AuflTi n'efl-il point

d'homme , quelque médiocre que foit fa condition , qui ne fou-

haite laifTer fes biens à un fils plutôt qu'à une ou plufieurs filles.

Celles-ci perdent leur nom en entrant dans d'autres familles où

il meurt bientôt avec elles ; mais le nom de pere fe perpétue en

la perfonne du fils , & en fe perpétuant devient plus illuflre ,

(^) Etjî vîri interdum , quorum maxime e(l proprïa forùtuio , quîque Sapientîores &
ccrdatiores [oient effe naturd , imperium adepti , tamen Ucentià corrumpuntur , ac depra-

v.intur ; quid à mulieribus ^ quibus nikil natura finxit molUiis , neque mobiLii^ , nequein-

fimiiis 3 expeHandum ? Dionys. Lambinus , in Cornelio Nepote,
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& acquiert une efpèce d'immortalité , dont Fefpérance feule

fiate un pere qui s'imagine devoir vivre en quelque forte dans

une nombreufe poflérité. Si ce defir efl dans le cœur de tous

les hommes, il efl propre fur- tout des Princes ; & les Peuples

fiatés de la grandeur de leurs Fvois , le partagent avec eux.

Dans les Etats où les filles fuccédent , les Couronnes ne fortent

pas feulement de Maifons régnantes ; elles fortent quelquefois

de toute la Nation : or il efi: bien plus convenable que le Souve-

rain foit né dans le pays où il exerce fon empire , afin qu'il aie

raffeâion qu on a naturellement pour fa Patrie , & qu'il con-

noiffe fes mœurs , fes Coutumes , fes Loix.

L'întîîvîfibinté L'indivifibilité eft infiniment utile aux Monarchies. Tout
ies Monarchies rr -i ^^ t • rr ' x» • 01
eft auffiutileaux partage anolbht la puiliance partagée. Chaque Prince eft plus
Etats ,

que la trop ^ ., , ,,1^ _ 1 o • • 1 .1

grande inégalité foibk j & contrc 1 Etranger , & contre les Sujets indociles , &
des fortunes par- r i

îic^jiie^res kureft les co-pattageans fe font ordinairement la guerre & s'entredé-=»

truifent.

Les deux enfans qu'Aribert Roi de Lombardie laifFa en bas

âge , Bertharite & Gundebert , fe partagèrent ce Royaume
;

l'un eut Milan , & l'autre Pavie pour Capitale , & ils furent d'à-»

bord vaincusi

La France fournit elle feule plufieurs exemples éclatans des

înconvcniens de la divifibilité.

Les Gaules étoient un Etat patrimonial dans les mains de

Childeric & deClovis fon fils , ils en étoient les Conquérans ,

ils pouvoient & ils dévoient déclarer indivifible un Royaume

qui étoit leur conquête. Mais parmi les Francs , à la mort d'un

Seigneur particulier , fes enfans mâles partageoient également

fes biens ; & malheureufemeut pour le Roi & pour les Peuples y

cette coutume excellente parmi les Sujets , comme je vais Fex-!

j)li(|uer
^ palfa des familles particulières dans la Maifon lé-

gnante*

\
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gnante. A peine cette Monarchie avoit-elle été fondée

, qu'elle

fut partagée entre les quatre enfans de Clovis. ( a ) Ce fut la

première fource des guerres civiles qui inondèrent la France

de fang. Ce Royaume réuni fur la tête de Clotaire
, ( ^> ) fut di-

vifé en plufieurs Etats
, ( c ) entre fes fils ôc fes petits fils , &

ce fut une nouvelle fource de guerres inteftines. Clotaire IL vie

encore tous les Etats des Carlovingiens réunis fous fon Scep-

tre. ( d ) Mais le Royaume fut bientôt partagé de nouveau , 8c

ne ceiTa prefque jamais de 1 être pendant cent dix ans que dura

l'autorité des Maires du Palais fous les Rois fainéans. ( e
)

Pépin , Chef de la féconde race de nos Rois
, partagea auiïi

fes Etats à fes enfans , & Charlemagne tomba dans lemême in-

convénient. Ce Prince qui rétablit l'Empire d'Occident que les

Barbares du Nord avoient détruit , fit deux grandes fautes.

1°. Satisfait que l'Empire fût hériditaire dans fa famille , il dif-

tingua toujours avec foin fa Souveraineté , comme Roi de

France 8c comme Roi de Lombardie , d'avec celle qu'il avoic

comme Empereur des Romains , au lieu d'unir à la Couronne

de France le Royaume de Lombardie & l'Empire. 2°. Il parta-

gea fes Etats à fes trois enfans
, (/) fuivant la coutume perni-

cieufe obfervée fous la première race , à laquelle le Roi fonpere

s'étoit exa£lement conformé. Deux des enfans de Charlemagne

moururent avant leur pere , 8c Louis le Débonnaire , afifocié à

l'Empire ^ demeura feul maître de toute la Monarchie Fran-

En 511.
(h) En 549.
(c) En 562.

(</) Vers l'an 613.
{e) Depuis l'an 638 jurqu'en 74S.

(/) Voyez ce partage dans les Conftitiitîons Impériales de Golftat ; dans les

Capitulaires de Baluze; dans les Annales de Barônnius , dans celles de Pitliou ; & dans
le Corps nniverfel Diplomatique du Droit dçs Gens ,

pag. 4. de la première Partie du
premier Tome.

Toms h G c c
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çoife. Ce Prince rmita fon pere , comme fon pereavoit imité fes

Prédécefleurs. ( a )

Si Charlemagne ou quelque autre Roi de France-Empereur

eût déclaré fes Etats indivifibles , il auroit évité que TEmpire

d'Allemagne & plufieurs autres Provinces qui tombèrent en des

mains étrangères , n'euflent été démembrés de la Monarchie

Françoife. Mais ce n'eft qu avec la troifieme Race de nos. Rois

qu a commencé l'ufage de n'afTigner aux puînés que des appa-

nages toujours relevans de la Couronne , & toujours rêverfibles

à la Couronne , faute de mâles. ( & )

Le Roi Jean laifTa ( c ) le Duché de Boûrgogne à Philippe

fon fils 5 & forma ainfi , dans la Maifon de France , la branche

de Bourgogne qui augmenta confidérablement fes Etats , & qui

ne ceffa prefque de faire la guerre à nos Rois qu en ceffant d'e-

xifter , à la mort de Charles tué devant Nancy. A cette occa-

fion , Louis XL réunit le Duché de Bourgogne à fa Couronne

dont il relevoit ; mais le mariage de Marie de Bourgogne avec

Maximilien , fit pafTer dans la Maifon d'Autriche tous les autres

Etats de la Maifon de Bourgogne.

On a été enfin défabufé dans ce Royaume , d'un partage dont

l'expérience avoit fait fentir tant de fois les inconvéniens. C'efl

à la nouvelle Coutume toujours inviolablement obfervée de-

puis 5 que la France doit l'avantage d'avoir repris une partie de

fon ancien éclat.

Tous les Etats d'Efpagne qui étoient fous la domination des

Chrétiens y avoient été réunis fous Sandlius. (d) Le Succefleur

(a) En 837. Voyez cet autte partage dans Golcîaft , dans Baluze, & dans le Corps
Diplomatique

, p. 8.

(h) Voyez la première Section du âpieme Chapitre de cette Introdudion,

(<r) En 1365.
'

{(i) Mort en 1055.
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de ce Prince , s'il n'en avoit eu qu'un , auroit pu facilement con-

quérir ce que les Maures tenoienten Efpagne i mais il partagea

fes Etats entre fes quatre enfans ; & ces quatre Princes fe firent

prefque toujours la guerre. Ferdinand, furnommé le Grand (a),

partagea aufll fes Etats à fes trois fils ; & de ce partage naquit

le même inconvénient que du précédent. Alphonfe (b) eut

deux fils à qui il partagea encore fes Royaumes de Caftille

,

de Léon , & de Galice ; ôc chacun de ces deux frères voulut

reculer fes frontières au préjudice de l'autre.

Le premier affoiblilfement que reçut la puifTance formida-

ble de la Maifon d'Autriche fous Charles-Quint (c) , vient du

partage qu'il fit avec fon frère Ferdinand à qui il céda les Pro-

vinces d'Allemagne , ôc qu'il fit enfuite élire Roi des Romains.

L'Empire & les Provinces d'Allemagne ayant été ainfi féparés

de la-Monarchie d'Efpagne & des Indes & des Provinces d'Ita-

lie, on fçait dans quel état de foibleffe tombèrent les Succef-

feurs de Philippe II (d).

Quels efforts n'a pas fait l'Empereur Charles VI ? Quelles

mefures n'a-t-il pas -prifes pour faire , de tous les Etats héré-

ditaires qu'il poffédoit , un corps indivifible & impartageable (e)?

Les Empires qui ont établi la loi de l'indivifibilité , fe font

confervés dans leur fplendeur. L'ancienne Allemagne con-

noifiToit peu l'ufage de l'indivifibilité des grands Fiefs ; mais

l'Empereur Charles IV, voulant donner ou préparer un nou-

veau relief au Corps Germanique , établit par la Bulle d'Or

la primogéniture 8ç l'indivifibilité dans les Ele6lorats. Cefl un

Mort en 1065.

(^) Mort çn 1157.
(c) Mort en 1558, après avoir abdiqué.

'

(d) On peut confulter fur tout cela l'Introduaion à l'Hlftoire de Puffendorff, pp,

90 ,91 ,92. ,93 , 94, 95 , 96, 131 ,
13a

, 133 , 6c luivantes de l'Edition de 1722.

(e) Voyei le Chapitre Vllde ce Volume.

C C c i

j
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exemple que les autres Princes d'Allemagne imitent tous les

jours [a).

L'ufage des partages avoit énervé l'Empire de la Chine ; la

loi de l'indivifibilité a fait fa grandeur & fa durée. Jamais les

Empereurs de la Chine ne donnent à leurs enfans cadets ni

à leurs frères un pouce de terre en Souveraineté (b). Ils tien-

nent tous leurs parens dans l'état de fujettion.

Les Romains fçurent unir les parties d'un grand Etat , &
en faire un tout régulier , &: c'efl ce qui fit la grandeur de

l'Empire , comme la divifibilité fut dans la fuite l'une des princi-

pales caufes de fa décadence (c).

L'union de l'Ecoffe avec l'Angleterre a été le plus grand &
le plus Utile événement du règne de la Reine Anne.

0f En voilà plus qu'il ne faut pour prouver que l'indivifibilité

efl infiniment avantageufe aux Monarchies. Il n'en efl pas de

même dans les familles particulières. De tous les ufages , le

droit d'aîneffe {d) eft le plus injufle , confidéré par rapport

aux membres d'une même famille, des enfans qui ont une ori-

gine commune, ne devroient-ils pas avoir une égale part aux

biens de leur pere ? Il eft aufïï le plus pernicieux , confidéré

par rapport au bien public , en ce qu'il met une trop grande

difproportion dans les fortunes dont l'égalité forme l'opulence

publique , & en ce qu'il nuit à la propagation
, parce qu'il porte

l'attention d'un pere fur un feul de fes enfans , & Tengage
,

pour rendre folide la fortune d'un feul , de s'oppofer à l'éta-

blilTement de plufieurs. Le Corps politique ne peut fe bien

{a) Voyez dans la IV Seftion du fijBeme Chapitre de cette Introduction fommaire.

(/>) Voyez le IV Chapitre de cette IntroduÛion , Seftion IL

(c) Voyez le H Chapitre de ce Volume , au fommaire ; Cûufes de la décadence de

TEmphe Romain.

(ci) Voyez , fur le droit d'aîneffe , ce que j'ai dit dans la féconde Seftion du pre-

mier Chapitre de ce Volume, au fommaire; L'empire paternel ejî le premier auquel les

hommes ont étéfournis.
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porter ,

qu'autant que les richefîes
,
qui en font comme le fuc

& le fang , font dillribuées dans toutes fes parties.

Il importe peu aux Citoyens pris féparément
, que l'Etat foit f^rme du

Monarchique, Ariftocratique , ou Démocratique. Il leur fuffit .^4^;;™^^^^^^^^

que la forme du Gouvernement , telle qu'elle ell , foit rcfpec- fépSlnt.' ''ie

tée , & que
,

puifqu'ils font deftinés à fouffrir les défauts de

cette forme , ils ne foient pas privés de fes avantages. Si nous qu"îk°eftT?oh

vivons dans une République , nous avons intérêt que le peu- quîiqSe Gou^ver-

ple ne prétende qu'à des prérogatives fondées fur les Loix; & "e , il en faut ob-

lorfque nous fommes fournis à une Monarchie
, que l'autorité

fouveraine foit affermie fans contradi£lion. Autrement , les ré.

gles fondamentales recevant une atteinte , la conftitution du
Gouvernement efl: énervée.

Tout Etat eft un établiflement de Société , à certaines con-
ditions dont il exige l'obfervation. Si un Citoyen pouvoit faire

tout ce que les Loix défendent , il n'auroit plus de liberté ,

parce que fes compatriotes auroient le même pouvoir, mais

aucun Gouvernement ne lailfe au Citoyen une liberté abfoluë
,

indépendante des Loix. Il y a donc peu de différence entre la

liberté dont on jouit fous un Gouvernement , & celle qu'on a
fous un autre.

Sous quelque Gouvernement qu'on vive, il faut en refpe£ler

les Loix , & l'on peut établir comme un principe inconteflable ,

que chaque particulier a intérêt & efl: obligé en confcience de
fe conformer au Gouvernement reçu dans le pays où la Pro-

vidence la fait naître , ou dans lequel elle l'a conduit.

Nous devons préfumer que l'Etat où nous fommes nés , étoit g
le plus propre à ceux qui l'ont choifi ; & il nous fera toujours

avantageux de croire qu'il efl aufTi celui qui nous convient le

mieux à nous-mêmes. Heureux les hommes , s'ils ne régloienc

leurs opinions fur des préjugés
, que dans des cas où, comme
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ici , les préjugés font utiles ! Il n'efl pas queflion

, pour des

fujets , de choifir une forme de Gouvernement , ils n'ont be-
foin que d'être aifez fages pour s'accommoder à celle qu'ils trou*

vent établie.

Les Citoyens conçoivent communément de grandes efpéran-

ces d'un nouveau Gouvernement, ils fe flattent que celui qui

commence fera meilleur que celui qui finit ; mais il entre dans

le fentiment qui nous attache à un nouveau Prince , moins
d'amour pour lui , que de haine pour celui qui l'a précédé.

Telles font les mœurs du peuple , il loue le pafTé , blâme le

préfent , & fouhaite l'avenir. Tout changement de maître qui

ne fe fait pas naturellement , efl: pernicieux. Il y aura des vices

tant qu'il y aura des hommes. On doit fouffrir le luxe , l'ava-

rice , & les autres paflions des Puiffances , comme l'on fupporre

les années de ftérilité , les orages , & les autres calamités aux-

quelles la nature nous a affujettis. Le mal n'ell pas continuel

,

on en eft dédommagé par le bien que des intervalles heureux

procurent. Ce font des inconvéniens paffagers
, auxquels la

juflice d'un fucceffeur , homme de bien
, apporte un prompt

remède.

Dieu approuve Dieu ne fc déclarc pas plus pour une forme de Gouverne^
toutes les Confti- i a x

^'ueîie' ^IS'Zit la
^^^^ P^^^^ auttc. Il 3. kiffé aux Légiflateurs & aux peu-

Religion qii-on pj^g la liberté du choix.
profelle , 6c de t

^;"1rG"fer! Que fi l'on demande ce qu'il faudroit penfer d'un Etat où

S!"'
^' l'autorité publique ne fe trouveroit établie fur aucune Religion

,

la queflion fera chimérique. De tels Etats ne furent jamais. Les

peuples qui n'ont point de Religion , font en même tems fans

police , fans véritable fubordination , & entièrement fauvages.

Un fyfiême de Gouvernement , dont la Religion ne feroit pas

le foutien
, pêcheroit par quelque endroit. S'ils ne font liés par

h confcience^ les hommes ne peuvent s'afiiurer les uns des au*
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très. Dans les Empires , dont les Hiftoires rapportent que les

Sçavans 81 les Magiftrats font fans Dieu dans leur cœur , les

Peuples font conduits par d'autres principes , & ont un culte

public. Toutefois , s'il fe trouvoit une Nation qui eût un Gou-

vernement & nulle Religion , il y faudroit conferver le bien

de la Société le plus qu'il feroit pofTible. Ce Gouvernement

,

le plus imparfait de tous , vaudroit mieux qu'une Anarchie ab-

folue 9 qui efl un état de guerre de tous contre tous.

La Religion du vrai Dieu rend la forme d'un Etat plus folide
;

mais l'idée de la divinité & les principes de la Religion , quoi-

qu'appliqués à l'idolâtrie , fuffifent pour former un Gouver-

nement. Autrement , il n'y auroit point de légitime auto-

rité hors de la vraie Religion : Conféquence abfurde & con-

traire à tous les pafTages de l'Ecriture , où l'on voit que le

Gouvernement des Empires même idolâtres , efl inviolable p

ordonné de Dieu , & obligatoire en confcience.

» Dieu ( dit Saint Auguftin ) fait régner les Tyrans comme les

}> Rois , & fa providence feule leur met entre les mains la Puif-

« fance fouveraine
, lorfqu'il juge que les hommes font dignes

î> d'avoir de tels maîtres, (a) Ceft en parlant de Néron que

ce Pere de l'Eglife fait cette réflexion.

Le Sauveur du monde n'efl entré dans aucune difcufTion fur

le Gouvernement Romain , fous lequel il a trouvé le peuple de

Dieu , & où il a voulu naître lui-même. Il a fuppofé , dans tous

fes difcours
,
que ce Gouvernement , tel qu'il le trouvoit , étoic

légitime en foi , & dès-là établi de Dieu , à fa manière. Cefl

ce que Notre Seigneur a exprelTément expliqué en deux en-

droits : L'un où , confulté captieufement par les Pharifiens fur

le tribut qu'on devoit à Céfar , en regardant les formes de Gou-

vernement publiquement établies comme légitimes , il pro-

{a) Aug. de Civit. Dei , Liv. V. Chap. XIX,
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nonça une décifion qui oblige de rendre à Céfar ce qui ejî à Ce-

far , & à Dieu ce qui eJî à Dieu, (a) L'autre , où étant accufé

devant Pilate , Gouverneur de la Judée pour les Romains y il

reconnoît que la puiffance que ce Magiflrat Romain exerçoit

fur Jefus-Chrifl même , lui étoit donnée d'en haut (6) ; & par

conféquent ,
qu'elle étoit légitime. Si lesCéfars s'étoient empa-

rés avec raifon de la fouveraine puiflance ; fi pour l'exercer

,

ils avoient légitimement uni l'autorité des Tribuns à celle d'Em-

pereur & aux autres dont on ayoit formé celle des Cçfars ; fi le

Sénat & le Peuple Romain avoient été libres pour rafïembler

tous ces droits fur une même perfonne ; fi les Céfars les pou-

voient tranfmettre à leurs enfans ; fi enfin l'adoption acquéroit

un droit légitime à la fuccefÏÏon de l'Empire de l'Univers , c'efl

fur quoi le fils de Dieu n'a point prononcé , Dieu veut que le

monde foit gouverné ,
parce qu'il veut que les hommes vivent

dans l'ordre & dans la paix , & c'efl tout ce qu'il falloit fça-

voir. On doit refpe^ler le Gouvernement publiquement établi
^

êc obéir au Prince qui efl aÇluellement en poITeflion
,
qui en

porte les marques , & qui en exerce l'autorité.

Jefus-Chrift a donné l'exemple de la foumifTion qui efl: due

même au Gouvernement des Infidèles. Il obéît dès le premier

moment de fa naiflance , aux Edits d'un Empereur idolâtre ;

pendant tout le coijrs de fa vie , aux Loix & aux coutumes des

Juifs ; au moment de fa mort , aux Sentences injufl:es des Prin-

ces de la Synagogue, & aux Arrêts impies du Gouverneur de la

Judée ; & il n'appéfantit fa main fur fes ennemis , ni lorfqu'il for-

tit du tombeau victorieux de la mort , ni lorfqu'il monta au Ciel

triomphant de l'Enfer, ni lorfqu'il fut alfis à la droite defon pere,

(a) Matth. Cap. XXII ^ verf, ^»
{b) Joan. XIX, II.
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CHAPITRE TROISIEME.
Du Gouvernement aUuel de chaque Peuple de fAJie

,
conjidéré

en particulier^

SECTION PREMIERE.
Gouvernement du Japon*

L E s Annales du Japon font remonter Torigine de cette n.

Nation à plufieurs millions d'années. S'il en falloit croire l'EmJSÎÎ ja-

ce peuple , il auroit été gouverné par des Dieux , par des efprits

célefles , dont quelques-uns n'auroient point été mariés , dont

les autres auroienc eu des femmes de même nature qu'eux , &
dont la poftérité auroit formé une race de demi-Dieux. Les Ja-

ponois comptent trois Dynaflies de leurs Empereurs. Les deux

premières font compofées de ces Dieux , de ces efprits célefles ,

de ces demi-Dieux 3 & font par conféquent fabuleufes. La troi-

fiéme fixe l'époque de l'Empire du Japon à 660 ans avant l'Ere

Chrétienne , d'une manière qui paroît inconteftable à l'Ecrivain

qui en a fait PHifloire (a). Cet Empire, fouvent déchiré par

des guerres inteftines , n'a jamais fubi un joug étranger.

Langue , Religion , Mœurs , Loix , tout efl fingulier au Ja- 11.

T , . ^ 1 1 n • • Mœurs & Re-
pon. L ancien & le nouveau monde ne renferment rien qui i.gion de$ habi-

le foit autant que la Nation Japonoife. Séparée des autres habi-

tans de la terre par une mer toujours en fureur , & n'entretenant

Charlevoix , Hiftoire du Japon , Paris 1736, a vol. On peut auffi voir

fur tout ce qui regarde le Japon , Marci Pauli Vcneti de regionibus Orientalibus , libri

très , de l'édition de 1671 ; les voyages de la Compagnie HoUandoife aux Indes

Orientales
, 7 vol. in-i 2 , Amfterdam ; Lettres de S, François Xavier i/j-8°. ; l'Hiftoire

4e Kœmpfer, 2 voiin-fol^ la Haye 17^9, ou 3 vol. in-iz , Amfterdam 1731 , ÔCÇ»

Tome L D d d
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prefque aucune communication au dehors^ on diroît qu'elle n*a

rien de commun dans fon origine avec les autres peuples. Il pa-

roît au moins certain que les Japonoîs ont tiré de leur propre

fonds jufqu'à leurs Dieux dont ils prétendent être defcendus»

Ils font ambitieux , toujours portés à de grands defleins , ro-

builes , dégagés , & par conféquent propres aux exercices de

là guerre , dont ils cultivent merveilleufement l'art. Ils fuppor-

tent y avec une patience admirable , la faim , la foif , le froid ,

le chaud , les veilles , les travaux , & toutes les incommodités

de la vie. Ils font défians , mais honnêtes , civils , & en géné-

ral gens d'efprit , fubtils, curieux , & doués d'un bon jugement.

DilToIus , ils ont grand nombre de maifons publiques , même

de ces maifons infâmes où l'on oublie la différence des fexes.

Pleins d'eftime pour eux-mêmes , ils méprifent les Etrangers ,

parce qu'ils penfent n'avoir befoin de perfunne
_, & qu'ils ne

craignent rien ^ pas même la mort , qu'ils femblent regarder

avec une gayeté féroce , & qu'ils fe donnent pour le plus léger

fujet. Ils font fuperftitieux comme toutes les autres Nations de

l'Afic ; mais il n'en eft aucune dans tout l'Orient , qui foit ni plus

fenfible à la gloire , ni plus touchée du point d'honneur, ni plus

capable de confiance dans les travaux & de fermeté dans les

malheurs.

Les parens des deux côtés marient leurs enfans , fans conful-

ter leur inclination , & fans même que les enfans fe connoiffent,

mais il efl permis aux mariés de fe féparer , & les hommes ufent

plus fouvent de cette liberté que les femmes ,
quoiqu'ils puifTent

avoir autant de concubines qu'ils veulent. L'adultère efl puni

de mort dans les femmes, & une iîmple liberté leur coûte même
quelquefois la vie. Rien n'efl égal à la contrainte où elles font

tenues , que leur modeftie 6c leur fidélité» Les Japonois font
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peut-être ( continue l'Hiftorien ) les feuls hommes diu monde

qui aient trouvé le fecret de gagner & de fe conferver le cœur

de leurs époufes , en les retenant dans une efpece de captivité ;

on a vu des femmes qui n'avoient pu fe donner la mort , pour-

fuivre leurs maris au tombeau , fe laiffer mourir de faim (a),

La fidélité des domefliques n'ell pas inférieure à celle des

femmes , & il ne meurt pas au Jupon un homme de condition ,

qu'un certain nombre de fes ferviteursne fe fende le ventre ( c'efî:

la manière ordinaire de fe tuer
) pour Taceompagner en Tautre

monde. Il y en a même qui s'engagent à le faire , ou en entrant

au fervice de leur maître , ou à l'occafion de quelque marque de

bonté qu'ils en ont reçue (6),

L'ufage permet aux pères d'étouffer ou d'expofer les enfans

qu'ils ne font point en état d'élever, & les Japonois pauvres

croyent faire un a£te d'humanité , en délivrant les enfans qui

viennent de naître , d'une vie qui leur feroit à charge (c).

Tous les Hifloriens nous difent que cet Empire defpotique

eft bien policé , mais il faut bien qu'il le foit mal
, puifqu'à une

entrevue du Chef de la Religion & de PEmpereur^ il y eut un

fi grand nombre de gens étouffés , tués , enlevés ^ violés ^ vo-

lés, (^i).

Les Japonois font idolâtres , & regardent comme une partie

effentielle de leur Religion , la vénération qu'ils ont pour leur

Daïri, Ils ont reçu , en divers tems , des Religions étrangères ,

& ils en profeffoient quatre 5 il y a peu d'années. La première ,

efl l'ancien culte des idoles du pays. La féconde , celui des idoi

{a) Hiftoire du Japon, par Charlevoix , Tom. I
, pag. 82.

(b) Ibid.

(^c) La même.
{J) Le Recueil des Voyages qui ont fçrvi à 1 etablillement de la Compagnie des

jjides , Tom. V, pag. a,

Dddij
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les étrangères portées de la Chine , de Siam , & des Indes au

Japon. La troifiéme, la do£lrine des Philofophes & des Sages

du pays , qui ont enfeigné la morale. Chacune de ces trois Re-

ligions a diverfes branches. Le Chriflianifme faifoit la qua-

trième , mais on Ta aboli , comme je le dirai fur la fin de cette

Se£lion.

ni. L'Empire du Japon eft vafte • & il confifle principalement en
Forces de cet- ^ * -"^

te Monarchie, trois grandcs Ifles , entourées d'un nombre prefque innombra-

ble d'autres (a) , dont quelques-unes , pleines de roches & flé-

xiles , font petites , & les autres riches , fertiles , & affez grandes

pour avoir befoin d'être gouvernées par des Princes particuliers,

dépendans de l'Empereur du Japon , dont ils font comme les

Lieutenans.

Tout le Japon , d'abord divifé en 6"8. Provinces , fut fubdî-*

vifé en 60^, diftrids. Les Gouverneurs qui avoient Tadminî-

llration des 58. Provinces , s'en étoient rendus les maîtres , à la

faveur des guerres civiles , & avoient agi envers le Cubo-Sama ,

comme le Cubo-Sama envers le Dairi , ils avoient ufurpé la Sou-

veraineté. Quelques-uns de ces nouveaux Princes , fe livrant

aux mouvemens de leur tendreffe pour tous leurs enfans , par-

tagèrent entre eux leurs Etats , & les rendirent indépendans les

uns des autres. Les Empereurs du Japon ont fçû profiter de ces

fréquens partages, ils ont tour-à-tour remis fous leur puiffance

tous ces petits ufurpateurs ainfi affoiblis : enforte que, fous le

nom de Rois & de Princes , les polfeffeurs de ces Gouvernemens

obéiffent comme des fujets.

Cette Monarchie efl bornée par des côtes pleines de rochers

& de montagnes , & entourée d'une mer orageufe ,
qui n'ayant

{a) Selon Marc-Paul de Venîfe , les Matelots faifoient monter les petites ifles à

7440, par une exagération outrée. Ils y comprenoient fans doute (dit Charlevoix)
les rochers & les écuei]s qui s'élèvent un peu au deflus de la mer.
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que très-peu de fond , ne peut recevoir que de petits bâtimens.

Les petits bâtimens même rilquent beaucoup, lorfquils en ap-

prochent ,
parce que la profondeur de la plupart des golfes Se

des havres n'efl pas encore connue. Il femb le, dit-on, que lana-'

ture ait voulu que ces Ifles
,
qu'elle a pourvues abondamment de

tour , & qu elle a rendu d'un accès fi diffici le , formaffent comme

un monde féparé des autres Etats. Ces Infulaires trouvent, dans

la bonté de leur pays & dans leur indullrie , de quoi fournir aux

befoins & même aux délices de la vie.

Le pays eft Ci gras & fi fertile, qu'il porte deux fois l'année ;

en l'une , du bled ; en l'autre , du ris , dont les habitans vivent

,

ainfi que de venaifon , de poiflon , de fruits , & de légumes. Il

a les plus belles manufactures du monde , & quantité de mines

de toutes fortes de métaux , même d'or 8z d'argent ; mais il efl

fujet à de frcquens & terribles tremblemens de terre.

Le climat du Japon eft très-fain. Ses habitans peu fujets aux

maladies , vivent fort longtems. Les chaleurs qui y font grandes

en été , font tempérées par la fraîcheur que renvoyent les mers,

dont les Ifles font environnées , & les rivières qui les coupent.

Le froid y eft plus long & plus grand que le chaud ,
parce qu'il

y tombe fouvent de la neige en abondance, ce qui vient des

montagnes dont le Japon eft couvert.

L'Empereur du Japon eft très-riche, 8c fes revenus montent

fi haut qu'ils furpaflent de beaucoup fa dépenfe ,
qui eft au moins

de 300 millions de notre monnoie, tant pour fa Maifon & les

appointemens des Officiers
, que pour la folde des troupes. Que

feroit-ce s'ilaccordoità fes Sujets & aux Etrangers la liberté in-

définie du commerce ? Celui du dedans eft très- confidérable ;

celui du dehors , médiocre. i v.

Il n'y a dans tout l'Empire du Japon ,
qu'un poids & Son Gouverne-

ment*
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une mefurej quune Loi & un Souverain qui efi: très-abfolu.

Les Seigneurs , les maris , & les pères ont droit de vie & de

mort fur leurs vaflaux , leurs femmes , & leurs enfans. Les Maî-

tres n'ont pas tout-à-fait le même droit ; mais comme ils répon-

dent des fautes de leurs domefliques , ils ont fur eux une très-

grande autorité , & s'ils les tuent dans un mouvement de co-

lère , ils font abfous , en prouvant la faute pour laqueUe ils les

ont tués.

Les Loix du Japon au fujet des crimes , font extrêmement

feveres. On les punit prefque tous de mort , & l'atrocité du ca-

ra£lere de ce peuple femble avoir rendu indifpenfable l'atrocité

des peines.

Suivant ces Loix
,
lorfque quelqu'un efl: difgracié ou con-

damné à mort , tous ceux qui lui font unis par les liens du fang

doivent fubir le même fort , fi le Prince ne leur fait grâce {a).

Aucun délit n'efl reprimé par des peines pécuniaires , fur ce

principe que ,
lorfqu'il s'agit de l'intérêt public , il ne doit point

y avoir de diflindion entre les pauvres & les riches ; mais ceux

qui font chargés de veiller fur la conduite des autres ,
font fou-

vent punis pour eux* On voit au Japon des perfonnes condam-

nées , pour des fatites afTez légères , au feanniffement , ou à une

prifon perpétuelle , à la confifcation de tout leur patrimoine

,

ou à la privation de leurs emplois , ce qui efl fans doute excelTif

pour ceux qui ne font pas perfonnellement coupables. Rienn'elî:

cependant plus ordinaire. Les Officiers prépofés à la fûreté des

rues répondent pour les Chefs des familles , les Chefs de fa-

jnille , pour îeus ceux qui les compofent ; les Propriétaires
,

^our les Locataires ; les Maîtres ,
pour les domeftiques ; les

Compagnies , pour chacun de leurs membres y les voifins , les

(^) Charlevoix ,
page 82.

4
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uns pour les autres , & quelquefois les enfans pour leurs peresr

Il efl: vrai ( dit l'Hiftorien )
qu'en les condamnant , on a égard

à tout ce qui peut diminuer la faute , à la condition du criminel >

& à la proportion de la peine que chacun doit porter^ lorfque

plu fleurs font punis pour le crime d'un feul (à).

S'il s'élève dans une rue quelque querelle, les voiiins les plus

proches font obligés de féparer d'abord ceux qui fe battent

,

car l'un d'eux venant à être tué , non feulement l'autre payerait

ce crime de fa tete , n'eût-il fait que fe défendre , mais les trois

familles les plus voifînes de Pendroit où le meurtre auroit été

commis , feroient encore obligées de garder leurs maifons pen*

danr plufieurs mois. On ne leur donneroit que la liberté de faire

des provifions pour ce tems-là
,
après quoi leurs portes & leurs

fenêtres feroient condamnées. Tous les autres habitans de la rue

auroient auiïî leur part au châtiment , on leur impoferoit de rudes

corvées plus ou moins longues , à proportion de ce qu'ils auroient

pu faire 9 pour prévenir les fuites de la querelle. Les Chefs de

Compagnie font toujours plus rigoureufement punis que les au-

tres , & lorfque l'un des membres de la Compagnie fe fauve des

jpaains de la Juftice , ils en font refponfables ( 6)> #
Tout homme qui met le fabrc ou le poignard à la tïiain , eft

condamné à mort , s'il eft dénoncé , quand même il n'auroit pas

touché celui à qui il ,auroit paru en vouloir ( c ).

Le Japon eft foumis à deux Puiffances , dont l'une s'appelle

le Daïri , & l'autre le Cubo-Sama. ç^Fco ^df'S
Lq Daïri, qui defcend àtSyn-Mu, fondateur & légiflateur Slrfsouv^raS

de la Monarchie , réputé defcendu lui-même des Dieux du pays,

étoit regardé comme un Dieu , le plus pur fang du foleil , & re^

Ç^a) Charlevoix, page ^g^;
{b) Ibid, page 72.
(c) Mêmç page.

temporel^

\
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vêtu d*un droit inconteftable à TApothéofe ; il léuniflbît en fa

perfonne tout ce qui peut fonder dans Tefprit des peuples une

autorité fans bornes , reconnue pour légitime. Les fucceffeurs

du fondateur conferverent pendant plufieurs fiécles le double

empire de la Religion ôc des affaires temporelles; mais le Ddiri

n'a aujourd'hui qu'une puiffance religieufe , & fes honneurs ont

augmenté , s'il étoit pofTible qu'ils augmentaffent , à mefure que

fa puiffance a été anéantie. Les Princes de fon fang qui font

également des perfonnes facrées
, compofent avec lui la Cour

Eccléfiaftique
, qui prononce fur la fucceffion à cette première

dignité de l'Empire
, lorfque le Ddiri n'a point déclaré fon fuc-

ceffeur > & que le titre pour la fucceffion efl: conteflé. Cependant

on a vu des Ddirïs abdiquer la Couronne en faveur d'autres que

de leurs enfans , & quelquefois même en faveur de Prînceffes ^

qui à la vérité étoient de leur fang , mais dans un degré affez

éloigné ; des Impératrices , fucceder immédiatement à leurs

maris > au préjudice des plus proches mâles de ceux-ci ; des

fœurs , régner après leurs frères ; des filles , après leurs mères ,

& avoir pour fucceffeurs des Princes qui auroient dû , ce femble,

les précéder dans l'ordre de la fucceffion ; enfin , des collatéraux

monter fur le trône avant les fils de leurs prédéceffeurs ; mais la

Couronne n'efl jamais fortie de la Maifon de Sjn-Mu , & elle

y efl depuis vingt-quatre fiécles. ,

Le CubO'Sama du Japon , affez femblable à nos anciens Mai-

res du Palais , n'étoit anciennement que le Général des armées;

mais il s'efl infenfiblement approprié la fouveraine puiffance

,

& n'a laiffé au Ddiri que les vains honneurs du Pontificat. Cette

ufurpacion
, l'ouvrage de plufieurs guerres civiles , s'cft faite

dans le douzième fiécle de l'Ere Chrétienne (^z) ^ & a donné la

(a) En 1181.

mifTance
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naifTance à d'autres troubles inteftins , dont la fin a été la ruine

de la puiffance des Daïris , & raffermifTement de celle des Cubo-

Samas,

Le Daïri
,
pour qui les peuples ont confervé jufqu'à préfent

la plus profonde vénération , a encore aujourd'hui le pouvoir

de faire des grâces , de donner des titres honorables aux Prin-

ces , aux Seigneurs, & aux Nobles du Japon , le lieu du inonde

où ces titres font plus recherchés.

Le CuboSama efl maître de toutes les forces & de tous les

revenus de l'Etat , & même de la perfonne du Daïri, lia toute

la réalité de la puiffaixe dont le Daïri n'a que le nom.

Le Daïri tient fa Cour à Miaco , dans un vafle Palais auquel

ie Monarque féculier alligne une nombreufe garde , en appa-

rence pour faire honneur au Ddiri ^ mais en effet pour s'alTurer

de fa perfonne.

^ Les Cuho-Samas qui avoient aufli leur Cour à Miaco , & qui

ont cru n'avoir plus befoin de réfider auprès du Ddiri , ont tranf-

porté le Siège de l'Empire à Jeào , où ils ont formé une féconde

Capitale bien plus confidérable que la première, & où ils font ré-

fider les femmes & les filles des Seigneurs de l'Empire , autrefois

Souverains dans leurs Provinces ,
pour retenir les maris Se les

pères dans la foumiflion. A cette précaution, les Cuho-Samas ajou-

tent celle d'entretenir des efpions auprès de ces Seigneurs ,
pour *

être avertis de tout ce qui peut intérefler la Puiffance fuprême.

Trois Marchands Pourtugais (a) qui étoient partis d'un port vi.

du Royaume de Siam, nommé Doàra , & qui faifoient voile Japon
j Etabiiffe-

' 'T. ment & extinc-

vers la Chine , furent jettés par la tempête vers les Ifles du Ja-

pon (&) , ôc prirent port au Royaume de Cangoxima, Cette dé- f^pP|;i' fJ^^^^^^^
l'on de fermer

{a) Antoine Mota , François Z^eimot ^ & Antoine Peixot. pays^^aux^étraL.

y>) Vers l'an 15 41, gerj.
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couverte donna lieu aux établiflemens que firent au Japon plu-

fîeurs Nations Européennes; ces établiflemens mirent les Mif-

fîonnaires en état d'y porter la lumière de la Foi. Saint François

Xavier y alla planter la Croix (a) ; & l'Eglife qu'il y fonda fut

ong-tems florifl"ante. Les Miffionnaires y avoient fait des fruits

admirables , l'entrée du Japon étoit ouverte aux Etrangers , &
es Japonois jouiflfoienc de la liberté de voyager& dans leur pays

& dans les pays étrangers. Toutes les Nations pouvoient auflî

jetter l'ancre dans leurs ports , & les Portugais y étoient fur-tout

attirés par tous les petits Princes des Ifles & des Provinces qui

alors n'écoient point foumis à l'Empereur , comme ils le font

aujourd'hui. Les Portugais recherchés de toutes parts , négo-

cioient librement & avantageufement dans tout l'Empire , &
les Miffionnaires tâthoient de faire des Profelytes au Chriflia-

nifme ; mais le peu de concert entre les Miffionnaires de diffé-

rens Ordres , la mefintelligence des Catholiques & des Prote-

flans Européens , que le commerce y attiroit , & les intrigues

des Bonzes
^
auxquels les Juponois convertis ne portoient plus

d'offrandes , excitèrent une perfecution qui, en une feule année

>

fit périr plus de vingt mille Chrétiens ( 6 ). On ferma les Eglifes ,

& les Miffionnaires ne laifferent pas de faire encore des Profe-

lytes ; mais l'imprudence de quelques Portugais , & le zélé de

quelques Miffionnaires excitèrent de nouvelles perfécutions ,

& la Religion Chrétienne fut entièrement profcrite de l'Em-

pire (c ). L'Hiff:orien du Japon rapporte qu'il y avoit déjà j8oo

mille Fidèles & 200 Miffionnaires, lorfque le Chriflianifme y
fut aboli. Il fut défendu aux Japonois d'en fortir , les Portugais

en furent bannis à perpétuité , & tous les ports furent fermés aux

{a) En 1549.
{h) En 1 5 90 , 20570 perfonnes furent martyrifées pour la foi,

(c) En 1637,



D U G O U V E R N E M E N T. ^03
Etrangers ,

excepté aux Chinois & aux Hollandois
, qui ont

confervé la liberté d avoir un Comptoir dans l'Ifle de Déjîma»

L'année d'après, un feul jour (a) vit périr 37 mille Chrétiens,

maffacre qui abolit notre Religion dans TEmpire du Japon ,

au point que qu il n'y étoit refté quelques particuliers qu'on a ex-

terminés 5 à mefure qu'on les a découverts. Les Hollandois ne fe

font confervés la liberté de négocier au Japon
,
qu'en affurant

que leur Religion h'eft pas la même que celle des Portugais &
& des Efpagnols

,
qu'en s'interdifant toute pratique extérieure

du Chriftianifme , & fe livrant à beaucoup d'ufages qui font

comme une abdication de la Religion Chrétienne.

Les Chinois gagnent mille pour cent fur le fucre qu'ils por-

tent aux Japonois , & quelquefois autant fur les retours de ce

qu'ils rapportent chez eux ( 6 ). Les Hollandois font fans doute

des profits à peu près pareils avec les Japonois. C'efl une des

pertes que fait la Chine j pour s'être fequeflrée du refte du genre

humain ; & c'eft le fort de tout peuple qui ignore que la con-

currence feule des acheteurs met le prix aux marchandifes , &
établit les vrais rapports entre elles.

Kœmpfer ( c ) examine s'il eft avantageux au Japon d'être

fermé comme il Tell: , au point que les Etrangers n'y fçauroient

entrer , ni les habitans en fortir ; il fe détermine pour l'affirma-

tive , & entreprend de nous inftruire des raifons qui ont déter-

miné les Monarques Japonois à fermer leur Empire , enforte

qu'à Pexception de ce peu de commerce qu'ils permettent aux

Chinois & aux Hollandois , dans un feul de leurs ports , ces

Infulaires font dans l'Univers comme s'ils y étoient feuls. Char-

levbix trouve que Kœmpfer cfl: aufli peu jufte dans fesRéfleî^ions

(a) Le 12 d'Avril 1638.
(i) Duhalde

, Defcription de la Chine , Tom. II
, pag. 170.

(c) Dans le dernier article de fon Hiftoire du Japon.

Eceij
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Politiques , & aufïî peu exaâ: dans les faits qu'il rapporte

9 qui!

eû admirable dans fes Obfervations fur THiftoire Naturelle des.

pays qu'il a parcourus. Ce Jéfuite s'élève avec force con-

tre un Auteur Chrétien qui , après avoir compté l'abolition du

Chriilianifme parmi les moyens dont les Cubo-Samas fe font fer-

vis pour établir leur nouveau plan de Gouvernement , ne craint

point d'avancer que ces Monarques ont en quelque manière

rcfîlifcité l'innocence & le bonheur des premiers âges ( a ). Le
Japon n'efl pas le feul pays dont l'accès ait été défendu (Z?). Les

expreffions de Kœmpfer renferment fans doute quelque exagéra^

tion , & fes idées ne font pas juftes. Pour traiter la queftion fur

laquelle lui & Charlevoix font partagés , il faudroit difcuter le

fait & le droit. Les Japonois trouvent-ils de l'avantage à s'être

fequeftrés du genre humain ? Voilà la queftion de fait : Or quoi-

qu'on nous dife du Japon ^ il eft peu vraifemblable que cet Eni-

pire foit inacceflTible dans toutes les faifons ^.dans tous les tems,,

dans toutes les circonftances , & que les Nations Etrangères ne

puiffent jamais y pénétrer. La fameufe muraille de la Chine a-

t-elle empêché que ce grand Empire n'ait été foumis parles Tar-

tares ? Il eft d'ailleurs évident, que l'effet de la Loi qui défend

aux Etrangers d'entrer au Japon ,.nc peut eue 4UC d'arrêter les

progrès du commerce , des arts , & des fciences , & de contri-

buer par-là à perpétuer dans le pays Pefclavage, l'ignorance, &
la fuperflition. Nous, adorateurs du vrai Dieu, ne pouvons

point en particulier n'être pas touchés que les Japonois ayent

fermé l'entrée de leur pays aux Etrangers
,
parce qu'il eft certain

que la PuifTance Eccléfiaftique du Japon , pour laquelle les peu-

{a) Pages 6i3,6i4,6i5&6i6du fécond Volume dé l'Hiftoire du Japon, par
Charlevoix.

(b) Voyez la Seftion IV du Chap. II de cette Introduction , au Somtnaire : . Zo^;

*fui défpidoit r.entrée. du pays aux étrangers.
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pies ont tant de vénération , & qui ne fe foutienc que; par la fu-

perflicion , feroit renverfée auffitôt que la Religion Chrétienne

y feroit introduite & folidement établie. Les Japonois; perdent

aflurément beaucoup à fe fequeflrer du genre humain. Le peu-

vent-ils faire légitimement ? Ne font-ils pas injure à la Loi na-

turelle ? Ne bleffent-ils pas les règles de l'humanité & de la fo-

ciété univerfelle des hommes? Cefl; la queftion de droit. Je Fal

traitée amplement ailleurs (a).

' I .1 ,, ,

SECTION IL
Du Gouvernement de la Chine,

ON nous repréfente cette Monarchie comme la plus an- vit.

n Fondation dd

cienne de 1 Univers , & comme 11 polie qu'elle ne le cède '^^""p''^ '^^

guère aux Etats les mieux policés de l'Europe. A retrancher les

millions d'années que les Annales Chinoifes donnent à cet Em-
pire , & auxquelles les Sçavans même du pays n'ajoutent pas

foi , il fubfifle, dit-on, depuis plus de quatre mille ans. Les

Hifloriens Chrétiens nous en racontent ainfi la fondation

Les fils de Noc fc répandirent dans TAfie Orientale. Leurs

defcendans pénétrèrent dans la Chine ^ environ deux fiécles

après le déluge. Les Chefs de plufieurs familles confidérables

en habitèrent quelques terres , y multiplièrent beaucoup , & y
formèrent peu à peu une Monarchie. D'autres Colonies s'établi-

rent dans d'autres Cantons , s'inftrufirent dans les arts les plus

nécefTaires , & s'adonnèrent principalement à l'agriculture. C'eft

ainfi que s'élevèrent plufieurs petits Etats
, lefquels ne reconnu-

{a) Dans mon Traité de Politique, Idée de la Politique , au Sommaire : De la trcK-

raie des Princes , &c.

(M Duhalde, Defcription de la Cliine , IV? Volume in-fol, Paris, T-jy^y-
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rent pas d*abord le Souverain qui avoir fait le premier & le plus

confidérable établiflement dans le pays ; mais fes fuccefleurs le

mirent infenfiblement en fituation de difpofcr de fes Souverai-

netés particulières ,
qui devinrent comme des fiefs de la Souve-

raineté principale. Après avoir afTuré leur Couronne à leurs fils

aînés , ils abandonnoient ces autres régions à leurs autres enfans

ou à leurs neveux , & quelquefois ils en difpofoient en faveur de

perfonnes de mérite. Ce partage de puifTance toujours perni-

cieux, fut, fous des règnes foibles , la fource des guerres intef-

tines qui déchirèrent la Chine. Ceux qui avoient reçu de TEm-
pereur le titre de Prince , voulurent être appellés Rois , & en

exercer Tautoritc. Les invafions mutuelles réduifirent l'Empire

à fept grands Royaumes. A la fin, ces divers Etats, réunis ou

par la force ou par la fageffe , formèrent cette vafte Monar-

chie , telle qu'elle eft aujourd'hui fous un feul Souverain.

Neuf Empereurs font regardés comme les premiers Maîtres

qu'ait eu la Chine ; mais les Chinois ignorent quelle a été la du-

rée du rcgne de ces Princes. Ils comptent enfuite , par une dé-

dudion Chronologique bien fuivie
, vingt-deux Dynafties ou

familles Impériales qui ont occupé fuccefîîvement le trône , &
qui toutes cnfcmble ont donné 231 Empereurs. Le Prince qui

règne aujourd'hui à la Chine , eft le cinquéme Empereur de la

famille d'un Tartare qui en a fait la conquête.
^

C'eft , ajoute-t-on ,
depuis un Empereur nommé Yao

, qui

commença à régner 2357 ans avant J. C. que la Chronologie

de l'Empire Chinois eft bien éclaircie , & que le nom des Em-
pereurs , la durée de leur règne , les divifions , les révolutions,

les interrégnes , tout efi: marqué dans une grande exa£litude. On
peut voir , dans l'Hiflorien que j'ai cité (a) ; les raifons qu'il a

d'ajouter foi à cette Chronologie.

{a) Duhalde , page 264 & fuivantes du premier Volume^ .



DU G O U V E R NE M E N T. 407
L'autorité de l'Empereur eft abfolue, & les Chinois font éle- viii

For G de

vés dans un rcfped pour le Souverain
, qui tient de l'adoration , vernement!

& qui réjaillit fur les Mandarins. C'eft de ce nom que les Por-

tugais , imités par toutes les Nations Européennes , ont appelle

les Officiers de l'Empereur.

Ce Prince eft le feul arbitre de la fortune & de la vie de fes

Sujets. Ni les Vicerois , ni les Cours Supérieures de Juflice ne
peuvent faire exécuter à mort un criminel , fi la Sentence qui

le condamne n'a été confirmée par le Souverain ; mais les Arrêts

qui émanent immédiatement de la Puiffance Impériale , font

irrévocablement exécutés. Aucun Gouverneur de Province
,

aucun Tribunal n'oferoit différer d'un moment de les publier &
de s'y conformer.

Les Princes du Sang Impérial , quelque élevés qu'ils foîent

au deffus des autres Sujets , n'ont ni puifîance ni crédit. On
leur affigne une Cour , un Palais , des Officiers , des revenus

proportionnés à leur rang , mais ils n'ont pas la moindre autorité

fur le peuple , qui a néanmoins le plus grand refped pour eux,

i^utrefois , ils é oient difperfés dans les Provinces > & les Offi-

ciers de l'Empereur leur envoyoient leurs revenus tous les trois

mois , afin que les dépenl'ant à mefurc qu'ils les recevoient , ils

ne fiffent pas des épargnes, dont ils auroient pu fe fervir pour

exciter des troubles. Il leur étoit même défendu, fous peine de

la vie, defortir du lieu marqué pour leur féjour; mais depuis

que le^Tartares font maîtres de laChine,les chofes ont changé,

& l'Empereur a cru , avec raifon
, qu'il étoit plus à propos que

tous les Princes demeuraffent à la Cour fous les yeux du Souve-

rain. Au refte , un Prince de la Maifon Impériale ne peut, ni

en prendre la qualité , ni en recevoir les honneurs , fi l'Empe-
^

reur ne les lui fait décerner, Lorfque fa conduite ne répond pas
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à l'attente publique , il perd fon rang & fes revenus par l'ordre

de l'Empereur , & n'efl plus diftingué que par la ceinture

jaune que portent les hommes & les femmes de la famille ré-

gnante. Il ne jouit alors que d'un revenu alTez modique fur le

Tréfor Royal

Aucune place n'eft vénale ,
l'Empereur difpofe de toutes

-celles de l'Etat. Il établit les Vicerois & les Gouverneurs ,

élevé & abaille les Officiers félon l'opinion qu'il en a , donne &
ôte les emplois à fon gré. C'efl fur la préfentation des Tribu-

naux que l'Empereur donne les charges ; il n'eft point obligé

de les accorder à ceux que ces Compagnies ont propofés, &
qui ont précédemment tiré au fort ; mais pour l'ordinaire , il

les confirme après les avoir exarninés. Les premières places ,

telles que celles de Vicerois & quelques autres y font données

par l'Empereur , fans que les Tribunaux en préfentent les

Sujets,

Le rang eft attaché au mérite perfonnel , c'eft le mérite qui

acquiert les emplois , & la NoblelTe n'eft autre chofe à la Chine

que la polTefiion aduelle des charges. Le fils d'un Mandarin

du premier rang eft un homme du peuple , s'il n'eft lui-même

Mandarin.

Toute l'autorité & tout l'éclat réfident dans les Charges

qu^en France nous appelions de Robe. Avant la domination des

Tartares , les Officiers de guerre n'étoient dans cet Empire que

des malheureux , qui ne s'étoient pas fenti affez de mérite pour

s'avancer par les lettres. Depuis même que la Chine eft devenue

la conquête des Tartares , les Mandarins de lettres font infini-

ment plus confidérables que les Mandarins d'armes. On ne par-

vient aux emplois que par le fçavoir , 8c l'Etat eft toujours gou-

verné par des Mandarins de lettres. Ce font encore des Gens de

Lettres
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Lettres qui font chargés de Téducation du Prince héritier de

l'Empire , & qui doivent lui enfeigner la vertu , les fciences &
lart de gouverner.

Dans le choix d'un Maître y les Orientaux s'attachent tout au

plus à la famille Royale , & non au Chef de cette famille , in-

certains dans la feule chofe où les Européans ne le font point

,

car dans tout le refte nous varions & ils ne varient jamais. A la

Chine , c'efl: l'Empereur qui choifit parmi fes enfans celui qu'il

croit le plus prope à lui fuccéder, Lorfqu'il ne trouve pas dans

fa famille des Princes capables de gouverner y il lui efl libre de

fixer fon choix fur celui de fes Sujets qu'il en juge le plus di-

gne. L'on en a vu des exemples dans les tems les plus reculés ,

& les Empereurs qui les ont donnés , ces exemples , font en-

core aujourd hui l'objet de la vénération des Peuples
,
pour

avoir préféré le bien public de l'Etat , à la fplendeur particu-

lière de leur Maifon. Si celui qui a été déclaré fuccefTeur de l'Em-

pire , s'écarte de la foumifTion qu'il doit au Souverain , ou tombe

dans quelque faute confiddrable , l'Empereur efl le maître de

l'exclure de fa fucceffion & de nommer un autre héritier à fa

place. Cang'hi ( û ) 5
Empereur û connu en Europe^ pour avoir

protégé les MiflTionnaires Chrétiens , ufa de ce droit , en dépo-

fant d'une manière éclatante un de fes fils , le feul qu'il eût de

fa femme légitime , lequel il âvoit nommé Prince héritier , mais

dont la fidélité lui étoit devenue fufpede. On vit chargé déchaî-

nes celui qui peu auparavant marchoit prefque de pair avec

l'Empereur. Ses enfans Se fes principaux Officiers furent enve-

loppés dans fa difgrace.

Pour récompenfer le mérite des morts , l'Empereur leur

donne des titres d'honneur qui fe communiquent à toute leur

(a) Il eft mort le ao de Décembre 1722.

Tom&I. Fff
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,

,

poftérité. Il donne auflî aux vivans de ces titres d'ho.ineur quî

rejailliflent fur leurs ancêtres»

Les Chinois ont fait , du premier fentiment de la nature , le

premier principe de Tadminiflration publique. Le Gouverne-

ment de la Chine a fon modèle dans l'Empire paternel ,
porté

fi loin dans ce pays-là
, que les pères peuvent vendre leurs en»

fans à des Etrangers. C'eft un principe né avec la Monarchie ;

que l'Etat eft une grande famille
j
qu'un Prince doit ctre à l'é-

.gard de fes Sujets , ce qu'un pere de famille eft à l'égard de* fes

cnfans , & qu'il doit les gouverner avec la même affedion. Cette

idée eft gravée naturellement dans l'efprit de tous les Chinois

& tous leurs livres en font pleins. Ils ne jugent jdu mérite du

Prince & de fes talens , que par les marques qu'il leur donne de

fa tendrefle & par le foin qu'il prend d'eux. Il doit être le

pere & la mere du Peuple , & il ne mérite d^être eftimé des Ci-':

royens , qu'autant qu'il les rend heureux. Tous les Sujets de

PEmpire lui doivent une obéiftance abfolue , comme les enfans

Ja doivent à leur pere. De la même manière que l'Empereur eft

le pere de tout l'Empire , le Viceroi eft le pere de la province

qui lui eft foumife , & le Mandarin y celui de la Ville qu'il gou-

verne. De-là , ce profond refped & cette prompte obéiflance

que les Chinois rendent aux Officiers qui aident l'Em^pereur à

porter le faix du Gouvernement. •

Un Empereur de la Chine s'applique continuellcment à con-

ferver cette réputation de pere. Si quelque Province eft affligée

de calamités ^ il s'enferme dans fon Palais , il jeûne, il s'interdit

tout plaifir , il déchafge la Province du tribut ordinaire y il

donne fes ordres^ pour lui procurer des fecours abondans. Ses

Edits publient jufqu à quel point il eft touché des miferes de fon

Peuple.^ Je le porte dans mon cœur
, y eft-il dit ,

je gémis nuit
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O jour fur fes malheurs 3 je pen/e fans cejje aux moyens de le

rendre heureux. Cell ainfi qu'en parle l'Auteur de la Defcrip-

tion de la Chine.

Un MifTionnaire de la même Compagnie (a) croît que ces

expreffions écoient finceres , du tems que la Chine étoit gou-

vernée par des Empereurs de fa nation
, qui regardoient leurs

Sujets comme leurs propres enfans ; mais il avoue que , file lan^

gage ell encore le même aujourd'hui , la pratique n'y répond

qu'à demi , faute de prendre des voyes efficaces pour l'exécu-

tion des ordres du Prince. Il auroit dû dire que la pratique n'y

répond point du tout , s'il eft vrai , comme le difent la plupart

des Commerçans , mes Voyageurs., des Marins, que tous les

Mandarins de la Chine font des brigands (& ).

Il n'y a point de grâce à attendre pour un Gouverneur dont

le Peuple fe révolte. Quelque innocent que ce Mandarin puilfe

être , il eft regardé au moins comme un homme fans talens , 8c

la moindre peine qui lui foit réfervée, c'eft d'être deftitué. Si

l'on commet , dans un département , des crimes d'une certaine

efpece j le Mandarin en eftrefponfable. Un Officier eft puni des

fautes d'un autre Officier qui eft fous fes, ordres ,
parce que l'Of-*

ficier fupérieur a dû veiller fur celui qui dépend de lui , 8c

qu'ayant le pouvoir de le corriger , il doit répondre de fa con-

duite. Lorfqu'il s'eft commis un vol o\i un aflaffinat , il faut que

le Mandarin découvre les voleurs ouïes aflaffins^ autrement ij

eft dépofé. S'il fe commettoit un crime énorme , un parricide ,

par exemple ^ le délit ne feroit pas plutôt déféré aux Tribunaux

<Je la Cour , qo'on dépouiilcroit de leurs emplois tous les Man^

darins du Département. C'eft leur faute , diroit-on , ce mal^

(^a) Parennin. Voyez fa Lettre du a8 de Septembre 1735 , dans le XVIIP Recuei}

des Lettres édifiantes & curieufes , aux pages 71 &72.
(b) Rel§,tion d*2 Lanee, $i voyage autour du monde, d'Aafon.
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heur ne feroit point arrivé , 11 les Mandarins avoîent veillé avec

plus de foin fur les mœurs. Aufli , le pere a-t-il quelquefois part

à la punition du fils ,comme devant répondre de l'éducation qu il

lui a donnée.

Le Souverain de la Chine n'efï pas feulement Empereur pour

gouverner 8c Pontife pour façrilier , il eft encore Maître pour

enfeigner. Il alfemble de tems en tems à Peking , tous les Grands

de fa Cour & tous les premiers Mandarins des Tribunaux ,

pour leur donner une inflru6lion dont le fujet eft toujours tiré

des Kings , livres dont je parlerai plus bas. De même , le pre-

mier & le quinze de chaque mois , les Mandarins s'afTemblent

en cérémonie dans un lieu où l'on fait un^ample inflrudion au

Peuple. Cette pratique efl ordonnée par un des Statuts de l'Em-

pire , ôc c'efl l'Empereur lui-même qui , par fes Ordonnances ,

fixe les matières qui doivent être le fujet de ces fortes de dif-

eours.

La PuifTance Impériale , toute abfolue qu elle efl , trouve un

frein dans les mêmes Loix qui l'ont établie. Ces Loix donnent

le pouvoir à des Cenfeurs publics de repréfenter à l'Empereur

par de très-humbles & de très-refpe£lueufes Requêtes , les fautes

qu'il fait dans l'adminifîration de fon Etat. Chaque Mandarin^

peut ufer de la même liberté que les OfTiciers qui font expreflé-

ment établis dans cette vue. Si l'Empereur n'avoit aucun égard

à de juftes remontrances ^ ou s'il faifoit fentir les effets de fon

indignation à celui qui a eu & le zele& le courage de les faire ,

il fe décrieroit abfolument dans Tefprit de fes Peuples j la fer-

meté de la perfonne qui fe feroit ainfi facrifiée au bien public

,

pafferoit pour héroïque , & deviendroit le fujet d'un éloge qui

immortaliferoit à jamais fa mémoire. On a vu à la Chine plus

d'un exemple de ces martyrs du bien public , que ni les peines >

(
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ni la mort même , n'ont pu tenir dans le filence
, lorfque le Prince

s'écartoit des règles d'une fage adminiftration.

A k Chine encore plus qu'ailleurs , la tranquillité de l'Em-

pire dépend abfolument de l'application du Prince à faire ob-

ferver fes Loix. Si l'Empereur & fon Conifeil étoient peu atten-

tifs à la conduite de ceux qui ont de l'auitorité fur les Peuples
,

les Vicerois & les Mandarins éloignésgouvernerpient les Sujets

au gré de leurs caprices , ils deviendroient autant de tyrans

dans les Provinces y l'équité feroit bientôt bannie des Tribu-

naux , & tout refped pour le pouvoir fouverain difparoîtroit.

Alors 5 le Peuple quieflfi nombreux à la Chine , fe voyant op-

primé ,
s'attrouperoit ; le premier mouvement feroit bientôt

fuivi d'une révolte générale dans la Province ; le foulevement

d'un canton fe communiqueroit en peu de tems aux autres , &
l'Empire feroit tout-à-coup en combuftioo. Dans tout l'Orient

,

fi l'autorité n'étouffe d'abord les premières femences de rébel-

lion , elles produifent en peu de tems les plus dangereufes révo-

lutions. La Chine en fournit divers exemples
, qui ont appris

aux Empereurs que leur autorité n'eft â couvert de toute at-

teinte
,
qu'autant qu'ils marchent fur les traces des bons Princes.

Outre la poITefTion de ce vafte Empire , l'Empereur a pour yiii.

tributaire le Roi de Corée , & poffede encore une partie de

risle de Formofe & toute la grande Tartarie , médiatement ou

immédiatement. La Tartarie immédiatement foumife aux Chi-

nois , eft divifée en lîx grandes Provinces
, que les Mandarins

gouvernent comme des Provinces Chinoifes. Le refte de la

grande Tartarie eft partagé en diverfes Souverainetés qui re-

lèvent toutes de l'Empire de la Chine , & qui lui payent un

tribut.

La Chine eft fituée très-heureufement pour n'avoir point de

Forces de l'Em»
pire.
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guerre étrangère à craindre ; elle n^a d'autre voifin que la Tar-

tarie au Nord , & le Tonquin au couchant d'hiver ; la nature a

pris foin de la fortifier par tout ailleurs. La mer qui borde fix

de fes quinze Provinces , efl: fi baffe vers les côtes
, qu'il n'y a

point de grand vaiffeau qui puiffe les approcher fans fe brifer

,

& les tempêtes y font fi fréquentes
, qu'il n'efl: point d'armée

navale qui puiffe s'y tenir en fureté. Un défère de plufieurs jour-

nées de chemin , des forêts & des montagnes prefqu'impratica-

bles défendent la Chine du côté de l'Occident. Le Tonquin eff

un fort petit Etat , fi on le compare à la Chine , & il efi; firtié

fous les climats chauds , d'où il n'efl: jamais forti de Conqué-

rant. Pour le Tartare , plus accoutumé à faire des courfes que

des conquêtes , l'induflirie humaine lui avoit fermé le chemin de

la Chine, ôc tout le monde a entendu parler de cette muraille

fameufe qui défendoit cet Empire contre l'invafion des Tar-f

tares avant leur union avec les Chinois.

La grande muraille de laChine a cinq cens lieues de longueur,

6c fa largeur efi telle que fix Cavaliers y peuvent marcher de

front. Deux chofes y font dignes d'admiration. L'une , c'eft

que dans cette longue étendue de l'Orient à l'Occident , elle

paffe en plufieurs endroits , non-feulement par de vaflies cam-

pagnes , mais encore par deffus des montagnes très-hautes

,

fur lefquelles elle s'élève peu à peu. Elle efl: fortifiée par inter-

valle de groffes tours qui ne font éloignées que de deux traits

d'arbalète. L'autre , c'efl: que cette muraille n'eft pas continuée

fur une même ligne , elle efl recourbée en divers lieux , félon la

difpofition des montagnes ^ de telle manière qu'au lieu d'un

mur j l'on peut dire qu'il y en a trois qui entourent cette

grande partie de la Chine. Un Mifiionnaire moderne rr ouy

fçt Quyrage d'archite6^ure fort fupérieur ^ de touî point ^
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à tous ceux que les voyageurs admirent en Egypte (a).

Les troupes que l'Empereur entretient ôc qui font répandues

à Peking , dans les Places de guerre , dans les Villes murées ,

'Idans toutes les Provinces , & le long de la grande muraille ,

montoient autrefois à 770 mille foldats. Ce nombre fubfifte

toujours , car à la Chine on ne fait point de réforme , & il a été

même augmenter Les foldats efcortent les grands Mandarins ,

les Gouverneurs , les Officiers , les Magiftrats dans leurs voya-

ges ; & pendant la nuit , ils font la garde autour de leur barque

ou de leur hôtel. Ils ne font qu'un jour en fonâion
, parce que

les troupes de chaque lieu où arrive le Mandarin , fe fuccedenc

les unes aux autres , & retournent à leur pofte après leur jour de

fervice. L'Empereur nourrit pareillement environ 5^5 mille

chevaux pour monter la Cavalerie & pour le fervice des Poftes

Se des Couriers qui portent fes ordres & ceux des Tribunaux

dans les Provinces ; mais ces troupes fi nombreufes font peu ag-

guerries. La foiblelTe des armées eil une fuite néceffaire d'une

lohgue paix & du défaut d'exerciéB militaire.

Si l'Empereur de la Chine eftfi puiffant parla vafle étendue

des Etats qu'il poffede , il ne l'efl pas moins parles revenus qu'il

en tire. Quel moyen de les fixer ! Le tribut annuel fe paye partie

en argent ^ partie en denrées. On le tire de toutes les terres ,

même des montagnes , du fel , des foyes , des étoffes de chanvre

& de coton , des diverfes denrées, des ports, des douanes,.

' des barques , des forêts , des Jardins Royaux , des confifca-

tions , &c.

Le tribut perfonnel de tous ceux qui ont depuis vingt julqu'â

foixante ans , monte à des fommes immenfes , à caufe du grand

Parennin , Voyez depuis la pag? 38 jufqu a la page 43 du XXVP Recueil des Lettre?-

édifiantes Ôccurieul'es-,
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nombre des Habitans. On nous afllire qu'autrefois il y avoir

plus de cinquante-huit millions de perfonnes qui le payoient.

Dans le dénombrement qui fe fit dans le commencement du ré-

gne de Canghi , on trouva 1 1 millions 52 mille 872 familles , &
j p millions 788 mille 3 64 hommes capables de porter les armes y

fans compter les Princes , les Officiers de la Cour , les Manda-

rins , les Soldats qui avoient fervi& obtenu leur congé , les Ba-

cheliers , les Licentiés , les Do£leurs , les Bonzes , les enfans

qui n avoient pas encore atteint l'âge de vingt ans , & la multi-

tude de ceux qui demeurent fur les rivières ou fur la mer dans

des barques. - Le nombre des Bonzes monte au-delà d'un mil-

lion. Il y en a dans Pehing au moins deux mille qui ne font pas

mariés i & dans les Temples des Idoles en divers endroits ,

550 mille établis par des Patentes de l'Empereur. Le nombre

des feuls Bacheliers efl d'environ mille. Les guerres civiles

& Tinvafion des Tartares avoient fait périr une grande quantité

d'hommes ; mais la Chine s'eft extrêmement repeuplée depuis

qu'elle jouit d'une paix profonde j & il y a apparence que cet

Empire renferme aujourd'hui plus de cent millions d'ames.

Dix mille barques font entretenues aux frais de l'Empereur ,

& elles font deftinées à porter annuellement à la Cour le tribut

qui fe paye en ris , en étoffes, en foyes , &c. Si le calcul qu'on

a fait dans la defcription de la Chine efl jufle , les revenus ordi-

naires de l'Empereur montoient à 200 millions de taëls. Un
taël efl; une once d'argent qui vaut cinq de nos livres numéraires;

ainfi le revenu de ce Prince efl: de mille millions de notre mon-

noye.

L'Empereur peut impofer de nouveaux tributs, lorfque les

befoins de l'Etat le demandent , mais c efl: un pouvoir dont il

n*ufe prefque jamais, les tributs ordinaires étant fuffifans pour

les
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les dépcnfes qu'il éft obligé de faire. Loin d'avoir riecours aux

fubfides extraordinaires , il n'y a guère d'années qu'il ne fafle

une remife aux Provinces qui ont été affligées de quelque ca-

lamité.

Comme les terres font mefurées , & qu'on fçait le nombre

des familles & ce qui efl dû au Souverain , on n'a aucune peine

à déterminer ce qu'une Ville doit payer chaque année. Ce font

les Officiers des Villes qui lèvent ces contributions. Il ne leur

efl pas permis d'inquiéter les redevables depuis qu'on a com-

mencé à labourer les terres , ce qui fe fait vers le milieu du

Printems , jufqu'au tems de la récolte ; mais dans les autres

faifons , on punit de la prifon ou de la baftonnade ceux qui

cherchent à éluder le payement ou qui font lents à payer ; &
comme il y a dans chaque Ville un nombre de pauvres & de

vieillards qui font nourris des charités de l'Empereur , les

Officiers leur donnent des billets de contrainte pour fe faire

payer j & ces gens-là vont âuffitôt dans les maifons recevoir le

tribut.

Ces Officiers rendent compte au Tréforier général delà Pro-

vince qui eft le premier Officier après le Viceroi. Ils font obhgés

de lui faire tenir,, dans un certain tems, tous les deniers de leur

recette. Le Tréforier général rend fes comptes à celui des Tri-

bunaux de la Cour qui eft chargé de tout ce qui concerne l'admi-

niftration des finances , & qui eft comptable à fon tour à l'Em-

pereur.

Une grande partie des deniers impériaux fe confomme dans

les Provinces , & eft employée à payer les penfions , l'entretien

des pauvres , des vieillards , & des invalides qui font en grand

nombre , les appointemens des Mandarins , la folde des troupes

,

les ouvrages publics , &c, le furplus eft porté à Peking ,
pour

TomQl. , Ggg
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être employé aux dépenfes ordinaires du Palais & à celles de

cette Capitale où le Prince réfide.

Dans les premiers tems de la Monarchie Françoife , il fe

faifoit à la Cour de nos Rois des diflributions de pain , de vin y

de viandes , de chandelles , & autres chofes qu'on nommoic

livrées , & c'efl: de cet ufage que vient celui de donner aujour-

d'hui à chaque Officier à la Cour une certaine fomme en argent

pour tenir lieu de ces livrées. Ce qui fe faifoit alors en France

fe fait encore aujourd'hui à la Chine. L'Empereur nourrit plus

de cent foixante mille hommes de troupes qu'il entretient à

Peking , & aufquels il paye d'ailleurs une fomme en argent. Il

fait encore diflribuer tous les jours à cinq mille Mandarins qui

compofent la Cour , une certaine quantité de viande , de poifTon ,

de fel , de légumes , Sec, èc tous les mois du ris , des fèves , du

bois, du charbon, & de la paille. La même chofe s'obferve

envers ceux qui font appelles des Provinces à Pening , ou que

la Cour envoyé dans les Provinces, ils font fervis & défrayés

fur la route , eux & leur fuite ; on leur fournit des barques , des

chevaux, des voitures, & des hôtelleries entretenues aux dépens

de l'Empereur. Tout cela fe fait avec une grande exaûitude &
^ * dans un grand ordre*

ix Les Chinois font lî anciens
,
qu'on doit préfumer qu'ils ont

tEhînoSf
^° " au commencement connu le vrai Dieu , la diftindion des œuvres

bonnes ou mauvaifes , Se les récompenfes ou lés peines à attendre

de ce Juge tout puiffant , & que peu à peu ils ont obfcurci &
ii:orrompu ces idées. Dieu , cet Etre fi pur& fr parfait , eft devenu

tout au plus pour les Chinois , l'ame matérielle du monde entier

ou de fa plus belle partie qui efl le Ciel. Sa Providence & fa

PuilTance , n'ont plus été qu'une Puiffance & une Providence

bornées , quoique pourtant beaucoup plus étendues que la force

la prudence des hommes.-
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Comme l'ame de riiomimeétoit , félon eux , la fource de tou*

tes les a6tions vitales de l'homme , ils donnoient une ame au

foleil , pour être la fource de fes qualités & de fcs mouvemens j

& fur ce principe 5 lésâmes répandues par-tout, caufant dans

tous les corps les aâions qui paroiffent naturelles à ces corps , il

n'en falloit pas davantage pour expliquer , fuivant ce fyflême

,

toute l'économie de la nature , & pour fuppléer la Toute-Puif-

fance & la Providence infinies qu'ils n'admettoient en aucun ef-

prit , non pas même en celui du Ciel.

A la vérité , comme il femble que l'homme ufant des chofes

naturelles pour fa nourriture ou pour fa commodité , a quelque

pouvoir fur ces chofes , l'ancienne opinion des Chinois , don-

nant un femblable pouvoir à toutes les ames ,fuppofoit que celle

du Ciel pouvoit agir fur la nature avec une prudence & une

force incomparablement plus grandes que la prudence & la force

humaines ; mais en même-tems , elle reconnoilToit dans l'ame de

chaque chofe, une force intérieure indépendante par fa nature ,

du pouvoir du Ciel , & qui agiffoit quelquefois contre fes def-

feins. Le Ciel gouvernoit la nature comme un Roi Puiffant ; les

autres ames lui dévoient obéiffance , il les y forçoit prefque tou-

jours ; mais il y en avoit qui fe difpenfoient quelquefois de lui

obéir.

La Puiffance & la Providence divines étant ainfi diftribuées

comme par morceaux à une multitude infinie d'amés , les an-

ciens Chinois fe trouvèrent obligés d'adrelfer à cette infinité

d'âmes ou d'efprits , les vœux & le culte qu'ils ne dévoient ren-

dre qu'à un feul.

Ils firent de la Nature une Monarchie invifible , dont ils for-

mèrent l'idée fur la leur , & dont ils croyoient que les membres

invifibles avoient une continuelle correfpondance avec les

Gggij -
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membres de la Monarchie Chinoife , qu'ils croyoient occuper à

peu près toute la terre. Ils donnèrent à l'efprit du Ciel fix prin-

cipaux Minières , comme le Roi de la Chine en a fix
, qui font

les Préfidens des fix premiers Tribunaux où eux feulement ont

voix délibérative. Ils croyoient que l'Empereur du Ciel ( car ils

donnoient ce titre à l'efprit célefte ) ne fe mêloit que de la per-

fonne & des mœurs de l'Empereur de la Chine , que tous les

hommes dévoient honorer ce fuprêmeefprit , mais qu'il n'y avoit

que l'Empereur de la Chine qui fût digne de lui offrir des facri-

fices 5 & ils n'avoient pour ces facrifices aucun autre Prêtre. Les

Miniftres de la Chine offroient des facrifices aux Miniflires du

Ciel , & chaque Officier Chinois honoioir ainfi un Officier pa-

reil à lui auprès du Ciel. Le peuple facrifioit à la foule des efprits

répandus par-tout , & chacun étoit Prêtre en cette forte de culte,

fans qu'il y eût aucun Ordre ou Corps Religieux pour le fervice

des Temples & pour les facrifices.

Que fi les anciens Chinois avoient , pour ainfi dire , mis en

pièces la Providence Se la Toute-PuiflTance de Dieu , ils n'a-

voient pas mo'ns divifé fa Jullice. Ils aflfuroient que les efprits y

comme des Magifl:rats cachés , étoient principalement occupés

à punir les fautes cachées des hommes ; que l'efprit du Ciel pu-

niflbit les fautes du Roi ; les efprits Miniftres du Ciel , les fautes

des Minîfl:res du Roi 8c ainfi des autres efprits , à l'égard des

autres hommes.

Sur ce fondement ils difoient à leur Empereur , qu'encore

qu'il fût le fils adoptif du Ciel , le Ciel néanmoins ne fe lailferoit

conduire à fon égard par aucune forte d'affeêlion , mais feule-

ment parla confidération du bien ou du mal qu'il feroit dans le

Gouvernement de fon Royaume. Ils appelloient l'Empire Chi-

nois le Commandement célefle
,
parce que , difoient-iis , un Roi



DU GOUVERNEMENT. 421

de la Chine devoit gouverner fon Etat comme le Ciel gouver-

noit la nature , Se que c'ctoit au Ciel qu'il devoit demander la

fcience de gouverner. Ils reconnoiflbient que non-feulemenc

l'art de régner étoit un préfent du Ciel ; mais que la Royauté

même étoit donnée par le Ciel,&: qu'elle étoit un préfent diffi-

cile à confefver ,
parce qu'ils fuppofoient que les Rois ne fe pou-

voient maintenir fur le trône fans la faveur du Ciel , ni plaire au

Ciel que par la vertu.

Ils portoient cette dodrine fi loin , qu'ils prétendoient que

la feule vertu des Rois pouvoit rendre tous leurs Sujets ver-

tueux 5 & que les Rois étoient les premiers refponfables envers

le Ciel des mauvaifes mœurs de leur Peuple. La vertu des Rois ,

c'eft-à-dire , Vart de régnerfélon les Loix de la Chine , étoit ,

à leur avis , un don du Ciel qu'ils appelloient raifon célejîe , ou

raifon donnée par le Ciel & pareille à celle du Ciel : la vertu des

Sujets , c'eft-à-dire , félon eux , les égards des Citoyens , tant

des uns envers les autres
,
que de tous envers leur Prince , félon

les Loix de la Chine , étoit l'ouvrage des bons Rois. Ceft peu »

difoient-ils , de punir les crimes > il faut qu'un Roi les empêche

par fa vertu.

Ils louent un de leurs Rois d'avoir régné vingt-deux ans fans

que le Peuple s'en apperçût , c'eft-à-dire fans qu'il fentît non

plus le poids de l'autorité Royale , que la force qui meut la na-

ture & qu'ils attribuent au Ciel. Ils difent donc que , pendant

ces vingt-deux ans , il n'y eut pas un feul Procès dans toute la

Chine , ni une feule exécution de Jufi:ice : merveille qu'ils ap-

pellent, gouverner imperceptiblement comme le Ciel , ce qui feul

peut faire douter de la fi(iélité de leur Hiftoire. Un autre de

leurs Rois rencontrant , difent-ils , un malheureux que l'on

menoit au fupplice , s'en prenoit à foi-même de ce que , fous



422 SCIENCE
fon régne , il fe commettoit des crimes dignes de mort. Un troî-

fieme voyant la Chine affligée d'une ftérilité de fept ans , fe

condamna , sMl en faut croire leur Hiftoire , à porter les crimes

de fon Peuple, comme s'en eftimant feul coupable , & voulut

fe dévouer à la mort & fe facrifier lui-même à l'efprit du Ciel

vengeur des crimes des Rois. Mais leur Hiftoire ajoute que le

Ciel 5 content de la piété de ce Roi , Texempta de ce facrifice ,

& rendit la fertilité aux terres par une pluye fubite & abondante.

Comme le Ciel donc ne fait juftice que du Roi & quil ne s'en

prend qu'au Roi de ce qu'il voit de puniifable dans le Peuple ,

les Minières du Ciel font juflice des fautes fecretes que font le$

Miniflres du Roi & tous les Officiers qui dépendent d'eux ; ÔC

de la même manière , les autres efprits veillent fur les avions

des hommes qui ont dans le Royaume de la Chine un rang pa-

reil à celui que ces efprits occupent dans la Monarchie invifible

de la nature , dont l'efprit du Ciel eft le Roi.

Outre cela , l'horreur naturelle que la plûpart des hommes

ont des morts qu'ils ont fort connus vivans , & l'opinion que

plufieurs ont de les avoir vûs s'apparoître à eux , foit par un

effet de cet horreur naturelle qui les leur repréfente , foit par des

fonges fi vifs qu'ils relTemblent à la vérité , portèrent les anciens

Chinois à croire que lésâmes de leurs ancêtres qu'ils eftimoient

être d'une matière fort fubtile , fe plaifoient à demeurer auprès

de leur poflérité , & qu'elles pouvoient encore après leur mort,

châtier les fautes de leurs enfans. Le Peuple Chinois eft encore

aujourd'hui dans cette même penfée , des peines & des récora-

penfes temporelles qui viennent de l'ame , du Ciel & de toutes

les autres ames
, quoique d'ailleuw, > pour la plus grande par-

tie , ils ayent embralfé l'opinion de la Metempficofe inconnue à

Jjeur§ ancêtres,
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Mais peu à peu les Gens de Lettres étant devenus tout à fait

impies, & n'ayant pourtant rien changé au langage de leurs

prédeceffeurs , ont fait de Tame du "Ciel «Se de toutes les autres

ames^je ne fçais quelles fubftances aériennes & dépourvues d'in-

telligence ; & pour tout juge de nos œuvres, ils ont établi une

fatalité aveugle qui fait , à leur avis , ce que pourroit faire une

Juftice toute puiflante & éclairée.

Les Chinois font donc idolâtres. Fo & d'autres Idoles font

révérées dans TEmpire. Les Tartares qui ont conquis la Chine,

peuvent aufTi pafTer pour Gentils , quoiqu'ils n'ayent ni Tem-

ples^ni Idoles. Ils rendent à leurs ancêtres un culte fuperftitieux.

De ces conquérans de la Chine , quelques-uns adorent les Idoles

du pays , les autres demeurent attachés à leur ancienne Reli-

gion
,
qu'ils regardent comme le fondement de leur Empire &

la fource de leurs profpérités.

Les Miffionnaires Européansqui avoient pénétré à la Chine ,

à la faveur des Mathématiques , avoient converti beaucoup de

Chinois à la Religion Chrétienne, Les MifTionnaires & les

nouveaux Chrétiens elTuyerent en divers tems des perfécu-

tions
{ a) ; mais ils étoient parvenus à obtenir ( 6 ) de Cang-hi

un Edit qui permettoit à fes Sujets d'embralTer le Chriftianifme

dont il s'étoit déclaré le Protêteur. LEglife de la Chine comp-

toit déjà plus de trois cens mille Chrétiens ,
lorfque la méfintel-

ligence fe mit parmi les Ouvriers qui travailloient à la vigne du

Seigneur. Yong-Tehing , fils & fuccelTeur immédiat Cang-hi

^

dont le Prince qui régne aujourd'hui à la Chine efl le fécond

fucceffeur, détruifit ( c ) les Temples qu'on avoit élevés au vrai

Pieu , Se profcrivit la Religion Chrétienne de fes Etats. Le&

(/x) En 1(364, &i66 y.

{b) En 1691, '

(f)Eni686,
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Millionnaires ne font plus tolérés qu'à Peking 8c à Canton , &
tous les Chrétiens de la Chine ont efluyé en dernier lieu ( a )

une des plus rudes perfécutions qui ait encore été exercée dans

cet Empire.

Il relie à parler de Confucius , ce Philofophe dont nos Mif-

fionnaires nous ont donné une fi grande idée , & dont les ou-

vrages font en polfelFion de la vénération des Chinois.

Confucius naquit 551 ans avant J. C. Sa mémoire n'eft pas

dans une moindre vénération au Japon qu'à la Chine. Il n'y a

pas long-tems que le Cubo Sama du Japon lui fit bâtir deux

Temples à Jedoy àc lorfqu'il les vifita pour la première fois , il

fit à ceux qui l'accompagnoient un très-beau difcours , fur le

mérite de ce pere de la Philofophie Chinoife & Japonoife , &
fur les excellentes maximes de Gouvernement dont on prétend

que fes Ouvrages font remplis,

La famille de Confucius paffe aujourd'hui pour la plus noble

de la Chine , & Ton peut la regarder comme la plus noble de

toutes les familles particulières du monde , fi l'on admet fon

ancienneté. Il n'y a proprement dans cet Empire que la noblefife

de cette famille qui foit héréditaire ,
qui fe foit maintenue en

ligne direde depuis plus de deux mille ans , & qui fubfifl:e au-

jourd'hui en la perfonne de l'un de fes defcendans ,
qu'on ap-

pelle h neveu du grand homme ou du fage, C'efi ainfi que les

Chinois nomment par excellence le Refiaurateur de leur Philo-

fophie morale ; & c'efl: en confidération de cette origine , que

tous les Empereurs ont confi:amment honoré un des defccndans

du Philofophe , de la dignité de Çong qui répond à celle de

nos anciens Ducs ou Comtes. Celui qui en efi; revêtu aujour-

d hui, jouit des honneurs attachés à ce rang , enmarchant dans

{a) Au mois de Septembre 174B.

les
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les rues de Peking , lorfqu'il s'y rend de Kio-fem^ Ville de la

Province de Chantong & lieu de la naiffance de Confucius. Un
Lettré de cette famille efl toujours Gouverneur de cette même

Ville de Kio-feou.

Dans chaque Ville , on a élevé un Palais qui fert aux aflem-

blées des 6'çavans. Les Lettrés lui ont donné divers noms , Salle

Royale , Salle de fagejje ou de perfedion , le grand Collège, le

Collège de VEmpire. On y voit diverfes petites planches dorées

& vernies ,
fufpendues à la muraille , ou Ton écrit les noms de

ceux qui fe font diflingués dans les fciences. Confucius y tient

le premier rang , & tous-les Lettrés font obligés d'honorer ce

Prince des Philofophes Chinois. On fait en ce pays-là plus de

cérémonies pour créer un Bachelier , qu'on n'en fait en Suéde

& en Pologne pour élire un Roi*

Les Ouvrages de Confucius furent imprimés en France fur

la fin du dernier fiécle (a). Confucius ne les a pas faits lui-

même , on les doit à un de fes difciples qui a eu foin de recueillir

& de faire palier à la poftérité fes Difcours & fes Sentences , en

quoi il a eu le même fort queSocrate , dont les difcours furent

recueillis par Platon & par Xenophon. Voici quelques mor-

ceaux de la morale de Confucius.

Les défauts du pere , la dignité du rang du fils , rien ne doit

altérer le refped: du fils pour fon pere. Qu'un pere accufe fon

fils de quelque faute devant le Mandarin, il n'abefoin d'aucune

preuve. Si celui qui le connoît parfaitement & qui Paime avec

tendreffe , ne laiffe pas de le condamner , comment pouvons-

nous le difculper & Pabfoudre , difent les Chinois ? Le fils doit

être ( c'eil Confucius qui parle ) dans une perpétuelle appréhen-

{a) A Paris en 1687 en un feul volume in-fol. qui a pour tkre : Confucius , Sînar,

Tum Philofophus , five fcientia Sinenfis Latine expofita , &c>

TomeL Hhh
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fion de faire quelque chofe qui déplaife à fon pere. Un Magif-

trat ne doit jamais fe relâcher de ce jufle devoir , fon exemple

doit inftruire le Peuple. L'Empereur lui-même doit avoir pour

fes parens toutes fortes d'égards , c'eft un moyen infaillible pour

lui concilier le refpe£l des Peuples ; ils lui obéiront comme à leur

pere commun ; on verra par tout régner la paix ; l'Empereur Ôc

fes Sujets ne feront plus qu'une même famille , & l'Empire

qu'une feule maifon , où les Sujets obéiront à leur Empereur

comme à leur pere , & où l'Empereur aimera fes Sujets comme

fes enfans» Cette fage inftrudioneft fortifiée dansConfuciuSypar

un exemple qui donne une grande idée de Tamour que les en^

fans doivent à leurs pères. Un Magiftrat , dit-on dans cet Ou-

vrage mérita la mort pour avoir prévariqué dans fa charge;

Son fils qui n'avoit pas quinze ans;, alla fe jetter aux pieds de

l'Empereur , & lui offrit fa vie pour conferver celle de fon pere.

L'Empereur , touché de cette marque de tendrefFe . donna aia

fils la grâce du pere y & voulut récompenfer la vertu de ce gé-

néreux enfant, en lui accordant des difl:in£lions ; maisilrefufa

des marques d'honneur qui auroient perpétué le fouvenir de là

faute de fon pere.

Les idées de Confucius fur la raifon ne font pas moins faines-.

C'efl d'elle que nous devons prendre des règles* de vertu. Elle

efl de l'effence de l'homme , & n'en peut être féparée. Elle eft

k principe de cette attention continuelle que le fage a fur lui-

même , de cet examen fcrupuleux avec lequel il confidere les

moindres mouvemens qui s'élèvent dans fon cœur , de cette

circonfpe£iion Se de cette referve qu'il obferve , même dans les

chofes qui ne font ni vues ni fçues de perfonne & de l'unifor-

mité qui doit toujours régner entre fes paroles & fes adions. Le

^ge eil à lui-même un Cenfeur rigide , il ne fait rien fans con-
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fui ter fa vertu , il fe cite au tribunal de fa confcience , il eft fon

témoin , fon accufateur & fon Juge , il veut bien qu on fçache

tout ce qu'il fait.

Telles étoient les maximes de ce Philofophe fur la recherche

de la vérité. Celui qui veut travailler à devenir fage , doit avant

tout fe défaire de fes préjugés , enfuite méditer , raifonncr , tâ-

cher de fe former , de toutes chofes , des idées claires ôc diftinc-

tes
, pefer tout , examiner tout. Cefl: s'être employé utile-

ment que de s'être appliqué à connoître la vérité. Il doit fe dé-

fier des difcours trop recherchés , fe fixer , foit par des réfle-

xions , foit par des expériences , & agir confiamment , lorf-

qu'il a reconnu ce qu'il doit faire.

Confucius étoit trop vertueux pour ne pas bien peindre la

vertu. Lecaradere de la véritable vertu, dit-il, eft fimple;Sc

fi les exemples n'en font pas communs , c'efi: que les fages du

fiécle s'imaginent qu'elle efl au-deflbus de leurs grands deffeins

& de leurs projets ambitieux. Plufieurs fe laiflent entraîner à

l'exemple de ces prétendus fages ; d'autres ne connoifîent pas ce

que c'efl que vertu ; quelques-uns affedent des vertus extraor-

dinaires. Ils veulent qu'il y ait du merveilleux dans leurs a£lions>

afin que la poftérité les loue. Ce n'eft que par vanité & par

amour propre qu'ils font le bien ; mais la vertu veut être prati-*

quee pour Tamour d'elle-même , elle eft ennemie de la feinte ,

de l'impofture , de l'oftentation , elle fe renferme dans le cœur

de ceux qui la poffedent , elle efl pleine d'attraits pour eux. Le

caradere de la vertu fait connoître celui du fage. Il ne fe donne

point en fpedacle ; mais comme la terre , il fait connoître fa

vertu par fes effets. Ses allions font fimples , fans bruit , fans

éclat. Il agit fur les efprits par une douce violence , fes mouve-

inens font auffi uniformes ôc auffi tranquilles que ceux des aftres»

Hhhij
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il paroîc ne rien faire , mais réellement il fait beaucoup. II efï

atlif , dans fon ina£lion même. Il ne fe détermine pas légère»

ment à parler , & encore moins à décider. Il efl 11 occupé de fa

vertu , que lors même qu'il eft dans fa maifon , il ne recherche

ni fes commodités , ni fes plaifirs. Il eft celui à qui il fe fie le

moins & à qui il plaît le moins. Il fe conduit félon fon état prc-

fent
i & ne fouhaite rien au-delà. Riche fans luxe & pauvre fans

baffelfe , il jouit des honneurs & des dignités fans orgueil. Il eft

humble & refpe£lueux , fans être lâche ni flatteur. Il ne craint

rien , parce que rien n'eft capable de lui nuire. Il ne s'afflige

point , parce que la trifteffe eft inutile , & que ce qui eft une fois

arrivé ne peut point n'être pas arrivé.

Ce Philofophe dit que le fage n'ambitionne pas les dignités ;

mais qu'il tâche de s'en rendre digne ; qu'il eft des gens qui affec-

tent d'être les maîtres par tout ^ & qui toujours remplis d'eux-^

mêmes , font -, à chaque inftant ,1e récit de leurs adions ; quels

fage au contraire ne parle de lui qu'avec modeftie , & que le fi-

lence eft fa vertu.

Il ajoute fur la connoiflance du cœur humain : n Le cœur de

« l'homme eft ce que le fage doit s'appliquer le plus à connoître ^

» & c'eft par l'expérience que s'acquiert cette connoiflance. Je

»^ m'imaginois ( c'eft toujours Confuçius qui parle
)
lorfque j'é-

« tois jeune , que tous les hommes étoient finceres
; qu'ils met-

» toient en pratique ce qu'ils difoient ; en un mot , que leur

>3 bouche étoit l'interprète de leur cœur. Aujourd'hui , j'écoute

» les hommes ; mais j'examine avec foin leurs a£lions , & ce

»5 n'eft que par leurs adions que je juge de la vérité de leurs pa-

» rôles. »

Selon Confuçius , la vertu eftlaba.^e des Empires & la fource

-d'où découle tout ce qui peut les rendre floriflans. Il rapporte la
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belle réponfe d'un Ambafladeur du Royaiume de Cû à qui l'on

avoit demandé fi , dans les Etats de fon Maître , il y avoit de

grandes richefles ôc beaucoup de pierres pr écieufes. Il n'y arien ,

dit ce Miniftre , qu'on eftime précieux dans le Royaume de Cû ,

que la vertu.

Ce fage Chinois s'étend beaucoup fur les obligations des Sou-

verains. Un Roi doit agir avec circonfpedlion , il. doit avoir de
la bonté pour fon Peuple , aimer fes Sujets comme fes enfans,

& faire reffentir les effets de fon amour au moindre comme au

plus grand. Par cette conduite , il remplira fon Peuple d'amour

& de vénération pour lui. Que fi au contraire , il abandonne la

vertu pour fe plonger dans le vice , il s'attirera l'averfion de

fes Peuples. « Ah ( s'écrie ce Légiflateur
) que les Rois ont un

« grand intérêt de pratiquer la vertu 1 ils doivent s'en faire une

13 habitude. Leur mouvement détermine celui de leurs Sujets ,

» comparable à celui d'un grand tourbillon qui entraîne avec

»lui tous les globes inférieurs. Leurs défauts font comme les

» éclipfes du foleil , ils viennent à la connoiffance de tout le

monde , & leurs crimes font toujours plus grands que ceux

» des autres hommes. » Cheu , le dernier Empereur de la famille

de Xam , eut une fort mauvaife conduite ; fes défordres étoienc

ceux de fon fiécle ; & néanmoins , lorfqui'on parle à la Chine

de quelque adion lâche , criminelle ou inifâme , on dit c'ejl le

crime de Xam^ parce que Xam étoit Empereur & méchant, & que

les mauvaifes adions des Princes font contagieufes. Un Roi qui

veut infpirer l'amour de la vertu à fes Sujet s , doit la pratiquer ,

& n'élever aux dignités que des gens véritablement vertueux.

Les grandeurs font des biens que tous les h ommes défirent natu-

rellement
;
pour les pofféder , chacun tâchera de s'en rendre

digne. L'Etat en retirera encore une autre utilité. Le Peuple fe



430 SCIENCE
foumet fans peine aux impofitions , lorfque le Prince s'eft faitt

une grande réputation de bonne foi , fans quoi il croit qu oni

l'opprime. Un Roi qui veut être fervi fidèlement , doit mani-

fefler à fes Sujets par fa conduite , qu il ne penfe qu'à les ren-

dre heureux. Jamais h crainte toute feule n'a fait de bons Su-

jets. Il faudroit , s'il étoit poflible , qu'ils ne s'apperçulTent point

qu'ils ont un maître. Le Prince doit principalement travailler à

gagner leur confiance > il doit leur demander quelquefois con-

feil , & les accoutumer par-là à lui donner de tems en tems des

gvertilTemens avec liberté. Le moyen le plus sûr de s'attirer l'a-

mour des Sujets , c'eft de diminuer les impôts & le nombre des

perfonnes qui vivent aux dépens du Public. Le Prince qui les

furcharge, loin d'en devenir plus riche, s'appauvrit tous les

jours.

XI. La diftance qui nous fépare des Chinois leurefl favorable ,
Idée qu'il faut

v ^ , , ,
,

'

avoir du Gouver, jJs gagncnt à être confidérés de fi loin. L'éloignement des lieux
nement de la Cm- o o o

opère la même chofe que l'éloignement des tems. Pourquoi

cinq ou fix mille lieues ne produiroient-elles pas fur nous le

piême effet qu'y produit une fuite d'Archontes & de Confuls

pendant cinq ou fix fiécles ?

On doit louer dans le Gouvernement de la Chine , l'ordre

qui s'obferve dans les Tribunaux de Peking & qui donne le

mouvement aux autres Villes , les Loix des Empereurs qui ex-

hortent les Sujets à cenfurer ce qu'il y a de répréhenfible dans "

la conduire du Souverain , les courageux avis qu'on nous dit

que les Cenfeurs publics donnent , la docilité qu'on nous aflure

que les Empereurs ont à fc conformer à ces avis , lorfqu'ils les

croyent utiles au bien public , le modèle du Gouvernement civil

pris dans le Gouvernement paternel , le foin que les Loix ont

$}e former les mœurs , quelques autres Réglemens & (Quelques
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autres ufages. Mais il y a lieu de croire que les portraits des

Miflionnaires font flattés ; & combien n'y a-t-il pas plus à re-

prendre qu à louer dans ce Gouvernement ! Que n'y a-t-il pas à

rabattre des éloges qu'on en fait l * .

Le pouvoir paternel eft fans bornes à la Chine , & les pères

y expofent ou même y tuent leurs epfans» Les Chinois font , à

cet égard , tombés dans Terreur où tomba Rome naifTante. Les

Romains , à mefure que leurs moeurs s'adoucirent , cefTerent de

donner ces exemples de férocité , & les Chinois font encore

dans cet ufage barbare , eux qui ont une averfion invincible pour

la dilTeftion des cadavres !

L'Auteur delà Defcription de la Chine en parle comme d'un

pays très- fertile , très-abondant , & qui eft habité par un Peu-

ple laborieux , fobre & induftrieux ; & cependant il dit que le

grand nombre d'Habitans y caufe beaucoup demifere , & qu'il

y en a de fi pauvres , que ne pouvant fournir à leurs enfans les

alimens nécefTaires , ils les expofent dans les rues ou les noyent

dans un bafTin plein d'eau. Cela fuppofe néceffairement que

l'Empire de la Chine eft mal gouverné. Un autre Ecrivain (a),

pour fauver cette conféquence > dit que dans un tems de dl-

fette, la Chine ne peut tirer aucun fecours de fes voifins

&

raconce au long les voies que le Prince prend pour foulager fes

Peuples , & comment fes ordres demeurent fans exécution. Mais

quelle différence y a-t-il entre ne pas donner de bons ordres, ou

ne les pas faire exécuter ? entre ne pas faire de bons Régiemens,

ou les laiffer enfreindre ? Quand le Peuple eft mal gouverné ,

c'eft toujours ou par le vice de la forme du Gouvernement, ou

par la faute de ceux qui gouvernent ; & dans l'un & dans Pau^

{a) Parennin. Voyez fa Lettre dans le XXIV® Recueil des Lettres édifiantes & cur

ïi-ules, depuis la page 63 jufqu'à la page 84,
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tre cas

^
l'éloge qu on nous fait des Chinois Se de leur Gouver-

nement ,
porte à faux. Si la Chine eft fi peuplée que, toute fer«»

tilequ'elle eft , elle ne puifTe nourrir fes habitans , comment ne

s'eft-il pas trouvé , dans toute Tétendue de cet ancien & vaile

Empire, un feul génie affez profond pour imaginer la reffource

des Colonies ? La Chine trop peuplée , auroit trouvé dans fon

voifinage , des Ifles où les Européens qui en font éloignés de

cinq ou fix mille lieues , ont fait de grands établiffemens. La

Nation Chinoife fait un étrange contrafte avec la Hollandoife

qui , dans un petit coin de terre ingrat , eft dans l'abondance

de toutes chofes , & augmente fans cefîe le nombre de fes Ha-

bitans.

La polygamie eft permife aux hommes à la Chine , quoiqu'il

y naiffe toutes les années à peu près autant de filles que de gar-

çons ,
moyennant quoi il refte bien des hommes fans femmes.

Comment accorder ce célibat involontaire avec le tempéram*

ment des Chinois qui , félon les Mifiionnaires , n'eft pas fort

porté à la continence ! Cette objedion faite par un Académi-

cien de Paris à un Miflionnaire , & par le Mifiionnaire à quel-

ques Chinois , qu'ont-ils répondu ? Qu'il y avoit parmi eux

quantité d'Eunuques & de pauvres qui renonçoient au mariage,

faute d'avoir les moyens d'entretenir une femme (a). Eft-ce

avoir réfuté l'objeélion ? N'eft-ce pas plutôt nous avoir fourni

la preuve de la multitude des défauts du Gouvernement que

nous examinons ?

Nos Mifiionnaires Mathématiciens ont trouvé les Chinois

bien inférieurs aux Européens dans les Sciences qui ont toujours

été à la Chine un objet d'application , la Géométrie & l'Aftro^

nomie. Les Chinois , dans le commencement du fiécle pafle , ne

{a) Parennin
, depuis la page 9 jufqu'à la page 1 3 du XXVI* Recueil.

fçavoient



DU GOUVERNEMENT. 455

fçavoient pas même les élémcns de la Géographie ôc de la Cof-

mographie, prefque inféparables de PAAronomie, Ils ont de la

poudre à canon depuis un tems immémorial , 8c ils n'ont pas fçu

imaginer le canon. Ils ont Tart de TEftampe , fans avoir celui

de l'Imprimerie qui l'a fuivi en Europe de fi près. On dit qu'ils

ne peuvent avoir l'art de l'Imprimerie , à caufe de la multitude

de leurs caraderes ; mais par-là , on fait remarquer l'imperfec-.

don de leur langue ou de leur méthode.

Les Chinois font gens fuperficiels, indolens , ennemis de

toute application (a) , & ils appellent Barbares fous les hommes

qui ne font pas Chinois.

Ils n'ont point de marine , & n'auroient aucun commerce avec

l'Etranger , fi les Européens ne trouvoient quelque avantage

à négocier avec eux. Très-ignorans dans le commerce , ils y font

infidèles par principe. Comment la police fe feroit-elle perfe-

aionnée chez les Chinois , qui fe vantent de voir avec deux

yeux , pendant que les autres peuples de la terre ne voyent

qu'avec un ! Chez une Nation qui a une fi haute efliime de fes

ufages , qu'elle fait gloire d'ignorer & de méprifer ceux des au-

tres Nations !

L'ufage d'envoyer des pauvres en garnifon chez les redeva-

bles lents à payer , répond à nos exécutions militaires. Quelle

manière de lever les deniers publics 1

Les Chinois n'ont pas affez compris que , pour s'afTurer la

paix , il fout toujours être en état de faire la guerre , & que les

Trônes n'ont pas moins befoin d'être foutenus par la valeur

que par la fagefle. Leurs troupes ne vallent rien. Si leur Em-

pire a peu à craindre du dedans ,
que ne doit-il pas appréhender

{a) Ce font les propres termes de la Lettre de Parennin ,
rapportée dans le XXIVj

Recueil.

Toms h
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du dehors , quelque foin que la nature & l'induflrie humaine

aient pris de fortifier la Chine contre les invafions étrangères 1

Au commencement du dixième fiécle , les Tartares qui étoient

au Nord de la Chine, en conquirent les Provinces Septentrio-

nales , & y fondèrent une Monarchie qui dura environ 300 ans ,

& qui força même l'Empereur de la Chine à fe rendre fon tri-

butaire. Dans le treizième fiécle , toute la Chine devint la con-

quête du fameux Gingiskam , ou de fon petit-fils. Ce joug étran-

ger fut fecoué au bout d'environ cent ans , foit que les mœurs

Chinoifes euffcnt amolli le courage des conquérans , foit que le

Gouvernement eût été afîoibli par la négligence des derniers

Empereurs Tartares ; mais il n'y a guère plus d'un fiécle qu'un

petit Roi Tartarea encore fubjugué la Chine (iz). Combien le

Japon
,
qui a beaucoup moins d'étendue que la Chine , lui a-t-il

donné d'allarmes ! La paix dont les Chinois jouiflent n'eft donc

point le fruit de leur Politique , c'eft l'efTet de leur fituation &
de celle des peuples voifins. Ce vafte Empire , je l'ai déjà ob-

fervé 5 n'a pour voifins que des peuples peu nombreux , à demi

barbares , & incapables de rien entreprendre de grand.

Les Chinois ont pour les cadavres un refpe6l religieux qui

ne leur permet pas d'en faire l'ouverture. Par-là , font per-

dus tous les fruits précieux que l'on peut tirer de l'Anatomie ,

qui fait connoître les parties du corps humain. Cette fcience a

toujours été ignorée des Chinois jufqu'à ces derniers tems

,

qu'ils en ont oui parler aux Européens ; mais quelque utile que

foit aux vivans la difledion des morts , elle n'a jamais pu être

du goût des Chinois , & ils fe révoltent à la feule propofition de

faire l'ouverture d'un cadavre humain.

Les Médecins de ce pays-là font infiniment plus charlatans
•

{a) En 1644.
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que par-tout ailleurs. On ne peut lire ce qu on nous dit de la

Do6lrine Ctiinoife fur le poulx , fans être indigné de la fourbe-

rie des Médecins Chinois , 8c touché de la fimplieité des peu-

ples. Ceft des Médecins de la Chine que Ton peut donner vé-

ritablement la définition que le Comique François a donné des

nôtres : Uneforte dliommes payés pour conter desfariboles auprès

d'un malade
, jufqiià ce que la nature Fait guéri , ou quefes re-"

medes Vaient tué (a),

L'efprit de minucie paroîc être 1^ partage de la Nation Chi-

noife. Tout eft réglé à la Chine jufqu aux devoirs les plus com-

muns de la fociété , & tout eft réglé dans un fi grand détail , &
foumis à des cérémonies fi fr ivoles & fi gênantes ,

qu'on y perd

la plus grande partie d'un tems précieux ; c'eft peu d'attacher

le refpeâ dû au Souverain à des poftures Se à des profterne-

mens tout à fait incommodes . Les principaux Magiftrats ont des

fuppôts qui les précédent dans leur marche , & qui châtiroient

à coup de bâton ceux qui ne donneroient pas les marques de

vénération qu'on en exige. Le cérémonial inventé pour honorer

les morts , & pour inculquer aux enfans un refped religieux

pour leurs parens , eft porté à un excès intolérable. Un deuil

de trois ans ,
accompagné d'un extrême auftérité & féparé de

toute fon£î;ion publique j que les Loix Chinoifes ordonnent aux

enfans , à la mort de leur per e & de leur mere , & dont elles ne

difpenfent pas même les Rois , eft un ufage bien peu fenfé &
bien nuifible à l'Etat. Qui l e pourroit croire ! Un OfFjcicr ne

peut exercer aucune charge publique ; un Miniftre eft obligé

d'abandonner le Gouvernement ; un Mandarin , le foin de fa

Province ; un Roi , celui de tout l'Etat
,
pendant les trois ans du

deuil qu'il doit porter de la. mort de fon pere. « Les Chinois

(a) Molière.

I«
• • •

ni]



SCIENCE
» ( nous dit l'Hiftorien (a) ) confervent précieufement le fou-

s> venir de la piété de Fen Kong Roi de Cm, Ce Prince avoir

» été chaffé des Etats de fon pere Hieu Cong , par les adrefles

)3 & les violences de Liki fa marâtre ; il voyageoit en divers

» pays pour dilÏÏper fon chagrin ^ & pour éviter les pièges que

» cette femme ambitieufe ne cefToit de lui tendre , lorfqu'il fut

>5 averti de la mort de fon pere , & appellé par Mokong
, qui

» lui offroit des foldats , des armes , & de l'argent , pour fe

» mettre en poffeflion de %s Etats. Sa réponfe fut qu étant un

« homme mort depuis fa retraite , il n'eftimoit rien plus que la

5> vertu & la piété envers fes parens , que c'étoit-là fon tréfor ^

» & qu'il aimoit mieux perdre fon Royaume , dont il étoit déjà

» dépouillé , que de manquer aux derniers devoirs de piété ,

» qui ne lui permettoient pas de prendre les armes en un tems

>5 defLiné à la douleur & aux honneurs funèbres qu'il devoit à

3> la mort de fon pere i?. C'efl fans doute porter la piété filiale

fort loin ; mais c efl fe manquer à foi-même , c'eft manquer à

fa famille , c'efl manquer à tout l'Etat.

Les Kings font des livres qui renferment l'Hifloire du com-

mencement du monde & de ce qui doit fuivre , celle des Chi-

nois & leur morale. C'efl: par l'étude de ces livres myfterieux

dont perfonne n'a la clef, qu'on s'élève aux dignités de Douleur

& de Mandarin, auxquelles les jeunes gens parviennent, lorf-

qu'ils ont le degré de capacité néceffaire. L'étude de ces livres

conduit aux honneurs & aux richelTes , les Chinois les regar-

dent comme les feuls utiles au Gouvernement , & c'eft l'idée

qu'en a auiïi l'Auteur de la Defcription de la Chine ; mais ce ne

font en effet , outre ce qui s'y trouve de myflérieux ,
que des li-

vres d'Hiftoire & de Morale qui exhortent à la paix , à la jufli-

{a) Duhalde»
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ce , à l'équité , à fe bien conduire , & à bien gouverner les au-

tres, ils ne contiennent pas une feule règle de Gouvernement.

La morale du Prince efl la même que celle des Mandarins &
des autres Sujets , & il n'y a rien en tout cela que de fort trivial.

Quelle Nation n'a pas un Légiflateur Religieux ou Philofo-

phe d'une morale aulfi faine que celle de Confucius ! Quelle Na-

tion fe conduit en conféquence de cette morale ! La morale efl-

elle d'ailleurs la feule vertu néceïïaire à un Souverain ?

Les fciences & les arts fe font perfe£lionnés , l'efprit de juf-

-teffe & de critique a fait des progrès , le tems amené d'ailleurs

des changemens néceffaires , & l'intérêt des peuples demande

que les Loix foient changées quand elles font nuifibles à ce mê-

me peuple pour lequel elles ont été faites. Il faut qu'on fubfti-

tue à d'anciennes coutumes abufives des ufages plus raifonna-

bles ; mais les Chinois ne changent jamais rien aux leurs , tou-

jours mêmes Loix
,
toujours mêmes mœurs. Ils ont cru pour-

voir à la durée de leurs Loix , par la crainte des morts qu'ils

fuppofent devoir s'irriter en l'autre vie , des fautes que leurs pa-

ïens vivans commettent en celle<i , & principalement du grand

manque de refpefl queceferoit aux Chinois envers leurs ancê-

tres , de changer les Loix qu'ils leur ont laiffées. « Si la Chine

» ( dit un homme bien inftruit ) avoit dans fon voifinage un
M peuple indépendant de l'Empire , où il y eût des Sçavans qui

3> fuffent en état de relever les erreurs agronomiques , peut-être

î> qu'ils fortiroient de leur affoupiffement , & que les Empereurs

">3 feroient plus attentifs à avancer le progrès de cette fcience.

» Encore ne fçais-je
( ajoute l'Auteur ) Ci l'on ne prendroit pas

» plutôt le parti d'aller fubjuguer ce Royaume, pour lui impo-

sa fer filence & le forcer à recevoir humblement le Calendrier

» Chinois. Ce ne feroit pas la première fois qu'on auroit vu

ê
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*> les Chinois faire la guerre pour un Almanach (û) n. Cet at-

tachement aux anciennes Coutumes eft la fource d'une infinité

d'erreurs pernicieufes , auffi anciennes à la Chine que le Gou-

vernement même.

La Nation Chinoife eft Philofophe , mais fuperftitieufe; grave

& fimplc dans fa morale , mais obfcure & guindée dans fa Mé-

taphyfique ; féconde en bonnes Loix, dirigées vers le bien de

l'Etat , mais qui demeurent fans exécution ; modérée fur le Tri-

bunal , mais cruelle & fourbe dans les procédés particuliers
;

ingenieufe dans le détail & Tej^aâiitude de la Police , mais ufu-

riere & trompeufe dans le commerce ôc dans les affaires. Elle

eft enfin remplie de contradi£lions entre les mœurs publiques

& les mœurs particulières ,
qui forment le génie de la Nation

,

& qui par conféquent prévalent toujours fur les mœurs publi'

ques.

Le Commandant d'une Efcadre Angloifequi vient de faire le

tour du monde , homme de tête & de main
y
porte , de la Chine

,

en divers endroits de la relation de fon voyage^des Jugemens que

je tranfcrirai ici , parce qu'ils achèveront de nous faire connoître

ce Gouvernement célèbre." Les Mandarins fe fervent de l'auto-

»> rité que leur donnent les Loix , non pour empêcher le crime

,

>5 mais pour s'enrichir des dépouilles de ceux qui le commet^.

>j tent Les peines capitales font rares à la Chine , la pol-

» tronerie naturelle à la Nation , & fon attachement à l'intérêt

« y réduifent prefque toutes les punitions à des amandes , &
>5 c'eft fur cet ufage que font fondés les revenus les plus clairs

>î des perfonnes qui compofent les Tribunaux. Auiïi , rien n'eft-

» il plus ordinaire , dans ce pays-là j que des prohibitions de

{a) Parennin dans une Lettre du XXI« Recueil des Lettres édifiantes & curieufes»|

Voyez auffi la Lettjre du même Parennin dans le XXIV* Recueil.
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»î toute efpece , mais fur tout dans les cas où la vue d'un grand

» profit peut tenter les particuliers d'enfreindre les Ordonnan-

» ces Le grand nombre de belles manufadures établies à

» la Chine , & que les Nations les plus éloignées recherchent

» avec tant d'emprelTement , prouve fuffifamment que les Chi-

)3 nois font induftrieux
;
cependant cette adrelTe dans les arts

» méchaniques , qui paroît être leur talent favori , n'eft pas

» pouffée au plus haut point , les Japonois les furpaffent de

w beaucoup dans les arts qu'ils cultivent également les uns &
>3 les autres ; & en plufîeurs chofes , il ne leur efl pas poffible

» d'égaler la dextérité & le génie des Européens. Ils font pro-

» preraent d'habiles imitateurs de ce qu'ils voyent ^ mais d'une

» manière fervile & qui marque médiocrement de génie. C'eft

V ce qui paroît fur-tout dans les ouvrages qui exigent beau-

« coup de juftelTe & d'exaditude , tels que les horloges , les

montres , les armes à feu , &c. Ils en copient bien chaque

« pièce à part , & fçavent donner au tout affez de relfemblance

» avec l'original , mais ils ne peuvent arriver à cette juflefTe

» dans la fabrique
, qui produit l'effet auquel la machine eft de-

» ftinée. Si de leurs manufacturiers nous paffons à des Artiftes

» d'un ordre plus relevé , tels que les Peintres , Statuaires , &c.

>3 nous les trouverons encore plus imparfaits. Ils ont des Pein-

3) très en grand nombre , & ils en font beaucoup de cas , ce-

a» pendant ils réufTiirent rarement dans le deffein & dans le co-

» loris pour les figures humaines , & entendent aufli peu l'art

» de former des groupes , il eft vrai qu'ils réuflîffent mieux à

» peindre les fleurs & les oifeaux , ce qu'ils doivent même plu-

55 tôt à la beauté& à l'éclat de leurs couleurs qu'à leur habileté

,

5> car on y trouve ordinairement forx peu d'intelligence dans

» la manière de diflribuer les jours & les ombres ^ ôc encore
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»> plus rarement cette grâce & cette facilité qu'on voit dans les

» Ouvrages de nos bons Peintres Européens. Il y a dans toutes

î> les productions du pinceau des Chinois quelque chofe de roide

» & de mefquin qui déplaît , & tous ces défauts dans leurs arts

» peuvent fort bien être attribués au cara6tere particulier de leur

» génie qui manque absolument de feu & d'élévation A
M l'égard des fciences , même à ne confulter que les Auteurs

j> qui nous ont repréfenté cette Nation dans le jour le plus fa-

i3 vorable , il faut convenir que fon obftination & Tabfurdité de

» fes opinions font inconcevables ;
depuis bien des fiécles , tous

» leurs voifins ont Tufage de l'écriture par lettres ^ les Chinois

» ont négligé jufqu à préfent de fe procurer les avantages de

» cette invention divine , & font reliés attachés à la méthode

>j grofTjere de repréfenter les mots par des cara6leres arbitrai-]

» res. Cette méthode' rend inceffamment le nombre des cara-

>3 âeres trop grand pour quelque mémoire que ce foit ; elle fait

» de l'écriture un art qui exige une application infinie, & où un

>5 homme ne peut jamais être que médiocrement habile. Tout

>î ce qui a jamais été ainfi écrit ne peut qu être enveloppé d'obf-

» curité & de confufion ; car les liaîfons entre tous ces caraâeres

>5 & les mots qu'ils repréfentent , ne peuvent être tranfmis par

>î les livres , il faut de toute néceflité qu'ils aient pafTé d'âge en

»> âge par la voie de la Tradition ; & cela feul fuffit pour répan-

» dre une très-grande incertitude fur des matières compliquées

>5 & fur des fujets d'une grande étendue. Il ne faut pour le

M fentir ,
que faire attention aux changemens que fouffre un fait

» qui paffe par trois ou quatre bouches. Il s'enfuit de-là ,
que le

» grand fçavoir & la haute antiquité de la Nation Chinoife ne

M peuvent, à plufieurs égards, qu'être très- problématiques

A la vérité , quelques-uns des MiiTionnaires Catholiques Ro-

mains
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M mains avouent que les Chinois font fort inférieurs aux Euro-

»j péens , en fait de fciences ; mais en même-tems , ils les don^

•> nent en exemple en juflice & de morale , tant dans la théorie

•> que dans la pratique. A les entendre , le vafle Empire de la

» Chine n'eft qu'une famille bien gouvernée , unie par les liens

« de l'amitié la plus tendre , & où Ton ne difpute jamais que de

» bonté & de prévenance. Ce que j'ai rapporté ci-devant de la

» conduite des Magiftrats , des Marchands , & du peuple de

» Canton , eft plus que fuffifant pour réfuter toutes ces fictions ;

>5 & pour ce qui regarde la morale théorique des Chinois , on

w en peut juger par les échantillons que ces Miflîonnaires eux-

» mêmes nous en ont donnés. Il paroi t que ces prétendus fages

•» ne s'amufent qu'à recommander un attachement afTez ridicule

3> à quelques points de morale peu importans , au lieu d'établir

M des principes qui puifTent fervir à juger des a6lions humaines,

» & donner des règles générales de co nduite , d'homme à hom-

» me , fondées fur la raifon & fur l'équité. Tout bien confideré,

» les Chinois font fondés à fe croire fupérieurs à leurs voifms

»> en fait de morale , non fur leur droiture ni fur leur bonté

,

» mais uniquement fur l'égalité affeâée de leur extérieur & fur

M leur attention extrême à réprimer les marques extérieures de

« paffion & de violence. Mais l'hypocrifie & la fraude ne font

w pas moins nuifibles au genre humain , que l'impétuofité & la

» violence du caradere. Ces dernières difpofitions peuvent à la

>3 vérité être fujettes à beaucoup d'imprudence ; mais elles n'ex*

3> cluent pas la fincérité , la bonté de cœur , le courage , & bien

î> d'autres vertus des plus eftimables. Peut-être qu'à bien exa-

5> miner la chofe, ilfe trouveroit que le fens froid & la patience

»> dont les Chinois fe glorifient tant, 8c qui les diflingue des au^

» très Nations , font dans le fond la fource de leurs qualités les

7omQ U K k k
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» moins excufables ; car il a fouvent été obfervé par ceux qui

» ont approfondi le cœur humain , qu'il efl: bien difficile d'af-

>3 foiblir dans un homme les partions les plus vives Se les plus

J3 violentes , fans augmenter en même-tems la force de celles qui

>5 font plus étroitement liées av^ec l'amour propre. La timidité

,

3> la diffimulation, & la friponnerie des Chinois , viennent peut-

» être en grande partie de la gravité affedée & de l'extrême

>i attachement aux bienféances extérieures
,
qui font des devoirs^

» indifpenfables dans leur pays. . , . Du caradere de la iS'a-

»j tion j palTons à fon Gouvernement , qui n'a pas moins été un

>5 fujet de panégyriques outrés. Je puis renvoyer au récit de ce

» qui efl arrivé à M. Anfon dans ce pays-là , & c'efl réfuter fuf-

35 fifamment les belles chofes qu'on nous a débitées touchant

» leur économie politique. Nous avons vu que les Magiftrats y
» font corrompus , le peuple voleur , les Tribunaux dominés

î3 par l'intrigue & la vénalité. La conflitution de l'Empire en

» général ne mérite pas plus d'éloges que le refte
, puifqu un

» Gouvernement dont le premier but n'efl pas d'affurer la tran-

» quillité du peuple qui lui eft confié , contre les entreprifes de

ï5 quelque PuifTance Etrangère que ce foit , efl certainement

n très-défe£lueux. Or cet Empire li grand , fi riche , fi peuplé ,

>3 dont la Sageffe & la Politique font relevées jufqu'aux nues ,

>5 a été conquis , il y a un fiécle , par une poignée de Tartares ;

a> à préfent même , par la poltronerie de fes habitans , & par la

» négligence de tout ce qui concerne la guerre , il eft expofé

» non-feulement aux attaques d'un ennemi puifTant , mais mê-
» me aux infultes d'un forban ou d'un chefde voleurs. J'ai déjà

w remarqué, à l'occafion des difputes de M. Anfon avec les

» Chinois
, que le Centurion feul , qu'il montoit , étoit fupérieur

» à toutes les forces navales de la Chine (a) ».

{a} Voyag? d'Anfon écrit en Anglois , & traduit en François en 1749.
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SECTION III.

Gouvernement du M.ogol , principale Monarchie des Indes

. ^ Orientales,

Rrama efl unLégiflateur fi v-énérable aux Indiens * qu ils xii.
. ^

^ 111 Brama, U^x^-

i lui rendent un culte • en meme-tems qu'ils adorent des i^teur des in-
* diens , partagea

Dieux particuliers , félon les contrées ou ils habitent. Cefl Bra- peuples en
A ' - quatre Caltes

jna qui le premier poliça toutes les Indes (a). principales.

, Ce Légiflateur partagea les peuples ^en quatre Cafles ou Tri*

bus principales.

La première des Brahmanes , qui feule donne des Prêtres aux

Dieux , des Maîtres aux Ecoles , & des Juges à la Nation. Ils

font les feuls dépofitaires des fciences dans Tlnde.

L,a féconde des Rageputes, dont l'unique emploi efl de faire

la guerre , de défendre ou de reculer les frontières de TEtat.

La troifiéme des Banianes , deftinés au négoce , à faire .tra-

vailler les Artifans , & à débiter leurs ouvrages en gros 8c en

détail,

La quatrième des Anifans , dont la Tribu fe fubdivife en

plufieurs autres 9 félon les divers métiers.

Une loi générale pour toutes les Cafles , c'efl qu'une Tribu ne xiii.

,11. , . Loi générale

peut jamais s allier avec une autre , qu un homme ne peut exer- pour tomes les

cer deux profeffions
,
nipaffer de l'une à l'autre. Un Laboureur,

'

un Tifferan , un Orfèvre ne fait jamais apprendre à fon fils un

métier différent du fien , & ne marie jamais fes enfans à des per-

(j) Voyez Lord , Bernier , & l'Hiftoire^ générale du Mogol par Catrou ; la Lettrô

de Saignes dans le XXIV* Recueil des Lettres édifiantes & curieufes , & celle da
Pons dans le XXVI^,

Kkkii
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fonnes d'une autre profeflion que la fienne. Nous avons dëja vû

un pareil règlement en Egypte.

Les autres Loix que Brama a portées pour toutes les Tribus

,

regardent la Religion & la morale (a).

Il défend l'adultère & la fimple fornication. Le plus grand

de tous les crimes , c'eft de répandre le fang humain , ou d'ôter

'la vie aux animaux que les anciens Indiens croyoient doués d'une

ame humaine. On doit profcrire de la fociété le vol ôc le men-

fonge. Il faut nourrir les vaches avec foin , fe donner de garde

d'en manger , les conferver , les révérer comme les mères des

hommes. Cette dernière Loi eft plutôt politique que religieufe ,

parce que les bœufs font de tous les animaux les plus utiles

aux Indes , qu'ils y tiennent lieu de chevaux , & qu'on s'en

fert dans tous les voyages & pour toutes les voitures.

A ces Loix générales pour toutes les Caftes , le Légiflateur

en ajouta de particulières pour chaque Tribu-

XIV. , Les Brahmanes doivent pafler leur vie à étudier la Loi, à

iiere° pou/ les contcmplcr les aftres , à deffervir les Temples , à brûler des

parfums , & à faire des facrifices. Ils font obligés de vivre dans

une grande auftérité. C'eft de leur part un crime de manger du

poiffon , des oifeaux , des animaux à quatre pieds , ou même de

ces fortes de légumes qui font tachetées de rouge , & qui repré-

fentent du fang. Il leur eft défendu d'avoir plus d'une femme à

la fois ; il eft défendu à leurs femmes de fe remarier après la mort

de leurs maris , & il eft prefcrit aux femmes de fe brûler dans

le même bûcher où l'on confume le corps de leurs maris. Les

Indiennes , lafles de leurs époux, les cmpoifonnoient fouvenr;

& le moyen que Brama inventa pour arrêter un dérèglement

(«) II y a un Livre compofé fous les Han Orientaux intitulé : Sikïangtchouen , qui

renferme toutes les traditions fur les Nations étrangères.
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devenu commun , fut d'attacher de l'honneur pour les femmes

à fe brûler fur le corps de leurs maris , ou du moins à fe réduire

à un éternel veuvage après leur mort. De-là , la tendreffe des

femmes pour ceux à qui elles font unies.

Cette Cafte eft la plus noble comme la première des Indes ,

& la noblelTe de ceux qui la compofent eft la plus fûre du monde,

car jamais un homme de cette clalle ne s eft méfallié. L'idée

que les Brahmanes ont de l'excellence de leurs qualités & de

leurs perfonnes , eft fondée fur ce qu'ils font fortis , à ce qu'ils

difent , de la tête du Dieu Brama ; il y en a qui fe prétendent

Brama eux-mêmes. Ils difent que la féconde Cafte eft compofée

d'hommes nés des épaules de Brama ; la troifiéme de fes cuifles ;

& la quatrième de fes pieds.

Les Râsi;eputes ne font pas obligés à une auftérité fi gênante ,
xv.

que les Brahmanes. Comme ils font deftinés au métier des ar- 'Jf''"
p°"r les

Kageputef,

mes , le Legiflateur n'a pas exigé d'eux une abftinence fi rigou-

reufe. Ils feroient mal de tuer des animaux ^ mais on leur per-

met d'en manger la chair , lorfqu'ils les trouvent morts. Brama

ne leur a point fait de fcrupule fur la pluralité des femmes. On ne

peut aflez augmenter , difoit-il , la race des guerriers qui s'ex-

pofe à périr dans les combats. C'eft de cette race feulement que

les Rois font tirés.

Les ^j«i^2?2e5 font les plus rigides obfervateurs des Loix, & .^y^-
. .

les plus fcrupuleux à s'abftenir de chair & de poiftbn. Comme ^^TniJcT

ils habitent les villes & qu'ils en font tout le commerce, c'eft à

eux de donner l'exemple aux Etrangers & aux Artifans , dont

ils font en quelque forte les Chefs. La charité pour les hommes

n'alla jamais fi loin que parmi eux , ils l'ont étendue jufques fur

les bêtes. Outre les hôpitaux qu'ils ont fondés pour les malades

&pour les orphelins, ils en ont établi pour les vaches, pour

les fmges
, pour les oifeaux.



44^ SCIENCE
xvM. Les Artifans font dupenfcs d'obierver les Loix aufleres.

,i{eres"'pourïïs Lcurs travaux font pénibles , & le Légiflateur leur permet d'u-

fer d'alimens folides. Cette exemption augmente & diminue , à

proportion de la fatigue des divers métiers. Ceux à qui tout

efl permis , font eflimés les moins nobles & regardés avec mé-
pris.

XVI II. Telles font les Loix que Brama donna aux peuples de Tlnde,
Morale desln* i i i r i r r i .

tfeni. dont les delcendans coniervent encore, lous des Rajas
, quel-

ques portions de l'Indouflan , au milieu de l'Empire que le Mo-
gol& d'autres Puiffances y ont établi. Je parlerai de ces Rajas y

en expliquant le Gouvernement du Tvlogol
, qui efl le plus puif-

fant Souverain de l'Indouflan, & dont ils font tributaires. Ce
qu'on raconte de la manière de vivre des Philpfophes Indiens (^z),

& de leurs auflérités fuperflitieufes , en quoi les Brahmanes

d'aujourd'hui n'ont fait qu'enchérir fur leurs prédéceffeurs {b) ,

fombre,fauvage, efl un violent préjugé contre leur morale. Des

MifTionnaîres , dans des Lettres récentes (c) , nous affurent que

ces Brahmanes j qui fe font fsmblables à leurs fauffes Divinités,

leur reffemblenr parfaitement par leurs fourberies Ôc par leurs

dérégiemens.

_ ^- , Timur-Bec . plus connu fous le nom de Tamerlan , de k race
Fondation de ' •» '

joL
^''^ Geng-hiz-can , a été le fondateur de l'Empire des Mogols

dans les Indes. Il pafTa l'Indus , vainquit plufieurs Souverains

qui partageoient l'Empire de Tlndouflan, Se fe rendit maître

de Dell , capitale des Indes , 8c partagea en mourant (^d) fes

vafles Etats entre fes enfans. C'efl un de fes defcendans , Ma-

(iz) Strab. Georg. lib. XV; & Philoftrate , de vitâ Apoll. Tyan. pajjîm.

Lettres de Bernier à Chapelain fur les Gentils de l'Indouftan, dans la fuite de
fes Mémoires fur l'Empire du Grand Mogol^pag. 119. édit. de la Haye 1671.

(c) Voyez la pag. 204 du XXIV* Recueil des Lettres édifiantes & curieufes , & la

page 221 du XXVI*.
{J) En 1405.
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hometans de Religion , qui tient aujourd'hui l'Empire que nous

appelions du grand Mogol,

Cet Empereur entretient un nombre prodigieux de troupes.
^

On dit qu'elles ne manquent point de valeur ; mais Koulikan s^^*

apprit àrUnivers , il n y a que huit ans (a)
,
quelles manquent

au moins de difcipline , & qu elles ignorent l'art de faire la

guerre. Ce fameux ufurparteur de la Perfe battit & détrôna le

Mogol , le rétablit , &: le re-ndit fon tributaire , après l'avoir

dépouillé d'un tréfor qu'on a évalué à dix-fept mille millions.

Une armée entière forme la Garde de l'Empereur, & les deux

Capitales de l'Empire Dell & Agra font toujours pleines de

troupes. Les Rajas , tributaires de TEmpereur , lui en fournif-

fent auiïi un grand nombre.

Vingt-trois Royaumes compofent l'Empire du Mogol. I. Delî,

dont la Capitale qui porte le même nom , eft fouvent la demeure

de l'Empereur. II. Agra , dont la Capitale porte encore le mê-

me nom , & eft alternativement avec Deli la réfidence du Sou-»

verain. III. Lahor , où l'Empereur fait auffi quelquefois fa réfi-

dence. IV. Afmir, V. Mallua, VI. Patana. VII. Multaru

VIII. Cabul. IX. Tata. X. Bocar. XI. Urecha. Xtl. Cachemire.

XIIL Decan, XIV. Barar, XV. Brompour. XVI. Baglana.

XVII. Ragemal, XVIII. Nandé. XIX. Bengale, connu par

le commerce qu'y font les Européens. XX. Ugen, XXI. yi-

fapour» XXII. Golconde ^ où eft une mine de diamans. XXIIL

Carnat.

Le Mogol eft le Propriétaire de toutes les terres de fon Em-

pire 5 & plufieurs Rajas qui defcendent des anciens Rois des

Indes } ne font , dans leurs propres Etats, que comme les Fer-

miers & les Receveurs du Mogol, Ils lui payent un (ribut , 6c

{a) En 1743.
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mènent leurs troupes à fon fervicc. On compte dans ITndouftan

jufquà 84 de ces Princes Indiens j, dont trois font fort diftingués

des autres. I. Le Rana qui cft Souverain du Royaume de ^^e-

dujfié, C'eft le plus confidérable de tous , & on dit qu'il a tou-

jours fur pied 50 mille chevaux & 2co mille hommes d'In-,

fanterie. IL Le Raja de Rator , qui pofTede neuf Provinces ,

Se qui égale prefque le Rana en richeffe & en puiffance. IIL Le

Raja de Chagué ^ moins confidérable que les deux premiers

,

mais plus puiffant que les Rajas que je ne nomme point ici.

Les revenus du Mogol font immenfcs. Connoître ce que les

terres de ce vafte Empire produifent , ce feroit fçavoir ce que

le Mogol a de revenu ,
puifqu il eft le Propriétaire de toutes les

terres , & l'héritier de fes efclaves. L'Indouflan eft une région

fort fertile ; le pays n'efl pas fort peuplé , & les terres y font

mal cultivées ; mais l'or l'argent que le commerce y apporte

reparent les défauts de la culture. L'Indouftan efl un abîme de

tous les tréfors qu'on tranfporte de l'Amérique dans le nouveau

monde. « Tout l'argent du Mexique ( dit un voyageur exa£l )

»> & tout l'or du Pérou , après avoir circulé quelque tems en

3> Europe & en Afie , vient aboutir enfin dans l'Empire du

» Mogol, pour n'en plus fortir. On fçait ( continue- t-il) qu'une

» partie s'en tranfporte en Turquie ,
pour payer les marchan-

M difes qu'on en tire. De la Turquie ,
l'argent paffe dans U

» Perfe par Smirne , pour les foyes qu'on y va prendre. De la

» Perfe , il entre dans Tlndouftan par le commerce de Moka ,

» de Babelmandel, deBalTora, & de Bander-Abafli. D'ailleurs,

» il en vient immédiatement d'Europe aux Indes , fur-tout par

âî le commerce des Hollandois & des Portugais. Prefque tout

?> l'argent que les premiers tirent du Japon , refte fur les terres

*> du Mogol. On trouve fon compte à en rapporter des mar-

chandifes
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^ chandifes & à y laiffer fon argent. Il eft vrai que Tlndouftan;

w tout fertile qu'il efl , tire quelques denrées des autres Nations

» d'Europe & d'Afie. On y tranfpôrte du cuivre qu'on prend

» au Japon , du plomb qui vient d'Angleterre de la canelle,

>5 de la mufcade , & des élephans qu'on y fait venir de Ceylan
;

» des chevaux qu'on y tranfpôrte d'Arabie, ou qu'on y conduit

M de Perfe & de Tartarie. Mais d'ordinaire , les Négocians fe

j> payent en marchandifes dont ils chargent aux Indes les vaif-

3> féaux fur lefquels ils ont apporté leurs denrées. Ainfi , la plus

» grande partie de l'or & de l'argent du monde trouve mille

3) voies pour entrer dans l'Indouftan , & n'a prefque aucune

» ififue pour en fortir (a) »,

Comme le Mogol règne defpotiquement , il n'y a dans cet xxi.

Empire d'autre Loi que fa volonté ; & fa Jurifdidion n'efl pas

plus partagée que fon Domaine. lia un premier Miniflre qu'on

appelle Etmaàoulet ^ qui eft dans l'Indouftan ce que le Grand

Villr eft en Turquie , & deux Secrétaires d'Etat , dont l'un raf-

femble , & l'autre diftribue les tréfors de l'Empire. Le Mogol

rend la juftice dans fa réfidence ; les Vicerois , les Gouver-

neurs , les Chefs des villes la rendent dans la leur , au nom &
4ans la dépendance de l'Empereur,

SECTION IV.
Gouvernement de Perfe,

LE Gouvernement de l'ancienne Perfe étoit non-feulement

Monarchique mais defpotique. La Couronne qui étoit hé- des anciens Per-

réditaire ^
pafToit fur la tête de l'aîné des fils légitimes du Roi

{a)) Bernier, Voyez à ce fujet, dans cette même Introduftion , laV* Se6iiondê ce

Çhap . au Sommaire ; Commentfefaifoii anciennement en Europe le commerce d'Oriéat^C'Cf,

TomeL Lll

XXII.
Gouvernement

les.
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défunt. Ce Souverain écoit révéré par fes Sujets, au point

qu'aucun d eux n^ofoic paroître devant fon trône fans fe prof-

terner. Ils dévoient fe mettre dans cette humble attitude, à

quelque diftance qu'ils apperçuffent le Monarque , & ils ne
pouvoient lui adreffer la parole , fans lui donner le titre de Sei^

gneur , de grand Roi , ou de Roi des Rois, Perfonne
, pas même

fes enfans , n'étoit difpenfé de rendre cet hommage au Souve-

rain , & il Texigeoit même des Ambaffadeurs Etrangers. Le
Capitaine de la Garde avoir ordre de demander à ceux qui iou-

hairoient d'être admis à l'audience du Roi , s'ils écoicnt difpofés

à l'adorer. Lorfquils refufoient de fe foumettre à cette cérémo-

nie humiliante , on leur difoit que les oreilles du Roi n'étoienc

ouvertes qu'à ceux qui lui rendoient cet hommage , & ils étoient

obligés de régler , avec fes Serviteurs ou fes Eunuques , les af-

faires qui les avoient attirés dans fa Cour (a).

En Perfe comme en Egypte , il y avoitdes Loix particulières

contre l'ingratitude , & tout homme qui avoit rendu un bon
office à quelqu'un , avoit le droit d'intenter une adion en Juf-

tice contre l'ingrat qu'on punifToit avec beaucoup de féverité

,

dès que le crime étoit avéré (b).

Les enfans des Rois étoient élevés avec un grand foin chez

les Perfes. A l'âge de quatorze ans on mettoit le Prince qui dc-

voit fuccéder à la Couronne entre les mains des Précepteurs du
Roi. C'efl ainfi qu'on appelloit ceux qui étoient chargés d'éle-

ver l'héritier préfomptif de la Couronne. C'éroient les quatre

plus grands Seigneurs choifis dans la vigueur de l'âge , les plus

fçavans , les plus juftes , les plus fages , & les plus vaillans de

toute la Perfe. Le premier lui enfeignoit la magie de Zoroaflre ^

(a) Plutar. in Thcmiflhoc.
{i) Xsnopkon Cyroped. Zi 1; Ammian, Marcell, L. ÎÎI; ThemîJlocL Orat. IlL
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c*efl-à-dire , dans le langage des Perfes , la fcicnce du Gouver-

nement & celle de la Religion. C'efl d ans ce fens que Cyrus le

jeune , fils de Darius Nothus y écrivoit aux Lacedémoniens

,

qu'il étoit plus exercé dans la Philofopkie 8c mieux inftruit dans

la Magie que fon frère Artaxerxés. Le fécond lui apprenoit à

dire toujours la vérité , fût-ce contre lui-même. Le troifiémc

l'inftruifoit à ne jamais fe lailTer vaincre par fes pafïions , afin

qu'il fe maintînt toujours libre & toujours Roi , & qu'il eût en

tout tems un empire fur lui-même comme fur fes peuples. Le

quatrième le dreffoit à ne craindre ni les dangers ni la mort >

parce que s'il la craignoit , de Roi il deviendroit efclave (a).

Les Rois de Perfes faifoient fouvent plaider en leur préfence

les Caufes tant civiles que criminelles , & avoient grand foin

que la Juflice fût bien adminiflrée. Après avoir écouté avec

beaucoup d'attention les Plaidoyers , ils employoient quelques

jours à confulter ceux qui étoient verfés dans la connoifTance

des Loix , & rendoient enfuite le jugement ( Il y avoit plu-

fieurs Juges choifis avec foin parmi les perfonnes de probité 6c

les gens habiles j on les appelloit les Juges Royaux , ils admi-

niftroient la Juflice dans des tems marqués en différentes Pro^

vinces ; & quelques-uns d'entre eux accompagnoientleRoi par-

tout. Le Monarque leur demandoit fouvent leur avis , 8z dans

les affaires qui le regardoient lui-même , il ne manquoit jamais

de s'en rapporter à eux ( c )

.

Xenophon fait un grand éloge des Loix des Perfes ,
qu'il pré-

fère à celles de tous les autres peuples. Il remarque, à cette oc-

cafion , que les autres Légiflateurs n'ont décerné des châtimens

que pour des crimes commis , fans prendre foin d'empêcher

(a) Dialogue de Platon dans fon premier Alcibiade ; ôcXenoph. Liv. I. Chap, II,

(bS Philojîrat, Lib. 1. de vitâ Apol^ Epiphan, Lib. Il de Manichœis.

le) Herodot. L. III.
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qu'on ne fût tenté de les commettre , au lieu que le but des Loîx

de Perfes étoit d'infpirer aux hommes l'amour de la vertu Si

l'horreur du vice indépendamment des châtimens & des ré-

compenfes. C'eft pour parvenir à cette fin , que les parens étoient

obligés d'envoyer les enfans à des écoles publiques , où l'on

avoir un grand foin de leur éducation , & d'où ils ne pouvoient

retourner dans la maifon paternelle
, que lorfqu ils avoient at-

teint l'âge de dix-fept ans ( a ).

Les anciens Perfes étoient dans Tufage , à la mort de leur

Roi , de paffer cinq jours dans l'Anarchie , afin que l'expé-

rience qu'ils auroient faite des meurtres , des rapines , & de tous

les malheurs que l'Anarchie entraîne néceffairement après foi

les engageât à être plus fidèles à fon Succefîeur (b),

Zoroaftre , fils d'Oromaze > fut le Légiflateur des anciens

Perfes, & l'Auteur ou le Réformateur de leur Religion. Sa

Mémoire eft encore aujourd'hui en grande vénération dans le

pays auquel il donna des Loix. Ses livres ,
qu'on appelle le

Zond , fubfiftent. L'on y trouve ,
parmi quelques préceptes de

morale , mille fuperftitions & mille faufîes idées , & l'on y peut

apprendre que fi les anciens font grands , ce n'efl pas d'une

grandeur abfolue , mais d'une grandeur relative à leurs contem-

porains. Voici quelques maximes de morale qu'on voit dans

une Verfion Latine d'une Ouvrage en Vers ,
qui n'efl: lui-même

qu'une Verfion en langage moderne d'une partie des livres de

Zoroafl:re : abrégé qu'on nomme Sad-der ( c ).

» Si vous voulez être Saint & vous fauver , vous avez deux

» règles à pratiquer. L'une , c'efl; que fi vous aimez mieux le Pa-

(a) Xenoph. Cyroped. Liv. T.

Sextus Empyricus adverfus Mathanat. Lib. IL §. 3^. edit. Fabric.

{c) Cette verfion Latine eft de Hyde , dans fon Livre De Religione vttemmPer^

j^à/T^/n
, imprimé à Oxfort en I700,.
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- n radis que toute autre chofe , vous ne vous empariez pas du

?> bien d'autrui , car le Paradis vaut mieux que les chofes de ce

» monde ,
puifque ce monde n'efl que comme une efpace de cinq

» jours, au lieu que le Paradis eft comme une durée infinie. Si

3) la pofTefTion du Paradis vous eft plus agréable , n'attachez pas

» votre cœur à des chofes miférables. Penfez à faire du bien à

3> chacun , car les ades de bonté font des œuvres excellentes

>3 dans cette vie. Faites donc aux hommes la même chofe que

» vous feriez bien aife qu ils pratiquafTent avec vous. L'autre

î> règle , c'efl de n'offenfer perfonne de la langue^ mais d'entre*

» tenir par votre bonté la fociété avec les hommes (a)..

» Propofez-vous de fuivre la vérité fans aucune altération.

» Recherchez-la avec foin , car elle perfedionnera votre ame.

» De tout ce que Dieu a créé , rien n'efl meilleur que la vé-

» rite ( b ).

» N'ayez point de commerce avec une femme proftituée. Ne
«> féduifez pas la femme d'autrui

y
quoiqu'elle plaife à votre cœur

» & qu'elle vousdrefTe des pièges (c).

« N'ofïenfez pas votre pere qui vous a élevé ^ ni votre mere

» qui vous a porté neuf mois dans fon fein , ni le Prêtre qui

» vous a inftruit des maximes de la bonté & de la vertu. Lorf-

» que vos parens vous auront commandé quelque chofe , levez-

« vous gayement pour leur obéir (J).

3> Inftruifez les enfans, & alors fçachez que toutes les bonnes

» œuvres qu'ils feront , ce fera comme fi leurs parens les avoient

»> faites eux-mêmes. .... Celui qui vit dans l'ignorance ne con^»^

» noît ni Dieu ni la Religion (e) »•

{a) Sad-der Port. LXXV,
(b) Port. LXVIII
(c) Port. LXIX.
(d) Port. XLIV,
{e) Port. LV».
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Les raiions furlefquelies on fonde quelques unes de ces maxi-

mes y font déplorables. On y dit qu il ne faut pas débaucher la

femme de fon prochain
,
parce que fi après cela le mari venoiî à

s approcher de fa femme , il commettrait un péché , tout comme s'il^

avoit affaire à une Courtifane (a). Quiconque ( dit-on encore)

aura eu commerce avec une femme de joie , perdra pendant qua'

rante jours fon entendement jfd fcience , ^fa pénétration ,ilnQ

pourra point fe conduire ( 6 ) &c. On confeille ailleurs defe ma-

rier de bonne heure ,
parce que les enfansfont comme le pont du

' dernier jugement : deforte que ceux qui n'auront point d'enfans en

ce jour-là ne pourront pas pajfer dans le féjour de Vimmortalité ^

demeureront en deçà de Vabîme qui le fépare du monde. Il faut

avouer cependant, que T Auteur ne manque pas d'alléguer fou-

vent le motif général des peines & des récompenfes d'une autre

vie. Zoroaftre l'enfeignoit avec une efpéce de réfurreâion , &
il debitoit fur cela mille imaginations groffieres Se abfurdes.

XXIV. Le Conquérant Tartare Tamerlan foumit la Perfe , auiïi bien
Gouvernement

dïn^r^""' Mogol. Les Perfans d'aujourd'hui font Mahométans de

Religion , de la fe£le de Hali
,
gendre de Mahomet. De tous

les Sophis ou Rois de Perfe , Schach Abas (c) eft celui qui a

régné le plus glorieufement. Jufqu'à lui , les nouveaux Rois de

Perfe n'avoient exercé qu une autorité affez modérée ; mais il

établit un Gouvernement abfolument defpotique qui fubfifte

encore aujourd'hui , & diminua l'autorité des Courtches , qui

compofoient le Corps de Milice le plus rédoutable aux Rois.

Depuis fon règne , la Perfe avoit été floriffante ( d) , mais les di-

verfcs révolutions qui y font arrivées depuis quarante ans ,
par

(a) Port. LXIX.
{bS ibid.

(c) Mort en 1629.
(i) Chardin.
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le maffacre de la famille régnante , par rufurpation de Meri-

veïs , de fon frerc , de fon neveu , & de fon fils , & les Traités

quelle avoit été obligée de faire dans ces circonftances ora-

geufes avec le Czar & avec le Grand Seigneur , Tavoient extrê-

mement afFoiblie. Un nouvel ufurpateur , Koulikan , avoit en-

trepris de lui rendre toute fa gloire , mais il n'a pas plus trouvé

<le fidélité dans fes Minières , qu'il n'en avoit eu lui-même pour

fon Maître. On peut voir ce que j'en dis ailleurs (a).

SECTION V.

Gouvernement de divers autres Etats de PAJie»

LE Royaume de Corée , qui paye un tribut à l'Empiereur xxv.

de la Chine , comme je lai dit en parlant de cet Empire ,
^«^aCerée.

eft à l'extrémité de l'A fie. Ses bornes au Nord & à l'Eft font le

pays des Tartares Mancheous ; à l'Oueft il eft bordé par une

Province Chinoife , & féparé de la Tartarie Orientale par une

paliffade de bois ; à l'Eft & au Sud , il eft environné de la mer.

La longueur de la Corée eft d'environ 150 lieues du Nord au

Sud ; & la largeur de 7 5 lieues de l'Eft à l'Oueft ( & ).

Cette Peninfule eft arrofée par plufieurs rivières , & divifée

en huit Provinces qui contiennent 40 Cités ou Diftrids, 3^
Villes du premier rang ; 58 du fécond , & 70 du troifiéme. Ces

Provinces font fort bien cultivées , & on y fuit la méthode des

Provinces Méridionales de la Chine. Le pays produit toutes

les néceflicés de la vie ; & quoiqu'il foit rempli de montagnes y

il eft d'une fertilité extraordinaire. Les principales marchan-

{a) Dans la XXIV* Seétion du Chap. VII« de cette Introduaion.

{h) Hiftoire générale des Voyages , Tom, VI, pag. 500 & fuivantes.
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difes de ce Royaume font le papier de coton qui efl fort & â

meilleur marché qu aucun papier de la Chine , une fameufe

plante , Tor ,
l'argent , le fer , la gomme d'un arbre qui ref-

femble au palmier , & qui donne un air de dorure au vernis ^

des poules dont la queue a trois pieds de long , des chevaux

qui n'ont que trois pieds de hauteur , du fel minerai , des peaux

de martre & de Caftor , du vin qu'on fait avec une efpéce de

grain. Les habitans de la Corée n'ont guère d'autre commerce

qu'avec les Japonois & quelques autres Infulaires.

Les Coréens font de leur pays une Hiftoire toute aufïî an-

cienne & toute auHi fabuleufe que celle que les Chinois font du

leur. Les Chinois & les Jà^ponois fe font difputés plufieurs fois

la Corée , & elle efl demeurée tributaire des Chinois.

La grande muraille que les Coréens avoient élevée pour leur

défenfe contre les Tartgres , efl fort inférieure à celle de la

Chine.

On nous dit qu'un des Princes des Coréens avoit établi parmi

eux de fi bonnes Loix , que l'adultère & le vol y étoient incon-

nus
5
que les portes de leur maifon ne fe ferment jamais pendant

la nuit
5 que les révolutions de leur Gouvernement leur ont fait

perdre quelque chofe de cette ancienne innocence ; mais qu'on

peut encore propofer les Coréens pour modèle aux autres Peu-

ples. Les mêmes Auteurs {a) qui nous en donnent cette idéç

avantageufe
, rapportent en mcme-tems que le pays efl rempli

de femmes dp débauches ; que les jeunes gens des deux fexes y
font trop libres

; que les Coréens ont tant de penchant pour le

larcin & tant de difpofitions naturelles à tromper ,
qu'on ne

peut prendre aucune confiance en leur cara£lere
;
qu'enfin ils re^-

gardent fi peu la fraude comme une infamie ,
qu'ils fe font une

Hift. génér. dçs Voyages , ubi fupra,

gloi|:p
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gloire d'avoir rrompé quelqu'un. Cela fuppofé
, que devient

cette innocence des Coréens , qu'on croit pouvoir propofer

p(0ur modèle aux autres Nations ?

L*es châtimens ont peu de rigueur à la Corée. Des crimes qui

paffentpour capitaux dans d'autres pays , ne font punis chez les

Coréens que du banniflement dans une Ifle voifîne ; mais un

Ms qui maltraite de paroles fon pere ou fa mere , eft condamné

à perdre la tête.

Le mariage entre les Coréens eft défendu jufqu'au quatrième

dcegré. Il exige peu de foins de la part des hommes
, parce qu'on

fe: marie dès l'âge de huit ou dix ans. Les jeunes femmes , à

mioins qu'elles ne foient filles uniques,habitent dans le moment
la maifon de leurs beaux-peres

, jufqu'à ce qu'elles ayent appris

à gagner leur vie & l'art de gouverner leur famille. Le jour du

miariage , l'homme monte à cheval , accompagné de fes amis ,

fe promené dans tous les quartiers de la Ville , & s'arrête enfin

à la porte de fa maîtreffe. Elle eft reçue par fes parens qui la

* co>nduifent chez lui , & le mariage eft confommé fans autre cé-

réimonie. Les hommes peuvent avoir hors de leurs maifons au-

tant de femmes qu'ils font capables d'en nourrir & les voir 11-

br ement ; mais ils ne peuvent recevoir chez eux que leurs véri-

tables femmes. Si les gens de qualité en ont deux ou trois dans

leurs propres demeures , elles n'y prennent aucune part à la

co nduite de leur famille. Les mariages fe font fans aucun préfenc

nuiptial. Les Princes & lesPrincefles du Sang fe marient entré

eux , & le même ufage eft établi parmi les Grands.

La Coutume de la Corée eft de conferver les morts fans fé-

pulture pendant l'efpace de trois ans. Le deuil dure aufli cet ef-

pace de tems pour un pere & une mere , & trois mois feulement

pour un frère. Lorfqu'on enterre les morts , on place à côté du

Tom&L Mmm
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tombeau les habits & les chevaux de celui qui reçoit ce dernier

office avec tout ce qu'il aimoit beaucoup ; & chacun de ceux

qui compofent le cortège , porte quelque partie de ces lugubres

Qrjiemens. Les Coréens ne peuvent exercer aucun emploi pen-

dant le tems du deuil , & s'ils occupoient quelque pofte , ils font

obligés de le quitter. La Loi ne leur permet pas même de cou-

cher avec leurs femmes , & les enfans qui leur naîtroient ne fe«

roient pas mis au rang des légitimes.

La doctrine de Confucius^efl forteftimée des Coréens; mais

ils n'ont pas le même refped pour les Bonzes. Ils font idolâtres

,

& croyent que le bien efl récompenfé & le vice puni dans une

autre vie. L'emploi de leurs Prêtres efl d'offirir aux Idoles deux

fois le jour des parfums. Les jours de Fêtes , tous les Religieux

de chaque maifon font beaucoup de bruit avec des tambours ^

des baffins & des chaudrons. C'efl aux contributions du Peuple

qu'ils doivent leurs Monafleres & leurs Temples , dont la plu-

part font fitués fur des montagnes. Quelques-uns contiennent-

cinq ou fix cens Religieux , & le nombre de cette efpece de

Prêtres eft fi grand 5 qu'on en voit jufqu'à trois ou quatre mille

dans le diftri£î: de plu fieurs Villes ; ils font divifés comme en ef-

eouades de dix , de vingt , & quelquefois de trente^. C'eft le

plus vieux qui gouverne , & ces gens-là ne font pas plus ref-

pe£î:és que des efclaves. Le Gouvernement les accable détaxes

& les affujettit à divers travaux ; mais leurs Supérieurs jouilfent

d'une grande confidération, portent fur leurs habits la marique

de leur Ordre , & vont de pair avec les Grands du Royaume^

0,n les nomme les Religieux du Roi.

Sior , Capitale du Royaume , contient deux Monaileres de

femmes ; dans l'un , on ne reçoit que de jeunes filles de quahtéf

l'autre en admet d'un rang inférieur^ Elles font toutes rafées ^
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êz leurs devoirs ne font pas différens de ceux des hommes.

Les Ambafladeurs du Roi de Corée font peu refpedés à la

Chine , à caufe de la dépendance où ce Prince cfl de l'Empe-

reur. Lorfque le Roi des Coréens meurt ou qu'il abdique la

Couronne , l'Empereur de la Chine confie à deux Grands de

l'Empire U commiffion d'aller donner au Prince héréditaire le

titre de Roi. Si le Roi mourant appréhende qu'il n'y ait quelque

différend pour la fuccefTion après fa mort , il fe choifit un héri-

tier dont il demande la confirmation à l'Empereur. Le Prince

qui fuccede
,
reçoit la Couronne à genoux , & fait aux Com-

miffaires Chinois des préfens réglés par l'ufage. Il envoyé en-

fuite fon tribut à l'Empereur
,
par un Ambaffadeur qui baiffe~ le

front jufqu'à terre devant ce grand Monarque & fa femme en

attend aufli la permifîion pour prendre la quahté de Reine.

Quoique le Roi de Corée reconnoiffe fa dépendance de l'Em-

pereur de la Chine par un tribut j fon pouvoir n'en cfl pas

moins abfolu fur fes propres fujets. Aucun d'eux/ans en excep-

ter les Grands , n'a la propriété de fes terres ; ils n'en tirent le

revenu & celui qui leur revient de la multitude de leurs efclaves,

que fous le bon plaifir du Roi , & pour le tems qu'il lui plaît.

Quelques-uns d'entre ces Grands ^ ont jufqu a deux ou trois

cens efclaves. Lorfque le Roi fort de fon Palais ^ il efl accom-

pagné de toute la NobleiTe de fa Cour , «& porté fous un dais

fort riche. Chacun garde un profond filence , & la plûpart des

foldats mettent à leur bouche un petit bâton , afin qu'on ne

puilTe pas les accufer d'avoir fait le moindre bruit. Tous ceux

qui fe trouvent fur le paffage du Roi , Officiers ou Soldats ,

font obligés de tourner le dos jfans ofer jetter fur lui le moindre

Tegard , ni même touffer. Ce Prince entretient dans fa Capitale

un grand nombre de troupes , dont l'unique occupation efl de

M m m ij

m
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veiller à la garde de fa perfonne & de l'efcorter dans fes mat-
ches. Les Provinces font obligées tour à tour d'envoyer uhc

fois tous les fept ans , leurs Habitans de condition libre
,
pour

le garder l'efpace de deux mois. Chaque Province a fon Géné-

ral , & quatre ou cinq Colonels dont chacun a le même nom-
bre de Capitaines. Chaque Capitaine eft Gouverneur d'une

Ville ou de quelque Fore. Il n'y a pas de Village qui ne foie

commandé du moins par un Caporal
, qui a fous lui une forte

d'Officiers dont le commandement s'étend fur dix hommes.
Ces Caporaux doivent préfenter une fois Tannée à leur Ca-

pitaine , la Lifte du Peuple qu'ils ont fous leur Jurifdi6lion.

Les revenus du Roi de Corée pour l'entretien de fa maifon

& de fes forces , confiftent dans les droits qui fc lèvent fur tou-

tes les produ£lions du pays , & fur les marchandifes qu'on y ap-

porte par mer. On trouve dans toutes les Villes & dans tous

les Villages des magazins pour la dixme , que les Fermiers

Royaux , gens de Tordre commun , recueillent au tems de la

moilTon , avant que les biens de la terre foient fortis du champ.

Les Officiers publics font payés de leurs appointemens fur les

productions des lieux de leur réfidence. Ce qui fe levé dans les

Provinces eft affigné pour le payement des forces de mer & de

terre. Outre cette dixme , tous ceux qui ne font point enrollés

dans la milice , doivent. employer trois jours de Tannée, au

travail que leur pays leur impofe. Chaque Soldat , Fantaffin ,

ou Cavalier
,
reçoit tous les ans , pour fe vêtir , trois pièces

d'étoffe de valeur de 45*0 liv. de notre monnoye. Ceft une

partie de leur paye dans la Capitale. On ne connoît point dans

la Corée d'autres droits ni d'autres taxes,

k^grande
Contrécs xl'Afie & d'Europe que les anciens ont nom--

Tarwrie,f«umiie |jj^es la Scythlc , nous ics nommons la Tartarie. Aucun Peuple
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ne s'efl rendu pluscélebre que lesTartares.Ils ont conquis l'In- à i-Empet

douflan , la Chine , la Perfe , & des Peuples Tartares poffe-

dent encore des Etats en A fie «& dans notre Europe. Gingif-

ham y Capitaine Tartare , eft l'un des plus fameux conquérans

que la terre ait porté ( a }.

La grande Tartarie eft toute entière fous la domination de
TEmpereur de laXIlhine , Tartare lui-même d'origine. Il en pof-

fede une partie immédiatement , & il efl le Seigneur fuzerain

de Tautre partie
,
occupée par divers Princes Tartares fes Vaf-

{aux& fes Tributaires.

Le pays qui porte en général le nom de Tartane, eft d une
vafte étendue. Ses bornes à l'Eft font l'Océan Oriental ou la

mer de Tartarie; à l'Oueft , il eft bordé par la mer Cafpienne

& par des rivières qui le féparent de la RulTie ; au Nord , par

la Sibérie Ruflienne 5 au Sud , par le Royaume de Karazin ,

les deux Bulgaries , la Chine & la Corée. Il occupe auflî la

moitié de l'Afie , de l'Oueft à l'Eft , fa fituation étant entre (^5

& 166 degrés de longitude, & entre le 37 & le 50 degré de
latitude. Il contient par conféquent 8^ degrés de longitude,

c'eft-à-dire ^600 milles de longueur , de l'Oueft à l'Eft , & 18
degrés de latitude^ qui font du Nord au Sud ^60 milles dans fa
plus grande largeur

, quoique dans d'autres endroits il n'en ait

pas plus de 330,

Malgré cette vafte étendue , la Tartarie n'approche pas de
la grandeur qu'elle avoit fous l'Empire de Ginpfkam & de fes

fucceffeurs , qui la réduifirent entièrement fous leur domination ,

avec toute l'Afie méridionale y mais lorfqu'elle fut démembrée
par les diviftons qui s'élevèrent entre les Chefs des Hordes ou

{a) Il naquit en 1164 , & mourut en 1127 ,
après avoir régné 25 ans en qualité de

vrand Kara.
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des Tribus y toutes les Puifîances voifînes en ufurperent quel-

que partie, furtout les RufTes qui conquirent du côté de l'Oueft

prefque tout cet efpace dont l'Empire de Kapchak ou Kipjab

^etoit compofé j & qui , s'étendantà l'Oueft du Don , formoit

prefque un quart du monde connu. Au Nord , ils reculèrent

fort loin les bornes de la Sibérie , en fe faififTant du pays des

Kalmulks que d'autres écrivent Cdmoucks , êc de celui des Kal-

kas , particulièrement vers les fources de la rivière à'Irtiche i

ou ils ont refferré ces Peuples dans des bornes plus étroites.

D'une Cl grande région ,
plus de la moitié appartient aujour-

d'hui immédiatement à l'Empereur de la Chine , en tirant à

l'Eft vers la fameufe montagne d'Altaye , dans un efpace d'en-

viron no degrés de longitude. Toute cette grande Tartarie ell

occupée par deux fortes de Peuples , dont les branches ont

formé plufieurs Nations ou plufieurs Tribus , auiïi différentes

par leurs ufagés & leurs mœurs ,
que par leur langage.

^ La première eft celle qu'on connoît aujourd hui fous le nom

de Mancheons ou de Tartares Orientaux , comme on connoît

leur pays fous le nom de Tartarie Orientale. La féconde eil

compofée des Mongols , nommés communément Tartares Oc-^

cidentaux , dont le pays , qui fe nomme Tartarie Occidentale,

s'étend jufqu'à la mer Caipienne. Chacun de ces deux Peuples

eft divifé en plufieurs autres Nations , furtout les Mongols qui

font fans comparaifon les plus nombreux. Pendant plufieuis

/iécles , ils n'ont été connus de nous que fous le nom de Turcs ;

& les Ecrivains du Levant les ont diftingués fous le nom de

Turcs Orientaux & Occidentaux. Au treizième fiécle , étart

conduits ^ât Gingiskani
f ïh fe rendirent célèbres fous le nom

dç Mongols & de Tartares qui étoient ceux de leurs princi-

pales Hordes ; mais dans la fuite , cegrand Empire étant tomhi
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éh ruiné , la plus grande partie du pays n'eft plus qu'un defert

continuel , fans Villes & fans habitations. Cette contrée efl: di-

viiée en trois grands Gouvernemens. Depuis que les Tartares

font maîtres de la Chine , ils ont établi dans la Tartarie les mê-
mes Tribunaux Souverains qu'à Peking , à l'exception de celui

qui fe nomme Li-pu. Ces Tribunaux ne font compofés que

d'Habitans naturels du Pays , & tous les a^tes font écrits en lan-

gue & en caraderes Manchéons. Quantité de Chinois s'y étant

retirés , le commerce de la Tartarie eft prefquc entièrement entre

kurs mains.

Le Pays des Mongols qui forme la partie Occidentale ^ pafTe

pour avoir été le théâtre des plus grandes adions quel'Hifîoire

attribue aux Tartares de l'Orient & de l'Occident. C'efl-lâ que

le grand Empire de Gingiskam & de fes fucceffeurs prit naif-

fance & eut fon fiége principal. Là , furent fondés plufieurs

Empires. De-là , comme de fon origine , vient le préfent Em-
pire des Tartares Orientaux des Manchéons.Là

, pendant plu-

fieurs fiécles , on vit des guerres fanglantes & quantité de ba-

tailles qui décidèrent du deftin des Monarchies. Là , toutes les

richcffes de rAfie méridionale furent plufieurs fois réunies &
diiTipé€S. Enfin , c'eft dans ces deferts que les Arts & les

Sciences furent long-tem's cultivés , & que fleurirent quantité

de puifTantes Villes dont on a peine aujourd'hui à diftinguer

les. traces.

Les Mongols errent de place en place avec leurs troupeaux ,

s'arrêtant dans les lieux où ils trouvent le plus de fourage ; en

écé
3
près de quelque rivière ou de quelque lac ; en hyver, du

côté méridional de quelque montagne , où la neige fondue leur

fournie de l'eau. Leurs alimens font fort fimples. Pendant l'été ^

ils fe nourrilTenc de laitage , fans mettre aucune différence entre



4^4 S C^I E N C E
le lait de leurs vaches , de leurs jumens y de leurs brebis & de

leurs chèvres. Ils boivent de l'eau bouillie avec le plus mauvais

thé de la Chine , & y mêlent de la crème , du beurre ou du lait.

Ils font aufïi une liqueur fpiritueufe avec du lait aigre , furtout

avec du lait de jument qu'ils diflillent après l'avoir fait fer-,

menter.

Quoique la Polygamie leur foit permife , ils n'ont pas ordi-

nairement plus d'une femme.

Leur ufage efl de brûler leurs morts «& d'enterrer les cendres

dans quelque lieu élevé , où ils forment un amas de pierres fur

lequel ils placent de petites bannières.

Les Mongols habitent fous des tentes ou dans des cabanes

mobiles , & vivent enfemble des produdions de leurs beftiaux.

Leur Religion confifle dans le culte de Hdole Fo. Ils

croyent à la tranfmigration des ames. Ils rendent une obéif-

fa:nce aveugle aux Lamas qui font leurs Prêtres & à qui ils don-

' nent ce qu'ils ont de meilleur & de plus précieux. Tous ces

Prêtres dépendent du grand Lama qui habite à l'Oueft de la

Chine , fur la rivière de la Suy. Ce Souverain Pontife du Pa-»

ganifme dans les régions Orientales , confère à fes Lamas divers

degrés de pouvoir & de dignité ^ dont celui de Fo vivant efl le

plus éminent. Un titre fi diftingué n'efl le partage que d'un petic

nombre d'entr'eux.

Les contrées où les bannières des Mongols entretiennent un

grand nombre de Princes diftingués par différens titres. Le

nombre n'en efl pas fixé , parce qu'il dépend toujours de la vo-

lonté de l'Empereur de la Chine qui efl: leur grand Kam , &
qui les élevé ou les dégrade , félon leur bonne ou leur mau*»

vaife conduite.

i^ï?e^u"'etite
petite Tartarie ou Crimée efl pofTédée par un des defcen-

dans
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dans de Gingiskam , tributaire du Grand Seigneur. Il y a des Tartarie, tribu-

Tartares de Budziack , il y en a de Nogài , il y en a qu'on ap- sèigneïr.

'^""'^

pelle Uibecs Rois du Mawaralnahar ,
qui ont chacun fa Souve-

raineté particulière dans ce Royaume. L'un efl Kam de Eocara^

îautre de Samarcande , un troifieme de Balkhe , & ainfi de quel-

ques autres. Des Tartares qu'on appelle Kalmoucks^[ont tribu-

taires delà Ruffie. Il eft enfin des Tartares dont le nom efl à

peine connu. Chacun de ces Tartares a fon Kam particulier , &
to'us ces Kams font indépendans du grand Kam des Tartares

qui a conquis la Chine,

Tous les Tartares , tant de TA fie que de l'Europe , reflem-

bLent encore aux vScythes leurs ancêtres. Ils mènent communé-

ment une vie vagabonde , fi t'pn en excepte quelques Villes

maritimes qu'on trouve dans la petite Tartarje , dans la Bûcha'-

rie & ailleurs , dont les Habitans pfofeffent la Religion Maho-
métane , & font gouvernés defpotiquement comme les Turcs

,

les Perfans & les autres Orientaux. Un voyageur récent [ a )

rend un témoignage honorable à l'hofpitalité des divers peuples

Tartares dont il a parcouru les terres , quoiqu'ils fe fo.ient ren-

dues redoutables par leurs brigandages fur les Chrétiens de Po-^

logne & de Ruflîe , d'où ils ont anciennement enlevé un grand

noimbre d'efclaves qu'ils ont vendus aux Turcs & aux PerfaAS.

£.6 Royaume de Tonquin , autrefois ppfTédé par l'Empereur xx viii.

de la Chine , & démembré de cet Empire , il y a neuf fiécles ,
"^^"3"**

efl igrand à peu près comme la France. Il commence au dix-hui-

tieme degré d'élévation & va jufquau vingt-quatrième. Quoi-

qu'il foit fitué fous la Zone torride , il ne laifle pas d'être beau

ôs, fertile ; il eil entrecoupé de plus de cinquante rivières & ar-

rofé de la mer des deux côtés , 6c U température de Tair y eft

^a) La MotraySi.
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très-bonne. Tous les Mandarins civils& militaires font Eunu-

ques , & on nous dit que dans ce pays-là les Eunuques ne peu-

vent fe paffer de femmes & qu'ils fe marient ( ^ )*

La Cochinchine qui faifoit une partie du Tonquin , forme uri

Royaume feparé depuis qu'elle en a été détachée ( t ). La Co—

ehinchine a en étendue environ le quart de la France.

Le Royaume de Laos ell fitué entre deux hautes montagnes

qui j à l'Orient , le féparent du Tonquin & de la Cochinchine

au couchant du Royaume deSiam & de celui d'Ava. lia au nord

la Chine , & au midi le Royaume de Càmboye. Le Souverain de

cet Etat efh defpotique , tant dans les affaires civiles que dans

celles de la Religion ; & ilefl le Propriétaire de tous les biens de

fon Royaume
,
qui eft diviféen fept Provinces.

Siam efl un Royaume féparé par de hautes montagnes , au

Nord-Eft Se à l'Eil: des Royaumes de Laos & de la Cochin-

chine : il a un grand golfe au midi , & une autre chaîne de mon-

tagnes le fépare des Royaumes d'Ava & de Pegu. Cette double

chaîne de montagnes , habitées par des peuples peu nombreux,

fauvages & pauvres , mais libres & dont la vie efl innocence ,

laiffe entr'elles une grande vallée large en quelques endroits de

80 à 100 lieues , & arrofée par une grande rivière , depuis i'ex?'

trémité feptentrionale jufqu'à la mer.

Ce pays , qui efl: fous la Zone torride ,.ieroic inhabitable , Ci

les ardeurs exceflives du foleil n'étoient modérées , & par le

nombre des rivières qui l'arrofent , ôc par de longues pluyes

qui le rafraîchilTent. Il y pleut ordinairement depuis la fin de

Mars jufqu'au commencement d'Odobre.

Ce Royaume a près de 300 lieues de long; du Septentrion aa

(«) Dampiere j Tom, lîl^pag. gi,

0) En 1575,,
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Midi ,efl: plus étroit de l'Orient à l'Occident , & renferme beau-

coup plus d'Etrangers que de naturels du Pays. Des Maures,

des Peguans, des Laos , des Cochinchinois , des Tonquinois,

des Malais , des Macaflars y font établis.

Le Prince ne compte que des efclaves parmi fes fujets , &
comme les hommes font prefque toujours occupés pour le fer-

vice du Souverain , on ne voit gueres , dans ce Pays-là
, que

des femmes travailler pour la fubfiftance des familles. Quand le

Roi pafTe quelque part , les Siamois qui n'oferoient jetter les

yeux fur lui , font ventre à terre & les mains jointes contre le

front. Les Sacrificateurs des Idoles, qu'on appelle Talapoins &
qui font fort refpe£lés , font les feuls qui ne foient pas obligés de

fe profterner.

Cette Monarchie eft d'autant plus connue en Francif, que les

François yavoient établi leur commerce & leur Religion , & y
avoient acquis des Places (a) par la prote£i:ion d'un Européen

Catholique , devenu le principal Miniftre du Prince qui y ré-

gnoit alors ( 6 ). Mais la même révolution qui fit defcendre le

Roi du trône & qui y plaça un de fes favoris , coûta la yiq au

premier Miniftre , mit fin à notre commerce , & extirpa de Siam

notre Religion (c ).

Le Souverain qui régne dans cet Etat , a pour tributaires le

Roi de Cambqye , &ceux â!Ihor , d'Iambi , de Queda 8c de Pa^

tam y beaucoup moins puiïTans que celui de Camboye. On dit

d:es Habitans de Patane
, que dans le dernier fiécle > ils fe fou-

(/z) Merguy ,
Bancok, & quelques autres.

' (b) Conftantin Phaulk , né en Grèce , élevé parmi les Anglois , & qui avoit embrafr
la Réligion Catholique dans le Séminaire des Jéfuites Portugais de Siam le 2 de

Mai 1682. On l'appelloit Confiance.

{c) Dans le mois de Mai i688v Voyez la Relation de l'Ambaflade de Chaumont à
Siam en 1685 , Paris 1686 i/2-ia j les Mémoires du Comte de Forbin ; &. l'Hiftoire du
T.egnç de Louis XIV

, Avignon 1745 ,aux pages 333 , 334, 335 , 410 ,411, 412 5c

413.

N n n i
j
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levèrent , détrônèrent leur Roi , & formèrent une République

^

ilsélifent néanmoins une Princefle à laquelle ils donnent le titre

de Reine , & aux plaifirs de laquelle ils fourniflentabondam-

ment , fans lui laifler aucune forte d autorité,

^xxii. Le Pegu eflun grand Empire qui' avoir des Rois pour vafîaux

& tributaires
j
qui a été fort dépeuplé par les guerres civiles &

étrangères , qui a eu de grands différends avec les Portugais ,

mais qui efl encore fur pied. Par la Loi du Pays
, l'Empereur

hérite de tous les biens de fes Sujets , s'ils n'ont point d'enfans^

& des deux tiers , s'ils en ont ( a ).

xxxiiT., L'Ifle de Java, fituée au Sud-Ell de Sumatra Sz au midi de

va où eft le grand Bornéo , à 280 lieues de longueur , d'Occident en Orient, &
Etabliffement de,,^ a /i 17 .iir> 1 ts t
lâ.Répubique de elle terme d un cote le détroit de la Sonde. Baritam Se Jacatra.
Hollande.- r 1 1 t» i 1 a

lont les q^ux Royaumes voifins dans la même Ifle.

Le Roi de Bàntam recueille toute la fucceffion d'un homme
qui vient à mourir^même fa femme & fes enfans. Auflî y marie-

&on lès enfans à 8 ou loans ,.afin qu'ils ne fe trouvent pointv

faire partie de la fucceiïion de leur pere {h),-

Sur la fin du dernier fiécle ( c ) , le Roi de Bantam , qui avoit,

dans fa Capitale des Comptoirs François , Anglois & Hollan-

dois , après être defcendu volontairement du Trône , voulut y,

remonter. Mécontent de laconduite de fon fils , il l'afïiégea dans-

Capitale ; le fils implora le fecours des Hollandois , & les»

Hbllandois forcèrent le pere de lever le fiége. Ils ont fait payer

chèrement ce fecours à ce Prince y ils lui ont laiffé fon Royaume;-,

mais ils ont gardé le Château de Bantam , où ils ont mis garni--

{a) Recueil des voyages q«i ont fervià l'«tablifleftient delà Compagnie des Indes

Tom. III
, pag. I.

{b) Recueil des- voyages qui ont fervi à letabliflement de la Compagnie des In^-

dés , Tom. L
(c),Vers l'an -i6$0v-

V



D U G O U V E R N E M E N T. ^6^

fon (a) y 8c où ils ne donnent point d'entrée aux Etran-

gers ( b ).

Les Hollandois fe font rendus maîtres duRoyaume de Ja-

cm ta. Ils en ont détruit la Ville capitale qui portoit le même

nom , & fur les débris de cette Capitale , ils ont élevé la Ville

de Batavia, dont ils ont fait le fiége principal du commerce de

leur Compagnie aux Indes (c). Ce qui portoit le nom de

Royaume de Jacatra ,
s'appelle préfentement les terres de la

Compagnie.

La côte du Nord de l'Isle de Java efl fous la domination de

la Compagnie Hollandoife qui y a établi des forts & y entretient

des garnifons. La côte méridionale eft prefque entièrement oc-

cupée par des Princes qui n'ont pas été foumis , & qui fe font

retirés entre une longue chaîne de montagnes , de l'Occident

en Orient, & le rivage qui eft: bordé de dangers & de roches.

L'intérieur du pays eft fous la domination d'un Empereur que

l'on appelle le Afamr^ZOT ^ qui a quelques Princes tributaires dans

fon voifinage.

La Compagnie Hollandoife eft infiniment refpedée dans"

toute l'étendue de l'Isle de Java. Le Roi de Bantam eft: dans

fa dépendance , & ce Prince à qui on donne le titre d'Empe-

reur, ne régne que par la protedlion qu'il reçoit de la Compa-

gnie Hollandoife , dans une contrée où 300 Européens battent

cinq ou fix mille Afiatiques ( d ).

Jean 1. Roi de Portugal , conquit en perfonne Ceuta en xxxiv,

Afrique , ôc fit r<econnoître la côte de cette partie du monde EtSui§meSq1

(<z) Voyez le Châp. VII de cette Introduction , Seâ. VI du Gouvernement des Pro-

vinces-Unies.

(h) Relation de l'Ambaflade de Chaumont à Siam en 1685 , ^^^^ '

(c) Voyez le Chap. VII de cette Introduction, Seftion VI.

{d) Relation de l'Ambaffifide de Chaumont.
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les Portugais & par Ics Princcs fes enfans (a). Barthelemi Dias ayant décou-

Européennes ont vert le Cap de Bonne Efpérance fous Jean II , Don Emma-
des Orientales.

' nuel I. conquit ( b
) par fes Lieutenans,Goa , & fit des établifTe-

mens confidérables dans les Indes Orientales , & tout de fuite

conquit le Brefil en Amérique.

Les Navigateurs qui ne font pas toujours d'accord avec les

Géographes ,
appellent Inde toute la partie de la terre comprife

depuis le Cap de de Bonne Efpérance jufqu au Japon.

XXXV. Dans ce vafte continent
,
qui comprend 7 à 8000 lieues de

Anglois, '

côtes le long de la mer occupées par une multitude de Souve-

rains 5 plufieurs Nations de l'Europe ont des Colonies. Sans

parler de celles des Hollandois & des Portugais , les Anglois y
ont huit ou dix établiffemens diftribués fous trois Gouverne-

mens généraux , diftans les uns des autres de 5 ou 600 lieues.

Ces Gouvernemens généraux font Madras , Bombaye & Gol-

gota.

XXXVI. La France y a auffi quelques établiflemens dont elle a formé

deux Gouvernemens indépendans l'un de l'autre
, fçavoir le

Gouvernement de Pondichery & le Gouvernement des Ifles.

Le Gouvernement de Pondichery a fous fa dépendance la Ville

de Pondichery où réfideunConfeilfupérieur , dont le Gouver-

neur eft Préfident , & trois Comptoirs particuliers
, qui font le

Comptoir de Mahé fitué à la cote Malabare , le Comptoir

de Karikal , fitué à la côte Coromandd , & le Comptoir de

Chandernagor , fitué fur le fleuve de Bengale, Le Gouver-

nément des Ifles comprend Xl^t àQ France } qui a environ 60

lieues de tour , ôc l'Ifle de Bourbon qui a à peu près la mêipe

étendue.

François.

{a) En 141 5.

{b) En 1505,
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Je parlerai encore de tous ces Etabliflemens ( a ).

Nous ne connoiflons point tous les Souverains dè TAfie ^ il y xxxvii.

en â une multitude dans la feule prefqu^ine de Pïnde , en deçà utî^iSf

du Gange , & il eft d'autant plus impoflîble de parler de tous

ces petits Rois , difperfés dans ce nombre prefque infini d'Isles

donit la merdes Indes l'Océan Oriental font remplis^ qu'une

Isle eft fouvent partagée entre plufieurs Etats.

uesiiui

connus.

(<îz) Chapitre VII.
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Tripoli»

CHAPITRE QUATRIEME.
Du Gouvernement actuel de chaque Peuple de l'Afrique ,

conjidéré en particulier,

SECTION PREMIERE,
Gouvernement des Côtes Orientales d'Afrique,

I. T A Ville & le Canton de Tripoli , fournis pendant long.»

1 j tems au Roi de Tunis , furent envahis par des Seigneurs

particuliers qui prirent le titre de Rois. Les Turcs qui gouver-^

nerent depuis ce pays par des Bâchas , lui laifFerent le titre de

Royaume , afin que leur Souverain pût en enfler fcs titres. Cet

Etat fe gouverne aujourd'hui en République ^ & a pour Chef un

Dey qui eft comme le Général de la Nation , fous la prote£lion

du Grand Seigneur à qui il paye de tems en tems un tribut. Lç
Bâcha que le Grand Seigneur y envoyoit a eeffé d'y réfider.

Cet Etat , qui n'eft pas , à beaucoup près , fi confidérable

i^u'Alger ni même que Tunis , fubfifte par un commerce d'é*

îoffes & de faffran^ mais fur-tout par fes pirateries.

L'Ifle de Malthe appartenoit à Tripoli avant que les Efpa^

gnols , qui Font cédée aux Chevaliers de Saint Jean de Jerufa?

lem , s'en fuffent rendus les maîtres,

îi. Tunis eft une Ville ancienne , «fe le pays qui en dépend ré-

pond à l'Afrique Proconfulaire des Romains. Elle fut pofTédée

fucceffivement par les Carthaginois , par les Romains , par les

Vandales qui la faccagerent du tems de Saint Auguftin. Les

Arabes s en emparèrent à leur tpîir, & ce fut à Tunis Se aux

environs
^
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environs , qu'une partie des Maures d'Efpagne fe fauva , lorf-

que Ferdinand Se Ifabelle les eurent chaffés. Les Efpagnols

conquirent enfuite une partie de ce pays, Barberouffe le reprit

fur eux , & les Turcs qui s'en rendirent les maîtres , il y aura

bientôt deux fiécles (a), jetterent dès-lors les fondcmens du

Gouvernement qui y fubfifte aujourd'hui.

Ce Gouvernement eft entre les mains d'un Divan ( ^ ) j d'un

Dey, d'un Bey^ Ôc d'un Bâcha que la Porte y envoie, mais

c'eil le Bey qui en a toute l'autorité , le Divan & le Dey ont été

abaifles. Le Bâcha , qui n'a prefque plus aucun pouvoir , de-

meure néanmoins à Tunis y comme pour faire fouvenir les Tunî-

jfiens qu'ils s'étoient mis autrefois fous la proteûion du Grand Sei-

gneur ; & le Gouvernement lui paye une penfion très-modique.

Le Divan a la voie de repréfentation , mais le Bey décide en

fom Confeil toutes les affaires d'Etat , indépendamment du fen-

timient de ce Sénat qui n'a plus de Jurifdiâion , que dans les

affaires contentieufes de la Milice ou des Sujets de la Républi-

que. Les ordres du Grand Seigneur font toujours adreffés au

Divan Ôc à la Milice , mais ils ne font exécutés qu'autant que

le Bey le permet. S'il les défapprouve, ces ordres font mis dans

les Archives du Divan , & l'exécution en efl: renvoyée à des

tems plus favorables.

L'Etat de Tunis eft divifé en huit Provinces , dont chacune

porte le nom de fa Capitale , &: en quatre Ifles.

JLeRoyaume d'Alger , dont la Ville Capitale , de même nom,
d^^iI^'

eft connue dans toute l'Europe commerçante , a un port qui

fert de retraite à un grand nombre de Corfaires, lefquels in-

feft^ent fur-tout la mer Méditerranée. Ce pays répond à l'an-

(«)En 1574.

{&) Sénat.

Tome h Ooo
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eienne Numidie & à deux des Mauritanies des anciens Ça), Il

efl iitué entre la Méditerranée au Nord, l'Etat de Tunis à TO-
rient , l'Empire de Maroc & de Fez au Couchant, & des peu-

ples Arabes au Midi, Ces peuples Arabes habitent fous des ten-

tes à la manière des anciens Numides.

Ce pays qui eut fes Rois particuliers , fut conquis fucceflîve-

lïient par les Romains, par les Vandales, & par les Arabes.

L expédition malheureufc que Charlequint y fit (&) , a rendu

Alger célèbre. Le Grand Seigneur qui y envoyoit un Bâcha ^

en a été long-tems le maître ; mais fur les plaintes que les ha-

bitans firent contre ce Minifl:re de la Porte, le Gouvernement

fut changé , & le Dey a été regardé depuis comme le feul Sou-

verain d'Alger , 8c comme allié du Grand Seigneur , dont il

reçoit & entretient les Envoyés Extraordinaires
, lorfqu'il efl

queft:ion de négocier quelque affaire. Il les renvoyé le plutôt

qu'il peut , tant pour éviter la dépenfe ,
que parce qu'il efl im-

portuné de la préfence du Miniflre d'un Monarque autrefois

Souverain du paysr

Ce Royaume a peu de Villes fermées & peu d'habitations bâ-

ties. Un peuple nombreux loge fous des tentes à la campagne

ôc chaque nation compofe un village ou campement qui change

de lieu félon les faifons.-

Il efl divifé en trois Gouvernemens , dans chacun cfl un Bey

qui commande les armées ,
qui reçoit les ordres de la Cour

d'Alger , & qui efl diflingué par le nom de fa Province , le

Bey du Levant , le Bey du Ponant, &le Bey du Midi.

Le Dey n'efi: point abfolu. La Milice , compofée de Janif-

faires , forme un Corps dont la licence efl effrénée , & un Sénat

{a) Cafarienûs & Sitifenjîs Mauritania^-

Q) En 15 41.
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redoutable au Dey même 5

qu'il fait fouvent defcendre du trône.

Le mélange de Turcs, d'Arabes, de Maures, de Juifs , de

Chrétiens & de Renégats qui compofent cette République , for-

me un tout monftrueux ^ & la plus grande partie de la puiflance

publique demeure aux Turcs qui forment le Corps Militaire de

TEtar.

L'Empire de Maroc renferme non-feulem.ent tout ce que les iv.

Romains comprenoient fous le nom de Mauritanie Tingitane ^ Maroc,

mais encore lès Royaumes de Fez, Maroc, Taffilet, Darha
,

Suz , Tremeffen & SegelmefTe. Il efl borné à l'Orient par le

Royaume d'Alger & une partie du Biledulgerid ; à l'Occident

,

parla merOcéane; & au Septentrion , parla Méditerranée ; & il

s'étend depuis la bouche du Détroit de Gibraltar au Midi
, juf-

qu au Cap Blanc fur les confins de la Guinée. C'efl-là que les

Maures
, pour la commodité de leur commerce , ont bâti un

petit Château qui eft le rendez-vous de toutes les Caravanes

qu'on envoyé tous les ans de Fez Sz d'autres Villes de l'Em-

pire.

Cet Empire fi étendu
, compofé de Maures ,

qui font les na-

turels du pays, de Juifs, de Renégats Chrétiens & de Nègres,

cfl: un des plus pauvres & des plus miférables pays de la terre ,

parce qu'il y a très-peu de Villes fermées , & qu'il ne s'y trouve

aucun porc palTable. Là règne le defpotifme le plus dur avec

les mœurs les plus corrompues.

La fertilité du pays efl; différente félon la diverfité des con-

trées , mais en général les parties Septentrionales , bien culti-

vées & fous un Gouvernement doux & réglé produiroient tout

ce que nous recueillons en Europe fous de pareils climats , des

cuirs , du bled, de l'huile , du vin, de la cire , du miel , de la

foye , de la gomme , & de la laine la plus fine. Il feroit facile ,

Oooij
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dans les Provinces Méridionales , de cultiver tout ce qu'on tire

des Indes Occidentales , du coton , des épices , du lucre , de

l'indigo. On trouve dans ce pays-là quantité de mines de cus-

vre , que les Africains nous envoyent en Europe. Il y a même

des mines d'or & d'argent. Les vallées ont des fruits de toutes

les efpéces & en abondance. Les plaines produifent d excel-

lens fromens , du lin , du chanvre , &c. Ce pays a toujours été

renommé pour fes chevaux ; & les chameaux y ont infinimcns

plus de force que ceux de l'Afie ; mais il manque de bois de char-

pente d'une hauteur convenable.

Les Maures n'entendent point le commerce du dehors , &
n'ont point de vaifleau. Ce commerce pafle par les mains des

Juifs & des Chrétiens qui le font avec les Européens , & fur-toai

avec les François ôc avec les Anglois , qui y portent des draps

,

de la toile , du fer en barres «& travaillé , du fouffre , de la pou-

dre à canon, des armes & du plomb, & qui en retirent des

amandes, des dattes, de la gomme d'Arabie, du maroquin ,

des cuirs cruds , du cuivre , de la cire & du miel. Quant au

commerce du dedans , ce font les Maures qui le font par le

moyen de leurs Caravanes. Ils en envoyent une tous les fix

mois à la Meque & à Medine , & y portent des étoffes de draps

fabriqués , beaucoup de maroquin
,
d'indigo , de cochenille ,

des plumes d'autruche, qu'ils échangent contre des foyes, des

mouffelines , & des drogues médicinales.

Salé eft le havre principal de tout l'Empire. Il eft rrès-fpa-

cieux ,mais il a le défaut irréparable d'être quelquefois fec dans

les marées baffes, où il n'a tout au plus qu'un pied & demi d'eau;

dans les marées pleines , il ne s'y en trouve qu'onze à douze. Il

fort quelques Corfaires de Salé , auffi bien que de Tanger & de

Tetuan ; mais un ou deux vaiffeaux Européens répandent l'ai-

larme fur toute la côte de Barbarie,
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L'Empire de Maroc eft prefque perpétuellement en guerre

avec toutes les Nations Chrétiennes ; mais il permet que leurs

Confuls , leurs Marchands , & tous leurs autres Sujets réfident

dans fes ports pendant la guerre , avec la même fureté & les

mêmes franchifes que pendant la paix ; il laiffe le commerce

ouvert & libre avec toutes les Nations ennemies ,
pour quelque

efpéce de marchandifes que ce foit. La piraterie que les Maro-

quins exercent contre toutes les Nations , rapporte des revenus

confidérables à l'Empereur. Tous les frais des armemens font

fur le compte des particuliers ; & le Prince , outre le dixième

des cargaifons ,
s'approprie tous les captifs , dont il tire de

fortes rançons. Tant qu'ils refient dans l'efclavage^ ils font em-

ployés comme ouvriers , &: leur travail ne coûte au Prince qu'un

peu de pain.

Un Voyageur j qui a paffé quelque tems à Mequinez , où il

avoit accompagné un Conful Anglois , nous affure que , lorfqu'il

y écoit , les Maures n'avoient que deux petits vaiffeaux qu'ils

nommaient vailTeaux de vingt pièces de canon, mais de la moitié

plus foibles que les nôtres de cette portée; qu'ils avoient un

troifiéme navire ,
qui avoit été un brigantin François armé en

courfe ; enfin un petit nombre de barques à voiles & à rames

,

& que c'étoit-là tout ce qui compofoic la flotte rédoutable de

l'Empire de Maroc (a).

Deux Princes nommés Muley Abdala & Muley Mufladi y

fe difputent a£luellement cet Etat les armes à la main , & les

peuples font partagés entre ces deux prétendans à la Cou-

ronne.

Je ne parle point ici de l'Egypte , parce que cette Province uEg^te,

(<î) Observations naturelles , morales & politiques fur le pays & les habitans de

Maroc , imprimées à la fuite de rHiJleire des révolutions de l Empire de Maroc. Am-
ft erdam, chez P. Mortier, 173 1 2.
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appartient au Grand Seigneur , donc les pofTefïîons forme-

ront un long article dans le Gouvernement de l'Europe (a).

SECTION IL

Gouvernement des Côtes Occidentales d'Afrique.

Royaumes & T T nvicrc , nommée Gambra , fe jette dans l'Océan fur

fon? des'cSs \^ ^^tc Occideotale d'Afrlquc , entre le Cap Sainte Ma-

d^AWqu?' fur la
Sud , & les Iflcs dcs Oifeaux au Nord , qui font à trente

Gambra. '

jj^^^^ Goiéc. Le Nord & le Sud de la Gambra font divifés

entre plufieurs petits Princes Nègres
,
qui prennent tous le titre

de Rois , quoique plufieurs de ces Etats aient fi peu d'étendue

qu'on peut les traverfer dans un jour.

Le premier Royaume du côté du Nord eft celui de Bara
, qui

s'étend vingt lieues au long de la rivière. Le Prince de ce pays-

ià eft tributaire du Roi de Barfali.

Après le Royaume de Bara , on entre à l'Efl dans celui de

Badelu ,
qui efl vis-à-vis de Tankroval , Ville du Royaume de

Kaen fur la rivière du Sud.

Le Royaume fuivant eiïSanjally qui , tout petit qu'il efl , con«

ferve fon indépendance. Cet Etat n a que quatorze lieues ddé-

tendue fur la rivière.

Plus loin 5 on entre dans une partie du Royaume de Barfali y

qui commence à la mer où la rivière du même nom vient fe

décharger. Il s'étend derrière les Royaumes de Bara , de Kolar

& de Badelu , d'où s'avançant fur la Gambra , il occupe fes

bords l'efpace de quinze lieues.

Le Royaume de Barfali efl: fuivi de celui de Yani
,
grande

{a) Voyez la XXV* Se£lion du Chap. VIP de cette Introduaion.
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région, qui fe divife en deux parties , l'une nommée le haut,

l'autre le bas Yani. Elles ont chacune fon Roi. Ces deux

îloyaumes s'étendent l'efpace de 80 lieues au long de la ri-

vière.

Ils font fuivis immédiatement de célui de ^ooZIa, quia beau-

coup d étendue fur cette même rivière.

En retournant à l'embouchure de la Gambra , pour fuivre la

rive du Sud >. on trouve d'abord , vers la mer , le Royaume de

Cumho , qui s'étend l'efpace d'onze lieues depuis le Cap Sainte

Marie jufqu'à la rivière & au village de Kabata.

ÏLe pays qui vient après , & qui fe nomme Fonia , commence

à rendroit où la rivière de Kabata tombe dans la Gambra , &
s'éirend jufqu'à celle de Bintain ou de Vintain , ce qui fait un

efpace de fept lieues au long de la Gambra ; mais dans l'inté-

rieur des terres , il devient fi grand
,
qu'il efl gouverné par

deiux Empereurs. Ces deux Princes auxquels des Rois voîfins

pa^rent tribut , ont chacun fes bornes j & lorfque ce pays fut

découvert ^ il n'étoit pas indigne des titres qu'ils portent , mais

l'avidité du gain leur a fait vendre un fi grand nombre de

leu;rs Sujets pour l'efclavage , que leurs Etats font fort d^-

pemplés.

Après le pays de Fonïa , on entre dans celui de Kaen , qui

n'e;n efi: féparé que par la rivière de Vintain ,
qui eft gouverné

par un Empereur & par un Roi , & qui a vingt-trois lieues d'é-

tenidue le long de la Gambra.

A l'Efl: de Kaen , on trouve Jagra , canton célèbre par le

natiurel laborieux de fes habitans ; & par cette raifon , riche en

lis & en bled.

Vient etifuite le Royaume de Yamïna y qui s'étend quatorze

Beuies fur la Gambra»
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On entre après cela dans le Royaume à'Ero^ina , qui a la

même étendue jufqu'à Jemarrow.

Le Royaume de Jemarrow s'étend trente-deux lieues fur^Ia

Gambra,

On trouve le Royaume de Tcmani ,
grande contrée plus rem-

plie de Villes que tous les autres pays qui bordent la rivière ,

& qui s'étend l'efpace d'environ vingt-fix lieues fur fes bords.

Au-delà deTomani , commence le Royaume de Kantor,

Les Peuples qui habitent entre la Gambra & le Sénégal , font

gouvernés par plufieurs petits Princes.

VIT. „ Le Royaume de Sénégal , dont la grande rivière de ce nom
Royaumes & ^

^ ^1,1,
Etats fitués le baigne les côtes , etoit autrefois fort coniiderable , mais des ré-
long de ces me- D
mes côtes Oc- yolutions ont diminué fes forces & l'ont rendu tributaire d'un
ciden'ales uir le

Sénégal. autre Royaume. Il s'étend l'efpace de quarante lieues fur la ri-

vière de Sénégal , & de dix ou douze lieues dans les terres.

Après le Royaume de Sénégal , on trouve celui d'un Prince

qu'on appelle le Siratick , titre qui fignifie le plus puiffant de

l'Empire. Ce Prince a plus de dix petits Rois pour fes tribu-

taires. Ses Etats ont 3Q0 lieues d'étendue fur les deux rives du

Sénégal.

y j
j Le premier pays qui foit habité par des Negres^eft le Royaume

r^ée'll cô^'"' de Sénégal. Les François & les Portugais fe difputent l'hon-

neur d'avoir fait la découverte de la Guinée , découverte qui ap-

partient au quatorzième fiécle. Depuis ce tems-là, les Hollan-

dois & les autres Nations commerçantes de l'Europe fe font

aufTi établies dans la Guinée.

Cette côte qui commence à la rivière de Mancha , va jufqu*à

la rivière f^olta , ce qui fait environ iio de nos lieues. Les

Portugais l'ont nommée la côte d'Or , à caufe de l'immenfe

quantité d'or qu'ils en ont tirée , ôc tous les Européens ont

adopté cette dénomination, Au

d'Or.
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Au long du rivage , la côte d'Or contient quinze Royaumes
,

qui font Aàomir ( nommé aufîi Saku Se Avina) j^xim^ Anko-

bar y Adom ( nommé aufli périt Inkajfan ou IF'arshes) Jabi (ou

Jabs ) Commendo ( ou Guaffo ) Fetu , Sabo , Fantin , Ackron ,

Agonnœ ( ou Anguirra ) ( ou Aquambus ) Labbade ,

Nïngo ( ou Lflmpi ). On doit placer le commencement de la

côte d'Or à Rio de Sueiro da Cojîa
, près d'IJini , parce que

c'efl: le premier endroit où Ton acheté de l'or ; & fa fin à Lay ,

dans le pays de Lampi , à treize ou quatorze lieues d'Akra ,

parce qu'on n'y reçoit plus d'or que par hazard, d'un Peuple

nommé Amaho , qui habite plus loin dans les terres.

Toutes ces régions contiennent une , deux , ou plufîeurs

Villes & Villages fur le bord de la mer , entre ou fous les Forts

& les Châteaux Européens ; mais les principales Villes des Nè-

gres font dans les terres & beaucoup plus peuplées. Neuf de ces

Royaumes font gouvernés par leurs propres Rois ( ^
) 5 c'eft-à

dire par des Princes quineprenoient , à l'arrivée des Européens,

que le nom de Capitaines. Les fix autres font des Républiques

indépendantes 5 fous la dire£lion de leurs Magiftrats. Les pays

intérieurs ont auffi leurs Rois ou leurs Princes {b).

On trouve enfuite fur cette même côte d'Or les Royaumes

d'Anta , de Commendo , de Têtu , de Sabu , de Fantin , d'yf-

gouna & d'Akron.

Ces deux derniers pays étoient gouvernés , fur la fin du der-

nier fiécle ( c ) par une femme d'un courage & d'une prudence

extraordinaires , qui prenoit le nom de Reine. A l'âge de 38

(^) Bofman compte fept Royaumes & quatre Républiques. Hiftoire générale des

voyages , pag. 1 5 du IV* Tome.
{b) Barbot

,
page 45 j & Hiftoire générale des voyages

,
page 1 5 du quatrième

Tome.
(c) En 16S2.
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ans , cette Princefie vivoic encore fans mari ( a ) pour conferver

fon autorité. Mais elle fuppléoità cette privation par un jeune

éfclave (b) à qui elle défendoit , fous peine de mort , toute forte

de commerce avec d'autres femmes ; 8c fi le goût qu'elle avoit

pour celui qu'elle faifoit fervir à fes plaifirs venok à s'éteindre ,

elle le ehangéoit pour un autre. Smith obferve que c*eft Tuni-

<Jue pays de la Guinée où le pouvoir fuprême ( c ) puifTe tomber

entre les mains d'une femme. Enfuite
, copiant avec beaucoup

de fidélité tout ce qu'on vient de lire , d'après un autre voyageur

nommé Bofman , iî ajoute que la Couronne pafle en droite li-

gne à l'aînée des filles , & que les enfans mâles font vendus

pour l'efclavage , dans la crainte qu'ils ne troublent le droit de

fucceflion. La jeune PrincefTe , qui efl: deflinée à hériter du

Trône
^ jouit aufli-tôt qu'elle le fouhaite , du privilège d'avoir

un efclave favori. Les Anglois ont eu, pendant quelque tems y

un petit Fort près d'Agouna ( d ).

Suivent les Royaumes d'yikra , de Labhade , de Ningo & de

Soko,

Je ne trouve , dans ce que nous difent les voyageurs , que

les quatre articles fuivans , concernant la fucceflion des Nègres

de la côte d'Or , qui méritent d'être remarqués.

Bofman , qui paroît s'être informé avec foin de tout ce qui

regarde la fuccefiîon des biens parmi les Nègres , obferve

qu'Akra efllefeul canton de toute la côte d'Or , où les enfans

légitimes , c'eft-à-dire , ceux qui viennent des femmes décla-

rées y héritent du bien de leur pere. Dans tous les autres lieux ^

(4) Barbot
, pag. 1 80 ; & Hiftoire générale des voyages ,

pag. 71 du IV« Tome.
(b) Bofman

, p. 6 1 & fuiv. & Hiftoire génér. des voyages , p. 71 du IV^ Tome.
(c) Voyez quelque détail fur cette Reine dans le voyage de Phillips ; & Hiftoire gé-

nérale des voyages
,
pag. 71 du IV« Tome.

{d) Smith
, p. 209 ; & Hift. génér. des voyages

,
pag. 7 1 . du IV* Tome»



DU GOUVERNEMENT. 183

Taîné , s'il efl: fils du Roi ou de quelque Chef de Ville , fuccedc

à l'emploi que fon pere rempliffoit ; mais il n'a d'autre héritage

à prétendre que fon fabre 8c fon bouclier. Auffi , les Nègres ne

regardent-ils pas comme un grand bonheur d'être nés d'un

pere & d'une mere riches , à moins que le pere ne fe trouve dif-

pofé à faire , de fon vivant , quelque avantage à fon fils , ce

qui n'arrive pas fouvent , & qui doit être caché avec beaucoup

de précaution , fans quoi , après la mort du pere , fes parens fc

font tout reftituer.

Autant que le même Auteur l'a pu découvrir , les enfans des

frères & des fœurs participent à la fucceffion dans l'ordre fui-

vant. Ils n'héritent pas conjointement ; mais l'aîné des fils efl:

l'héritier du frère de fa mere ; & l'aînée des filles hérite de fa

tante maternelle. Cette Loi eft inviolable , fans que les Nègres

puiffent en expliquer l'origine ; mais Bofman juge qu'elle a fa

fource dans la mauvaife conduite des femmes , comme dans

plufieurs pays de l'Inde Orientale où les Rois adoptent le fils

aîné de legr fœur , & les nomment pour leur fuccéder , parce

qu'ils font plus fûrs de la tranfmiffion du fang par cette voie.

Une femme qui n'a aucune relation de parenté avec eux,pour-

roit les tromper y difent-ils , & leur donner un héritier qui ne

feroit pas de leur fang. Au défaut des aînés , ce font les autres

enfans de la même mere quifuccedent à leur tour. S'il n'en refte

aucun 9 c'eft le plus proche parent de la mere du mort qui efl;

appelle â la fucceffion.

Artus affure expreffément que fur la côte d*Or , il n'y a point

d'Etats héréditaires, c'efl-à-dire de pays où les enfans, & au

défaut des enfans , les parens les plus proches fuccédent au

Trône de leur pere ; mais qu'après la mort d'un Roi , les Nobles

en élifent un autre qui prend pofleffion du Palais & de tou-

Pppij
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tes les richefTes de fon Prédéceffeur (a). Le même voyageur

ajoute ,
que fi les premiers exclus font les enfans & les parens

du mort , on rejette auiïi du nombre des Candidats ceux qui

l'ont offenfé ou qui font entrés pendant fa vie dans des intérêts

oppofés au fien. Le nouveau Roi , dit-il , efl immédiatement

conduit au Palais , & mis en pofleflîon du tréfor & des effets

royaux , comme s'ils lui venoient par voie d'héritage. 11 ne refle

aux enfans du mort que le bien dont leur pere jouiffoit avant

fon éle£lion , & ce bien leur efl fidèlement reftitué ou eft divifé

entr'eux fuivant l'ufage établi chez la Nation {h).

Barbot
,
qui repréfente quelques Monarchies comme hérédi-

taires , obferve que , dans les Royaumes éledifs , le frère ou le

plus proche parent mâle efl choifî pour fuccéder au trône , ex-

cepté, dit il, à Sdbu^ où l'on appelle toujours à la fucceflion

quelque Prince étranger. Dans le Royaume de Fetu , on viole

quelquefois cette règle pour élire un Sujet qui ne touche point

au Roi par le fang
, pourvu qu'il foit affez puifTant pour faire

,

difent les Nègres , tout ce qu'il juge à propos , & qu'ils n'ayent

rien à faire eux-mêmes pour fon fervice. Dans les pays âiAkra

& de Têtu , c'efl: le Fatayra ou le Capitaine des Gardes du der-

nier Roi
, qui eft choifi pour lui fuccéder.

^ Tx.
^ Les Navigateurs Européens appellent Côte des Efclaves ^ celle

daves ,& autres qui s'étcnd dcpuis J^îo da Folta où finit la côte d'Or
, jufqua

— ' Rio Lagos dans le Royaume de Bemn. La côte fuivante prend

le nom de Grand Bénin, Celle d'après porte celui de Douare y

& s'étend vers le Sud jufqu'au Cap Formofe. De-là elle tourne à

l'Efl jufqu à Rio del Rej , d'où elle reprend au Sud jufqu'au

Cap Confalvo au de-là de l'Equateur , & forme le Golfe de

{a) Artus , dans la Colleftion de Bry , Part. VI, pag. 56; & Hiftoire générale des

voyages ,
pag. 1 8 1 du IV''- Tome.

{b) Artus
,
pag. 59 i & Hift. génér. des voyages , pag, 18 1 du IV* Tome»



DU GOUVERNEMENT. 485
Guinée. Dans cette étendue, qui efl de

3 50 lieues, fe fait prefque

partout la traite des Nègres par les Européens qui y ont fait des

étabiifTemens.

Là, fe trouvent les Royaumes deJuida, ^Ardra, de Bé-

nin , & autres pays depuis le vieux Ka/at^r jufqu au Cap Con-

falvo.

Sur cette même côte Occidentale d'Afrique , efl une Monar- ^
chie très-confidérable qu'on appelle Congo, La Religion Chré- cong7^"'"^

tienne y a pénétré dans le fciziéme fiécle , & le Roi reçoit les

MifTionnaires que le Pape y envoyé. Ce Prince a feul la pro»

priété des terres & de tous les biens , & eh difpofe avec une au-
torité aulTi entière que dans la diftribution des charges

, digni-

tés & emplois. Les enfans même du Roi , font afTujettis à cette

Loi fondamentale de l'Etat.

L'empire abfolu que ce Prince exerce fur fes Sujets , rend fa

puiffance fort redoutable à fes voifins. Au moindre ligne , il levé

de nombreufes armées , & les voyageurs parlent d'un Roi de
Congo

, qui marcha contre les Portugais ^ à la tête de poo mille

hommes. On auroit cru qu'il fe propofoit la conquête de l'Uni-

vers , mais il n'avoit à combattre que trois ou quatre cens Mouf-
quetaire s Portugais qui n'avoient, avec leurs fufils

, que deux
pièces de canon de campagne. Les Portugais les chargèrent à

cartouche , & cette armée fut mife en déroute. Les Habitans de
Congo n'ont ni difcipline militaire , ni efprit , ni courage (a).
Autrefois , cet Empire étoit encore plus confidérable ; mais

quelques pays , & nommément Angola , s'en font détachés , &
vivent aujourd'hui fous des Princes qui n'en étoient que les Gou-
verneurs & qui s'en font rendus les maîtres.

Lafucceffîon au Trône n'a point d'ordre réglé. Elle n'en a

{a) Hiftoire générale des voyages , pages 4 & 5 du V« Tome.



^^6 SCIENCE
point du moins ^ qui ne puifle être renverfé par la volonté des

Grands /fans égard pour le droit d'aîneflfe ou pour la légiti-

mité delanaiffance. Ils choififfent , entre les fils du Roi, celui

pour lequel ils ont conçu plus de refpe6l ou qu'ils croient le plus

capable de les gouverner. Quelquefois , ils rejettent les enfans

pour donner la Couronne aux frères ou aux neveux.

Les cérémonies de l'inauguration du Roi ont été changées

depuis que la Religion Chrétienne a été introduite dans le pays.

Un des Nobles fait , à haute voix , la proclamation fuivante :

« Vous qui devez être Roi , ne foyez ni voleur , ni avare , ni

» vindicatif 5
foyez l'ami des pauvres , faites des aumônes pour

>3 la rançon des prifonniers & des efclaves ; afliflez les malheu-

j> reux ;
foyez charitable pour l'Eglife , efforcez-vous d'entre-

» tenir la paix& la tranquillité dans ce Royaume ; & confervez

w avec une fidélité inviolable,le Traité d'alliance avec votre frère

9* le Roi de Portugal ( ). « On lui met la Couronne fur la

tête , des bracelets d'or aux poignets ^ & fur le dos un man-

teau noir qui fert depuis long-tems à cette cérémonie. On lui

préfente un livre d'Evangiles foutcnu par un Prêtre en furplis
;

il y porte la main , & jure d'obferver tout ce que le Héraut a

prononcé. Huit jours fe pafTent en complimens
, hommages &

'divertilTemens. Le neuvième jour, le nouveau Monarque paroîc

dans la Place publique , confirme les engagemens qu'il a pris en

recevant la Couronne , & afTure tous fes Sujets , qu'il n'aura

rien de plus à cœur que le bien de fon Royaume & le progrès de

la Religion Catholique. On lui répond par des acclamations

fuivies d'un ferment d'obéiffance & de fidélité
,
toujours mal

obfervé ; car fes Sujets fe foulevent contre lui & le tuent même â

la première occafîon. S'il arrive quelque chofe qui les choque ,

(4) Les Portugais commiercent avec les habitans du Congo , & y font établis.
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s*il combe trop ou trop peu de pluye , enfin fi le Ciel & la na-

ture ne les favorifent point à leur gré^c'eft à leurRoi qu'ils en font

porter U peine.

Ce Prince entretient un grand nombre de concubines , dans

un pays où Ton ne refufe rien à des inclinations déréglées.

Autrefois ,
Tufage étoit d'enterrer avec les Rois de Congo

douze jeunes filles ,
pour les fervir dans Tautre monde. Elles at-

tachoient tant d'honneur à ce funefle emploi , qu'elles fautoient

gayement dans le tombeau , & difputant entr'elks la première

place auprès du corps qu'on plaçoit aflis , elles s'entreruoient

fans avoir pu s'accorder. Leurs parens & leurs amis lés ornoient

des plus riches parures , & jettoient après elles toutes fortes de

marcbandifes à leur ufage , mais cette coutume eft entièrement

abandonnée. Le deuil pour la mort du Roi fe célèbre pendant

hui t jours , non par des pleurs , mais par des excès de boire &
de ffïianger. Cette fête bizarre qui fe nomme Malala , eft renoui-.

veillée tous les ans , & s'obferve audî pour les Nobles , en pro^

portionnant fa durée à leur rang ou à leurs richelTes , fans que

le Chriftianifme y ait apporté de changement ( a ).

tia Juftice eft afifez bien adminiftrée dans les diverfes Pro-

vinices de Congo. Elle n'a point de Loix écrites , & les Juges

n'o nt d'autre règle que l'ufage. Leurs Jugemens ne vont jamais

au-delà de Pcmprifonnement & de l'amende. Dans les matières

importantes , les accufés appellent au Roi , feul Juge des ma-

tières criminelles. Lorfque le cas eft douteux , il eft au Congo

div^erfes fortes d'épreuves qui font auffi bizarres que diverfes ,

qui ne reviennent pas mal à cette ancienne pratique fuperfti-

tieufe que nous appellions hs Jugemens de Dieu , & qui ne font

pas plus fûres.

(<*) Hiftoire générale des voyages , Tom. V ,
pag. 7.
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XI. Le Royaume de Dongo a été nommé par les Portugais qui Te

^

R^oyaumec'An-
^^^^ rendu tributaire ,

Angola , du nom d'un Prince qui l'u-

furpa fur la Couronnne de Congo. Ce Royaume eft borné au

Nord par celui de Congo ; à l'Eft
,
par le Royaume de Matamba

;

au Sud, parBenguala; à FOueft, par l'Océan. Il a 510 milles

de longueur , de l'Ouefl: à l'Eft , fur 1^0 de largeur du Nord

au Sud. Il contient plufieurs grandes Provinces fubdivifées en

divers cantons gouvernés par des Chefs particuliers. De ces

Provinces , Loanda eft la plus confidérable. La Religion Chré-

tienne n'a pas été introduite dans ce Royaume comme auCongo

,

& il n'y a de Catholiques que les Portugais dans leurs établilfe-

mens.On y voit beaucoup de blancs parmi une multitude infinie

de Nègres. C'eft fur cette côte là principalement que s'en fait

la traite par les Européens. Auprès de Loanda eft une Ifle aflez

confidérable qui porte le même nom. Les Portugais n'ont pas

feulement des établiflemens fur les côtes de ce Royaume , ils

pofledent même Maffangano , & quelques autres Places dans

l'intérieur du pays.

La polygamie eft l'ufage dominant dans les mariages d'An-

gola , & la première femme y jouit de la fupériorité fur toutes

les autres. Une femme qui eft devenue mere , demeure féparée

de fon mari
,
jufqu'à ce que la nature ait donné quelques dents à

fon enfant. Alors , tous les parens & les amis des deux fexes le

portent de maifon en maifon , au bruit de leurs chants & de

leurs inftrumens de mufique ,
pour demander des préfens qui

leur font rarement refufés.

L'Office des femmes eft d'acheter , de vendre , & de faire au

dehors tout ce qui eft le partage des hommes dans la plûpartdes

autres pays , tandis que leurs maris gardant la maifon , font oc-

cupés à filer , à fabriquer leurs étoffes , & à d'autres ouvrages de

la même nature,
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Cet ufage de la polygamie rend le Royaume d'Angola plus

peuplé qu'on ne peut fe l'imaginer , au lieu que depuis Pétablif-

fement du Chriftianifme dans le Royaume de Congo , le nombre

des Habitans y eft beaucoup diminué. G'eft ce qu'obferve un

voyageur (a).

Le même voyageur ajoute que , fuivant Pufage du pays qui

oblige tous les Sujets de fuivre le Monarque à la guerre , il peut

mettre en campagne un million d'hommes ; & que dans une oc-

cafionpreflante , il peut lever promptement cent milles volon*

taires : Puiflance redoutable , fila conduite & le courage répon-

doient au nombre.

Le Royaume de Benguek a y 10 milles de longueur , de xii.

rOuefl à l'Eft , & 3<^o de largeur , du Nord au Sud. Ses bornes BengSr

font au Nord , le Royaume d'Angola ; à l'Eft , le pays de Joggi

Kajfanji ; au Sud , celui de Mataman ; & la mer à l'Ouefl. L'air

du pays eft fi dangereux,& communique aux alimens des qua*

iités fî pernicieufes
,
que les étrangers qui en ufent à leur arrivée

,

n'évitent point ou la mort ou de fâcheufes maladies. Les Por-

tugais qui font un grand commerce dans ce pays-là y ont des

établiffemens confidérables , & y ont bâti entr'autres une Ville

qu'ils ont nommée Saint Philippe de Benguela , & qu'ils appel-

lent auffi le NeufBenguela , pour la diftinguer d'une ancienne

Ville du même nom qu'il y a dans ce pays. Ils y ont un Gouver-

neur & une garnilbn de leur nation. Le Peuple de ce Fvoyaumç

mené une vie brutale > & eft livré à toutes fortçs de vices & de

mauvais commerces.

Les Royaumes de Congo , Angola & de Benguela font en- xiii.

vironnés de Nations qui ont formé plufieurs Royaumes indé^- tresPayr"

pendans , tels que Bokka Meala , An-^iko , Matamba & Ka-

j[<z) Hiftoire générale des voyages, Tom, V. pag. 38.
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lanjl Les Aniikos &: les Jaggas font les plus célèbres d'entre

ces Peuples. Le Royaume d'Âniiko a 630 milles de long fur

540 de large ; & le Royaume de Matamba qui efl le pays des

Jaggas y 450 milles de long ^ 240 de large. Ces Jaggas font

Ancropophages ; ils préfèrent la chair humaine aux bœufs &
aux chevreaux , & ils facrifient au démon des vi£limes humai-

nes. Leurs femmes font fécondes ; mais dans leurs marches >

ils ne fouffrent pas qu elles multiplient , & leurs cnfans font en-

fevelis au ro.oment qu'ils voient le jour ; ainfi , ces guerriers

errans meurent ordinairement fans poflérité. Le motif qu'ils

donnent de cette conduite , c'eft qu'ils ne veulent pas être trou-

blés par le foin d'élever des enfans , ni retardés dans leurs mar-

ches ; mais lorfqu'ils prennent quelques Villes , ils confervent:

les garçons & les filles de douze à treize ans , comme s'ils

étoient nés d'eux , tandis qu'ils tuent les pères Sz les mères pour

les manger. Ils traînent cette jeuneffe dans leurs courfes , après

leur avoir mis un collier qui eft la marque de leur difgrace. Les

garçons doivent la porter jufqu'à ce qu'ils ayent fait^ preuve de

leur courage , en offrant la tête d'un ennemi au Général. C'eft ^

difent les voyageurs , la plus barbare Nation de l'Univers (ci).

SECTION III.

Gouvernement des Pays qui bordent la Côte Orientale d'Afrique.^

depuis le Cap de Bonne Ejpérance ,jiifquà celui de Guardafu,

XIV. I E Cap de Bonne ECpércmce efl fort connu en Europe «
LeCap.deBor.. 1
neEfp^rance. fl j parcc quc nos vaifTeàux n'ayant point d'autre route pour

fe rendre aux Indes Orientales
, y touchent fort fouvent. Il efl

Ça) Hiiloire générale des voyages , Tome V. pag. loo & lo^r
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îa pointe la plus méridionale de l'Afrique , & l'endroit le plus

remarquable du pays des Hottentots. Il fut découvert pour la

première fois fur la fin du quinzième fiécle {a) par Barthelemî

Diaz 5 Amiral Portugais.

Les Hollandois qui en ont chafTé les Portugais , y ont fait un

établiirement qui de la côte s'étend fort au loin dans l'intérieur

du pays. Ils y ont bâti ( b ) une Ville , dont une aflcz belle Ci-

tadelle 8c quelques batteries de canon font toute la forcé. Ce

qui afTure davantage ce pays aux Hollandois j c'efl qu'il n'y a

guère qu'eux qui veuillent s'expofer aux pertes qu'ils y font de

tems en tems. Les vents du Nord-Oueft venant àfouffler, agi-

tent la mer de telle forte
^
que la lame feule pouffe les vaifTeaux

fur terre & les y fait périr. En deux fois feulement , les Hollan-

dois y ont perdu 32 vaiffeaux ( c ). Il y a dans la Ville du Cap

de Bonne Efpérance autant pour le moins d'efclaves que de

Hollandois. Ceu^c-ci ont étendu leur établilTement jufqu'à 150

lieues dans les terres , & les Hottentots qui en habitent le mi-

lieu , font forcés de fe retirer , à mefure que les Hollandois éten-

dent leur Colonie. Les Hottentots font une race d'hommes li-

vrés à beaucoup de vices , & jamais aucun peuple ne fut ni plus

pareffeux ni plus yvrogne. Il eft dans unufage quibleffe la na-

ture & qui femble appartenir plus particulièrement aux Hotten-

tots
;
après la cérémonie qui les conftitue dans la qualité d'hom-

mes, ils peuvent fans fcandale maltraiter & battre leurs mères.

C'eft un honneur pour eux de ne les pas ménager j & loin de

s'en plaindre , les femmes approuvent elles-mêmes cette info-

lence. Si l'on entreprend de faire fentir aux anciens l'abfurdité

d'une fi odieufe pratique , ils croient réfoudre la difficulté en

'.(tf) En 1493.
{b) En 1650.
(c) Vingt-cinq y firent naufrage en ijzz , &; fept en 1736.
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répondant que c*eft Pufage des Hottentots. La coutume d^ex-^-

pofer leurs enfans & leurs vieillards , doit paroître encore plus

barbare ; mais elle n'eft pas plus propre des Hottentots que

d'autres Nations de l'Afrique ; l'antiquité en offre aufli des-

exemples dans les Nations les plus policées. Sur la première de

ces deux barbaries , les Hottentots n'allèguent encore que Pu*

fage pour leur juftification ; mais s'il eft queftion de leurs vieil-

lards ; ils prétendent que c'eft un a£le d'humanité , & qu'à cet

àgç y il vaut mieux fortir des miferes de la vie , par la main de

fes amis & de fes parens > que de mourir de faim dans une hutte

ou de devenir la proie des bêtes farouches ( ^ ).

XV. Il eft plufieurs Ifles fur les mers d'Ethiopie. Celle de Mada-;

Cap de Bonne gafcar Que Ics Portugais nomment Saint Laurent ^ eft: une des
Efpérance & le ° ^ ° ,r i r ii a
Cap de Guarda- plus gtandes du monde connu. Madagafcar elle-même eu en-
il»

vironnée d'Ifle , de rochers & de bancs de fable qui forment

des écueils dangereux : Ifle de Sainte Apolline , Ifle de Bour-

bon , &c»

X VI. L'Empire du Monomotapa , vafte pays dont les Habitans-

font innombrables , eft féparé par une rivière au Nord & vers

une partie de l'Oueft,, de divers Royaumes qui appartiennent

à l'Empire de Monemuji , & du Royaume maritime de Maruka,.

A la fuite de l'Oueft & du côté du Sud , il eft bordé par le pays

des Hottentots & par certains Cafres. A l'Efl: , il eft baigné par

la mer de l'Inde.

Cet Empire eft divifé en vingt-cinq Royaumes , & il a des>

m-ines très-riches d'or que les Portugais fe procurent par des

échanges avec des étoffes , des colliers de verre , & d'autreS'

marchandifes de peu de valeur. Ils ont à Maflfapa un Officier

de leur nation , nommé par le Gouverneur de Mozambique- ^

{a) Hiftoif€ générée des voyages , TomeV; pag. 146 & 147.
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du confentement de TEmpereur de Monomotapa , mais avec

d^fenfe , fous peine de mort , de pénétrer plus loin dansie pays

fans fa permiflion,

L'Empereur a un grand nombre de femmes , mais il n'y en a

que neuf qui foient honorées du titre de grandes Reines. Il en-

tretient plufieurs armées dans différentes Provinces , pour con-

tenir dans le E|2fpe£l& dans la foumiflion des Rois fes vaffaux ,

que leur inclination porte fouvent à la révolte.

S E C T I O N I V.

Gouvernement de intérieur de rAfrique,

LA F R 1 Q u E ,
peu inférieure à l'Afie & à l'Amérique pour ^ vil

la variété & le mérite de fes productions , n eftpas, à l'Afrique n'eft

beaucoup près , aufli connue que ces deux autres parties du JS"'^^'

monde, La connoiffance que nous en avons , fe réduit prefque

uniquement aux côtes & à quelques rivières , telles que le Sé-

négal & la Gambra. La partie connue par ces deux rivières , eft

plus fréquentée par les Européens ,
qu'aucune de celles qui font

au-deffus de la Barbarie & de l'Egypte ; mais les blancs n'ont

pas la hardielTe de pénétrer dans l'intérieur de l'Afrique; ils y

périroient infailliblement par la jaloufie des Nègres qui les foup-

çonneroiient de quelques deffeins pernicieux à leur Nation. Ces

Nègres ,
qui ont intérêt que les blancs ne pénètrent point dans

le feindu pays , leur en font de fauffes relations. Perfonne ne

peut par conféquent parler avec certitude de la fituation , de

l'étendue , du commerce , & des forces des Etats qui font dans

l'intérieur des terres.

Les Royaumes de Congo, d'Angola , de Benguala y quel-
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ques autres dont j^ai parlé , & les Etats dont ils font envi-

ronnés , 8c dont nous fçavons à peine les noms
, compofent

prefque la moitié de l'Afrique. Loango efl un de ces Etats. Je

lui donnerai ici un article , & je rapporterai le peu que nous fça-

vons de TAbiffinie.

xviii. Après la mort du Roi de Loango , la Couronne ne pafTe point

deLoangor'""^ à fcs cnfans 5 mais à laîné de fes frères ; & s'il n'a point de

frères , aux enfans de fes fœurs. Ceux qui ont des juftes préten-.

tipns à la fuccefllon Royale ^ ont leur demeure fixée dans dif-

férentes Villes y plus ou moins éloignées de la Cour , fuivant

le degré où ils font dans la famille régnante. L'héritier préfom-

ptif fait fa réfidence à Kay
y
grande Ville à cinq milles de

Loango , au Nord-Nord-Ouefl , & porte le titre de Manikay,

Le fécond fe nomme Mani-Bocke , du nom de la Ville qu'il

habite , à quatorze ou quinze milles dans l'intérieur des terres-

'Mani'Sallaga ou Sallage , qui efl: le troifiéme , demeure à SaU

lage 5 Ville d'affez bonne grandeur , à 3 5 milles de Loango ,

du- côté du Nord. Mani-Kat , le quatrième , habite le village

de Kat , à 50 milles de Loango. Le cinquième , nommé Mani-

Ingamï , efl fixé dans le village de fon nom , au Sud du Royau-

me vers Kalôngo. A la mort du Ko'i yMani-Kaj étant appellé

au trône par le~ droit de fa naiffance , Mani-Bocke prend fon

titre & fa demeure, comme Mani-Sallage fuccede à la demeure

& au titre de Mani-Bocke , & les autres fuivant l'ordre de leurs

degrés. Mais quoique Mani-Kay entre auiïitôt en polTeflIori du

Gouvernement , il attend que le deuil foit fini pour quitter fa

Ville ôc fe rendre à la Cour {a),

XIX. L'Empereur des Abiflins prend la qualité de Prince des If-

d'AbUHnief"'^''^^ ruelites ,
parce qu'il prétend defcendre de Salomon. Nous l'ap-

(4) Hiftoire générale des voyages ,
pag. 598 du IV^ Tome.
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pelions le Grand Negus j & il n'étoit connu autrefois en Eu-

rope que fous le nom de Fréte-Jan, Nous n'avons de rélation

de fon pays que depuis le règne de Jean II Roi de Portugal

,

qui , dans le quinzième fiécle (û) , envoya deux Capitaines de

vailTeaux ,
pour le découvrir dans l'Afie & dans les Indes où

il n'eft point. On le trouva enfin en Afrique , où fon Etat eft

fitué , entre le feptiéme & le dix-feptiéme degré de latitude.

On n'a pu déterminer fa longitude. En hiver comme en été ,

les habitans fe retirent dans les montagnes , où ils font à cou-

vert de la chaleur extrême de leur climat ôc des inonda-

tions.

Sur la fin du neuvième fiécle , une femme nommée Effai fie

périr toute la famille régnante , à la réferve d'un feul Prince.

La fienne tint l'Empire pendant quatre fiécles. Les defcendans

du Prince fauvé du maffacre , fe partagèrent l'Etat vers la fin

du treizième liécle. Il fut enfuite réuni fur la tête d'un feul

,

dont la poftérité gouverne encore l'Abiflinie.

L'Empereur des Abiflins eft Chrétien. Les MiflTionnaires

Européens avoient même introduit ( 6 ) la Religion Catholique

da ns fes Etats ; mais les Catholiques en ont été chaffés ( c
) ,

aulOTi bien que les Mifiionnaires. Les Abiffins ont un Carême de

cinquante jours, qui les affoiblit tellement, que de long-tems ils

ne peuvent agir. Les Turcs ne manquent pas de les attaquer

après ce très -rude Carême {à) , & les Abiffins ne changent

rien à une pratique pieufe qui les expofe à être malTacrés par

leurs ennemis , aufli flupides en ce point que les Juifs ,
qui ne

^^d) En 1487.

ib) Vers le milieu du XVI« fiécle.

(c) En 1632.

\d) Recueil des voyages qui ont fervi à rEtabliflement de la Compagnie des In-

<Jes,Toin. IV, Part. I. pages 35 & 103,
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fe défendoîent pas contre les ennemis qui les attaquoîent lejour

du Sabbat
,
parce que le Sabbat leur avoit été ordonné. Cefl:

ainfî que les foldats de la garnifon de Peluze aflîégée par Cam-

bife , n'oferent tirer , parce que Cambife avoit mis au premier

rang un grand nombre d'animaux que les Egyptiens tenoient

pour facrés , comme fi la défenfe naturelle n'étoit pas d'un ordre

fupérieur à tous les préceptes !

Cet Empire d'Abiflinic ou d'Ethiopie a eu une très-grande

étendue & ne laiffe pas d'être encore très-puiflant , malgré les

pertes que lui a caufé la nation barbare des Galles, On y compte

plus de vingt Royaumes. Le plus beau efl Âmliara
, qui efl;

comme le centre de l'Empire, C'efl:4à que le Roi tient fa Cour ,

& que les Seigneurs font leur féjour ordinaire. Celui d^Enarrea

efl recommandable par la richeffe des mines d'or qui y font

abondantes. Celui de Goyan eft célèbre par les fources du Nil

qu'on y a trouvées , & dont ce fleuve qui l'entoure fait une belle

prefqu'ifle.

Les Abiiïins ont de l'efprit , maïs ils ne le cultivent point.

Ils font dans une ignorance profonde des fciences & des arts

libéraux , & ils eftiment néanmoins ceux qui les pofledenr. Ils

n'ont point de Médecins , & fuivent Fufage des anciens Babi-

Ioniens qui confultoient les premiers venus fur leurs maladies.

Ils ont de l'éloignement pour les procès , & n'ont pas plus de

Jurifconfuk^s que de Médecins ;
chaque particulier plaide fa

caufe comme il peut dev^int lesGouverneurs du pays ,
qui jugent

également les affaires civiles & criminelles , il eft rare qu'pi> ap-

pelle de leurs Jugemens à l'Empereur.

s:hapitre v
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CHAPITRE CINQUIEME.
Du Gouvernement actuel de chaque Peuple de TAmérique ^

conjîdéré en particulier.

SECTION PREMIERE.
Gouvernement des Indes Occidentales , avant la conquête

que les Européens en ont faite»

L E Mexique étoit l'Empire de l'Amérique Septentrionale* r.

Nous n'avons aucune connoiflance du Gouvernement qui

y a voie été établi , foit parce qu'il étoit defpotîque , foit à caufe

que ces peuples idolâtres n'avoient aucune connoiflance des

Leittres. Nous apprenons feulement , dans l'Hiftoire de la con*

quête que les Européens ont faite de cet Empire & qui eft un

trèis-bon Ouvrage {a.)
y
que Motefuma , dernier Souverain In-

dien , régnoit fur cette vafte contrée
;
qu'il y avoit dans l'éten-

due de cet Empire un Royaume qu'on appelloit Mechoacan , &
une République qui portoit le nom de Tlafcala & qui avoit un

Sénat; que le refte de l'Amérique Septentrionale étoit gou-

verné par des Caciques, c'eft-à-dire
,
par des Chefs particuliers ,

par de petits Princes tributaires , ou par des Gouverneurs qui

dépendoient du Souverain de Mexico , Capitale de l'Empire ;

& «qu'enfin les habitans du Mexique faifoient des facrifices

d'bommes aux Dieux du pays : ufage barbare que détefloient

les peuples de PAmérique Méridionale
,
plus humains.

(<r) Par Antoine de Solis qui a écrit en Efpagnol , & dont le Livre a été traduit et}

fran çois par TAuteur de l'Hiftoire du Triumvirat, ( Cytri. )

Toms Is Rrr

Le Mexique^
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Le Pérou étoit TEmpire de TAmérique Méridionale , gou-*'

verné par un Ynca ou Roi. Les mêmes raifons qui nous ont privé

de la connoiffance de l'ancien Gouvernement du Mexique,

nous auroient ôté celle du gouvernement du Pérou , fi après la

conquête que les Européens en ont faite , & qui a été encore

écrite par un Auteur Efpagnol
( a) , Garcilafîb de la Vega y

dont la mere defcendue des Yncas, anciens Rois du pays ,

avoir été mariée à un Efpagnol,n'avoitcompofé I Hifloire de ces

Yncas (i^) , & ne nousavoit expliqué leur établi{rement , leur

Religion , leurs Loix , & tout ce qui a rapport au Pérou. C'eft:

d'après cet Hiflorien , le feul national que nous ayons
, que je

donnerai ici l'idée de cet Empiré,

Les Péruviens"^ qui n'avoient aucune connoiffance des Let-

tres 5 ne pouvoient fçavoir leur hifloire que par la Tradition y

par quelques chanfons qui , comme autrefois chez divers peu-

ples de l'ancien monde , faifoient palfer de bouche en bouche

les événemens remarquables , & confervoient la mémoire de la

vertu des grands hommes , & enfin par des nœuds appellés

Quippos , qui , par la différente manière de les faire, 8c par leurs

différentes couleurs , fervoient d'alphabet aux Péruviens , 8ç

formoient ce qu'on peut appeller leurs annales. Avec des

moyens Si foibles , il n'a pas été poffible d'étendre fort loin;

l'Hiffoire de la Monarchie , & nous n'y devons prendre que

peu de confiance.

L'Empire des Yncas avoir 1 300 lieues de long , & étoit dans

fon étendue coupé par la ligne Equino6liale. C'eft un pays au-^

quel la nature a prodigué fes richeffes.

Leshabitans qui n'ont pû fixer l'époque delà fondation dç"

{a) Auguftin de Zarate , dont l'Hiftoire eft traduite en François.

(/') Elle fut compofée en Efpagnol en 1604, & traduite en François. Amfterdam-,
chez J. Frédéric Bernard

, 1737.
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l'Empire auquel ils écoient fournis , fçavoient feulement en gé-

néral ,
que leurs ancêtres

,
plongés dans une grande ignorance ,

dans une idolâtrie grofifiere , étoient dépourvûs de toutes les

douceurs de la vie , lorfqu'un Indien qui avoit plus d'efprit

,

de génie & d'adreffe que les autres ,
entreprit d^ les policer. Il

accrédita fa miflTion en fe donnant pour fils du Soleil. Après

s'êitre afTuré de leur foi , il leur propofa la pratique toute fimple

des Loix naturelles ; & lorfqu'il vit qu'une origine fi diftinguée

lui attiroit la confiance , & que la fupériorité de fon efpric

poiuvoit la juftifier , il leur déclara que le Soleil étoit Dieu
, qu'il

devoir être le leur
;
qu'il méritoit un refped: & un culte tout

particulier ; que fon nom ne devoit être prononcé que par des

perfonnes facrées ; & que déformais tout homme qui le pro-

nonceroit , à moins qu'il ne fût Ynca , feroit lapidé.

Manio-Capac , c'efi: le nom de cet Indien , fut donc le pre-'

mier Ynca & le fondateur de cette Monarchie. Les Sauvages

Méridionaux de l'Amérique croyoient devoir leur origine à des

lacs , à des fontaines , à des montagnes ^ à des oifeaux , à des

reptiles , aux animaux les plus vils , aux bêtes les plus féroces ,

à tout ce qui fe préfentoit à leur imagination ; & ils avoient

par conféquentun nombre prefque infini de faufTes divinités: ob-

jets méprifables & par leur balfeffe & par leurs fondions. Jugeant

de l'extraêtion de l'Ynca par la leur propre & par les grands

biens qu'il leur avoit faits , ils le regardèrent comme le vérita-

ble fils du Soleil , l'adorèrent comme tel , & promirent d'obéir

exactement à fes ordres. Tous protefl:erent , lorfqu'on les affem-

bla ,
qu'un homme mortel ne pouvoit avoir mis en évidence les chofes

qii'il leur avoit témoignées , & qu ils le croyoient un homme divin»

Cet Ynca peut être comparé ( fi ce qu'on nous en dit eft vrai )

aux Legiflateurs les plus célèbres de l'antiquité. Il fit de bonnes

Rrrij
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Loix & d'excellens Reglemens , pour des peuples fauvages qu'ail

fçut raflembler en fociété, & qu*il engagea à labourer la t^rre y

à cultiver les arts , & à élever des bâtimens.^ Il apprenoit aux

hommes ce qu'ils dévoient faire ; & la Reine ,
Cqya mania Oellœ

huaco , fa fœur^ fa femme , alTociée à fes vues , inftruifoit les-

perfonnes de fon fexe à filer la laine, à tiflre lecoton^&à

faire les autres ouvrages convenables à leur état.

Il fît bâtir un grand nombre de Villes , y inrroduifit les arts y

& y établit le culte à rendre au Soleil auquel il fit élever des Tem-

ples magnifiques dans tous les lieux qui devinrent fa conquête :

Temples dont les relies fotit encore Tobjet de Tadmiration des

Européens qui les ont vus.

Ce Legiflateur donna à chaque Nation qui fe fournit à fa puif-

fance , un Curaca , Prince vaffal ou Gouverneur ,
qu'il choific

parmi ceux qui l'avoient le plus aidé à policer les fauvages.

Sa morale fut très-pure. Il établit deux principes fondamen*

taux de la Religion naturelle : l'un , la juflice mutuelle qui or-

donne à chaque homme d'être équitable envers les autres , afia

que les autres le foient envers lui : l'autre le mariage qui bop-

îioit chaque mari à la poIfeCTion d'une feule femme. Uadulters

fut traité de larcin , la fornication rendit méprifable , le péché^

contre nature fut châtié exemplairement: le concubinage même,:

qui eft une efpéce de polygamie devint odieux ; mais parce que

le tempéramment de Manco Capac l'emportoit fur la juflice de

fes Loix , il cacha l'excès de fa paffion pour les femmes , fous-

ce beau prétexte qu'il étoit important- à l'Etat qu'il y eue beau*

coup d'enfans du Soleil.

Il voulut qu'on fe mariât de bonne heure , pour multiplier les

Citoyens, & pour empêcher les débauches; mais il défendit,

que ce fût avant vingc ans , parce qu'il falloit que les gens ma-
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fiés fuflent en âge de prendre foin de leur femme , de leurs en-

fans , de leur fortune. L'intérêt & l'avarice ne formoient pas

l'union. L'Ynca marioit lui-même ceux defon fang ; & les Gou-

verneurs des Villes & des Provinces marioient les perfonnes

foumifes à leur autorité.

Il leur donna des préceptes fur le culte à rendre & les facrî-

fices à faire au Soleil. Il leur difoit qu'il devoit à cet aftre & à b
lune fa femme & fa fœur y. une adoration particulière , pour leur

avoir envoyé deux de leurs enfans ( Manco Capac & fa femme)

qui leur avoient fait quitter leur façon de vivre brutale & fau-

vage. Il ordonna que , lorfqu'il y auroit autant de femmes du

Sang Royal qu'il en falloit pour le fervice du Soleil , on bâtie

une maifon où elles feroient logées & enfermées , & il leur pro-

mit de nouveaux bienfaits de la part du Soleil fon pere , au cas

qu'ils fiffenc ce qu'il difoit, les affurant que c'étoit le Soleil même

qui lui infpiroit tout ce qu'ils apprenoientde lui , & que ce grand

Dieu, comme un bon pere , lui fervoit de guide dansfes adions

comme dans fes paroles,

La manière de punir les attentats à l'honneur y ou des femmes

del'Ynca, ou de certaines filles qui avoient fait vœu de virgi-

nité perpétuelle, & qui s'étoient mifcs au fervice du Soleil, dont

elles fe difaient les femmes , eût été bien injufte , fi elle eût été

fuivie à h Lettre, puifqu'elle eût confondu les innocens avec le

coupable. On devoit , fuivant la Loi , non-feulement enterrer

vifs ces adultères , mais encore détruire toutes les familles de

ces criminels avec tous les habitans des lieux de leur nailTance,

& femer, fur les ruines de ces lieux , ou des pierres ou du fel

,

afin qu'on y vît des marques éternelles de ftérilité & d'infamie.

Pour fauve r la rigueur de la Loi , on nous affure qu'elle n'a ja-

jamais été exécutée ,
parce qu'il n'y a jamais eu de criminel

5 que
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le refpe£l des Loix & un amour naturel de la vertu retenoicnt

les uns ,
pendant que les menaces effrayoient les autres & les

forçoient à garder les apparences de la vertu. Voilà ce que nous

donne à entendre I hiftoire des Yncas ; mais il eft impoffible que

dans un Etat il n'y ait ni infradleursdes Loix , ni criminels. Les

eonféquences de cette ieverité utile en apparence & néceffaire à

l'Etat, pouvoient être dangereufes. Tout ce qu'ont pu faire de

mieux les Yncasa été de punir le crime en fecret , pendant qu'on

maintenoit en public la fainteté des Loix de l'Etat , & qu'on en

faifoit valoir, par cette rigueur, l'autorité à tout le peuple. Il a

pu d'ailleurs y avoir au Pérou , comme il y en a eu dans d'autres

Etats , des moyens de cacher certains défordres , & tout ce que

l'Hiftoire efl en droit d'exiger de nous, c'efl de croire que la

Loi les y a rendus plus rares.

La dignité facerdotale réfidoit dans la famille des Yncas ,

avec cette diftindion que les Prêtres du Soleil étoient pris du

Sang Royal , au lieu que les autres étoient pris entre les Yncas

titulaires, car la qualité d'Ynca étoit accordée à ceux qui fe ren-

doient néceflaires à l'Etat , & fervoit de témoignage & de ré-

compenfe à leur mérite. C'éroit le plus haut degré de faveur au-

quel un Sujet pût parvenir. Manco Capac accordoit aufli à quel-»

ques-uns de fes Sujets les mêmes marques d honneur qu'il por-

toit fur fa tête. Il n'avoit ordinairement que l'épaifTeur d'un

doigt de cheveux coupés par degrés ; fes defcendans les portè-

rent de même que lui ^ fe les coupoient avec des rafoirs faits de

pierre à feu , & fe perçoient les oreilles
,
principalement les fem-

mes qui y artachoient des pendans. Le privilège que l'Ynca

donna à fes vaffaux , fut de leur permettre à tous de porter la

trèfle , à fon imitation
, pourvu qu'elle fût feulement noire &

non de diverfes couleurs comme la Tienne j il leur permit enfuitc
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de porter les cheveux coupés par échelons , avec quelque difFé-

re:nce les uns des autres , félon qu'ils ctoient plus ou moins affu-

jeîttis. Le but de rYnca étoit de diftinguer par la coeffure cha-J

qiae Nation & chaque Province , pour éviter la confuiîon dans

le partage qu il en avoit fait. Il leur défendit pourtant à tous de

porter les cheveux aufli courts que lui.

La fageffe des Loix du premier Ynca fit toute feule ce que

des années rédoutables n'ont pu faire ailleurs que par la terreur,

U ne prudence finguliere lui fournit le moyen des'affujettir des

peuples barbares qui Tenvironnoient de tous côtés , il les rendit

ca pables de docilité ; & en ne s'attachant proprement qu'à la,

conquête des ames ôc à corriger les mœurs de tous ces fauva-

ges , il fçut perfuader , fans contrainte & fans violence
, qu'il

ne falloit qu'une feule Loi 8c un feul Maître dans un Etat bien

réglé.

Les Rois , outre les femmes légitimes , avoient plufieurs Maî-

trîeffes dont les unes étoient étrangères , & les autres leurs pa-

rentes 5 au quatrième degré ou dans un degré plus éloigné. Ils

tenoient pour légitimes les enfans qu'ils avoient de leurs paren-

.te:s ,
parce qu'ils n'étoient point d'un fang étranger ; mais ceux

qiu'ils avoient des MaîtrefTes étrangères , ne pafToient que pour

bâtards. Onlesrefpedoic ,
parce que leur naiffance étoit Royale,

mais on n'avoit pas pour eux la même vénération que pour ceux

diu Sang Royal. On honoroic ceux-la comme des hommes , &
oin adoroit ceux-ci comme des Dieux. L'Ynca Roi avoit donc

trois fortes d'enfans , ceux de fa femme qui , comme légitimes ,

d<evoient fuccéder à l'Empire ^ ceux de fes parentes qui étoient

réputés légitimes j ceux des étrangères, qui étoient cenfés bâ-

tards.

Une Loi auffi ancienne que la Monarchie des Yncas , voulok
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que l'héritier du Royaume époufâc fa fœur aînée

, conçue de leur

légitime mariage,& cette Loi étoit fondée fur les exemples du So-

leil& du premierYnca. Puifque le Soleil (difoit-on) avoit époufé

la Lune fa Sœur , & avoit marié enfemble fes deux premiers en-

fans, il étoit jufle d'obferver le même ordre dans la perfonne

des aînés du Roi. Il ne falloir point mêler le fang du Soleil

avec celui des hommes , ôc le Royaume devoir appartenir à

«celui qui étoit héritier , tant du côté du pere que de celui de

la mere.

- L'aîné des frères étoit l'héritier légitime de la Couronne , 8s,

fe marioit avec fa propre fœur de pere & de mere ; mais s'il n'a-

voit point de fœur légitime , il époufoit fa plus proche parente

de la tige Royale , foit qu'elle fût fa cou fine , fa fœur , fa nièce ,

ou fa tante , & cette parente pouvoit hériter du Royaume , au

défaut des mâles , comme cela arrive en Efpagne. Si le Souve-

rain n'avoir point d'enfans de fa fœur aînée , il époufoit la fé-

conde ou bien la troifiéme , jufqu'à ce qu'il en eût.

Au défaut des enfans de la femme légitime , l'aîné de ceuX

qui étoient légitimement fortis du fang des Yncas , pouvoit hé-

riter du Royaume. Au défaut de l'aîné , les autres enfans pou-

voient y parvenir fucceGfi vement , pourvu qu'ils ne fuffent point

bâtards; & en cas qu'il n'y en eût point de fang légitime,

la fucceflion appartenoit au plus proche parent légitimement

conçu.

Les Yncas fucceffeurs de Manco Capac , au nombre de douze,

régnèrent plus de quatre cens ans , perfedlionnerent & augmen-

tèrent fes établifTemens. Ils n'en firent jamais aucun qu'ils ne le

rapportafifent à Manco Capac qui avoit laiffé cette Loi , difoient-

ils , pour être publiée dans fon tems. Tous ces fucceflfeurs furent

guerriers & conquérans j» & employèrent les armes lorfque la

voie
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voie de la perfuafion étoit impuiflante
j pour fcumettre à leur

Empire les Nations voifines.

On voit dans la fuite de Thifloire des fuccefleurs du premier

Ynca , qu on avoit eu grand foin de leur éducation , & qu\>n

leur âvoit infpiré de bons principes , pour corriger les mauvaifes

& criminelles habitudes des Indiens. L'Ynca , fixiéme Roi du

Pérou y trouva deux Provinces dont les habitans facrifioient des

«nfans à leurs Dieux , dans leurs fêtes principales jil leur perfua-

da d'adorer le Soleil & de cefler d'être inhumains^ les afTurant

que s'il leur arrivoit à l'avenir de facrifier un feul enfant , illes fe-

roit tous pafTer au fil de l'épée. Ce même Ynca établit de très-bon-

nes Loix , fonda des écoles pour inftruire les Princes Yncas & les

Seigneurs de fon Empire , non par le moyen des lettres dont

ils n'avoient point l'ufage, mais par la pratique journalière des

fciences , des cérémonies , & des préceptes dç leur Religion. Ils

étoient chargés de les inftrujre dans la Politique & dans la miis-

Uœ , de polir leurs mœurs, de leur apprendre l'Hifloire & la

Chronologie
,
par le moyen des nœuds dont ils fe fervoienc

pour compter les années.

L'or , l'argent & les pierreries abondoient , comme tout le

monde fçait, au Pérou , & les Rois du Pérou en pofTedoient

plus que les Souverains les plus puilTans n'en pofTederent ja-»;

niâiSî Les Indiens en préfentoient aux Yncas , non à titre de

tribut , car les Yncas ne l'exigeoient point , mais pour fuivre U
coutume que les anciens Indiens obfervent encore aujourd'hui

au Pérou ,
qui eft de ne jamais vifiter leurs Supérieurs , fans leur

faire quelque préfent , ne fût-ce que d'un petit panier de fruit,

L'or & Targent ne pouvoient fervir aux Yncas , ni pour la

guerre ni pour la paix , puifqu'on ne vendoif ni n'achetoit rien

avec ces métaux , Se qu'on n'en payoit point les troupes. Les

Tçmç /, S ff
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Indiens rcgardoient ces richefles comme fuperflues

, pàrc^

qu'elles n'écoient ni bonnes à manger , ni propres à l'échange

des denrées. S'ils en faifoient quelque eftime, ce n'étcit qu'à

caufe de leur beauté & de leur éclat , ils les employoient uni-

quement 5
par cette raifon , à l'embelliflement des Palais du Roi

& des maifons de leurs Religieufes.

SECTION IL
Gouvernement des Indes Occidentales fous les Princes

Européens qui les ont conquifes.

Déc"Jêrtede ^^'EsT Chriflophc Colomb , Génois de Nation
, qui, fur

1
Amérique.

la fin du quinziémc fiécle , découvrit les Indes Occiden-

tales ,
que nous appelions le nouveau monde. Il obtint (a) de

Ferdinand & Ifabelle , Rois d'Efpagne , des Patentes d'Ami-

ral & de Viceroi des pays qu'il découvriroit , & il partit en con-

féquencc des ports d'Elpagne (6). Ils'étoit appliqué à lire les

livres de voyages & à étudier l'Aftronomie & la navigation , &
avoit joint la pratique de la navigation à la Théorie. En vain ,

Americ Vefpuce , Florentin ,
compagnon de quelques voyages,

a trouvé le moyen de donner fon nom au nouveau monde , à la

faveur d'une carte qu'il en a compofé , c'eft à Colomb qu'ap-

partient la gloire de la découverte , comme la gloire de la con-

quête du Mexique faite dans le commencement du feiziéme fié-

cle (c) ,
appartient à FernandCortés , & celle du Pérou faite

prefque dans le même-tems {à) y
appartient à François Pizarc.

En 1493.

(J?)
Le 20 de Mai 1499.

(c) Mexico, Capitale du Mexique , fut pris en 1511 , & les Erpagnols s'€mpa-

terent tout de fuite du refte de l'Empire.

En 1535.
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Le nouveau monde fut donc découvert fous le rogne de Fer- iv.

dinand & d'ifabelle , & conquis fous celui de Charles I. Roi deux Empires par

drEfpagne , appelle Charlequint , depuis fon élection à TEm-
'"^^^^"'^^^

pire d'Allemagne. La conquête de deux des plus vaftes Empi-

res de la terre , n'a coûté originairement aux Efpagnols que

l'iexpédition de deux Capitaines , dont le plus fort n'avoit pas

600 foldats fous fes drapeaux. Cortés fut favorifé dans la con-

qiuête du Mexique par les armes à feu, dont l'ufage n'étoit pas

alors connu aux Indes , par la République de Tlanala , & par

pSufîeurs Caciques qui étoient mécontens de Motefuma
, lequel

regnoit tyranniquement. Pizare fut aufli favorifé dans la con-

quête du Pérou , & par l'avantage des armes à feu inconnues au

miidi comme au ieptentrion de l'Amérique , & par le méconten-

triment où les peuplejs étoient du Gouvernement tyrannique

^ Atahual-pa , dernier Ynca, qui avoir commis des barbaries

horribles , en exterminant prefque toute la Race Royale. Les

Espagnols , conquérans du nouveau monde , enchérirent encore

beaucoup fur ces barbaries. Las Cafas y Préfident de VAudience

Royale , Evêque que Dieu avoit fufcité pour la défenfe des In-

di(ens que faifoit périr l'avarice de leurs vainqueurs ,
rcpréfente

les Efpagnols fes compatriotes , comme des bêtes féroces dé-

ch.aînées par le Tout-PuifTant dans fa colère, pour exterminer

ces malheureux peuples. Ils ravagèrent 500 lieues du plus beau

& du plus riche pays qu'on pût voir ; & fans difl:inâ:ion d'al-

liéîs & d'ennemis , ils exercèrent des cruautés qui feroient in-

croyables 5 fi les preuves n'en avoient été dépofées au Greffe

du Fifc Royal
, auquel Las Cafas ne craint point de renvoyer ^

fes Le£leurs.

La découverte du nouveau monde enrichit alors l'Efpagne ,

<^uî a fait travailler les riches mines d'or & d'argent de Cufco
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& du Potofî i ce qui a rendu ces précieux métaux bien plus com-

muns qu ils n'étoient ; mais cette conquête qui a augmenté la

quantité d'or & d'argent , a coûté à l'Europe beaucoup de cri-

mes , & la prive encore tous les jours de bien des hommes

qui font les principales ricbeffes d'un Etat. C'eft un grand bien

que les Européens ayent porté la lumière de l'Evangile en Amé-

rique ; mais on peut juftement douter fi la découverte du nou-

veau monde , fource de biens & de maux , qui a enrichi ôc dé-

peuplé l'Europe , a été utile ou pernicieufc à la partie du monde

que nous habitons.

^ J'expliquerai le Gouvernement moderne de ces deux Empi-

e^Sfdanou- ^
explîquattt le Gouvernement d'Efpagne {a),

reTprançoiV ^& Efpagnols ne conquirent dans le continent du nouveau^

fions'' Sopi^n" monde ,
que les deux Empires que je viens de dire , mais l'é-

tendue de ce continent , & le nombre des Ifles qui le bordent

& dont quelques-unes font très-confidérables & fituées fous un

climat heureux , attirèrent bientôt l'attention de prefque toutes-

les Puflances de l'Europe ,
François

,
Portugais , Anglois y

Hollandois , tous les Etats commerçans y ont fait à l'envie des

conquêtes. Ils y ont établi des Colonies qui font gouvernées

félon les Loix de leurs Souverains , & en fuivent la Religion ,

dans laquelle ils tâchent d'inftruire les habitans naturels du pays»

C'eft ce que je dirai , en expliquant le Gouvernement de cha<-^

que Nation de l'Europe

{à) Voyez la féconde Se£lion du feptiéme Chapitre de cette întrodaftion*

(^) Voyez tout k feptiéme Chapitre de cetîè Introdudion.

très

nés

s
Tin du Tome gremkr^
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